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LETTRE D'ENVOI

Genève, le 3 octobre 1953

Nous avons l'honneur de vous adresser ci-joint le rapport de la Commission
des Nations Unies pour l'étude de la situation raciale dans l'Union Sud-Africaine,
rapport établi conformément aux dispositions de la résolution 616 A (VII) de
l'Assemblée générale qui a créé la Commission.

(Signé) Hermin SANTA CRUZ
Dantès BELLEGARDE

Henri LAUGIER

S.E. Madame Vijaya Lakshmi Pandit,
Présidente de l'Assemblée générale,
Nations Unies,
New-York.
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PREFACE

1. Le présent rapport, consacré à l'étude de la situa
tion raciale dans l'Union Sud-Africaine, a été élaboré
en exécution de' la mission confiée à la Commission
par l'Assemblée générale. Le problème traité présente
une importance primordiale tant sur le plan politique
qu'au point de vue humain. Il pèse lourdement sur la
vie politique, économique et sociale de cette nation
jeune, pleine d'avenir, qui est Membre originaire de
l'Organisation des Nations Unies, et il constitue une
grave préoccupation pour sa population nombreuse.
Ses répercussions s'étendent bien au-delà des frontières
de l'Union, et même du contint.L1t africain. Treize Etats
Membres, habités par plusieurs centaines de millions
d'êtres humains, et dont le territoire s'étend sur une
grande portion de la terre, ont demandé à l'Assemblée
générale d'en rechercher la solution.

2. C'est à titre personnel que les trois membres de
la Commission ont été désignés par l'Assemblée.
L'Assemblée a ~ait appel à des personnalités libres de
toute subordination à la pensée politique du gouverne
ment de leur pays: sans aucun doute entendait-elle
ainsi assurer l'objectivité et l'impartialité des travaux
de la Commission, et éviter que ses membres ne soient
influencés par les intérêts politiques de leurs gouverne
ments respectifs, ou par la position que cemc-ci ont
prise antérieurement sur cette question.

Les membres de la Commission n'ont jamais perdu
de vue ces considérations. Ils n'ont pas davantage
oublié que, en les choisissant pour l'aider à s'acquitter
d'une de ses fonctions principales, la plus haute auto
rité politique du monde leur a fait un grand honneur,
et leur a confié une responsabilité majeure.

3. Ils affirment que, dans l'accomplissement de
leur mission, ils ne' se sont inspirés que des termes
de leur mandat, ainsi que de la lettre et de l'esprit
de la Charte des Nations Unies, de ses buts et prin
cipes, auxquels ils souscrivent avec ferveur. C'est en
effet, estiment-ils, dans le respect de ces principes que
réside la garantie la plus solide de la paix et de l'amitié
entre ies nations, du bien-être et du progrès des col
lectivités et du développement harmonieux de la per
sonnalité humaine.

4. Pourtant, les membres de la Commission ont le
sentiment que leur rapport n'est pas aussi complet et
aussi achevé qu'ils l'auraient souhaité et que l'Assem
blée était en droit de l'escompter. Ils n'ont disposé,
pour mener à terme leurs travaux, que de cinq mois:
ce délai s'est révélé trop court pour que tous les aspects
d'un prQblème aussi complexe puissent être étudiés à
fond. Néanmoins, la Commission a pensé qu'elle devait,
conformément à la demande de l'Assemblée, lui soumet
tre son rapport et ses conclusions lors de sa huitième
session. Si l'Assemblée le juge opportun, elle décidera
qu'il y a lieu de combler les lacunes et d-e réunir
une documentation plus étendue.

5. D'autre part, l'absence de coopération de la part
du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine a contri
bué à l'imperfection de ce rapport. La Commission re
grette profondément que le Gouvernement de l'Union
n'ait pas accepté l'invitation que l'Assemblée lui avait

l

adressée à cet effet, et qu'elle-même lui a renouvelée.
Elle déplore spécialement de n'avoir pu se rendre dans
l'Union Sud-Africaine pour apprécier sur place les
conditions particulières qui y règnent. Elle aurait
pu ainsi se former une opinion mieux fondée qu'en
étudiant des documents, des livres ou des témoignages,
si conformes à la réalité qu'ils soient. Il eût été par
ticulièrement souhaitable que le Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine consente à lui exposer son point
de vue et notamment les circonstances particulières
dont il fait état pour établir sa politique. Pour rester
fidèle à son souci d'objectivité, la Commission n'a pu
que tenter de reconstituer, à l'aide de déclarations et
de discours importants des membres du gouvernement
et de l'opposition, la doctrine qui inspire la politique
d'apartheid de l'Union Sud-Africaine.

6. Le présent rapport est donc fondé essentielle
ment sur l'analyse des dispositions législatives et ad
ministratives en vigueur dans l'Union Sud-Africaine,
sur l'étude d'ouvrages, de documents et de témoignages,
ainsi que de renseignements communiqués par cer
tains Etats Membres. L'analyse de la législation et
des pratiques en vigueur, et leur confrontation avec
les dispositions de la Charte et de la Déclaration des
droits de l'homme en constituent l'essentiel; la Commis
sion a cependant jugé nécessaire d'y inclure un rappel
des grandes lignes de l'histoire, de là géographie et
de la situation démographique de l'Union Sud-Afri
caine.

7. Le mandat de la COl11111ission stipulait que l'étude
dont elle était chargée devait être effectuée "à la
lumière des buts et principes de la Charte, compte
dûment tenu des dispositions du paragraphe 7 de
l'Article 2, ainsi que des dispositions des paragraphes 2
et 3 de l'Article premier, de l'alinéa b du paragraphe
1 de l'Article 13, de l'alinéa c de l'Article 55 et de
l'Article 56 de la Charte, et des résolutions des Nations
Unies relatives aux persécutions et aux discriminations
raciales". La Commission a interprété cette partie du
mandat comme exprimant le désir de l'Assemblée de
voir la Commission étudier dans quelle mesure ces
articles pouvaient déterminer, conditionner ou limiter
la compétence des Nations Unies. La Commission a
procédé à cette étude avec le plus grand soin. Sa con
clusion à cet égard est formelle.

8. La Commission a été appelée à étudier la "situa
tion raciale dans l'Union Sud-Africaine". Cette dernière
expression embrasse, à son avis, l'ensemble des lois,
règlements, coutumes et pratiques appliqués aux di
verses sections que comprend la population de l'Union
Sud-Africaine, et ayant pour effet d'établir un traite
ment différentiel pour ces sections. L'expression en
globe en second lieu les attitudes et comportements
de ces sections de la population, soit les unes à l'égard
des autres, soit à l'égard des autorités publiques. Enfin,
elle vise aussi les attitudes et comportements des
autorités publiques à l'égard des diverses sections de
la population. Bien entendu, en procédant à son étude,
la Commission n'a pas manqué de tenir compte de
l'origine de la question, telle qu'elle a été introduite



par treize Etats Membres devant l'Assemblée géné
rale à sa septième session.

9. Dans ce rapport la Commission utilise le mot
"race". Elle le fait parce qu'il s'agit d'un terme utilisé
par l'Assemblée générale des Nations Unies dans le
texte qui fixe le mandat de la Commission. Elle le fait
aussi parce que la pratique en a consacré l'usage, et
malgré les graves réserves qu'impose la critique scienti
fique de la notion même de race, critique qui se trouve
C},.-posée dans la brochure de l'UNESCO: Le concept
de race, et avec laquelle la Commission se trouve subs
tantiellement d'accord.

10. La résolution de l'Assemblée invitait la Commis
sion à soumettre des conclusions. La Commission s'est
crue autorisée à donner à cette invitation une inter
prétation large. C'est-à-dire qu'e~le a décidé d'ajouter
aux conclusions de fait qu'elle estime résulter de ses
travaux un certain nombre de suggestions concernant
des actions possibles à venir.

11. La Commission remercie les gouvernements des
Etats Membres qui lui ont fait parvenir des renseigne-
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ments, ainsi que les représentants des organisations
non gouvernementales et les personnes privées qui
sont venues témoigner devant elle, ou lui ont adressé
des témoignages écrits.

12. Elle se fait également un devoir de manifester
sa gratitude au Secrétaire général pour les facilités
qu'il lui a fournies et pour l'aide qu'il lui a apportée
dans ses travaux à la demande de l'Assemblée géné
rale. Sa reconnaissance s'adresse tout particulièrement
à M. Jean A. Romanos, Secrétaire principal, au Secré
taire de la Commission, aux membres du personnel
détachés à la Commission et aux fonctionnaires des
divers services de l'Organisation, pour le concours tech
nique qu'ils lui ont apporté; elle s'adresse également
au..'{ consultants. Les membres de la Commission leur
sont à tous profondément reconnaissants.

13. Les conclusions et les suggestions présentées
par la Commission, aussi bien que le texte intégral
du rapport, reflètent l'opinion unanime des membres
de la Commission, sans aucune réserve de la part
d'aucun d'eux.

I-_--------~-----_...
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1. - Historique de ia constitution
de la Commission

a) Création et composition de la Commission

14. La Commission des Nations Unies pour l'étude
de la situation raciale dans l'Union Sud-Africaine a
été créée par la résolution 616 A (VII) de l'Assemblée
générale, adoptée le 5 décembre 1952~.

15. Par cette résolution, une Commission, composée
de trois membres, devait être chargée d'étudier la situa
tion raciale dans l'Union Sud-Africaine. En même
temps, la résolution précisait que cette étude serait
faite à la lumière des buts et principes de la Charte,
compte dûment tenu des dispositions de divers articles,
spécifiquement mentionnés, de celle-ci ainsi que des
résolutions des Nations Unies relatives aux persécu
tions et aux discriminations raciales. La résolution pré
voyait également que la Commission présenterait ses
conclusions à l'Assemblée générale, pour sa huitième
session.

16. L'Assemblée générale ne procéda cependant pas
aussitôt à Ïa nomination des trois membres qui devaient
faire partie de la Commission. C'est seulement le 30
mars 1953 que, sur la proposition de son Président,
elle nomma comme membres MM. Dantès Bellegarde,
Henri Laugier et Hermin Santa Cruz2•

17. Le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies a chargé M. Jean A. Romanos d'assurer
les fonctions de Secrétaire principal de la Commission.

b) Genèse de la Commission

i) DEMANDE D'INSCRIPTION DE LA QUESTION À L'ORDRE

DU JOUR DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

18. Le problème que la Commission a été appelée
à étudier a été soumis à l'Assemblée générale en sep
tembre 1952. Cependant des allusions aux difficultés
résultant de la politique suivie par le Gouvernement
de l'Union Sud-Africaine avaient été faites au cours
des sessions précédentes, lorsque l'Assemblée générale
avait examiné la question du traitement auquel les
personnes d'origine indienne sont soumises dans
l'Union. Entre autres, par ses résolutions 395 (V) du
2 décembre 1950 et 511 (VI) da 12 janvier 1952,
elle avait déjà déclaré que toute poEtique dp. "ségréga
tion raciale" (apartheid) reposait nécessairement sur
des doctrines de discrimination racialeS.

~ Voir annexe I.
2 MM. Ralph Buncpe et Jaime Torres Bodet, qui, avec M.

Hernan Santa Cruz, avaient été nommés membres de la Commis
sion par l'Assemblée générale à sa séance du 21 décembre 1952,
avaient été empêchés d'accepter cette nomination;

3 Dans la résolution 395 (V), adoptée le 2 décembre 1950,
l'Assemblée générale se référait à sa résolution 103 (I). du
19 novembre 1946 visant les persécutions et les discriminations
raciales, et à sa résolution 217 (III) du 10 décembre 1948

19. L'origine première du mandat conf1.é à la Com
mission remonte à une lettré adressée le 12 septem
bre 1952 au Secrétaire général par les représentants
permanents de l'Afghanistan, de l'Arabie saoudite, de
la Birmanie, de l'Egypte, de l'Inde, de l'Indonésie, de
l'Irak, de l'Iran, du Liban, du Pakistan, des Philip
pines, de la Syrie et du Yémen. Par cette lettre, les
treize représentants avaient demandé l'inscription à
l'ordre du jour provisoire de l'Assemblée générale de
la "Question du conflit racial d'Afrique du Sud pro
voqué par la politique d'apœrtheid iu Gouvernement
de l'Union Sud-Africaine".

A cette communication était joint un mémoire expli
catif dans lequel il était affirmé que le conflit racial
provoqué dans l'Union Sud-Africaine par la politique
d'apartheid du Gouvernement de l'Union créait une
situation dangereuse, qui constituait à la fois une
menace pour la paix internationale et une violation
flagrante des principes des droits de l'homme et des
libertés fondamentales que consacre la Charte des
Nations Unies. .

ii) POSITION DU GoUVERNEMENT DE L'UNION Sun
AFRICAINE DURANT LES DÉBATS

20. Dès l'ouverture des débats devant l'Assemblée
générale, le représentant de l'Union Sud-Africaine
protesta au nom de son gouvernement, alléguant l'in
compétence de l'Assemblée générale en la matière;
il ~aintînt cette attitude chaque fois que la question
revlllt devant l'Assemblée. Ce point sera examiné en

. relative à la Déclaration universelle des droits de l'homme.
L'Assemblée générale expdmait notamment l'opinion que "t'oute
politique de "ségrégation raciale" (apartheid) repose forcément
sur des doctrines de discrimination raciale". Elle invitait les
gouvernements intéressés à "s'abstenir de toutes mesures qui
compromettraient le succès de leurs négociations~ et demandait
notamment que les dispositions du Group Area-$ Act [loi sur
les zones réservées] ne soient pas mises en vigueur ou en
application tant que ces négociations seraient en cours".

La résolution 511 (VI), adoptée le 12 janvier 1952 par l'As
semblée générale et relative au traitement des personnes d'ori
gin!ê indienne établies dans l'Union Sud-Africaine, r.appelait les
résolutions précédemment adoptées à ce suj et et contenait les
dispesitions suivantes:

"Prenant acte de ce que la promulgation à la date du 30 mars
1951 de cinq proclamations en vertu du Groltv Area-$ Act
[loi sur les zones réservées] a pour effet la mise en application
des dispositions !le ladite loi, en contravention directe des
dispositions du paragraphe 3 de la résolution 395 (V),

"Se référant à sa résolution 103 (I) du 19 novembre 1946
qui condamne les persécutions et discriminations raciales et
à sa résolution 217 (III) du 10 décembre 1948 relative à la
Déclaration universelle des droits de l'homllle,

"comidérant que tout.e politique de ségrégation raciale
(a.partheid) repose nécessairement sur des doctrines de dis
cr\~inatiol1 raciale,

"4: ·Invite le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine à
suspendre, tant que les' négociations seront en cours, la mise
en vigueur ou l'application des dispositions du Group Areas
Act [loi sur les :;;o)1es réservées]."
4 Cette lettre est reproduite dans .l'annexe II.
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détail au chapitre suivant5• Il suffit de dire ici que lors
de l'ins<'ription de la question à l'ordre du jour, le
représentant de l'Union Sud-Africaine protesta aussitôt
contre cette inscription, tant à la séance du Bureau
de l'Assemblée qu'en séance plénière. Il présenta une
motion selon laquelle, eu égard aux dispositions de
l'Article 2, par. 7, de la Charte, l'Assemblée se dé
clarerait incompétente pour e..'<aminer la question.
L'Assemblée générale décida cependant, par 41 voix
contre 10, avec 8 abstentions, qu'une telle motion n'était
pas recevable avant l'inscription de la question à l'ordre
du jour6 ; elle adopta cette inscription par 45 voix
contre 6, avec 8 absttntions7, et renvoya ensuite la
question pour examen à la Commission politique spé
ciale.

21. Devant cette commission, le représentant de
l'Union Sud-Africaine présenta à nouveau une mo
tion d'incompétence. Elle fut rejetée par 45 voix contre
6, avec 8 abstentions8, lorsque, à la fin de l'examen
de la question, la Commission procéda au vote sur
les projets de résolution et amendements soumis.

22. Lorsque le rapport de la Commission politique
spéciale vint devant l'Assemblée générale, le repré
sentant du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine
présenta une motion en vertu de laquelle, eu égard
aux dispositions du paragraphe 7 de l'Article 2 de la
Charte, l'Assemblée générale aurait jugé qu'elle ne
pouvait adopter les propositions figurant dans ce
rapport. Cette motion fut rejetée par 43 voix contre 6,
avec 9 abstentions9•

23. Enfin, a l'issue des débats en séance plénière,
après l'adoption de la résolution, le représentant de
l'Union Sud-Africaine fit la déclaration suivante:

"J'ai pour mission de déclarer que mon gouverne
ment continuera à revendiquer la protection inscrite
au paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte et qu'il
considérera toute résolution prise à la suite de la
discussion ou de l'examen de ce point de l'ordre
du jour comme entachée d'excès de pouvoir et, par
tant, nulle et non avenue."

5Voir chap. II, par. 127.
6 Les résultats de ce vote ont été les suivants:
Ont voté pallr: Union Sud-Africaine, Royaume-Uni Etats

Unis d'Amérique, Australie, Belgique, Canada, France, 'Luxem
bourg, Pavs-Bas, Nouvelle-Zélande.

Ont voté contre: -Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Uruguay, Yémen, Yougoslavie. Afghanistan, Argentine,
Bolivie, Birmanie, République socialiste soviétique de Bié
lorussie, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica. Tchécoslovaquie,
Danemark, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, Guatemala,
Haiti, Honduras, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Liban, Libéria,
Me.'Cique, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philip
pines. Pologne, Arabie saoudite. Suède, Syrie, Thailande,
République socialiste soviétique d'Ukraine.

Sc sont abStCltllS: Brésil, Cuba. République Dominicaine,
Grèce, Islande, ISl a;:~. J'Ti'.:aragua, Turquie.

7 Les résultats de ce vote ont été les suivants:
Ont vaté pO'ur: Irak, Israël, Liban, Ubéria, Mexique, Nor

vège, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne,
Arabie saoudite, Suède, Syrie, Thaïlande, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républi~ues socialistes sovié
tiques, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Yémen, Yougoslavie,
Afghanistan, Bolivie, Brésil. Birmanie. République socialiste
soviétique de Biélorussie, Chili, Chine, Costa-Rica, Cuba. Tché
coslovaquie, Danemark, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie,
Grèce, Guatemala, Haiti, Honduras, Islande, Inde, Indonésie,
Iran.

Ont voté contre: Nouvelle-Zélande, Union Sud-Africaine,
Royaume-Uni, Australie, Colombie, France.

Se sont abstclIllS: LuxemiJourg, Pays-Bas, Nicaragua, Tur
quie, Argentine, Belgique,. Canada, République Dominicaine.

S Les résultats de ce vote ont été les suivants:
Out voté pour: Union Sud-Africaine, Royaume-Uni, Aus-

tralie, Belgique, France, Luxembourg. .
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iii) DÉBATS DEVANT LA COMMISSION POLITIQUE
SPÉCIALE

24. Il est utile de rappeler brièvement ici les débats
qui se déroulèrent devant la Commission politique spé
ciale avant l'adoption du projet de résolution, soumis
par elle à l'Assemblée. Toutefois l'essentiel de ces dé
bats porta sur la question de la compétence de l'As
semblée générale à examiner la question10•

25. Ce fut surtout le repi"ésentant de l'Inde qui
toucha au fond du problème, rappelant que treize pays,
ayant une population d'environ 600 millions d'habi
tants, s'étaient associés pour demander l'examen de la
question. Pour Mme Pandit, le Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine cherchait délibérément à consa
cr~r la discrimination raciale par sa politique d'apart
hezd,. cette politique aurait pour conséquence de sou
n;ettr~ ~e façon définitive la population de couleur,
c e~~-~-dlre 80,pour 100 des ha?itants du pays, à une
sUjetion exercee par la population blanche; elle avait
cr~é da~s l'Union S,ud-Africaine une tension qui pour
raIt aVOIr des consequences graves pour la bonne en
tente entre les nations et la paix mondiale. Mme Pan
dit estimait, comme le faisaient les cosignataires de
la lettre du 13 septembre, que l'Union Sud-Africaine
cherchait à réduire sa population d'origine non euro
péenne à un asservissement économique et social perpé
~el par. la. discrim~nation raciale et la ségrégation, et
VIOlaIt amSI les drOIts de l'homme et les libertés fonda
mentales, ainsi que les pr~ncipes de la Charte, que
tous les Etats, y comprIs l'Union Sud-Africaine
s'étaient engagés à respecter. Elle passa ensuite e~
revue les principales mesures législatives adoptées par
le ~~)Uve~ement ~e l'Union pour mettre en œuvre sa
polItIque ~ aparthezd,. et rappela la campagne de résis
tance paSSIve entreprIse par la population non blanche.

26.. Les treize représentants qui avaient soulevé la
questI~n! auxquels s'étaient joint!, les représentants de
la BolIVIe, du Guatemala, d'Haïti du Honduras et du
Libéria, soumirent à la C?mmission politique spéciale,
le 1.3 novembre, un projet de résolution qui devait
se;vIr de base au texte finalement adopté par l'Assem;'
bIee.

Ont voté C?!ltri!: Nicaragua, Norvège, Pakistan, Panama,
Par~guay, Ph!lIppI!1es, PolC?g1?e, Arab.i~ .saoudite. Suède, Syrie,
Thallande, .Republique SOCIalIste SOVIetIque d'Ukraine Union
des R.épubllques socialistes soviétiques. Etats-Unis d'A~érique
U;Ugu~y, Youg;os)avie, J\~g~anistan, Bolivie, Brésil, Birmanie;
Republique soc:altste SOVle!Ique de Biéloru,ssie. Canada, Chili,
Chme, ColombIC, Costa-RIca, Cuba. Tchecoslovaquie Dane
mark, Equateur, Egypte, Salvador. Ethiopie. Guatemal~, Haiti,
:a:o~d?ras, I~lande, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Israël, Liban,
LIberIa, MeXIque.
~e sont abste1l1ls: Pays-Bas. Nouvelle-Zélande. Pérou, Tur

qUIe, Venezuela, ArgentIne, République Dominicaine, Grèce.
9 Les résultats de ce vote ont été les suivants'
Ont voté ponr: France, Luxembourg Union' Sud-Africaine

Royaume-Uni, Australie,' Belgique. ' ,
Ont voté contre: Chine, Colombi~. Costa-Rica. Cuba. Tché

cos!oyaqUIe, Danemark, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie,
HaItI, Honduras, Islande, Inde. Indonésie, Iran Irak Israël
Liban, Libéria, Mexique, Nicaragua. Norvège. Pakistan:
Panama, Paraguay, Philippines, Pologne, Ara,bie saoudite
Suède, Syrie, Thailande, République socialiste soviétiqu~
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétiques Etats
Unis d'Amérique, Uruguay, Yougoslavie, Afghanistan. Bolivie,
Brésil, Birman.ie, République socialiste soviétique de Biélorussie
Chili. . ,

Se sont abstellltS: République Dominicaine, Grèce, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande, Pérou, Turquie, Venezuela, Argentine,
Canada.

10 Les résultats des votes sur cette question ont été donnés
dans les notes 6, 7 et 8.
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27. Ce projet rappelait entre autres dans ses considé
rants les buts des Nations Unies et les résolutions
de l'Assemblée générale 103 (1), 395 (V) et 511
(VI)l1 et décidait la création d'une Commission chargée
d'étudier les aspects internationaux et les conséquences
internationales de la situation raciale dans l'Union
Sud-Africaine; en même temps, le Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine était invité à accorder son en
tière coopération à la Commission.

28. Au cours des débats devant la Commission
politique spéciale, ce projet fit l'objet de divers amende
ments.

L'un d'eux, soumis par les représentants du Dane
mark, de l'Islande, de la Norvège et de la Suède, en
visageait la question d'une manière plus générale que
ne le faisait le projet des dix-huit Etats. En rappelant
la demande originelle des treize représentants qui
avaient soulevé la question, ce projet recommandait à
l'Assemblée générale de déclarer que, dans une société
composée de plusieurs races, l'harmonie, le respect des
droits et des libertés de l'homme sont le mieux garantis
lorsqu'un système de lois et un ensemble de pratiques
visent à assurer l'égalité de tous devant la loi; et d'affir
mer que, lorsque le gouvernement d'un Etat Membre
suit une politique qui ne vise pas les buts précités mais
tend à perpétuer ou accentuer la discrimination, cette
politique n'est pas conforme à l'engagement souscrit par
l'Etat Membre aux termes de l'Article 56 de la Charte.

Cet amendement fut plus tard repris par ses auteurs
et présenté comme un projet de résolution distinct.
Avec quelques modifications, il fut adopté par l'Assem
blée générale à sa séance du 5 décembre 1952, et fut
enregistré comme résolution 616 B (VII)l2.

29. Parmi les principaux amendements également
proposés à la Commission politique spéciale, il convient
de noter:

a) Celui du représentant du Brésil, qui proposa de
spécifier qu'en étudiant la situation raciale dans l'Union
Sud-Africaine, la Corpmission tiendrait compte des dis
positions du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte;

b) Celui du représentant de l'Equateur, qui proposa
de supprimer du dispositif du projet de résolution les
mots "les aspects internationaux et les conséquences
internationales de" la situation raciale dans l'Union
Sud-Africaine;

c) Celui du représentant du Mexique, qui proposa
que la résolution fasse non seulement mention de l'Arti
cle 2, par. 713, mais également du paragraphe 3 de
l'Article premier, de l'alinéa b du paragraphe 1 de l'Arti
cle 13, de l'alinéa c de l'Article 55 et de l'Article 56
de la Charte;

d) Enfin celui du représentant de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, qui proposa que le para
graphe 2 de l'Article premier de la Charte soit égale
ment mentionné parmi les articles dont la Commission
devrait tenir compte au cours de son étude. .

Les amendements en question furent tous adoptés et
incorporés au projet de résolution que la Commission
politique svéciale recommanda à l'Assemblée générale.

30. Le 5 décembre 1952, par 35 voix contre une,
avec 23 abstentions, l'Assemblée générale adopta ce

11 Voir note 3.
12 Voir annexe I.
13 Voir al. a ci-dessus.
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projet et créa la Commission pour l'étude de la situa
tion raciale dans l'Union Sud-AfricaineH •

n. - Organisation des travaux de la Commission

i) RÉUNION DE LA COMMISSION

31. La Commission. dont les trois mem~res avaient
été nommés le 30 mars 1953, ne put tenir sa première
séance que le 13 mai, certains d'entre eux ayant été
empêchés de répondre plus tôt à l'appel de l'Assemblée
générale. Conformément à une indication qui avait été
donnée par l'Assemblée générale lors de l'élection des
membres, ils se réunirent à Genève, au Palais des Na
tions.

32. A leur prenlière séance, ils élirent M. Hermin
Santa Cruz Président de la Coll11nÎssion et Rapporteur.

La dernière séance fut tenue à Genève le 3 octobre
1953.

33. Au cours de ses quelque cinq mois de travail,
la Commission a tenu quarante-trois séances officielles.

34. Les membres de la Commission ont toujours eu
présent à l'esprit le principe général qui régit les or
ganes des Nations Unies, et selon lequel la plus large
publicité est donnée aux séances. Cependant, vu le carac
tère de ses travaux, la Commission a jugé utile de tenir
certaines de ses séances à huis clos. Elle a tenu en
public les séances au cours desquelles elle a entendu
les témoins qui avaient demandé à lui soumettre des
informations. Certains témoins ont complété leur exposé
en séance privée.

35. Outre ces témoignages oraux, la Commission a
reçu des communications de gouvernements de certains
Etats Membres, ainsi que des témoignages écrits de la
part de représentants d'organisations non gouverne
mentales et de personnes privées, qui avaient demandé
à lui soumettre des informations relatives au problème
qu'elle était chargée d'étudier.

36. La Commission a noté que M. José Inglés, repré
sentant des Philippines au Conseil économique et soCial
avait été nommé observateur de son gouvernement
auprès de la Commission.

ii) COMPÉTENCE DE LA COMMISSION EN CE QUI CON
CERNE LE TERRITOIRE DU SUD-OUEST AFRICAIN

37. En même temps qu'eUe examinait les termes de
son mandat, tel qu'il résultait des dispositions du para
graphe 1 .du. dispositif de la résolution 616 A (VII)15,
la CommISSIon se demanda, au début de ses travaux
si elle était justifiée à étendre son étude à la situatiOI~
raciale dans le Territoire du Sud-Ouest Africain.

14 Les résultats de ce vote sur l'ensemble de la résolution ont
été les suivants:

Ont voté pour: Salvador, Ethiopie, Guatemala, Haïti, Hon
duras, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Israël, Liban, Libéria Mexi
que, Pakistan, Panama, Philippines,. Pologne, Arabie s~oudite,
Syrie, Thaïlande, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, You
goslavie, Afghanistan, Bolivie, Brésil, Birmanie, République
socialist!l soviétique de Biélorussie, Chili, Costa-Rica· Cuba,
Tchécoslovaquie, Equateur, Egypte. '

A voté c01!fre: l'Union Sud-Africaine.
Se sont abstel,us: Fr;mce, Grèce, Islande, Luxembourg, Pays

Bas, Nouvelle~Zélande, Nicaragua, Norvège, Paraguay, Pérou,
Suède, Turquie, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, Vene
zuela, Argentine, Australie, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
Danemark, République Dominicaine.

15 V.oir chap. II.
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Elle jugea cependant que ce n'était pas le cas, fondant
sa décision sur les considérations suivantes. D'une part,
l'Assemblée générale avait accepté, par la résolution
449 A (V), l'avis consultatif de la Cour internationale.
de Justice relatif au Sud-Ouest Africain, duquel ré
sultait le caractère spécial du territoire soumis au man
dat international assumé par l'Union Sud·Africaine le
17 décembre 1920. D'autre part, la résolution 570 (VI)
avait autorisé le Comité spécial du Sud-Ouest Africain à
examiner, en suivant dans toute la mesure du possible
la procédure de l'ancien régime des mandats, le rapport
de l'Administration du Territoire, ainsi que les péti
tions et toutes autres questions relatives au Territoire
qui pourraient être soumises au Secrétaire général. De
plus, la résolution 651 (VII) de l'Assemblée générale
avait invité le Comité spécial du Sud-Ouest Africain
à poursuivre ses travaux et à présenter un rapport à
la huitième session de l'Assemblée générale.

Hi) QUESTION DE LA COOPÉRATION DU GOUVERNEMENT

DE L'UNION Sun-AFRICAINE

38. Le paragraphe 2 de la résolution 616 A (VII)
de l'Assemblée générale "invite le Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine à apporter à la Commission son
entière coopération". La préoccupation première de la
Commission fut donc de s'efforcer d'obtenir cette coopé
ration, tant pour se conformer aux suggestions de
l'Assemblée que p~rce qu'elle estima que cette coopé
ration lui était indispensable pour exécuter mieux et
plus complètement la tâche qui lui avait été confiée.

39. A cette fin, la Commission utilisa diverses
méthodes. Tout d'abord, avant d'entreprendre aucune
démarche officielle auprès du Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine, elle tenta de sonder officieusement le
représentant permanent de l'Union auprès de l'Organi
sation des Nations Unies au sujet de la possibilité
d'obtenir la coopération de son gouvernement. En même
temps qu'elle lui transmettait ses suggestions sur les
modalités que pourrait revêtir cette coopération, elle lui
fit savoir que la Commission abordait ses travaux dans
un esprit d'impartialité et d'objectivité absolues, et
qu'elle était animée par le souci de trouver des formules
acceptables et adéquates pour une aide éventuelle des
Nations Unies en vue de la solution d'un problème
grave qui se posait à l'un des Etats Membres. En at
tendant, la Commission prit les plus grandes précautions
pour éviter que les désirs de l'Assemblée générale rela
tifs à la coopération du Gouvernement de l'Union Sud
Africaine ne se voient frustrés. C'est ainsi qu'elle
s'abstint, pendant cette période, de prendre des mesures
aux fins d'obtenir des informations ou des témoignages
de gouvernements, d'organisations non gouvernemen
tales et de personnes privées, et de faire quoi que ce
soit qui fût susceptible de réduire les chances de coopé
ration. Le résultat de ces démarches fut complètement
négatif. La réponse, transmise par les voies officieuses
auxquelles on avait eu recours, fut conforme à la posi
tion adoptée par le Gouvernement de l'Union pendant
la discussion à l'Assemblée générale, position qui consis
tait à ne pas reconnaître l'existence de la Commission,
en estimant sa création anticonstitutionnelle.

40. Après l'échec de ces démarches, la Commission
décida de prendre un premier contact officiel avec le
Gouvernement de l'Union, sans toucher à la question
de son séjour éventuel dans le territoire de ce pays.

41. Le 28 mai, le Président de la COl11mission adres
sait une lettre au Ministre des affaires étrangères de
l'Union Sud-Africaine, rédigée en ces termes:
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"J'ai l'honneur de vous informer que la Commis
sion des Nations Unies pour l'étude de la situation
raciale dans l'Union Sud-Africaine est en session,
depuis le 13 mai 1953, au Palais des Nations à
Genève.

"La Commission a pris connaissance des termes du
mandat à elle confié par la résolution 616 A (VII)
de l'Assemblée générale. Elle est consciente de la
lourde responsabilité qui lui incombe et de son de
voir de s'acquitter de sa tâche dans un esprit d'impar
tialité absolue.

"La Commission note en particulier que l'Assem
blée générale a invité le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine à apporter à la Commission son entière
coopération. Elle ne manquera pas, en temps voulu,
de consulter le Gouvernement de l'Vnion sur la
forme que pourrait prendre cette coopération."
42. Le 19 juin, une nouvelle communication était

adressée au Gouvernement de l'Union. Le télégramme
envoyé par le Président au nom de la Commission
disait:

"La Commission des Nations Unies pour l'étude
de la situation raciale dans l'Union Sud-Africaine,
actuellement en session à Genève, m'a chargé de vous
communiquer ce qui suit:

"1) Comme l'indiquait ma lettre du 28 mai 195316
,

d<mt vous trouverez le texte ci-inclus, la Commission
souhaite profondément obtenir, pour l'accomplisse
ment de sa mission, cette coopération complète du
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine demandée
de façon pressante par la résolution 616 A (VII)
de l'Assemblée générale.

"2) De l'avis de la Commission, cette collaboration
pourrait prendre des formes diverses. La Commission
souhaiterait profondément pouvoir se rendre dans
l'Union Sud-Africaine, et ce serait sans doute pour
elle le moyen le plus efficace de prendre une connais
sance objective des problèmes humains tels qu'ils
se posent dans votre pays. Votre gouvernement pour
rait souhaiter présenter des observations écrites, des
mémorandums substantiels et communiquer des docu
ments à la Commission. Il pourrait souhaiter désigner
un représentant chargé d'exposer le point de vue de
son gouvernement.

"3) La Commission accepte tous ces modes de col
laboration; ils sont tous les bienvenus. Elle est prête
à accepter tout autre mécanisme que vous pourriez
suggérer et pense que tous pourraient être utilisés
simultanément. Elle vous prie de lui faire connaître
votre sentiment à cet égard; elle est prête à considé
rer toutes les propositions, toutes les suggestions que
vous pourriez être appelé à lui faire.

"4) Consciente de ses responsabilités, soucieuse
d'y faire face avec une honnêteté intellectuelle sans
défaut et une impartialité totale, la Commission ap
pelle de tous ses vœux la coopéraüon de votre gou
vernement. Elle ne doute pas que cette coopération
ne lui soit accordée pour faciliter, conformément aux
principes des Nations Unies, la solution de problèmes
qui ont ému l'opinion mondiale."
43. Quelques jours plus tard, le 26 du même mois,

la Commission recevait une réponse du Gouvernement
de l'Union ainsi rédigée:

"Référence votre télégramme du 19 juin au Minis
tre des affaires étrangères. Secrétaire général N a-

10 Voir par. précédent.
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Lillme du 19 juin au Minîs
~s. Secrétaire général Na-

tions Unies a déjà été informé par représentant per·
manent Union Sud-Africaine auprès Nations Unies
attitude Gouvernement Union envers Commission
créée par résolution 616 A (VII) Assemblée géné
rale. Dans la communication adressée au Secrétaire
général il est signalé que Gouvernement Union ayant
toujours considéré question politique raciale Union
comme affaire intérieure estime que résolution 616 A
(VII) est anticonstitutionnelle et ne peut donc recon
naître Commission établie par elle. Secrétaire général
vous transmettra probablement copie lettre à lui
adressée par représentant permanent Union Sud
Africaine.

"Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères."
44. De son côté, à la date du 9 juillet, le Secrétaire

général transmettait à la Commission une note qu'il
avait reçue du représentant intérimaire de l'Union Sud
Africaine auprès de l'Organisation des Nations Unies,
note qui était conçue en termes sensiblement analogues
au télégramme envoyé à la Commission.

45. La Commission fit encore une autre tentative
pour obtenir la coopération de la part du Gouvernement
sud-africain. Le Président, se trouvant à Santiago, après
la clôture de la première session, se rendit en personne
à la légation de l'Union Sud-Africaine au Chili pour
demander un visa à titre personnel. II expliqua qu'il
se proposait de visiter le pays dans l'intention de recueil
lir des impressions directes, mais qu'il n'avait l'inten
tion ni de procéder à des auditions ni d'effectuer aucune
enquête de caractère officiel ou public. Le 10 juillet, le
Chargé d'affaires à Santiago adressait au Président une
communication l'informant que son gouvernement re
fusait d'accorder le visa demandé. Cette communication
faisait valoir, pour justifier ce refus, que le Gouverne
ment de l'Union, logiquement, "n" Deut faire abstrac
tion, dans l'examen de cette de· P'L1de, du fait que
[M. Santa Cruz] appartient à une ';ommission expli
citement chargée, aux termes de son mandat, d'étu
dier une question qui relève exclusivement de la compé
tence nationale de l'T,Jnion Sud-Africaine". La com
munication ajoutait qu'une réponse favorable à cette
demande pourrait être considérée comme impliquant
que le Gouvernement sud-africain considéraît comme
caduques les dispositions de l'Article 2, par. 7, de la
Charte.

iv) MÉTHODES DE TRAVAIL DE LA COMMISSION

46. En l'absence de la coopération du Gouvernement
de l'Union Sud-Africaine, la Commission s'est vue
obligée d'élaborer des méthodes de travail lui permettant
d'étudier le problème dont l'étude lui a été confiée par
l'Assemblée générale.

47. Elle a jugé que, dans les circ(.'llstances où elle
devait poursuivre ses travaux, il était nécessaire de
chercher à compenser le manque de contact direct et
sur place avec les réalités sud-africaines par un examen
des déclarations des hommes politiques de l'UnionI7,

par une étude approfondie des principaux textes législa
tifs qui régissent la vie des individus et des groupes
en Afrique du SUdI8, enfin par l'étude des mémoires
qui lui seraient soumis, par l'examen d'ouvrages et de
publications ou par l'audition des témoins en mesure
de lui apporter des renseignements sur le problème
qu'elle était chargée d'étudierI9•

17 Voir chap. V.
1~ Voir chap. VI.
19 Voir chap. VII.

48. La Commission décida. donc d'entendre des repré
sentants d'organisations non gouvernementales ou des
personnes privées, et d'examiner les témoignages écrits
qu'ils pourraient lui soumettre. Elle était pleinement
consciente du fait qu'il lui conviendrait de procéder à
un examen critique appro~ondi des informations sou
mises par ces témoins, car leurs réactions émotives
pouvaient les entraîner à présenter les faits sous un
jour favorable au point de vue que chacun d'eux cher
cherait à soutenir.

49. La Commission a également ~(lnsidéré qu'il était
dans son intérêt d'entendre des représentants des gou
vernements des Etats Membres, et de recevoir les mé
moires que ces gouvernements voudraient bien lui faire
parvenir; elle prit une décision dans ce sens.

v) ECHANGES DE COMMUNICATIONS AVEC LES ETATS

MEMBRES, TÉMOIGNAGES ÉCRITS ET ORAUX

50. Le 3 juillet, le Président intérimaire adressait
une lettre20 aux Ministres des affaires étrangères des
Etats Membres leur demandant si leurs gouvernements
respectifs désiraient lui communiquer des informations
soit orales, soit écrites.

51. Aucun gouvernement n'a demandé à la Commis
sion d'entendre un de ses représentants.

52. Le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine a
répop..du (AjAC.70/RI6) que sa position restait celle
qui avait été exposée dans le télégramme adressé le
26 juin au Président de la Commission21 •

53. D'autres gouvernements ont également fait savoir
qu'ils n'avaient pas J'intention de communiquer par
écrit des informations à la Commission, ni de lui de
mander d'entendre un de ses représentants. Tel a été
le cas pour les Gouvernements des Pays-Bas (A/AC.
70/RS), du Honduras (A/AC.70/Rll), du Luxem
bourg (A/AC.70/R21), d'Haïti (A/AC.70/R22), de
la Nouvelle~Zélande (A/AC.70/R23), du Nicaragua
(A/AC.70/R29), de l'Irak (AjAC.70jR.31) , de la
République Dominicaine (A/AC.70jR32), du Canada
(A/AC.70jR33) et de l'Egypte (AjAC.70jR34).

54. Certains gouvernements ont, dans leur réponse
à la Commission, indiqué les raisons pour lesquelles ils
n'avaient pas l'intention d'exposer leurs vues devant
elle.

55. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
(A/AC.70/RI3) a relevé dans sa réponse que les faits
qui caractérisent la situation dans l'Union Sud-Africaine
et les dispositions législatives prises par elle en la
matière ont déjà fait l'objet de documents de caractère
public.

56. Les Gouvernements de la Belgique (A/AC.70j
R14) et de l'Australie (AjAC.70/RI9) ont rappelé
à la Commission la position de principe prise par leurs
représentants lors de la discussion du problème au cours
de la septième session de l'Assemblée, pendant laquelle
ils avaient invoqué l'Article 2, par. 7, de la Charte.

57. Le Gouvernement du Royaume-Uni (A/AC.70/
RIS) a rappelé que son représentant, expliquant son
vote sur la résolution 616 A (VII), avait précisé que
le premier paragraphe impliquait "une ingérence si
manifeste dans les affaires intérieures d'un Etat Mem
brè et une violation si flagrante du paragraphe 7 de l'Ar
ticle 2 de la Charte", qu'il s'était vu dans l'obligation de

20 AIAC.70/R.S.
21 Voir par. 43.
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voter contre ce texte. Dans sa communication, le Gou
vernement du Royaume-Uni ajoutait qu'il devait faire
savoir à l'<:.vance qu'il ne reconnaîtrait aucune valeur
juridique au..x décisions de la Commission et aucune
portée à ce qui pourrait advenir au cours des sessions
de la Commission; il rappelait que la Commission en
visageait d'entendre des déclarations d'organisations
non gouvernementales et de personnes privées, et dé
clarait que cette mesure serait contraire aux dispositions
du paragraphe 7 de l'Article 2, dans la mesure où la
Commission s'arrogerait de ce fait le droit d'entendre
des exposés faits sur des questions qui relevaient de
la compétence nationale d'un Etat Membre. Pour le
Gouvernement du Royaume-Uni, cette procédure serait
entachée d'irrégularité et contraire au sens générale
ment donné au paragraphe 7 de l'Article 2 par les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
au moment où Cé texte avait été rédigé, puis inscrit
dans la Charte. Hormis le cas des Territoires sous
tutelle, ni la Charte, ni aucune des conventions conclues,
ni aucun des règlements intérieurs établis dans le cadre
de la Charte ne reconnaissaient aux particuliers le droit
de présenter des plaintes à l'Organisation des Nations
Unies. Le Gouvernement du Royamne-Uni demandait
formellement qu'il soit pris acte de ce qu'il réservait
sa position pour le cas où la décision de la Commission
serait, à quelque moment que ce soit, utilisée comme
preuve de l'existence d'un principe de droit interna
tional qui justifierait une demande concernant l'étendue
du droit qu'aurait l'Organisation des Nations Unies
d1intervenir dans les affaires résultant d'une politique
interne poursuivie par un Etat Membre22•

58. Le Gouvernement de la Tchécoslovaquie (AI
AC.70/R,24) a informé la Commission qu'il préciserait
sa position, déjà exprimée au cours de la septièI:le ses
sion de l'Assemblée générale, pendant la huitième ses
sion, à l'ordre du jour de laquelle la question devait
figurer.

59. Le Gouvernement du Chili (A/AC.70jR.25) a
réaffirmé son intention de continuer à respecter les no
bles principes des droits de l'homme et a exprimé l'es
poir que les pays où, pour une raison quelconque, se
produisent encore des persécutions de caractère racial
ou religieux, recourront à tous les moyens en leur
pouvoir pour mettre fin à ces pratiques afin de réaliser
la compréhension entre les hommes et la paix uni
verselle.

60. L'ans une seconde lettre (AIAC.70IR,28), le
Gouvernement d'Haïti a précisé que, par la voix de
ses représentants aux Nations Unies, il a toujours pro
testé contre la situation qui existe en Afrique du Sud.
Il a exprimé l'espoir que la Commission affirmera de
façon concluante le droit des Nations Unies d'interve
nir dans cous les cas où la paix et la justice sont mises
en péril par la violation dans un Etat quelconque des
droits f0udamentaux de la personne humaine, sans dis
tinction de race, de couleur ou de religion.

61. D'autre part, certains gouvernements ont fait
parvenir des mémoires par lesquels ils ont bien voulu
communiquer à la Commission leurs observations su;
la situation raciale en Afrique du Sud.

22 La Commission, qui a estimé que l'audition des témoins
était indispensable à l'accomplissement du mandat à elle confié
par l'Assemblée, et par conséquent se trouvait implicitement
comprise dans ce mandat, a expliqué au paragraphe 76 les
raisons pour lesquelles elle ne partage pas la façon de voir du
Gouvernement du Royaume-Uni sur cette audition.
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Tel a été le cas des Gouvernements de la Syrie (AI
AC.70/R,18), de l'Iude (P-IAC.70/R,20) et du Pakis
tan (A/AC.70/R,30).

Ces mémoires sont reproduits en annexe2S•

62. D'autre part, dans son désir d'informer les orga
nisations non gouvernementales et les personnes privées
susceptibles de lui donner des informations sur la situa
tion qu'elle était chargée d'étudier, la Commission émit,
le 29 juin, un communiqué de presse par lequel elle
fit part de sa décision de recevoir des témoignages écrits
avant le 1er août24, et d'entendre des témoignages oraux
entre le 1er et le 15 août.

63. Six témoins furent entendus par la Commission.
Trois d'entre eux représentaient des organisations non
gçuvernenlentales; les autres se présentèrent à titre
privé.
L~s premiers furent M. H. S. L. Polak, représentant

la Section de Londres de la Société théosophique, le
révérend Michael Scott, représentant la Ligue inter
nationale des droits de l'homme, de New-York, et Mme
M. Crosfield, représentant l'Action chrétienne, de Lon
dres.

Les trois témoins entendus à titre personnel étaient
MM. E. S. Sachs, J. Hatch et T. Wardle.

Les témoins furent entendus par la Commission en
séances publiq1!.es du 3 au 8 août. La Commission a
décidé de rassembler en un document unique25 le texte
des comptes rendus analytiques de ces auditions.

64. Outre les témoignages oraux qu'elle a entendus,
la Commission a également reçu des témoignages écrits
de la part des organisations et des personnes privées sui
vantes:

Patrick Duncan, Riverside Farm (Etat libre
à'Orange) ;

Council on African Affairs, New-York;
The Moderator, The African Gospel Church, Dur-

ban;
H. S. Coaker, Talloires (Haute-Savoie);
Congress of Peoples against Imperialism, Londres;
Anti-Slavery Society, Londres;
South Atrican Indian Organization, Durban;
Pakistan Islamic Council for International Affairs,

Karachi;
The African National Congress and the South Afri

can Indian Congress, Johannesburg;
The Congress of Democrats and the Springbok Le

gion of ex-Servicemen and Women, Johannesburg;
W. v.d. Vaart, Pietersburg;
Ligue internationale de femmes pour la paix et la

liberté, Genève.

65. Le 14 septembre, à la veille de l'ouverture de la
huitième session de l'Assemblée générale, le Président
de la Commission a adressé au Président de l'Assemblée
générale un télégramme26 exprimant les regrets de la
Commission de n'avoir pu, en raison du temps trop
court dont elle avait disposé, soumettre son rapport
avant l'ouverture de la session. Il ajoutait que la Com-

23 Veir anne.."'(e III.
24 La date limite pour la réception des témoignages écrits fut

ultérieurement reporté~ au 15 août.2. AIAC.70/1.
26 A/AC.70/R.35.
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Chapitre Il

EXAMEN DU MANDAT DE LA COMMISSION A LA LUlUIERE DES DISPOSITIONS DE LA CHARTE
ET DE CERTAINES RESOLUTIONS ANTERIEURES DES ORGANES DES NATIONS UNIES
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mISSIon espérait terminer son rapport prochainerr.ent
et qu'elle le soumettrait aussitôt que possible.

ill. -- Clôture des travaux de la Commission

66. La Commission a terminé ses travau.x.le 3 octobre
1953. Au cours de sa dernière séance, la Commission
a adopté à l'unanimité l'ensemble du présent rapport,
qu'elle soumet à l'Assemblée générale à sa huitième

1. - Observations préliminaires
68. La résolution 616 A (VII) de l'Assemb1~e géné

rale, qui a créé la Commission, a prévu que celle-ci serait
chargée "d'étudier la situation raciale dans l'union
Sud-Afr:caine, à la ltunière des buts et principes de la
Charte, compte dûment tenu des dispositions du para
graphe 7 de l'Article 2, ainsi que des dispositions des
paragraphes 2 et 3 de l'Article premier, de l'alinéa b
du paragraphe 1 de l'Article 13, de l'alinéa c de l'Arti
cle 55 et de l'Article 56 de la Charte, et des résolutions
des Nations Unies relatives aux persécutions et aux
discriminations raciales".

Il a semblé à la Commission que, pour fixer la portée
et la signification de son mandat, il lui incombait d'abord
de déterminer la portée et l'esprit de la résolution de
l'Assemblée, qui cite ceriaines dispositions de la Charte
et certaines décisions des Nations Unies. C'est ce que
s'efforce de faire le présent chapitre.

69. La Commission estime qu'elle doit commencer
par rappeler comment a été soulevée la question pro
posée à son examen 'et à quels débats celle-ci a donné
lieu. Elle ne saurait en effet apprécier à sa juste valeur
l'esprit et la portée de son mandat qu'en le situant dans
ce cadre.

70. Treize Etats Membres des Nations Unies ont
prié l'Assemblée d'examiner "la question du conflit ra
cial en Afrique du Sud, provoqué par la politique
d'apartheid du Gouvernement de l'Union Sud-Afri
caine", et lui ont demandé "de prêter d'urgence son
attention à cette question pour éviter qu'une situation
déjà dangereuse ne s'aggrave encore et pour assurer un
règlement conforme aux buts et principes de la Charte
des Nations Unies". Ces treize Etats fondaient leur
demande sur le fait que la politique du Gouvernement
de l'Union Sud-Africaine visait "à instaurer et à per
pétuer toutes les formes de la discrimination raciale; ...
l'apartheid supposait une supériorité permanente des
blancs sur les autres habitants; cette politique était un
défi à tous les principes des Nations Unies, tels qu'ils
sont exposés au paragraphe 3 de l'Article premier et
aux Articles 55, c, et 56". De l'avis des auteurs de
cette demande, ces mesures seraient également en con
tradiction avec les résolutions 10:1 (1), 217 (III),
395 CV) et 511 (VI) de l'Assemblée générale.

71. Pour sa part, le Gouvernement de l'Union Sud
Africaine, comme on l'a déjà signalé dans le rapport28,

a refusé à l'Assemblée toute compétence en la matière,
estimant qu'il s'agissait d'une affaire rele..ilt essentiel
lement de sa compétence nationale et invoquant, à

27 AjAC.70jSR.43.
28 Voir par. 20 et suiv.
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session, conformément aux dispositions de la résulution
616 A (VII) qui l'a créée.

67. Au moment de l'adoption du rapport, M. Dantès
Bellegarde, tout en soulignant qu'il appuyait sans ré
serve le rapport, a donné lecture d'une déclaration.
La Commission a décidé de reproduire le texte intégral
de cette déclaration au procès-verbal de la séance de
clôture27•

l'appui de cette thèse, le paragraphe 7 de l'Article 2 de
la Charte.

72. Les passages de la Charte et de certaines résolu
tions antérieures cités par l'Assemblée sont manifeste
ment ceux-là mêmes qu'ont invoqués, d'une part les
treize Etats Membres en saisissant l'Assemblée générale
de la question, d'autre part le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine, pour justifier son appel à l'exception
d'incompétence29• L'Assemblée a donc voulu que ces
dispositions de la Charte et la thèse qu'elle-même avait
soutenue dans certaines résolutions antérieures servent
de guide et de source d'inspiration à la Commission
dans son étude et dans les conclusions auxquelles elle
arriverait.

73. Les dispositions de la Charte mentionnées dans
la résolution sont celles qui règlent et déterminent,
d'une manière particulière, les pouvoirs des Nations
Unies et de leurs organes dans des questions de ce
genre. De la manière dont on interprète le contenu et
la portée de ces dispositions dépe~d la conclusion à
laquelle on arrive sur le pouvoir des Nations Unies
d'examiner et d'étudier des problèmes relatifs aux
droits fondamentaux de l'homme en général et à la
discrimination raciale en particUlier, et de formuler des
recommandations à leur sujet. Certaines de ces dispo
sitions sont le fondement juridique d'une action éven
tuelle des Nations Unies, tandis que d'autres limitent
ou restreignent de telles actions.

74. Il ne semble pas à la COlllinission que l'Assem
blée, en attirant son attention sur les articles de la
Charte qui déterminent sa propre compétence dans les
questions relatives aux droits de l'homme, ait pu lui
demander d'examiner la question de la compétence de
la Commission pour la mission dont elle l'avait elle
même chargée. Aussi bien l'Article 22 de la Charte
autorise-t-il l'Assemblée à créer tous les organes sub
sidiaires qu'elle estime nécessaires pour l'exercice de
ses fonctions. En outre, l'Assemblée, avant de créer la
Commission et de fixer les termes de son mandat, avait
été invitée par l'Union Sud-Africaine à se déclarer
incompétente pour adopter les propositions faites en
vue de !ôa création. A la suite d'un long débat, l'Assem
blée avait .repoussé cette motion d'incompétence par
45 voix contre 6, avec 8 abstentions.

75. Bien que l'Assemblée ait ainsi tranché affirma
tivement la question contestée de sa compétence et ait
affirmé son droit de créer la Commission et de la
charger d'étudier la situation raciale dans l'Union Sud:"

29 A l'exception du paragraphe 2 de l'Article prer.i1Ïer. La
mention de. cette disposition dans la résolutior.. fut faite à la
suite d'un ame.11dement proposé par l'URSS et accepté par les
auteurs du projet de résolution (voir par. 29).



Africaine, plusieurs pays, notamment le pays intéressé
et le Royaume-Uni, firent savoir par lettre à la Com
mission qu'ils ne reconnaissaient pas sa compétence et
la consideraient comme inconstitutionnelIe. Le Gouver
nement britannique alla jusqu'à contester le droit de
la Commission de recueillir le témoignage d'organisa
tions non gouvernementales et de personnes privées.
II invoquait à cet effet les dispositions du paragraphe
7 de l'Article 2 de la Charte. Comme il a été dit précé
demment, la Commission, en dépit de ces objections,
recueillit les témoignages qui lui parurent nécessaires
pour la bonne exécution de sa mission. Elle estima,
en effet, ne pas pouvoir mettre en doute sa propre
compétence, alors que celle-ci avait été CÀ-pressément
affimée par l'Assemblée -tle-même3°.

76. Pour ce qui est l'objection faite par le Gou-
vernement du RoyauT lni à l'audition des témoins
par la Commission, -:l .:;"ouvernement l'appuie par la
considération suivante:

"En fait, hormis le cas des Territoires sous tutelle,
ni la Charte, ni aucune des conventions conclues, ni
aucun des règlements intérieurs établis dans le cadre
de la Charte ne reconnaissent aux particuliers le droit
de présenter des plaintes à l'Organisation des Nations
Unies."

La Commission fait remarquer à ce sujet qu'il n'a
jamais été dans ses intentions d'accueillir des péti.tions
et moins encore de recevoir des plaintes de particuliers.
Elle a simplement entendu des témoignages afin de
s'éclairer sur la situation dans l'lInion Sud-Africaine.
Du reste, l'audition des témoins par un organe. des
Nations Unies, loin d'être une innovation, a été pra
tiquée à plusieurs reprises. La Commission se réfère en
particulier au précédent du Comité spécial du travail
forcé, institué en vertu de la résolution 350 (XII) du
Conseil économique et social.

77. De toute manière, il ne semble pas nécessaire de
s'attarder davantage sur cet aspect du problème. Si
l'on entreprend - comme le fait le présent chapitre
une étude de l'ensemble des dispositions mentionnées
dans la résolution de l'Assemblée, qui déterminent le
pouvoir des Nations Unies et de leurs organes de
s'occuper de cas de violation des droits fondamentaux
de l'homme, et particulièrement de discrimination ra
ciale, on aborde directement ou indirectement toutes
les étapes successives selon lesquelles peut se dérouler
l'action de l'Organisation mondiale, depuis l'examen
préliminaire du cas jusqu'aux éventuelles recommanda
tions générales ou plus précises, en passant par l'étude
des faits ou les enquêtes à leur sujet.

n. - La Charte et les droits de l'homme

i) LE TEXTE DE L'ENSEMBLE DE LA CHA1l.TE DANS SES
RAPPORTS AVEC LES DISCRIMINATIONS RACIALES ET
LES DROITS FONDAMENTAUX DE L'HOMME

78. Les différentes dispositions de la Charte ne
sauraient être interprétées séparément. La Charte est
un instrument international fondé sur le principe
d'après lequel la paix, la sécurité, et les facteurs qui
les déterminent, forment un tout indivisible. Elle n'est
pas conçue pour régler la vie et les activités d'une
organisation qui aurait des objectifs différents par leur
nature et leur esprit. Les buts qu'elle se propose tendent
tous vers une fin suprême: la paix, la sécurité et la
bonne entente de tous les peuples du monde.

30 Voir par. 57.

79. On voit, par tout ce qui précède, qu'il n'est ni
possible, ni logique d'interpréter les différentes dis
positions de la Charte en donnant à chacune d'elles
une valeur absolue, indépendamment de l'ensemble du
document. C'est au texte complet de la Charte, c'est
à son esprit tout entier qu'il faut se reporter pour l'in
terpréter; entre ses différentes parties, on doit recher
cher l'interdépendance et l'harmonie nécessaires. Quel
que claires que soient des dispositions comme celles
de l'Article 13, par. l, de l'Article 55 et de l'Article
56, on ne peut apprécier leur valeur exacte qu'en
relation avec d'autres dispositions, en particulier le
Préambule et l'Article premier du Chapitre premier,
qui contient l'exposé des buts et des principes, et sans
doute aussi avec les dispositions du paragraphe 7 de
l'Article 2, qui détermine les principales restrictions
auxquelles sera soumise l'action des Nations Unies.
II serait d'ailleurs tout aussi illogique de rechercher la
signification de ce dernier article en l'isolant de la lettre
et de l'esprit des dispositions précédentes.

ii) L'ESPRIT DE LA CHARTE

80. L'analyse que la Commission entreprend du texte
de la Charte dans son ensemble et de quelques-unes de
ses dispositions en particulier ne tiendrait pas compte
des réalités, si elle ne rappelait pas l'esprit dans lequel
ont travaillé les législateurs de San-Francisco, l'atmos
phère dans laquelle la Charte est née et les circonstances
historiques qui ont présidé à sa rédaction.

81. Ce n'est ni par hasard, ni grâce aux efforts isolés
de quelques délégués convaincus et décidés que la
Charte a parlé des droits fondamentaux de l'homme
et du rôle de l'Organisation en ce qui les concerne avec
une insistance et une vigueur qui ne peuvent se com
parer qu'à celles qu'elle utilise à propos de la sécurité
collective en face de l'agression. Ces droits sont men
tionnés dans le Préambule, dans l'Article premier du
Chapitre premier qui énumère les "buts et principes"
et dans les Articles 13, 55, 62, 68 et 76. Ce n'est pas
non plus par hasard que la nécessité d'une action collec
tive pour veiller au respect de la dignité de l'homme
et de ses libertés se retrouve dans toutes les grandes
déclarations faites en des circonstances solennelles
depuis le commencement de la guerre jusqu'à la pro
mulgation de la Charte de San-Francisco: dans la
Charte de l'Atlantique du 14 août 1941, dans la Décla
ration de Téhéran du 1er décembre 1943, par laquelIe
les Etats-Unis, la Grande-Bretagne et l'Union sovié
tique s'engagèrent à obtenir la coopération active
de tous les peuples "pour l'élimination de la tyrannie
et de l'esclavage, de l'oppression et de l'intolérance",
ou encore dans les propositions de Dumbarton-Oaks,
qui servirent de base aux débats de San-Francisco.
C'est que les peuples du monde étaient profondément
convaincus que tout mécanisme de sécurité collective
ou de coopération internationale, quel qu'il soit, doit
se fixer comme objectif ultime et fondamental: l'homme
et sa dignité, si l'on veut qu'il préserve la paix, qu'il
soit efficace et qu'il réponde aux espérances des peu
ples. Et les grands hommes d'Etat qui ont conçu et créé
l'Organisation des Nations Unies se sont faits les inter
prètes fidèles de cette conviction.

82. A l'époque de San-Francisco, les peuples libres
sortaient d'un tragique cauchemar, au cours duquel la
liberté et la dignité humaines avaient été mises en péril
mortel' par une agression d'une ampleur, d'une puis
sance et d'un succès temporaire sans précédents dans
l'histoire du monde. Les gouvernements réunis pour
construire un édifice qui devait servir de cadre sou-
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verain à la volonté pacifique des peuples étaient soumis
à la pression généreusement idéaliste de nombreuses
organisations non gouvernementales; ils avaient, comme
leurs peuples, encore présent à leur esprit et vivant
dans leur chair le souvenir des premiers gestes de
l'action nazie, qui avaient consisté en des violations
des droits de l'homme les plus fondamentaux et les
plus sacrés: violation de la liberté d'association, de la
liberté d'expression de la pensée, persécutions racistes
annonçant les fours crématoires et les camps d'exter
mination de la guerre. Et c'est pourquoi, appelés à
écrire une nouvelle charte des peuples, qui devait dé
finir les structures d'un monde nouveau, ils leur don
nèrent comme objectif central un respect intransigec>.nt
de la dignité de la créature humaine, de tous les êtres
humains, hommes et femmes, quelles que fussent
leurs races, leurs couleurs, leurs religions, leurs opi
nions ou leurs croyances; c'est pourquoi ils dotnlèrent
à l'action internationale collective une mission per
manente, en la chargeant de développer et encourager
dans tous les pays de l'univers, indépendants ou dépen
dants, autonomes ou non autonomes, libres ou sous
mandat, le respect effectif de tous les droits de la per
sonne humaine. Ils pensaient fortement que la violation
délibérée, systématique et continue des droits de l'hom
me est non pas seulement un attentat contre la justice
et une menace à la paix intérieure des Etats, mais, à
plus ou moins longue échéance, une menace à la paix
entre les nations. Et ils proclamaient ainsi que le res
pect des droits de l'homme est la base fondamentale de
la construction pacifique d'un avenir meilleur, et que
le souci d'assurer ce respect doit être un objet priori
taire de préoccupatioIl internationale.

83. Les longs travaux préparatoires de la Charte,
l'histoire de son élaboration depuis la naissance de l'idée
prouvent que l'intention des peuples et des gouverne
ments réunis à San-Francisco était que la nouvelle
organisation ne devait pas seulement être le héraut des
droits de l'homme, mais qu'elle devait en assurer le
respect, la protection et la garde.

Quelle qu'ait été ~évolution des conceptions politi
ques dans le monde et des intérêts des Etats Membres
depuis ces temps cependant si proches, la Commission
estime que la volonté des peuples, ardente et précise,
est toujours celle qui est inscrite dans la Charte. La
Commission n'a pas voulu et n'a pas pu oublier cette
intention du législateur; elle l'a au contraire considérée
comme la base fondamentale de l'interprétation de son
mandat.

iii) PRÉAMBULE DE LA CHARTE

84. Le principe de la responsabilité des Nations
Unies en matière des dl-oits de l'homme est affirmé, avec
une vigueur singulière, dès les premières lignes du
P;:éambule de la Charte, qui est rédigé au nom "des
peuples des Nations Unies": "Résolus à proclamer à
nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de
l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne
humaine, dans l'égalité de droits des hommes et des
femmes ...", dit en propres termes le paragraphe 2 de
ce préambule.

85. L'historique de l'adoption de ce texte si important
fait bien ressortir le rôle décisif qu'a joué dans son
inclusion dans la Charte l'homme d'Etat qui était à
l'époque chef du Gouvernement de l'Union Sud-Afri
caine, le maréchal Smuts. Au cours des débats de San
Francisco, le maréchal déclara : "Je désirerais proposer
que la Charte contienne tout au début et dans son

Préambule une déclaration des droits de l'homme et de
la foi commune qui a soutenu les peuples alliés dans leur
longue lutte implacable pour l'affirmation de ces droits
et de cette foi. Cette guerre . . . a été une guerre
d'idéologies, une lutte entre des philosophies et des
croyances opposées ... Nous nous sommes battus poul
la justice et le respect de l'homme, pour les libertés
fondamentales et les droits de l'homme qui sont la base
du développement du progrès et de la paix."

Ces idées du maréchal Smuts furent adoptées par la
Conférence de San-Francisco. Le résultat en fut le para
graphe du Préambule de la Charte reproduit ci-dessus.
On doit faire remarquer que le Rapporteur de la Com
mission31 crut bon de signaler que "les dispositions de la
Charte, étant indivisibles dans ce cas connne dans celui
des autres documents juridiques, ont une valeur égale et
lient également les signataires . . . Il n'y aucune raison
de supposer que le Préambule ait une valeur juridique
moindre que les chapitres suivants,"

iv) LES BUTS ET PRINCIPES DE LA CHARTE

86. L'Article premier du Chapitre premier, qui con
tient ce que la Charte appelle les "buts et principes",
expose avec la même force d'expression que le Préam
bule que l'un des quatre objectifs principaux des Na
tions Unies, à côté du maintien de la paix et de la sécu
rité et de la constitution d'un centre où s'harmonisent
les efforts des nations, est "de réaliser la coopération in
ternationale en . . . développant et en encourageant le
respect des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales pour tous sans distinction de race, de sexe, de
langue ou de religion". Cet article mentionne égale
ment parmi ces buts celui de "développer entre les na
tions des relations amicales fondées sur le respect du
principe de l'égalité de droits des peuples et de leur
droit à disposer d'eux-mêmes, et prendre toutes autres
mesures propres à consolider la paix du monde".

87. Dans l'Article 55, où sont formulés les buts de
l'Organisation en matière de "coopération internationale
dans le domaine économique et social", qui font l'objet
du Chapitre IX, la même notion est reprise sous la forme
suivante: "Les Nations Unies favoriseront ... le respect
universel et effectif des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales pour tous, sans distinction de
race, de sexe, de langue ou de religion."

88. Enfin, l'Article 76, où sont formulées les fins
essentielles du régime de tutelle, porte que "conformé
ment aux buts des Nations Unies, énoncés à l'Article 1
de la présente Charte, les fins essentielles du régime
de tutelle sont les suivantes: ... c) encourager le res
pect des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de
langue ou de religion ..."

89. Nous voyons ainsi que la Charte proclame, avec
une insistance qui ne se retrouve que dans l'affirmation
des devoirs de l'Organisation en ce qui concerne le main
tien de la paix et de la sécurité; que l'un des ob}ectifs
primordiaux de cette Organisation est d'assurer le res
pect universel des droits et des libertés fondamentales de
l'homme, sans discrimination p.our des raisons de race,
de sexe, de langue ou de religion. La Charte donne man
dat à l'Organisation de promouvoir et d'encourager le
respect de ces droits dans le monde entier, y compris
dans les Territoires sous tutelle.

31 Voir C01.férence des Nations Unies sllr l'orga"isation
interllatiotzale, t. I, p. 465.
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v) LE RESPECT DES DROITS DE L'HOM:M:E, FACTEUR ES
SENTIEL DE LA P.'\IX

90. Si la Charte insiste de la sorte, ce n'est pas seule
ment pour des considérations humanitaires. On a déjà
signalé que ses auteurs étaient conva;ncus que le respect
des droits fondamentaux de l'homme et le règne de ces
droits dans le monde entier sont une condition néces
saire, indispensable de la paix. Cette conviction est
affirmée formellement dans l'Article 55 de la Charte.
AtDe termes de cet article, qui a été commenté un peu
plus haut, l'obligation faite à l'Organisation de favoriser
le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et le
~espect universel et effectif des droits de l'~o~m~ et .des
hbertés fondamentales pour tous, sans dlscnmmatIon,
doit être exécutée "en vue de créer les conditions de sta
bilité et de bien-être qui sont nécessaires pour assurer
entre les nations des relations pacifiques et amicales".

91. Le professeur René Brunet, dans son ouvrage
La garantie internat·ionille des droits de l'hom.me,
d'après la. Charte de Sa.Il-Francisco, confirme cette. in
terprétation: "L'idée c~ntrale ~:.l~ C~arte des Natio~s
Unies, telle qu'elle sortit des delIber~tions de la Cor;fe
rence le 26 juin 1945; est que la paix ne peut pas etre
solidement établie si l'oppression, l'injustice ou la dé
tresse économique sévissent dans le monde . . . Les
J:,arrières, si robustes soient-elles, se renverseront . . .
si les peuples manquent de pouvoir d'achat ... si les
D'ouvernements So!~" laissés maîtres d'imposer aux
hommes vivant sou;; leur autorité des régimes de ty
rannie de violence ou de persécution32." C'est en raison
de ce; considérations que les Etats signataires de' la
Charte finirent pas adopter ùn texte introduisant dans
le droit international "le principe de l'interdépendance
de la paix et de la sécurité internationales d'une part, d~s
conditions de bien-être économique et social et des lI
bertés humaines, de l'autre".

92. Cette idée que la paix et le respect des droits fon
damentatL"{ de l'homme sont interdépendants a été réaf
firmée à diverses reprises par l'Assemblée générale des
Nations Unies. Il convient de rappeler ici deux d'entre
d'elles, qui se produisirent dans des circonstance~ sÏI~gu
lièrement importantes dans la vie de l'OrganisatIOn:
la proclamation de la Déclaration universelle des droits
de l'homme et l'adoption de la résolution 377 (V) .de
l'Assemblée générale intitulée: "L'union pour le ma1l1
tien de la paix". Dans le Préambule de la Déclaration.
qui fut adoptée sans vote contraire, il est affirmé que

"la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les
membres de la famiIIe humaine et de leurs droits
éo-aux et inaliénables constitue le fondement de la li
b~rté, de la justice et de la paix dans le monde."
La résolution "L'tmion pour le maintien de la paix"

a institué tout un mécanisme permettant à l'Assemblée
générale d'agir d'une manière prompte et opportune dans
les cas où, la paix étant menacée ou ébranlée, le Con
seil de sécurité "manque à s'acquitter de sa responsa
bilité principal~ dans ,!e main~ier: de ~a paix et, de l~ sé;curité internationales . AUSSI bien, 1Assemblee a Juge
indispensa!Jle, dans la ,se~ti~n E.de. ~ette rés~lutio?section qUI fut approuvee a 1unammlte - de s expnmer
ainsi:

"L'Assemblée générale
"... Est convaincue, en adoptant les propositions

présentées ci-dessus, qu'il ne suffit pas, pour a,ssu~e:
une paix durable, de conclure des accords de seCUrIte

collective contre les ruptures de la paix internationale
et les actes d'agression, mais que le maintien d'une
paix réelle et durable dépend aussi de l'observation de
tous les buts et principes énoncés dans la Charte
des Nations Unies, de la mise en œuvre des résolu
tions adoptées par le Conseil de sécurité, par l'As
semblée générale et par les autres organes principaux
des Nations Unies pour assurer le maintien de la paix
et de la sécurité internationales; et qu'il dépend, en
particulier, du respect effectif des droits de l'homme
et des libertés fondamentales pour tous, ainsi que de
la création et du maintien de conditions favorables au
bien-être économique et social dans tous les pays; et,
en conséquence,

"Invite instamlltent les Etats Membres à se con
former pleinement à l'action conjuguée et à intensifier
cette action en coopération avec l'Organisation des,
Nations Unies, à développer et à encourager le res
pect universel et effectif des droits de l'homme et des
libertés fondamentales, et à intensifier leurs efforts
individuels et collectifs en vue d'assurer des conditions
de stabilité économique et de progrès social, en par
ticulier par la mise en valeur des pays et régions in
suffisamment développés."
93. Des considérations exposées dans les paragraphes

précédents, on peut conclure - et cette conclusion sera
une des prémisses fondamentales de l'étude du mandat
de la Commission - que, aussi bien la Charte elle-même,
expressément dans l'Article 55 et implicitement dans
l'ensemble de son texte, que l'Assemblée générale des
Nations Unies ont reconnu que le respect de la personne
humaine, de ses droits et de ses libertés fondanlentaux
constitue un facteur essentiel de la paix et de l'amitié
entre les peuples.

La défense des droits et des libertés de l'homme est,
comme le dit le rapport de la Commission qui a rédigé
les buts et principes de la Charte, une des "raisons
d'être de l'Organisation".
vi) L'ENGAGEMENT SOUSCRIT EN VERTU DE L'ARTICLE 56

DE LA CHARTE

94. La Charte est un traité multilatéral. C'est une con
vention acceptée librement entre gouvernements. Son
caractère contractuel se signale par le fait que l'Ar
ticle 2 reconnaît le "principe de l'égalité souveraine"
des Etats, ainsi que par la disposition de l'Article 108
aux termes duquel les futurs amendements à la Charte
entreront en vigueur seulement après qu'ils auront été
ratifiés

"conformément à leurs règles constitutionnelles
respectives, par les deux tiers des Membres de
l'Organisation, y compris tous les membres penna
nents du Conseil de sécurité."
95. D'autre part, l'historique de l'élaboration de la

Charte de San-Francisco confirnle cette appréciation. Le
rapport du Comité II/233 relate le débat qui a eu lieu
sur le problème de l'interprétation de la Charte. Selon
ce rapport, ce comité est arrivé entre autres conclusions
à cene-ci:

"Si deux Etats Membres ne parviennent pas à se
mettre d'accord en ce qui concerne l'interprétation
exacte de la Charte, ils ont natureIIement toute liberté
de soumettre leur différend à la Cour internationale
de Justice, comme s'il s'agissait de tout autre traité."
De son côté, le rapport du Rapporteur du Comité

IV/2, au paragraphe qui a trait aux "Obligations in-
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32 Voir la section III de l'ouvrage du professeur René Brunet. 33 Documents VII, p. 328 et 329.
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compatibles avec la Charte", contient l'affirmation sui
vante:

"Le Comité se rend pleinement compte qu'en droit
international, il n'est normalement pas possible d'in
sérer dans une convention des dispositions qui obli
gent des tiers8"'."

96. Ce caractère contractuel de la Charte entraîne
l'obligation pour les Membres de l'Organisation d'en
exécuter les clauses et de régler leurs actions sur ses
buts et principes. Immédiatement après le Préambule,
qui formule les intentions communes des Etats signa
taires, la Charte contient la déclaration suivante: "Avons
décidé d'associer nos efforts pour réaliser ces desseins",
ce qui constitue lln engagement formel.

97. Si l'on examine l'Article 55 de la Charte, auquel
il a déjà été fait allusion, on remarquera que la disposi
tion qui définit les objectifs de l'Organisation dans les
domaines économique et social utilise une expression
impérative pour annoncer l'action des Nations Unies
dans ce domaine: "Les Nations Unies favoriseront .. ."

98. Mais la Charte contient également, à propos de
ces mêmes objectifs - qui comprennent notamment,
comme on l'a vu, le respect des droits et des libertés
fondamentales, sans distinction de race, de sexe, de
langue ou de religion - un engagement solennel qui
constitue pour les Etats Membres une obligation d'un
caractère particulier. Cet engagement est formulé
dans l'Article 56: "Les Membres s'engagent, en vue
d'atteindre les buts énoncés à l'Article 55, à agir,
tant conjointement que séparément, en coopération avec
l'Organisation."

99. On a voulu nier que cette disposition constitue lm
engagement formel. C'est ainsi que le professeur
H. Kelsen35 estime qu'il s'agit d'une règle de con
duite", d' "un objectif d'ordre général", d'une disposi
tion "superfétatoire sans aucune signification". Mais
d'autres juristes et érudits professent une opinion tout
à fait opposée. Le professeur H. Lauterpacht, membre
de la Commission du droit international des Natians
Unies86 est d'avis que. l' "engagement inscrit dans l'Ar
ticle 56 de la Charte a Un caractère obligatoire". C'est
également en ce sens que se prononce M. Oscar Schach
ter, dans un article où il examine cette question de façon
approfondie87• Pour réfuter expressément le professeur
Kelsen, M. Schachter explique que le caractère obliga
toire de l'engagement inscrit dans l'Article 56 se déduit
en premier lieu du terme même qui est employé: le mot
"pledge" a en anglais le sens d'engagement; utilisé dans
un document juridique, il indique le caractère obligatoire
de la promesse. M. Schachter ajoute que les travaux
préparatoires de la Charte confirment cette apprécia
tion en montrant l'importance que le Comité technique
a donnée au caractère obligatoire de l'engagement.
M. Schachter rappelle que, dans le cours de la Confé
rence, quelques gouvernements ont déclaré que cette
obligation n'autorise pas les Nations Unies à intervenir
dans les affaires intérieures des Etats38, mais que, selon

34 Documents XIII, p. 718.
35 Voir The Law of the United Natialls, chap. 19.
36 Voir International Law and Hf/man Rights.
37 Voir "The Charter and the Constitution, The Human

Rights Provisions in American Law", Vanderbilt Law Review,
vol. 4, No 3, avril 1951.

38 Le rapport du Comité 3 de la Commission II contient la
déclaration suivante:

"Les membres du Comité 3 de la Commission II sont en
tièrement d'accord que rien dans le Chapitre IX ne peut être
interprété comme autorisant l'Organisation à intervenir dans
les affaires nationales des Etats Membres."
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lui, cela ne signifie nullement que l'engagement soit
dénué de toute force obligatoire. Il arrive souvent en ef
fet que les Etats assument des obligations dont l'exécu
tion ne peut être imposée par des organismes interna
tionaux, et la Charte elle-même contient un grand nom
bre d'obligations de ce genre, par exemple les Articles 2,
24, 25, 43, 48, 49, 73, 84, 88, 94 et 100. M. Schachter
rappelle encore que les Articles 55, c, et 56 furent sou
mis à l'Assemblée de San-Francisco par la délégation
australienne. Celle-ci proposa de confier aux Nations
Unies la fonction de favoriser "le respect universel et ef
fectif des droits de l'homme". Le terme "effectif" traduit
en français l'idée contenue dans l'expression "obser
vance of" qui figure dans le texte original anglais de
l'Article 55, c. Lors de la discussion du projet austra
lien, les délégués ont été d'accord pour admettre que
l'e:x-pression "observmue of" implique une mise en
œuvre de ces droits. Le délégué yougoslave affirma par
exemple que l'expression "respect des droits de
l'homme" énonce un principe alors que les termes "ob
serva,nce or constituent un engagement de les mettre
en œuvre. Le délégué de la Tchécoslovaquie pensa que
ce terme obligerait les signataires de changer, si besoin
en était, les lois nationales en vue de l'exécution de l'en
gagement qu'ils auront pris par rapport aux droits ins
crits à l'Article 55. Le délégué chinois donna une inter
prétation analogue du terme39•

100. La Commission se déclare d'accord avec les
opinions exprimées ci-dessus d'après lesquelles les en
gagements inscrits dans l'Article 56 de la Charte ont lm
caractère obligatoire. Elle estime donc que l'Article 56
constitue, pour les raisons qui ont été exposées, un en
gagement en vertu duquel les signataires de la Charte
sont tenus d'une manière fonnelle de prendre, tant con
jointement que séparément, en coopération avec les Na
tions Unies,_ des mesures en vue de faire assurer, entre
autres objectifs, "le respect universel et effectif des
droits de l'homme et des. libertés fondamentales, sans
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion".
Cet engagement particulier ne fait que confirmer et pré
ciser l'engagement de caractère général qui ressort des
termes du Préambule de la Charte et de l'exposé des
buts et principes des Nations Unies, qui figure dans le
Chapitre premier.

ID. - Définition des droits de l'homme et des
libertés fondamentales

i) LA DÉCLARATION DES DROITS DE L'HO:MME

101. Les différents organes des Nations Unies ont
fait en sorte, chacun dans son domaine, de donner dès
le début de leur activité une définition précise des prin
cipes de la Charte relatifs aux droits de l'homme et
aux libertés fondamentales.

102. Conformément au mandat qui iui était confié en
vertu de l'Article 68 de la Charte, le Conseil économique
et social a créé, lors de sa première session en janvier
1946, une "Commission des droits de l'homme", dont le
mandat l'invitait notamment· à présenter au Conseil
des propositions en vue d'une "déclaration internationale
des droits de l'homme". Quelques mois plus tard, l'As
semblée générale approuva implicitement la mesure prise
par le Conseil et exprima l'expoir de pouvoir discuter
ladite déclaration au cours de sa deuxième session.

103. Le 10 décembre 1948, à la suite de travaux
préparatoires qui durèrent plus de deux ans, l'Assem-

39 Documents III, p. 546 et suiv.



blée générale adopta, sans opposition, le texte de la
"Déclaration universelle des droits de l'homme". Selon
le Préambule, l'Assemblée proclame cette déclaration
"comme l'idéal commun à atteindre par tous les peuples
et toutes les nations", estimant entre autres considéra
tions que "les Etats Membres se sont engagés à as
surer, en coopération avec l'Organisation des Nations
Unies, le respect universel et effectif des droits de
l'homme et des libertés fondamentales," et "qu'une
conception commune de ces droits et libertés est de la
plus haute importance pour remplir pleinement cet en
gagement".

104. Les longues délibérations préparatoires à l'éta
blissement de la Déclaration avaient été marquées par
des discussions empreintes à la fois de passion, de sé
rieu.'\: et de dignité. L'adoption de la Déclaration fut
entourée de beaucoup de solennité. Elle possède, en
dehors de sa valeur morale, une valeur juridique in
discutable. Le professeur René Cassin, représentant de
la France, au cours des derniers débats précédant son
adoption par l'Assemblée, déclara: "Elle (la Déclara
tion) n'a pas moins une valeur juridique, car elle est
formulée dans une résolution de l'Assemblée qui a une
valeur juridique de recommandation; elle est le déve
loppement de la Charte qui a incorporé les droits de
l'homme au droit international positif40." La Déclara
tion donne une définition précise aux droits de l'homme
fondamentaux, mentionnés dans la Charte. Le repré
sentant de la France, M. Cassin, a dit aussi à ce sujet,
à l'occasion de la discussion à la Troisième Commission
de l'Assembléé1 :

"D'autre part, cette déclaration est appelée à servir
de guide aux gouvernements dans l'établissement de
leur politique, de leur législation nationale. Une telle
déclaration n'aura pas de valeur juridique coercitive,
mais n'en aura pas moins une valeur très réelle parce
que, d'une part, .or; pourra la considérer c?mme u.ne
explication autonsee de la Charte des Nations Urues
et la norme commune vers laquelle doivent tendre les
législations de tous les Etats Membres de l'Organi
sation."
Or, un des principes les plus importants contenus dans

la Déclaration et qtÙ s'inspire des clauses précises de la
Charte, est celui de l'égalité des êtres humains, renforcé
par l'interdiction de toute discrimination. "Tous les
êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en
droi.ts", dit l'article premier, et l'article suivant con
finne ce principe en ajoutant:

"Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de
toutes les libertés proclamés dans la présente Décla
ration sans distinction aucune, notamment de race, de
coule~r, de sexe, de langue, de religion, d'opinion
politique ou d'autre opinion, d'origine nationale ou
sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre
situation."
Finalement, l'article 7 porte:

"Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans
distinction à une égale protection de la loi. Tous
ont droit à une protection égale contre toute discri
mination qui violerait la présente Déclaration et con
tre toute provocation à une telle discrimination."

ii) LA LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS

105. Déjà, lors de sa première session, l'Assemblée
générale se pencha sur le problème des discriminations

40 Voir Documents officieTs de l'Assemblée générale, troisième
session, première partie, Séances plénières, 180ème séance.

41 Ibid., Troisième Collllllission, 92ème séance.
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en général et sur celui de la discrimination raciale en
particulier. Le 19 novembre 1946, elle adopta la réso
lution 103 (1) suivante:

"L'Assemblée générale déclare qu'il est dans l'in
térêt supérieur de l'humanité de mettre un terme
immédiat aux persécutions et aux discriminations
religieuses ou dites raciales, et invite les gouverne
ments et autorités responsables à se confornler à
la Charte des Nations Unies, dans sa lettre et
dans son esprit, et à prendre à cette fin les mesures
les plus promptes et les plus énergiques."
Cette résolution a été "rappelée" à plusieurs reprises

par l'Assemblée, qui en a fait mention dans différentes
résolutions postérieures, à savoir les résolutions 395
(V) du 2 décembre 1950, 511 (VI) du 12 janvier 1952,
616 A (VII) et 616 B (VII), l'une et l'autre du 5 dé
cembre 1952.

106. De son côté, le Conseil économique et social,
s'inspirant de l'esprit de la Charte, a également autorisé
la Commission des droits de l'homme, lors de ses pre
mières sessions, à créer un organisme spécial pour l'abo
lition des discriminations. En vertu de cette autorisa
tion, la Sous-COl~~ission pour la lutte contre les me
sures discriminatoires et la protection des minorités a
été créée au cours de la première session de la Commis
sion des droits de l'homme. Celle-ci reçut pour attribu
tion principale d'étudier "les dispositions à prendre dans
la lutte contre les mesures discriminatoires fondées sur
la race, le se.xe, la langue ou la religion" et d'adresser à
la Commission "des recommandations sur les problèmes
urgents dans ce domaine".

107. La Commission a jugé opportun de rappeler ces
résolutions successives de l'Assemblée générale, du
Conseil économique et social et d'autres organes des
Nations Unies afin de démontrer qu'elles sont le fidèle
prolongement de la pensée qui pré.sida à l'adoption
de la Charte dans les domaines des droits fondamentaux
de l'homme et de la non-discrimination. Ces résolutions
démontrent que cette pensée a constamment inspiré
l'expression de principes exacts, la définition des droits
de l'homme et la politique de l'organisation. Elles dé
montrent en outre que la conviction de la majorité des
peuples de l'humanité représentée par la majorité des
membres de l'Assemblée générale et du Conseil écono
mique et social qui les ont adoptés, reste inébranlable
et ne s'est pas affaiblie depuis la Conférence de San
Francisco.

IV. - Mise à exécution des principes sur les droits
de l'homme

108. Les dispositions de la Charte qui régissent l'ac
tion des principaux organes des Nations Unies sur les
buts et principes de la Charte relatifs aux droits de
l'homme et à la non-discrimination sont au nombre de
cinq. Ce sont celles des Articles 10, 13, par. 1, al. b,
14, 60 et 62. Les trois premiers articles se réfèrent aux
compétences de l'Assemblée générale. L'Article 60 se ré
fère à la compétence de l'Assemblée et du Conseil, et le
dernier, à celles du Conseil économique et social.

109. L'Article 10 de la Charte énumère les questions
que l'Assemblée générale peut discuter:

"Arpicle 10. - L'Assemblée générale peut discuter
toutes questions ou affaires rentrant dans le cadre de
la présente Charte ou se rapportant aux pouvoirs et
fonctions de l'un quelconque des organes prévus dans
la présente Charte, et, sous réserve des dispositions
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de l'Article 12, formuler sur ces questions ou affaires,
des recommandations aux Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies, au Conseil de sécurité, ou aux
Membres de l'Organisation et au Conseil de sécu
rité."
110. L'étude attentive des débats de San-Francisco

démontre que la Conférence attribua une grande impor
ta.'1ce à la disposition que l'on vient de citer. Elle l'a
placée en tête de l'énumération des attributions de l'~s

semblée générale, la considérant comme la clef du role
dévolu aux Nations Unies. L'Assemblée générale a été
appellée "la conscience publique du monde" (the world's
opel~ conscience), comme l'ont très justement dit Good
rich et Hambro dans leur ouvrage: Cha.rter of the
United Nations-Conmwntœry and dOC'lmwnts. Lors
de la Conférence, le Dr Evatt, chef de la délégation
australienne, exprima à cet égard l'opinion que le texte
de l'Article 10 établit "nettement le droit de l'Assem
blée de discuter toute question ou affaire rentrant dans
le cadre de cette Charte. Ce domaine - a-t-il ajouté
s'étendra à tous les aspects de la Charte, à tout ce
qu'elle contient et à tout ce qu'elle englobe. Il com
prendra le Préambule de la Charte, les grands buts et
principes y énoncés, les activités de tous ses organes; et
le droit de discussion sera libre et sans entraves et
s'étendra intégralement à tout cet important domaine"42.

111. L'actuel Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, M.
John Foster Dul!e~, dans son ouvr~ge War or ~e(1ce4S,

souligne tout specralement la portee de cet Article 10,
telle qu'elle se dégage des débats de San-Francisco. Il
dit à cet égard: "Nous avons vu que la seule espèce
de force sur laquelle on peut compter à cette étape du
développement mondial est la force morale et le pou
voir de l'opinion mondiale. C'est la raison pour laquelle
nous attachions une si grande importance à prévoir
des garanties en faveur de la libre discussion au sein de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. Nous
avons voulu que les Nations Unies deviennent, suivant
l'expression du sénateur Vandenberg, "le Town Meet
ing of the W orld". Nous savions que, comme tel, elles
pouvaient exercer une influence en faveur de la paix.
C'est cette possibilité, avant tout, que nous avons cher
ché à développer à San-Francisco, et que nous sommes
en train de développer."

112. L'Article 13, par. 1, al. b, cité expressément
dans la résolution qui fixe le mandat de la Commission,
précise que:

"L'Assemblée générale provoque des études et fait
des recommandations en vue de . . . b) développer la
coopération internationale dans les domaines écono
mique, social, de la culture intellectuelle et de l'édu
cation, de la santé publique, et faciliter pour tous, sans
distinction de race, de sexe, de langue ou de reli
gion, la jouissance des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales."

113. A l'Article 14, la Charte étend encore plus le
champ d'action de l'Assemblée générale quant à la fa
culté de faire des recommandations aux Membres de
l'Organisation et aux autres organes principaux. Cet ar
ticle est ainsi conçu:

«Article 14. - Sous réserve des dispositions de
l'Article 12, l'Assemblée générale peut recommander
les mesures propres à assurer l'ajustement pacifique
de toute situation, quelle qu'en soit l'origine, qui lui

42 Voir COIlférence des Nations Unies snI" l'organisation in
ternationale, Commission II, 4ème séance.

4S Voir War or Peace, par John Foster Dulles, p. 38.

semble de nature à nuire au bien général ou à com
promettre les relations amicales entre nations, y com
pris les situations résultant d'wle infraction aux dis
positions de la présente Charte où sont énoncés les
buts et les principes des Nations Unies."
114. Il est intéressant de mesurer la portée de cette

disposition à la lumière des Articles 11 et 12, qui trai
tent de la faculté de l'Assemblée générale de discuter
et de faire des recommandations sur "toutes questions se
rattachant au maintien de la paix et de la sécurité in
ternationales". Il est évident qu'en insérant l'Article 14,
la Charte a voulu prévoir égale..'uent le cas où, bien
qu'en ne menaçant pas directement la paix et la sécurité,
des situations viendraient à se produire, quelle qu'en
soit l'origine, de nature à mettre des intérêts en con
flit compromettant les relations amicales entre les pays
et susceptibles de "nuire au bien généraL" La Charte
a voulu que ces situations puissent être discutées par
l'Assemblée et être l'objet de recommandations. Tout
spécialement, la Charte a mentionné dans l'article en
question qu'il portait inclusivement sur "des situations
résultant d'une infraction aux dispositions de la pré
sente Charte où sont énoncés les buts et les principes
de! Nations Unies".

Dans cette dernière partie de l'Article 14, il est re
connu expressément et clairement que la violation des
buts et principes de la Charte, "raison d'être de l'Or
ganisation", nuit au "bien général" et peut "compro
mettre les relations amicales entre nations".

115. Selon l'Article 60 de la Charte, "l'Assemblée gé
nérale et, sous son autorité, le Conseil économique et
social . . . sont chargés de remplir les fonctions de
l'Organisation énoncées au présent chapitre". Cet article
se trouve au Chapitre IX intitulé "Coopération écono
mique et sociale internationale". Cela veut dire qu'il
incombe à l'Assemblée générale et au Conseil de mettre
à exécution les buts et principes signalés expressément
à l'Article 55 relatif aux droits de l'homme et aux
libertés fondamentales, et de représenter l'Organisation
dans la "coopération" à laquelle se réfère l'engagement
solennel énoncé à l'Article 56; c'est-à-dire qu'ils sont
les organes appelés à coopérer avec les Etats signataires
de la Charte, dans les mesures que, "tant conjointement
que séparément", ils se sont eng-cl.gés à prendre "en vue
d'atteindre les buts énoncés à l'Article 55".

116. En outre, l'Article 62 confère au Conseil écono
mique et social la faculté de: "faire Ott provoquer des
études et des rapports sur des questions internationales
dans les domaines économique, social, de la culture in
tellectuelle et de l'éducation, de la santé publique et
autres domaines connexes", ainsi que de "faire des
recommandations en vue d'assurer le respect effectif
des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour
tous".

V. -Le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte

117. Il n'est pas dans les intentions de la Commis
sion d'analyser, à ce point du rapport, la valeur de la
clause restrictive du paragraphe 7 de l'Article 2 de la
Charte, pour ce qui a trait à la faculté de l'Assemblée
générale et du Conseil économique et social de mettre
à exécution les buts et les principes de la Charte. Cette
analyses d'ensemble sera faite ultérieurement. Pour
l'instant, la Commission se propose de compléter cet ex
posé analytique des dispositions de la Charte, men
tionnées dans la résolution 616 A (VII), en se référant
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au paragraphe 7 de l'Article 2, de façon à faciliter l'éu:de
d'ensemble qui sera faite dans une prochaine section
du chapitre.

Le paragraphe en question est ainsi conçu:
"7. Aucune dispositioi:i de la présente Charte n'au

torise les Nations Unies à intervenir dans des affaires
qui relèvent essentiellement de la compétence natio
nale d'un Etat ni n'oblige les Membres à soumettre
des affaires de ce genre à une procédure de règle
ment au.'C termes de la présente Charte; toutefois ce
principe ne porte en rien atteinte à l'application des
mesures de coercition prévues au Chapitre VII."
118. Parmi les prop6sitions de Dumbarton-Oaks, il

y avait une disposition qui s'écartait sensiblement de celle
qui fut adoptée à San-Francisco. Le paragraphe 7 du
Chapitre VII, sect. A, prescrivait que les dispositions
prévues dans les six précédents paragraphes, ayant trait
au règlement pacifique des différends, "ne seraient pas
applicables à des situations ou à des différends résultant
de questions qui, d'après le droit international, relè
vent uniquement de la compétence nationale de l'Etat
intéressé".

119. Le Pacte de la Société des Nations contenait
aussi une disposition similaire, ainsi conçue:

"Si l'une des parties prétend et si le Conseil re
connaît que le différend porte sur une question que le
le droit international laisse à la compétence exclusive
de cette partie, le Conseil le constatera dans un rap
port, mais sans recommander aucune solution."
120. L'historique de l'établissement de l'Article. 2,

par. 7, à San-Francisco, démontre que le texte adopté,
sauf de légères modifications à sa partie finale, par suite
d'un amendement australien, a été présenté conjointe
ment par les pays auteurs des propositions de Dumbar
ton-OalŒ: Chine, Etats-Unis, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et Union des Républiques socialistes
soviétiques. Le représentant des Etats-Unis expliqua
devant le ComitéH la portée des modifications proposées,
à la demande dudit comité. Le procès-verbal mentionne
que M. Dulles, entre autres considérations fit valoir
que:

"La sphère d'activité de l'Organisation a été élar
o-ie pour la doter de nouvelles fonctions qui permet
tront à l'Organisation de faire disparaître les causes
sous-jacentes des guerres et de prendre des mesures
contre les crises qui mènent à la guerre. L'Organisa
tion s'occupera des problèmes d'ordre économique
et social par l'intermédiaire du Conseil. économique
et social. Cet élargissement d'activité constitue un
grand progrès mais engendre aussi des problèmes
spéciaux.

"Par exemple, la question a été soulevée de savoir
quels seraient les rapports fondamentaux entre l'Or
ganisation et les Etats Membres. L'Organisation
négociera-t-elle avec les gouvernements des Etats
Membres ou pénétrera-t-elle directement dans la vie
intérieure et l'économie sociale des Etats Membres?
D'après l'amendement des puissances invitantes, ce
principe demanderait que l'Organisation traite avec
les gouvernements eux-mêmes. L'Organisation, par
le Conseil économique et social, a le mandat d'élever
le niveau de vie et d'assurer le plein emploi de la
main-d'œuvre, etc., mais aucun des membres du
Conseil des Dix n'agira par-dessus les gouvernements
pour imposer ses désirs45."

44 Documents, vol. VI, p. 514.
45 Documents, vol. VI, p. 514 et 515.
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121. II est aussi intéressant de noter que, au cours
de la discussion sur cet article, un amendement a été
présenté-i6 ayant pour but de conférer à la Cour de
Justice internationale le pouvoir de décider dans chaque
cas, à la demande d'une des parties, si une situation
ou un différend résulte ou non de conditions qui, selon
le droit international, relève de la compétence natio
nale de l'Etat intéressé. A ce propos, M. Foster Dulles,
en s'opposant à l'amendement en question, fit re
marquer:

"que ce droit est constamment soumis à des
changements et que, par conséquent, il échappe à
toute définition. II serait difficile, en tout cas, de
définir si {)ui ou non une situation donnée relève
de la compétence nationale d'un Etat. A notre époque,
toute la vie intérieure d'un pays est affectée par les
c{)nditions existantes à l'étranger. II ne trouve pas
qu'il serait pratique de prévoir que la Cour mondiale
détermine les limites de la compétence nationale et
qu'elle doive être appelée pour donner des {)pinions
consultatives, puisque certains pays n'accepteront
pf{)bablement pas la clause de juridiction obliga
toire."

..."De plus, ce principe est sujet à év{)lution.
Les Etats-Unis ont eu depuis longtemps des pro
blèmes parallèles; c'est le cas, par exemple, des rap
ports entre les quarante-huit Etats et le gouverne
ment fédéral. Aujourd'hui le gouvern~ment fédéral
des Etats-Unis jouit d'une autorité qui n'avait pas
été prévue quand la Constitution a été formulée, et
le peuple des Etats-Unis est reconnaissant de la
simplicité des conceptions contenues dans sa Charte.
C'est pourquoi M. Dulles pense que si la Charte
contient des principes aussi larges et aussi simples,
les générations futures seraient reconnaissantes aux
hommes de San-Francisco qui l'ont rédigée."
122. De sorte que les auteurs de la Charte ont ma

nifesté, de façon expresse, l'intention que les organes
des Nations Unies s{)ient eux-mêmes appelés à inter
préter en toute occasion la portée dudit article, ainsi
qu'à déterminer dans chaque cas si, oui ou non, une
situation donnée relève de la compétence nationale d'un
Etat. Comme on verra par la suite, l'Assemblée générale
a fait usage de cette faculté dans t{)US les cas où il y a
eu discussion sur ses compétences à propos de cet ar
ticle. En {)utre, elle a refusé systématiquement les pro
positions ayant pour but de solliciter l'avis de la Cour
internationale de Justice à propos de ces compétences.

123. D'autres aspects controversés relatifs à l'inter
prétation des termes de cet article, tels que le terme
"essentiellement" et "intervenir", seront examinés pos
térieurement dans l'étude d'ensemble qui suit dans la
section VI de ce chapitre47•

VI. - L'étendue de la compétence des Nations
Unies

124. II convient maintenant d'étudier comment les
différentes dispositions de la Charte se concilient les
unes avec les autres, pour déterminer la compétence
de l'Organisation des Nations Unies, ou plutôt l'étendue
de sa c{)mpétence, lorsqu'il s'agit de cas comme le cas
présent comportant une questi{)n concrète relative à des
violation& des droits de l'homme fondamentaux sous la
forme de discrimination raciale.

46 Documents, vol. VI, p. 515 et 516.
47 Voir par. 126 et suiv.
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125. Quatre thèses principales ont été soutenues en
ce qui concerne la compétence des organes des Nations
Unies (Assemblée générale et Conseil économique et
social) pour examiner les allégations formulées à l'en
c?ntre d'un .Etat d,onné qu'il n'observe pas, ou qu'il
VIole, les drOIts de 1homme et pour formuler, à la suite
d'un tel exaJ.11en, des recommandations adressées à cet
Etat.

Ces thèses peuvent être résumées comme suit:
a) La première thèse, qui est la plus restrictive con

siste à affirmer que les organes des Nations Unie~ sont
radicalement incompétents dans ce domaine et que
par conséquent l'Assemblée ne saurait se saisir d'allé
~atio~s ~irigées co?tre un Etat ni pour les examiner, ni,
a' fortIOrI, pour lm adresser des recommandations;

b) La deuxième thèse, tout en soutenant en général
le même point de vue que la précédente, admet cepen
dant une exception pour le cas où l'allégation concerne
la violation du principe de non-discrimination plus
spécialement sur une base ethnique: dans ce ca; l'As
semblée générale serait, au contraire, pleinement compé
tente;

c) La troisième thèse tend à faire une distinction
entre l'exaJ.11en de l'affaire et la formulation de recom
mandations: l'examl:'· des allégations par l'Assemblée
générale est permis, l1lais celle-ci ne peut pas adresser
des recommandations à l'Etat visé; tout au plus l'examen
peut a~~utir à la formulation de principes généraux en
la matIere sous forme de recommandations adressées
à l'ensemble des Etats Membres;

d) En~n, la 5l.Ué:trième thèse, qui est la plus large,
admet qu en prInCIpe les organes des Nations Unies
sont compétents pour s'occuper des allégations à l'en
contre d'un Etat et pour formuler des recommandations
à son inten~ion. Cette thèse comporte, d'ailleurs, comme
on va le VOIr, des variantes.

a) Première thèse concernant la compétence des
Nations Unies

126. La Commissiorr est d'avis que l'exaJ.llen détaillé
de la première de ces thèses - celle de l'incompétence
absolue -:- englobe aussi nécessairement la deuxième et
la troisième. Pour mener à bout cet examen la Com
mission prendra pour base l'exposé présenté par le
délégué ~e'yUnion ?ud-Afr~caine, M. }ooste, au cours
de la hUItieme seSSIOn de 1Assemblée au moment où
s:est discu~ée l'inscription à l'ordre du jour de la ques
tIon soumIse à l'étude de la Commission47". La Com
mission estime que cette thèse a été posée dans ledit
exposé d'une façon complète et ordonnée.
, 127. L,a th,ès~ de l'Ut;io?, Sud-;\fricaine est que

1Assem~lee generale seraIt mcompetente pour traiter
la questIOn de la situation raciale dans l'Union Sud
Africaine et cela pour plusieurs motifs les uns tirés
de la rédaction du paragraphe 7 de l'Article 2 de la
Charte et des travaux préparatoires de San-Francisco
relatifs à ce texte, les autres de la rédaction des Articles
55 et 56 de la Charte.

128. Le représentant de l'Union Sud-Africaine in
voque trois argmnents tirés de la rédaction du para
graphe 7 de l'Article 2 de la Charte:

i) "L'expression "aucune disposition", au début du
paragraphe, a un effet général; elle interdit toute action
qui se manifesterait par une intervention dans les af-

47" Voir Docmnents officiels de rAssemblée générale huitième
sessio,~, Séallces pléllièrs, 435ème séance. '
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faires intérieures d'un Etat, nonobstant toutes autres
d~spositions de la Charte, à l'exception des dispositions
VIsant les mesures de coercition, que l'Assemblée géné
rale n'a pas compétence pour prendre."

ii) "Le mot "4Jtervenir", dans le paragraphe consi
déré, a sa signification normale, y compris l'ingérence.
Il ne peut s'agir 'd'ingérence dictatoriale comme on l'a
affirmé, puisque seul le Conseil de sécurité peut pro
céder à une telle intervention à propos des mesures
de coercition prévues au Chapitre VII de la Charte.
L'Assemblée n'ayant pas compétence à cet égard
l'interdiction d'intervenir dans les affaires intérieure~
d'un pays équivaut à l'empêcher de faire quelque chose
que, de toute façon, elle n'a pas pouvoir de faire, je veu..'C
dire d'intervenir de façon dictatoriale."

iii) "L'expression "qui relèvent essentiellement de
la compétence nationale d'un Etat" a été utilisée en
vu~ d'élargir, et non de restreindre, le chaJ.11p d'appli
cation du domaine réservé. Ceci ressort à l'évidence
des comptes rendus de la Conférence de San-Francisco
dont j'ai donné des extraits lors de la dernière ses~
sion."

129. iv) Passant ensuite aux travaux préparatoires
relatifs au paragraphe 7 de l'Article 2, le représentànt
de l'Union Sud-Africaine se référa à l'opinion suivant
laquelle ce paragraphe 7 ne s'appliquerait pas lorsque
les droits de l'homme sont en cause, et fit le commen
taire suivant:

"A la Conférence de San-Francisco, une discus
sion très approfondie s'est déroulée à propos des
relations entre les droits de l'homme et le paragraphe
7 de l'Article 2 de la Charte. En fin de compte la
Commission II puis la Conférence en séance plénière
ont adopté la déclaration suivante (interprétation
de séance) :

"Les membres du Comité 3 de la Commission II
S~l11t d'accord pour reconnaître qu'aucune des disposi
tIOns du Chapitre X ne peut être interprétée comme
donnant à l'Organisation le pouvoir d'intervenir
dans les affaires intérieures des Etats Menlbres."
130. Le représentallt commenta enfin la rédaction

des Articles 55 et 56 et fit au sujet de cette rédaction
les deux remarques suivantes:

v) "... Si les Nations Unies devaient avoir le
pouvoir d'intervenir à propos de l'application de
l'alinéa c de l'Article 55 de la Charte, relatif aux.
d~o}ts de. l'homme, sous prétexte que les questions
~sees ?~S ce texte ne sont pas englobées dans
1mterdiction figurant au paragraphe 7 de l'Article 2,
l'Assemblée aurait également le droit d'intervenir
à propos des questions inscrites aux alinéas a et b
de l'Article 55 de la Charte, à savoir les questions
économiques et sociales, les questions touchant au
relèvement des niveaux de vie, au plein emploi à
la législation sociale, etc. Je pense qu'aucun Etat
ne pourrait admettre pareille chose."

vi) "Pour conclure sur ce point, je dois attirer
l'attention sur le fait que ni la Charte ni aucun instru
ment international ayant force obligatoire ne {;on
tiennent de définition des droits fondamentaux de
l'homme; s'ils en contenaient une, il eût été inutile
de créer une Commission et de la charger de rédiger
un Pacte des droits de l'homme."
131. La Commission exaJ.11inera d'abord l~s argu

ments relatifs à la rédaction du paragraphe 7 de l'Ar
ticle 2 de la Charte, ainsi qu'aux travaux préparatoires
de San-Francisco sur le même sujet.



iii)

i) LE TERME "AUCUNE DISPOSITION"

132. Il est évident, comme le soutient l'Union Sud
Africaine, qu'en raison de l'emploi du terme "aucune
disposition", par laque.n~ s'ou:vr~ le par~g;aphe 7 de
l'Article 2, cette dispositIon dOIt etre consIderee comme
englobant toutes les autres dispositions d,e la Charte,
mais la Commission observe que la portee exacte de
l'interdiction contenue dans ce texte ne saurait être
appréciée qu'à la lumière de la significatio~,. qu'il
convient de donner aux deux autres termes, 111ter
venir" et "affaires relevant essentiellement de la compé
tence nationale d'un Etat", qu'on y rencontre. Ce pre
mier argument n'a donc pas un~ valeur abs?lu~ en
lui-même, mais seulement en relattDn avec la slgmfica
tian que l'on reconnaît aux deux autres termes.

ii) LE TERME "INTERVENIR"

133. L'interprétation de l'expression "intervenir"
est sans doute une des clefs de l'interprétation de la
po;tée des dis~sitions du paragraphe 7 de l'~rticle .2;
Selon l'Union Sud-Africaine, cette expressIOn a ICI
sa signification normale selon le dictionnaire, qui im
plique toute "ingérence": Ell; n'a pas ~'autr~ s~~nifi~a
tion que celle de "s'in;mlscer' . Cet~e ~eme. slgmficatt,on
a été soutenue par d autres pays a 1appUI de la these
de l'incompétence des Nations Unies.

134. La thèse opposée, défendue par la majorité
des pays de l'Organisati?n ~~s N atïoJ.1s" U:lÎe~, c~~sis~e
à dire que cette expressIOn 111terVel11r slgmfi~ lllge
rence dictatoriale". La discussion d'une questIOn par
l'Assemblée et la formulation de recommandations ne
constituent pas une "ingérence dictatoriale", et, non plus,
par conséquent, une "intervention" dans le sens que la
Conférence de San-Francisco a voulu lui donner.

135. Il est intéressant d'observer que deux juristes
distingués, qui sont en même temps des experts en
matière de droits de l'homme et d'interprétation de
la Charte, se sont prononcés en faveur de cette der
nière interprétation. Il s'agit du professeur H. Lauter
pacht, membre de la Commission du droit ,inten;a
tional des Nations Unies, et du professeur Rene Cass111,
mem bre de la Commission des droits de l'homme.

136. Dans un ouvrage consacré aux droi ts de
l'homme48, le professeur Lauterpacht est d'avis que
ce mot a un sens technique très précis. Il signifie "ingé
rence dictatoriale dans les affaires d'un Etat, pouvant
aller jusqu'au refus de reconnaître son ü;dépendance
(dictatorial interference in the sense of actMn a111,ount
ing to a denial of the independence of the State)".
Cela implique qu'il est péremptoirement prescrit au
gouvernement dont il s'agit d~ se conduir.e d'une. cer
taine manière ou de s'abstemr de certames actIOns,
les demandes à cet effet étant accompagnées d'une
menace de contrainte ou d'un recours effectif à la
force. "Pour qu'il y ait intervention, dit M. Lauter
pacht, il faut qu'il y ait t~ntative de la part ~'U~l ou
de plusieurs Etats pour Imposer leur volonte a un
autre Etat et ceci d'une manière "impérative." Cette
interprétation permet de tracer les limite~ prescrites
aux Nations Unies à l'égard de leur actIOn dans le
domaine des droits de l'homme: l'Assemblée générale
ou tout autre organe compétent a autorité pour
discuter des droits de l'homme, faire des recommanda
tions dans ce domaine même adressées à un Etat par
ticulier, entreprendre ou faire entreprendre des études
au sujet de ces droits. Les Etats Membres ne sont

48 Ilttematiol1al Law and }(U1llalt Ri,ghts.
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cependant pas liés par les recommand~tions susdites.
L'interdiction de l'Article 2, par. 7, ne Vlse donc qu'une
ingérence directe dans l'économie, la structure sociale
ou culturelle de l'Etat intéressé, mais n'exclut nulle
ment des recommandations ou même des enquêtes ayant
lieu en dehors du territoire de l'Etat dont il s'agit.

De ces considérations, le professeur Lauterpacht
conclut qu'en aucun cas le paragraphe 7 de l'Article 2
ne peut exclure l'étude d'un problème soumis aux
Nations Unies, les rapports y aff~~ents o~ l~s recom~
mandations y relatives, parce qUIl ne s agIt pas la
d'intervention au sens juridique du mot. L'auteur ~st

persuadé qu'une interprétation retranchant les drOIts
de l'homme du domaine d'action de l'ONU en vertu
du paragraphe 7 de l'Article 2 réduirait à néant la
signification des dispositions correspond~ntes de .la
Charte, parmi lesquelles figure~t le~ arttcles relatifs
aux droits de l'homme et aux ltbertes fondamentales.

137. Le professeur Cassin estime que dans l~ do
maine des droits de l'homme l'Article 2, par. 7, n'111ter
dit que "l'intervention", c'est-à-dire "l'im:nixtion au
sens technique, l'impératif du mot se mamfestant par
des injonctions ou des ordres"{IJ.

138. Les professeurs Norman Bentwich et Andrew
Martin, daps leur ouvrage: C01nmen~ary of ,the. Charter
of the United Nations, donnent une mterpre~atlOn sem
blable à l'expression "intervenir". Ils esttment que
cette expression "doit être interprétée dans son sens
strictement juridique- ingérence d'Un autre Etat
et que, partant, une enquête, des é~u~e~ ou des recom
mandations ne peuvent être conSIderees comme une
"intervention".

139. L'Union Sud-Africaine invoque, comme on l'a
vu, à l'appui de sa thèse, la considération suivant l~

quelle l'Assemblée n'ayant pas de toute f~~{)n c~mpe

tence pour prendre des mes~res. de coerc~tlOn, ~ 1l1ter
diction du paragraphe 7 de 1Arttcle 2 devlendratt sans
objet à l'égard de l'Assemblée si l'on donnait au terme
"intervenir" la signification "s'ingérer d'Une façon
dictatoriale".

140. La Commission observe à ce sujet que le pro
cédé des "ingérences dictatoriales" n'est pas exclu pour
l'Assemblée qui peut avoir recours à des mesure~ de
pression ou de contrainte par voie de re;.oml~ar:datl?ns

adressées aux Etats Membres, lorsqu II s agit d a!
faires qui ne relèvent pas essenti~llement. de la compe:
tence nationale d'un Etat. Une IllustratIOn de ce qUI
précède peut être trouvée dans la résoluti~n 39 (1)
de l'Assemblée générale relative aux relatIOns entre
les Membres des Nations Unies et l'Espagne. En tout
cas la doctrine qui vient d'être exposée a été ferme
me~t établie par l'Assemblée lorsqu'elle a adopté la
résolution 377 (V) : "L'union pour le maintien de la
paix".

141. La portée du paragraphe 7 de l'Article 2 serait
donc d'interdire les "ingérences dictatoriales" de la
part des Nations Unies dans des affaires qui relèvent
essentiellement de la compétence nationale d'un Etat.

L'EXPRESSION "AFFAIRES QUI RELÈVENT ESSEN

TIELLEMENT DE LA COMPÉTENCE NATIONALE n'UN
ETAT"

142. Si l'interprétation de l'expression "intervenir"
revêt une importance en vue de cette étude, il est

49 Voir "La Déclaration universelle et la mise en œuvre des
droits de l'homme", Académie de droit international. Extrait du
ReC1feil des cours 1951, p. 1 et 2.
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hors de doute que celle des termes "les affaires qui
relèvent essentiellement de la compétence nationale
d'un Etat" en revêt autant, sinon plus. C'est cette
dernière interprétation qui a suscité la plus âpre contro
verse au cours des débats de l'Assemblée. A cette
occasion également, la majorité des opinions des Etats
Membres a été contraire à la thèse de l'Union Sud
Africaine.

Il est intéressant de rendre compte de l'opinion de
quelques juristes et érudits en la matière.

143. Le professeur Cassin, déjà cité, dans le même
ouvrage auquel i: a été fait référence, déclare que
l'expression "essentiellement" ne pourrait être enten
due dans le sens de "principalement ou d'un':' manière
prépondérante". Il faudrait, de l'avis de M. Cassin,
interpréter la Charte comme incluant désormais dans
le domaine international l'ensemble des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, l'exception du
domaine réservé ne jouant plus que pour ceux de ces
droits et libertés au sujet desquels les Nations Unies
n'auraient pas fait appel à la coopération des Etats
Membres suivant les prévisions des Articles 55 et 56 de
la Charte50. Cette interprétation trouverait une con
firmation dans les travaux de San-Francisco. En écar
tant un amendement ten<l'~tnt à conférer à la Cour inter
nationale de Justice le soin de décider si la situation
ou le différend sont nés de questions relevant exclusive
ment de la compétence nationale, les Nations Unies
auraient estimé "qu'il y avait lieu de laisser à propos
de chaque espèce litigieuse, à l'organe des Nations
Unies qualifié, y compris la Cour le cas échéant, le
pouvoir de décider in concreto si telle question dont
il est saisi relève essentiellement de la compétence
nationale d'un Etat ou non"51.

144. Pour le reste, le professeur Cassin avait dé
fendu précédemment la même doctrine, en sa qualité
de représentant de la France devant l'Assemblée géné
rale. En effet, au cours de la discussion au sein de
la Troisième Commission de l'Assemblée du texte de
la Déclaration des droits de l'homme, M. Cassin émit
l'opinion suivante, qui est reproduite dans les comptes
rendus analytiques52 :

"Aux yeux de la France, la compétence de l'Or
ganisation des Nations Unies dans le problème des
droits de l'homme est formelle et les dispositions
du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte relatives
aux affaires relevant de la juridiction nationale des
Etats Membres ne sauraient être opposés à cette
compétence à partir du moment où, par l'adoption
de la Déclaration, 1? question des droits de l'homme
relève non plus du domaine intérieur, mais du do
maine international."

145. Le professem Lauterpacht examinant, dans
l'ouvrage cité53, le sens qu'il convient de donner à
l'expression "affaires relevant essentiellement de la
compétence nationale d'Un Etat", exprime l'avis qu'il
s'agit ·là d'une question de fait. Il faut donc étudier
chaque problème particulier qui se présentera, à la
lumière des "buts et principes" de la Charte dans son
ensemble. En aucun cas cette étude ne peut aboutir.
à l'annulation des obligations juridiquement valables
contenues dans ce document.

50 Ibid., p. 18.
51 Ibid., p. 18 et 19.
52 Voir Domments officiels de l'Assemblée générale, troisième

sessiOl', première partie, Troisième Commission, 92ème séance.
53 International Law alld Hmllan Rights. .

146. M. Lauterpacht refuse de reconnaître au mot
"essentiellement" un sens technique ou inlmuable. Il
ne pense pas que son insertion à la place du mot
"exclusivement" qui figurait à l'article correspondant
du Pacte de la Société des Nations impose à l'Organisa
tion des Nations Unies plus de restrictions que ne l'avait
fait l'Article 15, par. 8, à l'organisme qui l'a précédée;
au contraire, il est d'avis que l'Organisation des Nations
Unies 'est plus libre que ne le fut la S.:lciété des
Nations de discuter des affaires relevant normalement
du domaine réservé, notamment en ce qui concerne les
droits de l'homme, eu égard surtout à la place impor
tante qu'occupent ces droits dans la Charte. En re
vanche, il attribue peu de poids à l'argument selon
lequel "essentiellement" voudrait dire que toute af
faire, même réglée par un traité international, relève
rait de la compétence nationale, à ," condition seule
ment qu'elle appartienne au domai:lc réservé par sa
nature même. D'après l'éminent autel'!, 1 serait égale
ment possible d'interpréter ce mot dans le sens qu'une
affaire ne ferait exclusivement partie ùu domaine ré
servé que si elle n'avait pas été réglée par le droit
international ou n'était pas susceptible de l'être.

Le pouvoir de déterminer quand le paragraphe 7 de
l'Article 2 devient applicable appartient, d'après M.
Lauterpacht, en principe, dans chaque cas à l'organe
chargé de la mise en œuvre du ;:hapitre de la Charte
dont il s'agit.

147. De l'étude ci-dessus résumée, le professeur
Lauterpacht tire les conclusions suivantes:

a) Le terme "affaire relevant essentiellement de la
compétence nationale" ne s'applique pas aux questions
réglées par un traité ou la coutume internationale ou
qui sont de nature à intéresser l'ensemble de la so
ciété internationale, parce que, de l'absence d'une solu
tion, pourrait résulter une menace directe ou indirecte
pour la paix ou la sécurité;

b) Les droits de l'homme ont cessé de faire partie
du domaine réservé. '

148. Le professeur R. Brunet, dans son traité sur
La garantie intern(J)tionale des droits de l'homme d'après
la Charte de San-F1"ancisco, étudie cet aspect en détail.
Son opinion est conforme à celles qui viennent d'être
citées. Aussi, par exemple, dans une partie de son
étude, il exprime l'avis que le paragraphe 2 de l'Arti
cle 62 de la Charte, d'après lequel le Conseil économique
et social est autorisé à faire des recommandations "en
vue d'assurer le respect effectif des droit3 de l'homme
et des libertés fondamentales pour tous", suppose sous
peine de n'avoir aucun sens que: "le respect effectif
des droits de l'homme et des libertés fondamentales
est une question de caractère international n'apparte
nant plus au domaine de la juridiction nationale". Le
paragraphe 2 Ù~ l'Article 62 confirme, d'après M.
Brunet, que "toutes les questions relatives à la pro
tection des droits de l'homme ont été soustraites par la
Charte au domaine réservé des Etats et placées sous la
garantie directe de l'Organisation des Nations Unies".

149. Comment concilier cette interprétation avec
les dispositions de l'Article 2, par. 7? M. Brunet pense
que les Etats .qui ont rédigé la Charte de San-Fran
cisco ont eu l'intention de faire "une seule brèche"
dans la barrière protectrice construite autour du do
maine réservé: le respect des droits de l'homme. Ils
avaient à choisir entre accepter de protéger les droits
de l'homme en cédant quelques parcelles de souve
raineté, ou bien renoncer à inscrire ce principe dans
la Charte. Ils ont choisi la première de ces solutions,
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parce que la pression exercée sur eux par l'opinion
publique de l'époque fut plus forte que leur volonté
de résistance.

150. Le professeur Georges Scelle, dans un ouvrage
intitulé: Droit internatiottal public54., examine briève
ment le problème posé par l'Article 2, par. 7. Il estime
que la substitution du mot "essentiellement" dans la
Charte au terme "exclusivement" qui figurait à l'Arti
cle 15, par. 8, du Pacte comme une régression par
rapport à l'ancien état de choses, régression d'autant
phlS grave "que la notion de la compétence exclusive,
au lieu de rester une simple exception de procédure
contentieuse, devient, de par sa place, une sorte de
principe fondamental du droit des gens".

151. Ce défaut est, cependant, corrigé du fait que
"la compétence essentiellement interne" ne pourra être
invo'iuée que devant l'organe saisi de l'affaire qui
décidera souverainement du hien-fondé de l'exception
d'incompétence. Ainsi, c'est la jun~sprudence élaborée
par l'Organisation des Nations Unies au cours de dé
bats devant ses organes compét~nts qui définira peu
à peu ce qu'il faut entendre par "affaires qui relèvent
essentiellement de la compétence d'un Etat".

1.52. Dans un article publié en 1949, M. Lawrence
Preuss, professeur de sciences politiques à l'Université
de Michigan, examine le problème posé par le para
graphe 7 de l'Article 255• L'auteur déduit des tra-"aux
préparatoires que les gouvernements représentés à
San-Francisco ont eu l'intention de limiter dans la
mesure du possible la capacité de l'Organisation d'inter
venir dans les affaires intérieures de l'Etat. Mais, en
dépit de ces tendances fort restrictives, compétence fut
attribuée à l'Organisation, déjà lors des travaux prépa
ratoires, pour déterminer dant' chaque cas si le para
graphe 7 de l'Article 2 est applicable. En fait, M.
Preuss le constate, les Nations Unies, dans leur inter
prétation de cette disposition, ont adopté l'opinion
d'après laquelle "intervention" désigne une action im
pliquant le refus de reconnaître l'indépendance d'un
Etat et une menace de contrainte envers lui. Le para
graphe 7 de l'Article 2 n'exclurait donc nullement "la
discussion, l'étude, l'enquête et la recommandation".

153. L'auteur conclut en affirmant que la disposition
contenue dans l'Article 2, par. 7, n'a pas fait obstacle
à l'expansion des activités de l'ONU dans des domaines
naguère soustraits à toute intervention internationale.
"Les rédacteurs de la Charte, dit-il, entendaien.'., sans
c~oute, p~ser des bornes étroites aux pouvoirs des Na
tIOns Umes par la nouvelle rédaction qu'ils adoptèrent
pour la clause relative à la juridiction réservée, 'mais
l'élasticité même de la terminologie utilisée a permis
aux Nations Unies d'intervenir dans les affaires inté
rieures des Etats à un degré qui n'aurait pas été admis
sible sous l'empire de l'Article 15 (8) du Pacte de
la Société des Nations. La conception de "l'intérêt
in~ernational" (international concern) , appliquée en
faIt sans limite a'lcune par les organes politiques des
Nations Unies, a soustrait au domaine réservé toute
situation présentant une menace virtuelle pour la paix
ou la bonne entente entre nations."

154.' Le professeur H. Kelsen56 partage presque
entièrement l'opinion du professeur Preuss. II pense

54 Voir sect. III, Théorie de la compétence' exclusive.
55 Voir "Article 2, paragraph 7, of the Charter and mattersof

domestic jurisdiction", par Lawrence Preuss, professeur de
sciences politiques à l'Université de Michigan. Reclteil des cours
1949, l, Académie de droit international. .

56 The Law of the United Nations.
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aussi que l'intention des )égisl"teurs de San-Francisco
fut de restreindre les actes de l'Organisation dans leur
ensemble et que le paragraphe 7 de l'Article 2 est
applicable au..'\: matières traitées aux Chapitres IX et X
de la Charte, comme il résulte de l'étude des travaux
préparatoires de San-Francisco. Mais il estime en outre
que ceci ne peut empêcher un Etat de porter devant
les organes compétents des Nations Unies une affaire
qu'un autre Etat prétend relever de sa compétence
nationale. A cet égard, M. Kelsen pense que le rem
placement du mot "exclusivement" qui figurait à
l'Article 15, par. 8, par "essentiellement" ne représente
pas ·une amélioration. Il n'existe pas, à l'en croire,
d'affaires relevant essentiellement" de la compé
tence nationale. Ce n'est qu'au cas où une matière
n'a pas fait l'objet d'un règlement quelconque par le
droit international coutumier ou par un traité, qu'elle
dépend "exclusivement", mais jamais "essentiellement"
de la juridiction intérieure de l'Etat intéressé, et la
question de savoir si une affaire appartient ou non au
domaine réservé ne peut être tranchée qu'à la lumière
du droit international. .La nouvelle rédaction de la
clause relative au domaine réservé ne représente donc
pas un progrès par rapport à l'état antérieur. Tout
d'abord on pourrait supposer qu'une affaire relève
"essentiellement" de la compétence nationale, si elle
est "essentielle" par rapport à la souveraineté de l'Etat
intéressé. Celui-ci pourrait donc refuser de soumettre
une affaire de ce genre à une procédure de règlement,
s'il estimait que la soumettre serait incompatible avec
sa souveraineté. Le fait que les Membres ne sont pas
obligés de soumettre des affaires relevant de leur com
pétence nationale à une procédure de règlement aux
termes de la Charte pourrait également les dispenser
de leurs obligations résultant de l'Article 37 ou même
de celle de régler leurs différends par des moyens
pacifiques puisque, selon l'Article 2, par. 3, les Mem
bres ne doivent avoir recours à ces moyens pacifiques
qu'au cas d'un "différend international", ce qui semble
.rait exclure les différends résultant d'affaires de carac
tère non international, c'est-à-dire de celles relevant
de la juridiction nationale. Quoi qu'il en soit, l'impor
tance qu'il convient d'attribuer à l'Article 2, par. 7,
dépend dans une large mesure de la question de savoir
qui a compétence pour décider si une affaire relève
ou non dt: domaine réservé. Le texte de l'Article 2,
par. 7, permettrait de conclure qu'il appartiendrait à
l'Etat intéressé de la résoudre; mais l'Etat qui con
teste que la question relève de la juridiction nationale
du gouvernement objet de la plainte est obligé de
porter le différend devant l'organe des Nations Unies
compétent en la matière. C'est donc l'organe saisi qui
décidera en chaque occurrence et en dernier ressort
si l'affaire relève ou non du domaine réservé. En con
clusion, M. Ke1sen constate que les termes du para
graphe 7 de l'Article 2 vont probablement bien au
delà des intentions de ceux qui. l'ont rédigé. Ceux-ci
ne souhaitaient sans doute pas soustraire un Etat
Membre à l'obligation de s'abstenir de recourir' à la
menace ou à l'emploi de la force dans le règlement d'un
conflit provoqué par une affaire qui, de l'avis de cet
Eta~, relève essentiellement de sa compétence natio
nale.

155. Le profes5eur Ross, de l'Université de Copen
hagu657, croit qu'il suffit qu'une affaire relève par
sa nature (essentiellement) de la compétence interne
d'un Etat pour que cette disposition soit en principe
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applicable; mais, loin de préciser quand et dans quelles
conditlùns une telle situation peut se présenter, l'arti
cle laisse cette question entièrement en suspens.

Quoi qu'il en soit, la dédsion sur le point de savoir
si une affaire soumise à l'Organisation des Nations
Unies est de sa compétence ou non appartiendra tou
jours à l'organe saisi, ce qui, de l'avis de M. Ross,
restreindra de plus en plus le domaine réservé et favo
risera une ingérence de plus en plus marquée de l'Orga
nisation dans les affaires qui relèvent normalement de
ce domaine.

Au point de vue économique et social, l'Article 2,
par. 7, interprété littéralement, semble devoir paralyser
l'Organisation, mais tel ne peut avoir été le but des
auteurs de cette disposition. M. Ross pense denc que
l'article ne vise dans ces domaines que des recommanda
tions adressées à un pays particulier sans interdire des
recommandations de caractère général.

156. En résumant son opinion, M. Ross souligne le
manque de précision de l'Article 2, par. 7. Il ne peut
admettre qu'il existe certaines matières qui, par leur
nature, relèvent de la compétence nationale. La disposi
tion, telle qu'elle est rédigée, empêche tout progrès et
ne peut servir qu'à préserver le caractère anarchique
du droit international. Le mot "essentiellement" et le
manque de toute référence au droit international en
tant que critère pour l'application de l'article autorise
ront des décisions arbitraires inspirées par des motifs
purement politiques. En réalité, cependant, la portée
pratique de l'Article 2, par. 7, est fortement limit:
du fait qu'il appartient à l'Organisation elle-même de
décider quand et dans quelles circonstances il devra
être appliqué.

157. Les professeurs N. Bentwich et A. Martin,
dans leur ouvrage sur la Charte des Nations Unies58

après avoir énuméré un certain nombre de matière~
telles que les questions de nationalité, les tarifs doua
niers, les lois d'immigration, etc., qui traditionnelle
l~lel~t relèven~ de la compétence nationale, expriment
1aVIs que meme des, problèmes de ce genre peuvent,
dans certaines circonstances, revêtir un caractère inter
national. La manière dont tm gouvernement traite ses
minorités raciales peut avoir de graves répercussions
dans un autre pays; les lc:~ relatives à l'immigration
des étrangers peuvent gêner les nations contraintes,
e,l; r~ison. de leur situation démographique, de favoriser
1~mlgratlOn de leurs ressortissants; la politique doua
n.lère d'un Etat peut avoir des conséquences très sé
ne~lses pour :m autre Etat, forcé. d'exporter ses pro
du:ts pour Vivre, ~tc .. Par consequent, il n'est pas
facIle de tracer la ll1mte entre les questions relevant
du domaine réservé et celles qui n'en dépendent pas.
Alors que la Charte reconnaît par l'Article 2 par. 7
l'existence d'une telle limite, eÏle omet de définir l~
domaine réservé. Les auteurs pensent qu'en raison de
la r~da~tion actu~lle de l'Article 2, par. 7, le point de
saVOIr SI une affaire rentre ou non dans les attributions
des Nations Unies devient une question de fait et
non de droit, puisque ledit article omet toute référence
au droit international qui ne peut donc plus servir
de .base aux décisions de l'Organisation dans ce do
Tame.. ~t; point de vue juridique, l'article ne peut
e!re ubhse pour paralyser l'action des Nations Unies,
SI elles sont d'avis qu'une affaire, bien que relevant

58 A çommen!ar:J1 on the Charter of the United Nations, par
Nonnan Belltw1ch, LLD, Barnster at Law, Andrew Martin
Ph.D, Barrister at Law. '
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normalement de la compétence nationale d'un Etat,
exige une action internationale.

158. Il résulte de ce qui précède que les juristes ne
sont pas tout à fait d'accord quant à l'interprétation
de l'expression: "affaires qui relèvent essentiellement
de la compétence nationale d'un Etat". Des person
nalités aussi quaiifiées que les professeurs Cassin et
Lauterpacht par leurs connaissances et expérience des
activités des Nations Unies estiment d'une façon caté
gorique que, par suite de l'adoption de la Charte, les
droits de l'homme fonda1l1entaux sont devenus partie
du droit international et ne relèvent plus essentielle
ment de la compétence nationale. D'autres, tels que le
professeur Kelsen, pensent que les dispositions de la
Çharte ne permettent pas de déterminer quelles ques
tions relèvent essentiellement de la compétence natio
nale et quelles n'en relèvent pas, ce qui est dû au
fait que la Charte ne dit rien du critère précis à appli
quer 1Jour 'établir cette détermination. Mais il est im
portant de constater que les partisans de cette dernière
thèse s'accordent avec les précédents sur le point que
la Charte, tant dans la lettre que dans l'esprit, a ré
servé aux organes principaux des Nations Unies, dans
le cadre de leurs juridictions respectives, la décision
dans chaque cas particulier dont ils seraient saisis,
quant à déterminer si ledit cas relève ou non de la
compétence nationale d'un Etat. Sur ce point, il n'y
a par conséquent aucun désaccord dans la doctrine.
En un mot, tous les juristes sont d'accord pour estimer
que ces organes sont souverains pour décider de leur
compétence en fonction de la disposition du paragraphe
7 de l'Article 2 de la Charte. .

159. Il va de soi qu'on ne peut supposer que les
organes intéressés des Nations Unies useraient de cette
faculté en obéissant à un critère arbitraire. Dans
chaque cas, ils soupèseront si l'aspect international de
la .qucsti<)11 offre assez de force ou de gravité pour
justifier qu'ils s'en saisissent. L'Assemblée générale
et le CODseil économique et social agiront évidemment
en faisai1t honneur à la responsabilité que la Charte
leur confère et avec prudence. Ainsi, par e.'Cemple, dans
un cas isolé et particulier de violation des droits de
l'~omm~ fonda~l1er:taux s'étant pro~uit dans un pays
ou. les citoyens ]omssent de moyens legaux pour obtenir
gam de cause et le rétablissement du droit, il n'existe
aucune raison d'en faire une question internationale.
Ce ne serait pas non plus e.'Cercer d'une façon responsa
b~e et prudente des devoirs imposés par la Charte,
SI les organes des Nations Unies s'ingéraient dans
des situations existant dans un pays qui ne se conforme
rait pas aux principes de la Charte, lorsque ces situa
tions résultent de circonstances et conditions histo
riques déterminées, qui ne peuvent être modifiées d'un
jour à l'autre, mais que l'Etat en question s'efforce
visiblement de supprimer graduellement. Par contre,
et passant dans cet ordre d'idées à un autre extrême
il ne fait aucun doute que les Nations Unies ont rai:
s~m lorsqu'elles déclarent comme ne relevant pas essen
bellement de la compétence nationale toute situation
comportant des violations systématiques des principes
de la Charte relatifs aux droits de l'homme, et plus
spécialement à la non-discrimination, surtout si elles
affectent des millions d'êtres humains et si ces viola
tions ont provoqué de graves soucis sur le plan inter
national et que l'Etat en question montre sa décision
d'en accroître la gravité.

160. La Commission ne trouve aucune justification à
l'appréhension excessive de quelques Etats aU sujet
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de ce qu'ils appellent uné atteinte flagrante à leur
souveraineté, parce qu'on reconnaît à l'Assemblée la
faculté de décider si elle est ou non compétente pour
se saisir d'une situation relative aux droits de l'homme,
dans un Etat déterminé, dans le seul but de la discuter,
de faire une enquête et, éventuellement, de formuler
des recommandations à l'Etat où elle s'est produite.
On doit noter que la règle de la majorité des deux
tiers a jusqu'ici toujours été imposée par une majorité
simple dans les cas litigieux relatifs aux droits de
l'homme. Cette règle protège les pays qui craignent
des ingérences abusives dans les questions qu'ils esti
ment relever de leur compétence nationale. On se rap
pelle que lors des débats sur la question du "traite
ment des personnes d'origine indienne dans l'Union
Sud-Africaine" au cours de la première session de
l'Assemblée59, la décision fut prise de soumettre la
question de compétence à la majorité des deux tiers.
Comment pourrait-on supposer que les deux tiers des
Etats Membres de l'Organisation agiraient en mécon
naissance de tout sens de responsabilité, à la légère,
ou sous l'emprise de préjugés défavorables envers un
Etat Membre?

Il suffit de rappeler que l'Assemblée, en vertu des
dispositions de la Charte et des résolutions qu'elle a
elle-même adoptées, est justement appelée à décider
des questions qui affectent les pays Membres d'une
façon très sensiblement plus grave.

161. Ainsi, le paragraphe 2 de l'Article 11 de la
Charte confère à l'Assemblée générale le droit de

"discuter toutes questions se rattachant au main
tien de la paix et de la sécurité internationales dont
elle aura été saisie par l'une quelconque des Nations
Unies, ou par le Conseil de sécurité, ou par un Etat
qui n'est pas membre de l'Organisation, conformé
ment aux dispositions de l'Article 35, paragraphe 2,
et, sous réserve de l'Article 12, faire des recom
mandations soit au Conseil de sécurité, soit aUx
Etats et au Conseil de sécurité."
En se fondant sur cet article, l'Assemblée adopta,

en 1950, la résolution 377 CV), "L'union pour le main
tien de la paix", qui établit tout un système de mesures
collectives que l'Assemblée recommandera aux Etats
Membres, dans les cas où il existe

"une menace contre la paix ou un acte d'agression
et où - du fait que l'unanimité n'a pas pu se réaliser
parmi ses membres permanents -le Conseil de sécu
rité manque à s'acquitter de sa responsabilité prin
cipale dans le maintien de la paix et de la sécu
rité internationales."
Ces mesures collectives, "s'il s'agit d'une rupture

de la paix ou d'un acte d'agression", peuvent aller--:
selon la résolution - "jusqu'à l'emploi de la force
armée en cas de besoin, pour maintenir ou rétablir
la paix et la sécurité internationales".

162. Or, la Charte n'a pas défini ce qu'il faut en
tendre par "menace contre la paix") "rupture de la
paix" ou "acte d'agression". C'est à l'Assemblée qu'il
incombe de déterminer si de telles situations se sont
produites. L'Assemblée dispose d'un "Comité d'observa
tion pour la paix", chargé d'e lui prêter assistance à
cet effet. Mais l'Assemblée, avec ou sans l'avis de ce
comité, peut déclarer qu'il existe "une menace d'agres
sion", "une rupture de la paix" ou un "acte d'agres
sion" et, en conséquence, recommander à s~s Membres

59 Voir Doc1l1nents officiels de l'Assemblée générale, seconde
partie de la première session, Séances plénières, 52ème séance.
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toutes les mesures collectives prescrites par la Charte
et qui ont été mises au point dans le système établi
par la résolution 377 CV), y compris les sanctions
économi9.ues .et l'empl~i ~es, forces armées. A plus
~orte r~son, 11. s~ble JustIfie Slue I:Assemblée puisse,
a la meme maJonte des deux tiers, Juger si une viola
tion des droits de l'homme fondamentau.."{ survenue
dans un pays quelconque relève, ou non, essentielle
ment de la compétence nationale, alors que dans ce
cas la seule question en jeu est d'ouvrir à l'Assemblée
des. possibilités de discussion, d'enquête, de rapport,
ou eventuellement de recommandation invitant les Etats
Membres à mettre fin à une telle situation.

iv) TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LJARTICLE 2, PAR. 7,
DE LA CHARTE

163. L'Union Sud-Africaine invoque encore à l'ap
pui de sa thèse l'argument tiré des travaux prépara
toires du paragraphe 7 de l'Article 2 et, notamment,
le passage du rapport du Rapporteur du COP.Jité II/3
de la Conférence de San-Francisco reproduit plus
haut60.
,J? ce sujet, ,la CO~1?i~sion obse}"ve que cet argument

n ajoute nen a celUl tire de la presence du mot "inter
venir" dans le texte même du paragraphe 7 de l'Article
2, puisque le même terme se retrouve dans le rapport:
tout dépend par conséquent de l'interprétation que l'on
donne à ce terme. La Commission, pour sa part s'est
déjà prononcée à ce sujetill. '

v) ALINÉAS a ET b DE L'ARTICLE 55 DE LA CHARTE

164. Pour ce qui a trait à l'argument invoqué par
l'Union Sud-Africaine et relatif aux pouvoirs de l'Orga
nisation pour "intervenir" à propos des questions ins
crites aux alinéas a et b de l'Article 5562, la Commis
sion, compte tenu de l'interprétation qu'elle a donnée
du terme "intervenir"63, estime que l'exercice par les
Nations Unies des fonctions prévues par ces alinéas a
et b de l'Article 55 ne peut nullement constituer une
"intervention" pour les raisons données précédem
ment.

165. Ensuite, il est nécessaire d'attirer l'attention,
en ce qui concerne l'~linéa b de cet article, sur le
fait qu'il porte que l'Organisation favorisera "la solu
tion des problèmes internationaux dans les domaines
économique, social, de la santé publique et autres pro
blèmes connexes; et la coopération internationale dans
les domaines de la culture intellectuelle et de l'éduca
tion". Il en résulte que l'argument invoqué par l'Union
Sud-Africaine mène à une conclusion contraire à celle
qu'elle s'efforce de démontrer, puisque la Charte elle
même reconnaît déjà le caractère international de cer
tains problèmes d'ordre économique et social dont la
solution doit être recherchée au moyen de la "coopé
ration internationale".
. 166. Il est avéré que l'obligation assignée à l'Orga

nisation des Nations Unies par l'alinéa a dudit article,
à savoir de favoriser des "niveaux de vie .plus élevés,
du travail permanent pour tous et des conditions de
pfC'grès économique et social", permet à ses organes
principaux compétents de discuter la situation existant
dans chacun des pays Membres et non membres, et
de leur, adresser des recommandations, soit sous forme

60 Voir par. 129.
ill Voir par. 141.
62 Voir par. 130.
63 Voir par. 141.
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167. Ce fut, en effet, la pratique constante de l'ks
semblée et du Conseil économique et social depuis les
premiers jours de leur existence. VOrganisation a étu
dié d'une façon permanente l'économie de chacun des
Etats Membres, les conditions alimentaires ou de l'em
ploi et du chômage, les conditions sociales et sani
taires, etc.; elle a soumis ces situations et conditions
à de longs et minutieux débats, en formulant ensuite
des recommandations qui peut-être ne s'adressaient pas
à un seul Etat en particulier, mais bien à un groupe
plus ou moins réduit de Membres de l'Orgaiùsation,
ce qui revient au même aux fins de l'étude en ques
tion.

vi) LA QUESTION DE LA DÉFINITION DES DROITS DE
L'HOMME

168. Au sujet de l'absence d'une définition, soit
dans la Charte, soit dans un autre instrument interna
tional ayant force obligatoire, du terme "droits fonda
mentaux de l'homme", absence qui, selon l'Union Sud
Africaine, aurait empêché la formation, en vertu de
l'Article 56, d'une obligation juridique pour les Etats,
la Commission observe en premier lieu que d'autres
concepts, qui font eux d'une façon incontestable l'objet
d'obligations pour les Etats Membres, n'ont pas reçu
non plus de définition dans la Charte: tel est le cas de
concepts tels que "paix et sécurité internationale me
nace contre la paix, rupture de la paix et actes d'~es
sion", comme on vient de le rappeler.

169. Elle observe, en second lieu, que le concept
"droits de l'homme et libertés fondatnentales" ne date
pas de la Charte, mais remonte tout au moins à la
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de
1789 et à la Déclaration d'indépendance des Etats-Unis.
A partir de cette époque, c'est-à-dire depuis près de
deux siècles,. ce concept est devenu partie intégrante
du droit public de la plupart des Etats civilisés, qu'ils
fusseilt européens, atnéricains ou autres. Rien ne prouve
uùeux l'intention des,auteurs de la Charte de se référer
à ce concept consacré par l'usage que ce passage du
Préambule de la Charte dans lequel les peuples des
Nations Unies affirment leur résolution de "proclatner
à nouveau" leur "foi dans les droits fondamentaux de
l'homme".

Le concept était donc suffisatnment connu en 1945
pour avoir pu faire l'objet d'une obligation juridique
formelle. L'effet de la Charte a été de faire passer
ce concept du droit interne des Etats dans le domaine
international. Ce concept a du reste reçu une nouvelle
consécration et précision, grâce à l'adoption par l'As
semblée générale, le 10 décembre 1948 de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme. '

A ce sujet, surtout en ce qui concerne la valeur de
la Déclaration universelle, en tant qu'instrument définis
sant les droits de l'homme mentionnés dans la Charte
la Commission s'en remet à l'examen figurant aux sec~
tions I~ ~t III du .~résent. chapitre, et, sp~cialement,
aux opmlOns autonsees qut y sont reproduttes6!.

170. La .commission voudrait mentionner en outre
l'opinion exprimée par le représentant du Liban, M.
Charles Malik, un des rédacteurs de la Déclaration, qui
a présidé la Troisième Comm~ssion de l'Assemblée
lors des délibérations finales sur ce texte65•

64 Voir par. 101 à 104 et 144.
65 Voir Documents officiels de l'Assemblee générale troisième

session, dewl:Ïème partie, Bureal~, 59ème séance. '

"De l'avis de M. Malik, enfin, la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme, dans son essence,
est entièrement différente de toute autre résolution
adoptée par l'Assemblée générale. Les autres résolu
tions ne sont pas formellement conformes à la Charte.
tandis que la matière même de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme est contenue dans la
Charte et fait l'objet de dispositions expresses. La
Déclaration continue et complète en quelque sorte
la Charte et ne peut donc être considérée comme une
simple résolution."
171. Par ailleurs, la Commission doit faire observer

que, quand il s'agit d'une discrimination pour des rai
sons de race, il n'est pas nécessaire, pour conclure qu'il
y a un engagement à respecter, d'avoir recours à une
définition ou à une clause de droit dans un instrument
étranger à la Charte.

Il a déjà été dit que le principe de "non-discrimina
tion" se trouve consacré dans la Charte même; c'est
elle qui, dans son Préambule, dans ses buts et ses prin
cipes, son Article 13 et son Article 55, condatnne,
d'une manière implicite et sans qu'il y ait lieu d'en
douter, la "discrimination pour des raisons de race, de
sexe, de langue ou de religion". Le principe de "non
discrimination" est un principe fondamental de la
Charte, introduit err réaction aux fallacieuses théories
racistes, ainsi que la Comuùssion l'a souligné d'autre
part66•

h) Les deuxième et troisième thèses sur la compé
tence des Nations Unies

172. La deuxième thèse est identique à la première,
s,~uf en ;e qu'eU" }~nel ~tr~e exception à la règle de
l.mcompetex;ce' .' ,ssc'_Dlee dans.1e cas où l'obliga
tion mettrait t ; JI: buts de la Charte tels qu'ils
sont~éfinis da.!s 1 par~"Taphes 2 et 3 de l'Article
p.remIer, et notamment le principe de non-discrimina
tIon. La Commission observe que la situation qui lui
a ~té. référée par. l'Assemblée. concerne précisément le
prmCIpe en questIon: les Nations Unies seraient donc
compétentes selon les tenants de cette thèse.

173. La troisième thèse reconnaît la compétence de
l'Assemblée pour discuter une affaire concernant les
droits de l'homme dans un Etat donné, mais nie celle
de formuler des recommandations à l'intention de cet
Etat.

A cet égard, la Commission relève que les articles de
la Charte qui ont été invoqués en faveur de la com
pétence de l'Assemblée en la matière, c'est-à-dire les
Articles 10 et 13, traitent pari passu de la compétence
pour examin~r (ou provoquer des ~tudes) et pour for
muler (ou faIre) des recommandatIons. Le seul article
qui ne ..nentionne qu'un seul des termes de ce binôme
1'.~rtic1e 14, .omet précisément la compétence pour exa~
m,mer et r~tie~t celle de r~commander. On ne voit pas
des lors tres bIen sur qUOI peut se fonder la thèse exa
minée, sir~on sur les argunlents tirés du paragraphe
7 de l'ArtIcle 2 que la Commission a déjà rejetés.

c) La quatrième thèse sur la compétence des
Nations Unies

174. En éliminant les trois thèses précédentes, on
en vient à la conclusion que la quatrième thèse6'1 est
correcte. Naturellement, cela n'ébranle en rien l'affir
mation antérieure qui précise que' les organes des

116 Voir par. 81 et 82.
11'1 Voir par. 125, d.
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Nations Unies décident souverainemevt sur la com
pétence, et d'après un critère politique, si la question
qui leur est posée relève ou non de la compétence
nationale de l'Etat, et si les conditions nécessaires de
gravité et d'importance s'y trouvent réunies pour éveil
ler la préoccupation internationale, et justifient une
discussion, une enquête ou une recommandation de la
part de l'organe intéressé.

A propos de la situation raciale dans l'Union Sud
Africaine, l'Assemblée a expressément exprimé sa vo
lonté de se saisir de cette question. Il a déjà été dit
qu'elle a rejeté, à la suite d'Un vote à la grande ma
jorité de ses membres, une motion d'incompétence
présentée à la Commission politique, puis de nouveau
en séance plénière de l'Assemblée. En outre, en même
temps qu'elle créait cette commission, l'Assemblée
adoptait sa résolution 616 B (VII), dans laquelle elle
déclarait:

"que, dans une société composée de plusieurs races,
l'harmonie, le respect des droits et des libertés de
l'homme et le développement pacifique d'une commu
nauté unifiée sont le mieux garantis lorsque le système
des lois et l'ensemble des pratiques visent à assurer
l'égalité de tous devant la loi, sans considérations de
race, de croyance ou de couleur, et lorsque tous les
groupes raciaux participent sur un pied d'égalité à la
vie économique, sociale, culturelle et politique",

et affirmait:
"que toute politique des gouvernements des Etats

Membres qui, au lieu de tendre vers ces buts, vise à
perpétuer ou à accentuer la discrimination, est in
compatible avec les engagements souscrits par les
Etats Membres aux termes de l'Article 56 de la
Charte." .
Il n'y a aucun doute que, par cette résolution, l'As

semblée a affirmé à nouveau sa compétence.
La section suivante du présent rapport, qui a trait à

la jurisprudence des Nations Unies sur des questions
analogues ? celles que la Commission étudie en ce mo
ment, montre qu'il s'agit d'une doctrine invariable des
Nations Unies.

VII. - La jurisprudence sur la compétence des
Nations Unies

175. Dans une section précédente du présent cha
pitre68, la position de la Conférence de San-Francisco a
été expliquée en ce qui concerne l'autorité chargée d'in
terpréter les éléments concurrents ou non qui, aux
termes du paragraphe 7 de l'Article 2, empêchent ou non
les organes des Nations Unies de se saisir d'une af
faire. Il a été rappelé que, par suite du rejet de l'amen-.
dement de la Grèce qui consistait à soumettre cette in
terprétation à la juridiction obligatoire de la Cour in
ternationale de Justice, la Conférence affirma le droit
de chacun des organes principaux de décider souverai
nement sur cette question. Cette décision de la Confé
rence est en harmonie avec les critères adoptés à propos
de l'interprétation de toutes les dispositions de la
Charte.

176. D'autre part, il est intéressant de relever que les
organes des Nations Unies n'ont pas non plus voulu
faire usage de leur droit de recours à la juridiction vo
lontaire de la Cour, en sollicitant son avis consultatif
au sujet de sa compétence pour se saisir de certains

68 Voir par. 117 et suiv.
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cas déterminés de violation des droits de l'homme, dans
lesquels le pays intéressé a invoqué les dispositions du
paragraphe 7 de l'Article 2 et a mis en avant l'exception
d'incompétence. A chacune de ces occasions, l'Assem
blée générale a rejeté les propositions de demande à la
Cour internationale d'un avis consultatif et a affirmé
son pouvoir souverain de décider de sa compétence et,
en effet, elle a agi ainsi, soit implicitement en discutant
sur le fond des questions ou en formulant des recom
mandations, soit explicitement, en rejetant l'exception
d'incompétence.

177. Or, il est nécessaire de faire remarquer que,
dans toutes les occasions mentionnées, l'Assemblée a dé
claré catégoriquement sa compétence pour se saisir
de ces questions. Le Conseil économique et socia.l a
procédé exactenlent de la même façon. Cette persistance
dans les critères, cette attitude ferme et inébranlable est
vraiment impressiànnante, étant donné que les dif
férentes questions débattues intéressaient des pays
éloignés les uns des autres, tant par leur situation géo
graphique que par leur position politique. Ceci revêt
une importance capitale. En effet, si l'on se souvient
des opinions émises au cours des discussions à San
Francisco visant le paragraphe 7 de l'Article 2, relatives
à la souplesse donnée à son texte afin de permettre
à 'son interprétation d'évoluer par rapport à l'évolution
de la pensée humaine ainsi que du concept de souverai
neté nationale, il faudra en conclure que cette évolu
tion s'est produite dans le sens de considérer comme
revêtues d'un caractère international des questions qui
jadis étaient considérées comme étant purement na-
tionales. .

178. Un autre fait digne d'être relevé concerne la doc
trine de la compétence des organes des Nations Unies
pour discuter ou formuler des recommandations portant
sur des cas de violation des droits de l'homme fonda
mentaux dans des pays déterminés. Cette doctrine a été
acceptée au moins en une occasion par chacun des Etats
Membres des Nations Unies, à l'exception de l'Union
Sud-Africaine. Certes, dans plusieurs de ces cas, un cer
tain nombre de pays ont adopté une attitude négative;
mais ce qui se révèle ainsi démontre que la position
doctrinale envers la compétence est souvent conditionnée
par les facteurs politiques correspondant à chacun des
cas particuliers.

179. La Commission a jugé nécessaire de passer en
revue la jurisprudence des Nations Unies sur la com
pétence. Dans chaque cas, elle examinera la résolution
adoptée du point de vue de la compétence et fera men
tion de certains aspects du débat, en citant les opinions
de représentants pouvant présenter un intérêt parti
culier, telles qu'elles sont reproduites dans les procès
verbaux in e.'t:tenso ou analytiques selon le cas, soit
parce qu'elles offrent un élément nouveau dans leur
argumentation ou en raison de la position du pays vis
à-vis de la question étudiée par la Commission.

180. Les questions examinées seront les suivantes:
a) Assemblée générale 69:

i). Traitement des personnes d'origine indienne
étàblies dans l'Union Sud-Africaine;

il9 Dans cette liste, la Commission n'a pas fait figurer la ques
tion des "Relations entre les Membres des Nations Unies et
l'Espague", çar, bien que les faits et situations inv<><Ïués à
l'appui de la réSGlution 39 (1) du 12 décembre 1946 compor
tassent élairement des violations flagrantes aux droits fonda- .
mentaux de l'homme, la question n'a pas été présentée sous cet
aspect. Les articles de la Charte relatifs à ces droits n'ont pas
été non plus invoqués, étant donné qüe cette question a été
présentée à titre nettement politique.

b)
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ii) Violation par l'Union des Républiques socia
listes soviétiques des droits de l'homme fonda
mentaux, des usages diplomatiques traditionnels
et des principes de la Charte;

iii) Respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales en Bulgarie, en Hongrie et en
Roumanie.

b) Conseil économique et social:
iv) Enquête sur le travail forcé;
v) Yiohtions des droits syndicaux.

a) . Assemblée générale

i) TRAITEMENT DES PERSONNES D'ORIGINE INDIENNE
ÉTABLIES DANS L'UNION SUD-AFRICAINE

181. Cette question a été examinée au cours de la
deuxième partie de la première session, de la deuxième
session, de la deuxième partie de la troisième session,
et des cinquième, sixième et septième sessions de l'As
semblée générale. La question de la compétence de l'As
semblée générale en la matière a été discutée à chacune
de ces sessions.

182. Au cours de la deuxième partie de la première
session de l'Assemblée générale, la délégation de l'Inde
a proposé l'inscription à l'ordre du jour provisoire de
l'Assemblée d'une question intitulée "Traitement des
Indiens établis dans l'Union Sud-Africaine". L'excep
tion d'incompétence a été soulevée devant l'Assemblée
en séance plénière. Certaines délégations ont proposé
de renvoyer à la Cour internationale de Justice la
question de savoir si l'affaire relevait de la compé
tence nationale de l'Union Sud-Africaine. Leurs pro
positions n'ont pas été adoptées, et bien que l'Assem
blée ait été saisie de plusieurs motions tendant à ce
qu'elle se prDnonce par un vote sur la question de sa
compétence, aucune suite n'a été donnée à ces pro
positions. La résolution 44 (I) a été adoptée par
l'Assemblée générale à cette session. Elle Se limitait à
dire qu'en raison de ce "traitement", "les relations
de bonne amitié entre les deux Etats Mèmbres étaient
altérées et pouvaient s'altérer encore plus à l'avenir .. ",
et invitait "en conséquence les deux gouvernements à
faire rapport à la prochaine session de l'Assemblée
sur les mesures à cet effet".

183. La question a été examinée à nouveau au cours
de la deuxième session, mais aucune décision n'a été
prise par l'Assemblée, le projet de résolution adopté
par la Première Commission à ce sujet n'ayant pas
réuni la majorité requise des deux tiers (AjPV.120).

184. Au cours de la deuxième partie de la troisième
session, le représentant de l'Union Sud-Africaine sou
mit à la Première Commission un projet de résolution
recommandant à l'Assemblée générale de décider que
la question relevait essentiellement de la compétence
nationale de l'Union et qu'elle n'était pa:s du domaine
de la compétence de l'Assemblée générale70• Ce projet
de résolution fut rejeté par la Première Commission.
Au cours de cette session, l'Assemblée gén'~îale a adopté
la résolution 265 (III).

La résolution invitait les "Gouvernements de l'Inde,
du Pakistan et de l'Union Sud-Africaine à entrer en
pourparlers sur un pied de parfaite égalité en prenant
en considération les buts et principes de la Charte des
Nations Unies et la Déclaration des· droits ·~e l'homme".

70 Voir DOCU11tellts officiels de l'AsSemhlée· géllél'ale, troisième
session, deu:dème partie;. Prëm.ière Commissioll, 268ème séance.
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185. Au cours de la cinquième session, l'Assemblée
générale a continué l'examen de la question et l'ex
ception d'incompétence fut de nouveau soulevée. La
discussion devant la Commission politique spéciale
porta sur le point de savoir si la Comm,ssion avait
compétence générale pour discuter la question, et aussi
sur sa compétence pour adopter les propositions pré
cises dont elle était saisie. La Commission politique
spéciale décida qu'elle était compétente pour examiner
et mettre aux voix les propositions qui lui avaient été
présentées71• La Commission recommanda à l'Assem
blée générale l'adoption de ses propositions, qui consti
tuent la substance de la résolution 395 (V) approuvée
par l'Assemblée.

186. A la sixième session, l'Assemblée générale
adopta la résolution 511 (VI) portant sur la même
question.

187. De même, à la septième session, l'Assemblée
générale adopta la résolution 615 (VII).

188. La r':solution 395 (V), après avoir cité la
résolution 103 (I) sur les "persécutions et les discri
minations raciales" mentionnées précédemment, et la
Déclaration universelle des droits de l'homme, déclare
que "toute politique de ségrégation raciale (apartheid)
repose forcément sur des doctrines de discrimination
raciale", et recommande de nouveaû les pourparlers
auxquels se réfère la résolution 265 (III) et que "si
dans un délai raisonnable les gouvernements ne par
viennent pas à engager les pourparlers", il sera néces
saire de créer une commission de trois membres pour
les aider. Finalement, cette résolution "invite les gou
vernements intéressés à s'abstenir de toute mesure qui
compromettrait le succès de leurs négociations et de
mande notamment que les dispositions de la loi sur les
zones réservées (GrOltp Areas Act) ne 'Soient pas mises
en vigueur ou en application tant que ces négociations
seront en cours".

Cette résolution a été approuvée par 47 voix contre
une, avec 10 abstentions.

189. Il est juste de relever que la question du "Trai
tement des personnes d'origine indienne" présente
non seulement un problème de violation des droits de
l'homme, mais aussi bien celui qui résulte d'un traité
existant entre l'Inde et l'Union Sud-Africaine. La délé
gation française déclara au cours du débat qu'elle ac
ceptait la: compétence des Nations Unies en raison des
obligations incombant à l'Union Sud-Africaine en vertu
de ses traités en vigueur avec l'Inde, ces traités pré
sentant un caractère international. De toutes façons,
il convient qe signaler que la majorité des délégations
qui se prononcèrent en faveur de la compétence l'ont
fait au nom d'une large interprétation des pouvoirs
de l'Assemblée pour discuter et formuler des recom
mandations en matière de droits de l'ho1tlIl1e.

190. Pour sa part, la résolution 511 (VI) recom
mande une ligne de conduite analogue à celle de la
résolution 395 (V) et dans ses considérants déclare
entre autres:

"P1'enant acte de ce que la promulgation à la date
du 30 mars 1951 de cinq proclamations en vertu du
Group Areas Act a pour effet la mise en application
des dispositions de ladite loi, en contravention directe
de', disDositions du l'aragraphe 3 de la résolution
395 (V),

71 Ibid.. cinquième session, Commissioll politique spéciale,
45ème séance.



"Se référa1lt à sa résolution 103 (1) du 19 novem
bre 1946 qui condamne les persécutions et discri
minations raciales et à sa résolution 217 (III) du
10 décembre 1948 relative à la Déclaration des droits
de l'homme."
Finalement, au paragraphe 4 du dispositif, l'Assem

blée invite à nouveau le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine à suspendre l'application de la loi sur
les zones réservées (Gr(Jltp Areas Aet).

191. La résolution 615 (VII) du 5 décembre
1952 insiste sur les mêmes considérations et recom
mandations et nomme, en outre, une "Commission de
bons offices" pour faciliter les négociations entre les
gouvernements intéressés.

Positions prises pa.r dh'ers pays pendant les débats

192. A~lstralie. - L'Australie contesta la compétence
de l'Assemblée générale pour traiter de la question.
Le te..xte du paragraphe 7 de l'Article 2 et les travaux
préparatoires de San-Francisco ne sembleraient admet
tre, d'après elle, aucun doute à c~ ·sujet, et il ne suffirait
certainement pas d'invoquer certains articles de la
Charte pour justifier l'examen de questions qui, si elles
peuvent avoir un intérêt international, n'en ont pas
moins un caractère national. Le paragraphe 7 de l'Article
2 gouvernerait l'application de tous les autres articles
de la Charte du fait de la place qu'il y occupe72•

193. Fra.nec. - "Du point de vue juridique, si l'on
s'en tient strictement à l'Article 2 de la Charte, il est
difficile de justifier une intervention. La souveraineté
de l'Etat est une stipulation fondamentale de la Charte.
L'Accord du Cap de 1927 renferme l'engagement im
plicite de résoudre le problème à l'amiable, et c'est un
acte juridique international. Aux termes de la Charte,
l'Inde a le droit de soulever cette question73•

"
(M. Garreau) " ... rappelle que lorsque la plainte

formulée par le Gouvernement de l'Inde a été soumise
pour la première fois à l'Assemblée générale en 1946,
la délégation française a éprouvé des doutes sérieux
sur la recevabilité de cette plainte. Ces doutes ont
cependant été dissipés par le fait que le problème
présente deux aspects: d'une part, les rapports existant
entre divers groupes raciaux dans l'Union Sud
Africaine, et cette question relève clairement de la com
pétence nationale de l'Union; d'autre part, les obliga
tions qui incombent à l'Union en vertu de ses traités en
vigueur avec l'Inde, et ces traités présentent un caractère
international.

"C'est pour ces raisons que les délégations de la
France et du Mexique ont présenté conjointement, en
194(:" un projet de résolution qui fut ultérieurement
adopté par l'Assemblée et qui visait à favoriser un
règlement à l'amiable entre les deux parties. La ques
tion a été examinée à nouveau au cours de la deuxième
session ordinaire de 1947, mais comme l'Assemblée n'a
pu recueillir la majorité nécessaire pour prendre de
nouvelles mesures, la résolution de 1946 est restée en
vigueur. La position actuelle de la délégation française
est que l'Assemblée ne peut prendre aucune décision
nouvelle au sujet de cette affaire sans enfreindre les dis
positions du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte.

72 Ibid., 42ème séance, par. 30 à 40 (déclaration de M.
Moodie), et ibid., septième sessioi., Commissiol. politique spé
ciale, 10ème séance, par. 15 à 18 (déclaration. de M. Casey).

73 Ibid.• seconde partie de la première session, Commission
mi:r:te des Première et Sixième Commissiol1,S, 6ème séance,
p. 16 (déclaratign de M. Dejean).
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Le mot "intervenir" signifierait en réalité "s'occuper
de 74."

194. Royau.nz.e-Uni. - Le Royaume-Uni s'en tenait
à l'interprétation d'après laquelle le paragraphe 7 de
l'Article 2 aurait pour but d'empêcher les Nations Unies
de s'ingérer dans les affaires de caractère purement
national. D'après ses représentants, le point juridique
essentiel porterait sur la question de savoir quels sont
les droits qu'un Etat doit accorder à ses ressortissants,
et une telle question relèverait sans aucun doute unique
ment de la compétence de l'Etat intéressé75•

195. Union Sud-Africaine. - La Cemmission ne juge
pas nécessaire d'inclure ici un exposé de la position
de l'Union Sud-Africaine. En résumé, cette position fut
celle d'opposition totafe à la compétence de l'Assem
blée pour les raisons examinées de façon détaillée aux
paragraphes 126 et suivants.

196. Belgique. - Pour la Belgique, la question des
droits accordés par un Etat à ses ressortissants relèverait
essentiellement de la compétence nationale, et une re
commandation adressée par l'Assemblée générale à un
Etat constituerait une intervention au sens du para
graphe 7 de l'Article 2. Cette interprétation correspon
drait à l'intention de la majorité des rédacteurs de la
Charte. Cependant, selon l'avis de la Belgique, l'Assem
blée aurait compétence pour discuter la question puisque,
conformément à l'article 110 de son règlement intérieur,
le vote sur la compétence doit avoir lieu immédiatement
avant celui portant sur le fond76•

197. Etats-Unis d'Amérique. - (M. Austin) "...
déclare que l'Assemblée générale est la seule autorité
compétente pour décider si une question portée devant
elle relève ou non de la compétence nationale d'un
Etat.

"La délégation des Etats-Unis estime donc que le
point 31 doit être maintenu à l'ordre du jour pour deux
raisons, Premièrement, en raison de l'intérêt que les
Etats-Unis portent à la question des minorités; deuxiè
mement, en raison de la gravité du point juridique
soulevé par la délégation de l'Union Sud-Africaine77•

"
"La question principale qui se pose est celle de la

compétence de l'Assemblée générale. II semble qu'en
faisant si souvent mention du respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, la Charte établisse
nettement la compétence de l'Assemblée générale à cet
égard. II est vrai que le paragraphe 7 de l'Article 2
stipule que les Nations Unies ne doivent pas intervenir
dans les affaires qui relèvent essentiellement de la com
pétence nationale d'un Etat, mais il ne semble pas

74 Ibid., troisième sessi011., deuxième partie, Première Com
missiol., 266ème séance, p. 290 et 291 (déclaration de M. Gar-
reau). '.

75 Ibid., seconde' partie de la première session, Commission
mi.'t:te des Première .et Si.'t:iè1ne CO1nmissi011,S, 6ème séance, p. 14
et suiv. (déclaration de sir Hllrtley Shawcross), ibid., dell.'t:ième
session., Première C01nmissiol., 1l0ème séa!1ce, p. 454 (déclara
tion de M. McNeiI), et ibid., septième session, Commission poli
tique spéciale, llème séance, par. 19 et 21 (déclaration de lord
Llewellin). . .,6 Ibid., troisième session.• 'deuxième partie, Première Com
missiol., 266ème séance, p. 287 à 289 (déclaration de M. Ryck
mans), et ibid., septième sessim, C011tmissi01. politiqlle spéciale,
llème séance, par. 5 à 7 et 9 (déclaration du comte d'Aspremont
Lynden); voir également ibid., troisièlnesessiol., deztxième
partie, Première Commissiol., Z68ème séance, p. 320 (déclara
tion de M. Ryckmans), et ibid., cillquième session, Commission
politique spér;iale, 43ème séance, par. 5 (déclaration de M.
Nisot).

-77 Ibid., seconde partie de la première sessiOlt, Bureall, 19ème
séance, p. 71 et 72 (déclaration de M. Austin).
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que le but de ce paragraphe soit d'empêcher l'Assem
blée générale d'examiner toutes questions de .:et ordre
et d'exprimer son opinion sous la forme d'une recorr:.
mandation destinée à faciliter un accord entre les
parties. En fait, ce paragraphe n'a pas encore fait
l'objet d'une interprétation juridique précise. Il n'est
pas facile de déterminer quelle forme le mépris des
droits de l'homme doit prendre pour devenir une af
faire d'intérêt international. Il serait extrêmement
malaisé de tracer une ligne de démarcation rigoureuse
entre les questions d'intérêt international et celles qui
"relèvent essentiellement de la compétence nationale
d'un Etat78."

198. Panamz.a. - "La Charte des Nations Unies,
dans sept passages différents, bien des fois cités et
répétés, reconnaît et proclame les droits de l'homme
et stipule que le but des divers organes de l'Organisa
tion des Nations Unies est de faire respecter et observer
les droits et les libertés de l'homme.

"Conformément à ces stipulations, l'Assemblée géné
rale a le pouvoir de faire des recommandations pour
que soient dûment respectés et protégés certains droits
fondamentaux de l'homme, tels que, par exemple, le
droit de l'égalité, le droit des individus à être traités
sans distinction de sexe, de race, de langue ou de
religion79."

"Je maintiens que la Charte de San-Francisco a retiré
les droits de l'homme du domaine de la juridiction na
tionale et les a fait relever de la compétence du droit
international. Je maintiens que les Nations Unies se
sont engagées collectivement à proclamer, à favoriser
et à protéger les droits de l'homme; ce faisant, les
membres de la communauté des EtRts ont, par la Charte
de San-Francisco, le plus grand de tous les pactes de
l'histoire, donné naissance à un nouveau principe du
droit des nations, le principe que l'individu, tout comme
l'Etat, relève du droit international.

"Ce principe a cessé d'être une simple spéculation
de juristes et d'écrivains, ou de purs théoriciens d'aca
démies et d'instituts. C'est maintenant une loi conven
tionnelle, une loi posi1:ive, une loi écrite, la loi suprême
de l'humanité. Les droits et les libertés de l'homme
ont naturellement besoin d'être protégés, et c'est seule
ment à l'intérieur des frontières de l'Etat qu'ils peu
vent être violés. Si l'Etat sort de son propre territoire
pour violer les droits de l'homme sur le territoire d'un
autre Etat, il y a acte de guerre, il y agression, et c'est
alors un acte qui relève d'autres dispositions de la
Charte.

"Il ne faut donc pas confondre action à l'intérieur
d'un territoire et juridiction intérieure, et nous sommes
forcés de conclure que, bien que ce soit à l'intérieur
du territàire de l'Etat que les droits de l'homme doivent
s'exercer et peuvent être violés, le développement et la
protection des droits et des libertés de l'homme relèvent
essentiellement du droit international et entrent donc
dans le champ d'action de l'Organisation des Nations
Unies80."

199. Philippines. - Pendant toutes les étapes de la
discussion sur cette question, ce pays a conservé une
position claire et définie en faveur de la compétence

78 Ibid., tl'oisième session, deuxième partie, Première Com
missi01t, 266ème séance, p. 294 et 295 (déclaration de M. Cohen).

79 Ibid., seconde partie de la première session, Séances
plénières, 51ème séance, p. 1026 et 1027 (déclaration de M.
Alfaro).

801bid., cinqu.ième session, Com11tissi01~ politique spéciale,
43ème séance.
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de l'Assemblée. Plus spécialement au cours de débats
qui sont à l'origine de la résolution 395 (V), la délé
gation philippine examina à fond tous les aspects de
la compétence, analysant en détail la portée du para
graphe 7 de l'Article 2 de la Charte, que la Commis
sion ne reproduit pas en raison .de Son étendue et
parce qu'elle s'accorde en tous points avec la thèse
soutenue par la Commission dans le présent chapitre.

200. Union des Répttbliques s.ocialistes soviétiqttes.
- La délégation soviétique a pris, à plusieurs occa
sions, une position opposée à la càmpétence des Na
tions Unies en matière de violation des droits de
l'homme dans des pays particuliers. Cependant, dans
le cas du traitement des Indiens dans l'Union Sud
Africaine, elle a assumé une ferme attitude en faveur
de la compétence. Les points de vue sur lesquels elle
s'est fondée ont été exposés à différentes occasions.
Parmi ceux-ci, la Commission désire citer les paroles
de son représentant, pendant la deuxième partie de la
troisième session de l'Assemblée, devant la .Commis
sion politique, lors de la discussion de la résolution
395 CV), telles qu'elles figurent dans les comptes ren
dus analytiques:

"Après avoir entendu le représentant de l'Union
Sud-Mricaine exposer longuement son opinion, selon
laquelle cette question ne relèverait pas de la compé
tence de l'Assemblée générale, un grand nombre de
délégations, notamment celle de l'Union soviétique,
sont néanmoins d'avis qu'elle est devenue maintenant
un problème international. Cela découle déjà du fait
que l'Assemblée générale s'est occupée de la question
au cours de deux sessions et qu'elle continue de s'en
occuper actuellement. En outre, l'Union Sud-Africaine,
du fait qu'elle a signé ia Charte des Nations Unies, a
assumé l'obligation de respecter et d'observer les droits
de l'homme et les libertés humaines fondamentales,
conformément à l'Article 55 de la Charte. Enfin, le
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine s'est engagé,
par les accords signés à l'époque entre le Gouverne
ment de l'Inde et lui-même, au Cap, à ne pas procéder
à une telle discrimination81."

201. L'analyse précédente des résolutions successives
ayant trait au "Traitement des personnes d'origine
indienne établies dans l'Union Sud-Mricaine" et des
débats qui s'y rattachent permet de relever les points
suivants:

CG) Que l'Assemblée, continuant à se fonder sur un
critère invariable, a rejeté les pétitions d'incompétence;

b) Que la majorité des Etats Membres a maintenu
son opinion en faveur de la compétence dans les cas
de violation des buts et des principes de la Charte
et dont l'examen n'est pas exclu aux termes du para
graphe 7 de l'Article 2;

c) Que l'Assemblée a affirmé sa volonté de décider
en toute souveraineté quant à sa propre compétence;

d) Que l'Assemblée n'a pas seulement formulé des
recommandations d'ordre général, mais s'est estimée
autorisée à recommander concrètement à trois reprises
successives, au Gouvernement de l'Union Sud-Afri
caine, de suspendre la mise en vigueur d'une loi na
tionale (Group Areas Act) [loi sur les zones réservées]
et

e) Que toutes les résolutions citent la Déclaration
universelle des droits de l'homme, reconnaissant ainsi

81 Ibid., troisième sessi01~, deuxième partie, Première Commis
sion., 265ème séance (déclara.tion de M. Panyouchkine).



la valeur de celle-ci en tant qu'instrument définissant
les droits de l'homme fondamentaux cités dans la
Charte.
ii) VIOLATION PAR L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIA

LISTES SOVIÉTIQUES DES DROITS DE L'HOMME FONDA
MENTAUX, DES USAGES DIPLOMATIQUES TRADITION
NELS ET DES PRINCIPES DE LA CHARTE

202. Cette question a été inscrite à l'ordre du jour
provisoire de la troisième session de l'Assemblée géné
rale sur la proposition du Gouvernement du Chili.
Ce dernier pays alléguait que le Gouvernement sovié
tique avait empêché un nombre appréciablé de femmes
soviétiques mariées à des étrangers de sortir du pays
en compagnie de leur mari; parmi celles-là se trouvait
la belle-fille de l'ancien ambassadeur du Chili à Mos
cou. Suivant le pays demandeur, ces faits constituaient
une violation des droits fondamentaux de l'être humain,
ainsi que des principes de la Charte et des usages diplo
matiques traditionnels.

203. Dès le début, la délégation de l'Union soviétique
nia toute compétence à l'Assemblée générale, en invo
quant le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte.
D'après elle, il s'agissait d'une affaire qui relevait essen
tiellement de la compétence nationale du pays et dont
l'Organisation mondiale ne pouvait se saisir sans violer
gravement la Charte. Passant sur ces objections, le
Bureau de l'Assemblée recommanda son inscription à
l'ordre du jour par 8 voix contre 2, avec 4 absten
tions, et l'Assemblée accepta cette recommandation par
30 voix contre 7, avec 17 abstentions.

204. L'Assemblée générale, après une lcngue -dis
cussion sur ce point de l'ordre du jour devant la
Sixième Commission (juridique), approuva la résolu
tion 285 (III). La Commission juge nécessaire d'ex
traire les paragraphes suivants de ladite résolution
se rapportant à la question de la compétence de l'AsselT' .
blée:

"Considérant que, dans le Préambule de la Charte
des Nations Unies, tous les pays signataires ont en
tendu "proclamer à nouveau (leur) foi dans les droits
fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la
valeur de la personne humaine, dans l'égalité de
droits des hommes et des femmes ...",

"Considérant que l'ArticleJ 1, 3, de la Charte oblige
tous les Etats Membres à encourager "le respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour
tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou
de religion" et que, par l'Article 55, c, de la Charte,
les Etats Membres se sont engagés à favoriser "le
respect universel et effectif des droits de l'homme
et des libertés fondamentales pour tous, sans dis
tinction de race, de sexe, de langue ou de religion",

"Considérant enfin que, dans sa résolution 154'
D (VII) du 23 août 1948, le Conseil économique
et social, en vertu des attributions que lui confère
l'Article 62, 2, de la Charte, condamne "les disposi
tions législatives ou administratives qui dénient à
la femme le droit de quitter son pays d'origine et
de résider avec son mari dans tout autre pays" et
que la Déclaration universelle des droits de l'homme
formulée par l'Assemblée générale des Nations Unies
prévoit,dans ses articles 13 et 16, que toute per- .
sonne a le droit de quitter tout pays, y compris le
sien, et qL1e l'homme et la femme d'âge nubile ont
le droit de se marier, sans aucune restriction quant
à la race, la nationalité ou la religion,

"Déclare que les mesures qui empêchent les
épouses de ressortissants d'une nationalité différente
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de quitter leur pays en compagnie de leur mari ou
pour rejoindre leur mari à l'étranger, ou les con
traignent à ne pas le faire, ne sont pas conformes.
à la Charte, et que, lorsque ces mesures visent les
femmes mariées à des personnes appartenant à des
missions diplomatiques étrangères ou à des mem
bres de leur famille ou de leur suite, elles sont con
traires à la courtoisie et aux usages diplomatiques
ainsi qu'au principe de réciprocité, et sont de na
ture à compromettre les relations amicales entre
nations;

"Recommande au Gouvernement de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques de rapporter les
mesures de cette nature qui ont été prises par lui."
Cette résolution a été approuvée par 39 voix contre

6, avec 11 abstentions82•

205. Au cours des débats, la délégation de l'Australie
présenta une proposition tendant à ce qu'une demande
d'avis consultatif soit adressée à la Cour sur la compé
tence de l'Assemblée pour se saisir de cette affaire83•
La Sixième Commission rejeta cette proposition par
13 voix contre 9, avec 12 abstentions. Le vote a eu lieu
après l'approbation de la résolution principale.

Quelques avis émis dttrant la discussion
206. Pologne. - "Passant à l'examen de l'aspect

juridique de la question, le représentant de la Pologne
fait remarquer que, pour qu'il y ait violation de cer
tains droits, il faut que ces droits existent. Or la
délégation du Chili n'a nullement prouvé que les res
sortissantes de l'U:nion soviétique qui ont épousé des
étrangers ont le .droit de quitter l'URSS pour partir
avec leur mari ou pour le rejoindre à l'étranger.

"Il est en effet comlImnément admis - et la Cour
permanente de Justice internationo:le a eu l'occasion
de le confirmer - que la question de la détermination
de la nationalité est uniquement de la compétence na
tionale de chaque Etat. De même, le droit international
enseigne qu'il appartient à chaque Etat d'.accorder ou
de refuser à ses citoyens le droit de quitter leur pays
d'origine pour émigrer. C'est seulement à titre excep
tionnel que l'émigration peut faire l'objet d'accords
internat,ionaux, par exemple lorsqu'il s'agit de trans
ferts de populations entre pays. Ces principes n'étant
l'objet d'aucune controverse, il est permis de conclure
que les mesures prises par le Gouvernement de
l'URSS à l'égard de ses ressortissantes relèvent ex
clusivement de la compétence nationale de ce pays et
qu~elles échappent totalement aux dispositions du droit
international et au contrôle d'une org-anisation telle
que l'Organisation des Nations Unies84."

82 Le résultat du vote a été le suivant:
Votent pOlir: Siam, Suède, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Argentine, Australie, Belgique,Bolivie, Brésil, Canada, Chi:li, Colombie, Costa-Rica, Cuba,Danemark, République Domiriicaine, Equateur, Egypte, Salvador, France, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Islande, Liban,Libéria, Luxembourg, Mexique, Pays-Bas. Nouvelle-Zélande,Nicaragua, Norvège, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines.Votent c01~tre: République socialiste soviétique d'Ukraine,Union des Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie,République socialiste soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie,Pologne.

.S'abstiennent: Arabie saoudIte, Syrie, Union Sud-Africaine,Yémen, Afghanistan, Birmanie, Chine, Inde, Iran, Irak, Pakistan.
83 AIC.6/316.
84 Voir Domments officiels de l'Assemblée générale, troisièmesession, première partie, Sixième Commissi01~, 137ème séance,p. 754 et 755 (déclaration de M. Katz-Suchy), et ibid., Séancesplénières, 142ème séance, p. 107.
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207. Tchécoslovaquie. - (M. Augenthaler) "consi
dère que le projet de résolution du Chili (A/C.6/296)
est contraire aux dispositions du paragraphe 7 de
l'Article 2 de la Charte, en vertu desquelles l'Orga
nisation des Nations Unies ne doit pas intervenir dans
les affaires qui relèvent essentiellement de la compé
tence nationale d'un Etat.

"Lors de l'élaboration de la Charte, c'est à l'unani
mité qu'on a décidé d'insérer l'exception de compétence
nationale au Chapitre premier de la Charte. Ce chapitre,
qui énonce les principes auxquels l'Organisation doit
se conformer, fixe les limites du domaine d'activité de
l'Organisation.

"La clause relative à la non-intervention de l'Orga
nisation dans les affaires intérieures d'un Etat signifie
que cette dernière ne doit prendre aucune décision
ni formuler aucune recommandation en ce domaine,
pas plus qu'elle ne peut proposer de solution à une
question semblable à celle qu'examine actuellement la
Sixième Commission.

"Le projet de résolution du Chili fait allusion aux
Articles 55 et 62 de la Charte. Le représentant de la
Tchécoslovaquie cite, à cet égard, un passage figurant
à la page 28 de l'Anmwire 1946-1947 de l'Organisa
tion des Nations Unies, qui enregistra l'interprétation
suivant laquelle aucune disposition de l'Article 55 ne
doit être entendue comme donnant à l'Organisation le
pouvoir d'intervenir dans les affaires intérieures des
Etats Membres85."

208. Union des Républiques socialistes soviétiques.
- "... l'Union soviétique a établi un règlement inter
disant le mariage de ses ressortissantes avec des étran
gers afin de les protéger contre l'hostilité qu'elles ren
contrent malheureusement lorsque, ayant épousé un
étranger, elles les accompagnent dans leur pays. Les
dispositions légales intérieures de l'URSS ne sont pas
de la compétence de l'Organisation des Nations Unies
et la proposition du Chili constitue une violation évi
dente du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte86."

209. Chili. - "Les.buts des Nations Unies, tels
qu'ils sont énoncés dans l'Article premier de la Charte,
sont, entre autres, d'obtenir la coopération internatio
nale pour résoudre les problèmes internationaux et
encourager et favoriser le respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales dans le monde entier.
Par l'alinéa c de l'Article 55, les Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies s'engagent à encourager
"le respect universel et effectif des droits" de l'homme
et des libertés fondamentales pour tous". En consé
quence, rien de ce qui touche aux droits de l'homme
ne peut être considéré comme relevant exclusivement
de la juridiction interne d'Un Etat signataire de la
Charte. La Charte dit également que des recommanda·
tions concernant ces questions peuvent être faites. Il
s'ensuit que ces questions peuvent être examinées et
discutées.

"L'Article 62 dispose que le Conseil économique et
social peut faire des recommandations en vue d'assurer
le respect effectif des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous. Si l'on avait estimé que les
questions se rapportant à ces droits et libertés rele
vaient essentiellement de la compétence nationale des

85 Ibid.. 137ème séance, p. 748 et 749 (déclaration deM. Au
genthaler) .

86 Ibid., Bureau, 43ème séance, p. 11 (déclaration de M. Vy
ehinsky).

Etats, la disposition particulière contenue dans cet arti
cle n'aurait pas été insérée."

M. Cruz Ocampo résume ainsi les observations qui
précèdent:

"Premièrement, la plainte du Chili relative aux
atteintes répétées aux droits de l'homme et aux libertés
fondamentales qu'a commises le Gouvernement de
l'URSS en empêchant les femmes de nationalité sovié
tique ayant épousé des étrangers de quitter leur pays
pour vivre avec leur mari est bien une affaire qui
met en cause les droits de l'homme;

"Deu..xï.èmement, les droits de l'homme ne relèvent
pas exclusivement de la compétence nationale d'un Etat.
Ils relèvent de toute évidence de la loi internationale
comme il ressort des dispositions de la Charte citées
plus haut et de l'application qui est faite en pratique
des principes fondamentaux des Nations Unies dans
les cas indiqués;

"Troisièmement, en raison des conventions et accords
internationaux, l'Etat ne possède 'pas une juridiction
exclusive en matière de droits de l'homme. Par consé-

. quent, l'adoption de la proposition du Chili ne. consti
tuerait en aucune manière une violation du paragraphe
7 de l'Article 2 de la Charte, comme le prétend la délé
gation de l'Union soviétique.

"Toute étude des dispositions de la Charte relatives
aux pouvoirs de l'Assemblée confirmerait les conclu
sions du représentant du ChiIi87."

210. Royaume-Uni. - Le représentant du RoyaUllle
Uni a parlé en séance plénière en appuyant la résolu
tion qui a été postérieurement approuvée88•

A la Sixième Commission (juridique), qui a discuté
la question en détail, le représentant du RoyaUllle-Uni
a dit qu'il "ne se propose pas de discuter la légalité
des mesures prises par le Gouvernement de l'URSS.
Sans doute celui-ci invoquera-t-il le paragraphe 7
de l'Article 2 de la Charte pour prétendre qu'elles
relèvent uniquement de la competence nationale. Le
représentant du RoyaUllle-Uni se borne à constater,
pour le moment, que ces mesures sont incompatibles
avec la Déclaration des droits de l'homme, qui recon
naît à toute personne le droit de quitter son pays,
d'épouser un étranger. Puisque la délégation de l'Union
soviétique a voté en faveur de ces deux libertés à la
Troisième Commission, il sera difficile à son gouverne
ment de soutenir, à l'avenir, que son attitude à l'égard
des problèmes en, cause n'intéresse que lui-même et
que les autres Etats n'ont pas leur mot à dire à ce
sujet. Certes, il est loisible au Gouvernement de
l'URSS de prouver que rien ne l'oblige, en droit, à
permettre à ses ressortissants de quitter leur pays et
qu'il peut prendre des mesures légales pour les en
empêcher. Mais ce qui importe, c'est de mesurer
jusqu'où va ce droit et comment il s'exerce"89.

211. Il convient de 'souligner cette intervention du
représentant de la Grande-Bretagne en ra1son de la
nette position prise par lui dans le sens que, les mesures
auxquelles il était fait objection étant contraires aux
droits définis dans la Déclaration universelle des droits
de l'homme, elles n'intéressaient pas seulement ,le pays
où elles avaient été prises; ainsi que pour l'affirmation

87 Ibid., Sixième Commission, 134ème séance, p. 723' à 725
(déclaration de M. Cruz Ocampo).

88 Ibid., troisième sessiolt, dellxième partie,' Séances pléltières,
193ème séance (déclaration de M. McNeil).

89 Ibid., troisième sessiolt, première partie, Sixième Commis
sion, 135ème séance (déclaration de M. Fitzmaurice).

29



que "ce qui importe, c'est de mesurer jusqu'où va ce
droit et comment il s'exerce".

212. Etats~Unis. - "La délégation des Etats-Unis
estime qne les dispositions du paragraphe 7 de l'Arti
cle 2 de la Charte n'empêchent pas davantage la Com
mission d'examiner le cas des épouses soviétiques aux
quelles a été refusé l'autorisation de quitter ce pays.
Aux termes de l'Article 10, l'Assemblée générale a
le droit de discuter cette question qui porte sur une
violation des droits de l'homme90.''

213. De l'étude de cette question, il se dégage:
a) Que l'Assemblée, une fois de plus, a rejeté l'idée

que la Cour internationale de Justice émette un avis
sur 1,; compétence de l'Assemblée pour se saisir de la
questIon;

b) Qu'écartant les objections soulevées dans le sens
qu'il s'agissait d'une question ressortissant essentielle
ment à sa souveraineté nationale, l'Assemblée a discuté
la question, déclaré que certaines mesures d'ordre inté
rieur prises par un Etat Menlbre ne sont pas conformes
avec la Charte, et recommandé à cet Etat de rapporter
les mesures prises par lui;

c) Que des pays tels que l'Australie, la Belgique,
la France et le Royaume-Uni, qui, dans la question
de la situatinr. raciale dans l'Union Sud-Africaine, ont
contesté la compétence de l'Assemblée, ont par contre
appuyé une résolution qui nettement impliquait la
reconnaissance de cette compétence pour examiner un
cas particulier de violation des droits de l'homme et
pour formuler des recommandations particulières à
un Etat déterminé; .

d) Que la résolution invoque la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme, dans ses articles 13
et 16, définissant les deux droits dont elle constate
la violation, affirmant ainsi la valeur juridique de la
Déclaration.

iii) REsPECT DES DROITS DE L'HOMME ET LES LIBERTÉS
FONDAMENTALES EN BULGARIE, EN HONGRIE ET
EN ROUMANIE

214. Au cours de la deuxième partie de la troisième
session de l'Assemblée générale, la Bolivie et l'Australie
ont respectivement proposé d'inscrire à l'ordre du jour
les questions suivantes:

"Etude du procès contre le cardinal hongrois Minds
zenty, en relation avec les Articles 1, paragraphe 3,
et 55, alinéa c, de la Charte";

"Respect des libertés et des droits fondamentaux de
l'homme en Bulgarie et en Hongrie, et notamment
question des libertés religieuses et civiques, telle qu'elle
s'est posée en particulier à l'occasion des procès qui ont
eu lieu récemment contre les dignitaires de l'Eglise.!'

215. Les délégations susmentionnées firent valoir
qu'à leur avis l'Assemblée devait se saisir du procès in
tenté au cardinal hongrois Mindszenty, dans des condi
tions violant les droits fondamentaux de l'être humain.

216. La délégation des Etats-Unis demanda que le
point de l'ordre du jour puisse être étendu à la viola
tion des traités de paix signés avec là Bulgarie et la
Hongrie, estimant que les clauses imposant le respect
des droits de l'homme n'avaient pas été observées.

217. La délégation de l'Union soviétique, appuyée
par celle de la Pologne, combattit énergiquement l'ins
cription de cette question à l'ordre du jour, excipant
qu'il s'agissait d'une question relevant de la souve-

90 Ibid., p. 738 (déclaration de M. Gross).
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raineté nationale des Etats, et que sa discussion par
l'Assemblée violerait le par'clgraphe 7 de l'Article 2
de la Charte.

218. Sur la recommandation du Bureau, l'Assem
blée générale a décidé de réunir les deux questions
en une seule, ainsi libellée:

"Question du respect, en Bulgar~ç et en Hongrie,
des droits de l'homme et des libertés fondamentales
eu égard aux dispositions de la Charte et des traité~
de paix, et notamment question des libertés religieuses
et civiques, telle qu'elle s'est posée, en particulier, à
l'occasion des procès qui ont eu lieu récemment contre
des dignitaires ecclésiastiques."

219. Après un débat prolongé au sein de la Commis
sion politique, au cours duquel le problème de la compé
tence fut discuté à nouveau, et sur recommandation
de ladite commission, l'Assemblée adopta ia résolution
272 (III) qui a pour titre: "Respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales en Bulgarie et
en Hongrie". Cette résolution "exprime le profond
souci que lui inspirent les graves accusations portées
contre le Gouvernement de la Bulgarie et celui de la
Hongrie touchant la suppression des droits de l'homme
et des libertés fondamentales dans ces pays" ; attire "de
toute urgence" l'attention de ces deux pays "sur les
obligations qui leur incombent en vertu des tmités,
en vue d'assurer le respect des droits de l'homme".
La résolution est fondée en outre sur les considérants
suivants:

"Considérant que l'un des buts des Nations Unies
est de réaliser la coopération internationale en dé
veloppant et en encourageant le respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales pour tous,
sans distinction de race, de sexe, de langue ou de
religion,

"Considérant que le Gouvernement de la Bulgarie
et celui de la Hongrie ont été accusés devant l'As
semblée générale d'actes contraires aux buts des
Nations Unies et à-l'obligation qui leur incombe en
vertu des traités de paix d'assurer à tous, dans leur
juridiction respective, la jouissance des droits de
l'homme et des libertés fondamentales."
220. Au cours de la quatrième session de l'Assemblée

générale, la délégation de l'Australie a proposé d'ins
crire à l'ordre du jour une nouvelle question intitulée:
"Respect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales en Roumanie, et notamment question des
libertés religieuses et civiques". Cette question a été
inscrite à l'ordre du jour sous le titre de "Respect
des droits de l'homme et libertés fondamentales en Bul
garie, en Hongrie et en Roumanie" (AjBUR.65 et
AjPV.224); l'Assemblée générale a adopté la résolu
tion 294 (IV) sur cette question.

221. Cette résolution fait état dans ses considérants
de l'obligation découlant de l'Article 55 de la Charte
au sens de favoriser les droits de l'homme fondamen
taux. Mais le texte de son dispositif ne présente pas
grand intérêt pour cette analyse, car il tend à solliciter
l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice
quant à la portée de certaines clauses des traités de
paix.

222. La même question a été inscrite à l'ordre du jour
de la cinquième session de l'Assemblée. Celle-d adopta .
la rés@lution 385 (V) qui se réfère dans son dispositif .
exclusivement à l'aspect de la violation des traités de
paix; mais, dans son premier considérant, elle rappelle
à nouveau que: "l'un des buts des Nations Unies est
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Quelques avis émi.~ pendant la discussio1t
223. Bien que, C0mme on vient de l'exposer, les

résolutions finales relatives à cette question ne se
réfèrent qu'aux traités de paix et n'aient pas pour
base une violation des obligations de la Charte (les
pays mis en cause ne sont pas des Etats Membres
.des Nations Unies), les débats donnèrent lieu à l'ex
pression d'opinions intéressant la jurisprudence sou
mise à l'analyse de la Commission. Parmi les décla
rations qui font l'objet des commentaires suivants,
la Commission souligne celle du Président de l'Assem
blée, M. Evatt, qui a cru devoir intervenir dans le
débat au sujet de l'interprétation du paragraphe 7
de l'Article 2 de la Charte; on se rappelle qu'il avait
pris part à San-Francisco à la discussion de cette
disposition91.

224. Argentine. - (M. Munoz) "souligne un aspect
particulier de la question de la compétence de l'Assem
blée générale: il s'agit d'une question complexe à pro
pos de laquelle il faut se garder de se laisser influencer
par des considérations politiques. Les paragraphes 6
et 7 de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies
contiennent l'une de ses dispositions essentielles. Le
paragraphe 7 constitue un engagement solennel; de plus,
il a été une condition sin.e qua non de l'adhésion des
différents Etats à ce traité multilatéral qu'est la Charte
des Nations Unies. Certes, il est légitime d'espérer
que le domaine de la compétence nationale ira se rétré
cissant, mais cette aspiration ne saurait influer sur
l'interprétation d'un texte juridique tel que le para
graphe 7de l'Article 2, appuyé par la tradition consti
tutionnelle de tous les pays. D'autre part, l'abandon
de la souveraineté devrait s'accompagner de tout un
système d'accords internationaux, qui n'existe pas en
core actuellement. En ce qui concerne les Etats non
membres, il ressort dl} paragraphe 6 de l'Article 2
que la Charte ne saurait lier les tiers, si ce n'est "dans
la mesure nécessaire au maintien de la paix et de la
sécurité internationales", ce qui équivaut à établir le
droit de légitime défense. La position de la délégation
de l'Argentine n'a pas varié à cet égard au cours de
la discussion"92.

225. France. - "... l'Assemblée générale a le droit
d'exprimer l'inquiétude que lui causent, en quelque
endroit du monde, des violations de principes aussi
essentiels. M. Ordonneau ne reviendra pas sur le texte
de l'Article 55 ni sur le texte du Préambule de la
Charte. A son avis, ces textes donnent à l'Assemblée
tout au moins le droit de s'émouvoir.

"Passant à l'aspect juridique du problème, M. Ordon
neau fait observer que la question se pose maintenant
de savoir si l'Organisation des Nations Unies peut
aller plus loin. Si l'on ne se fonde que sur les disposi
tions de la Charte, cela est pour le' moins douteux. La
compétence nationale de chaque Etat doit être. respec
tée, et ce principe, qui vaut entre les Membres de
l'Organisation, vaut à plus forte raison à l'égard des

91 Voir par. 120 et 227.
92 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième

session, deuxième partie, C011lmission politique spéciale, 41ème
séance, p. 164 et 165 (déclaration de M. Mufioz); voir égale
ment ibid., quatrième session, Com·mission palitique spécialè,
14ème séance, par. 21.
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Etats qui n'en sont pas membres. Cette impuissance
où se trouve l'Organisation des Nations Unies sur le
plan de la Charte est profondément regrettable, certes.
Mais il serait encore plus regrettable qu~ l'Organisa
tion se laissât entraîner à transgresser j a Charte de
manière à s'attribuer des droits qui ne 11 i appartien
nent pas. Il ne faut pas répondre à l'injusnœ par l'éii'bi
traire. M. Ordonneau regrette cette lacune existant dans
les institutions de l'Organisation des Nations Unies.
Les droits de l'~omme doivent être internationalement
garantis et la Déclaration universelle des droits de
l'homme doit être complété par des pactes dont l'appli
cation do~t être surveillée par des organes juridiction
nels. La délégation française ferme le voeu qu'il en
soit ainsi et prend la résolution de faîre ce qui sera
en son pou,,"oir pour faire de ce voeu une réalité. A
ce propos, M. Ordonneau rappelle l'initiative récente
que le Conseil de l'Europe a prise à Strasbourg, en
instituant en prihcipe pour l'Europe occidentale une
Cour des droits de l'homme911."

226. URSS. - "Le paragraphe 7 de l'Article 2 de
la Charte, qui stipule en termes nOn équivoques que
les Nations Unies n'ont pas le droit d'intervenir dans
les affaires qui relèvent essentiellement de la compé
tence nationale d'un Etat, n'est nullement incompatible
avec l'Article 55. Au contraire, ces deux articles s'ac
cordent parfaitement. A propos de l'Article 55, M.
Vychinsky cite des passages des comptes rendus de
séances du Comité 3 de la Commission II de la Confé
rence de San-Francisco, établissant que ledit comité
avait décidé qu'aucune disposition du Chapitre IX de
la Charte ne pouvait être interprétée comme autorisant
l'Organisation à intervenir dans les. affaires intérieures
des Etats Membres. C'est sur la proposition de la délé
gation australienne que le comité en question a décidé
à l'unanimité d'introduire dans son rapport ce texte,
initialement proposé par les Etats-Unis et appuyé par
les délégations d~ l'Australie, de la France et du
Royaume-Uni. Les comptes rendus de séances du Co
mité 3 de la Commission II révèlent, en outre, que le
Comité, dans son ensemble, a rejeté comme inexacte
l'opinion professée par certains Membres, selon là.
queUe on pourrait prétendre que les dispositions de
l'Article 55 permettent d'intervenir dans les affaires
intérieures des Etats.

"Il est vrai que c'est tout au début de l'existence
de l'Organisation des Nations Unies que l'on a abouti
à ces conclusions. On pourrait prétendre que les choses
se présentent actuellement sous un jour bien différent.
La situation a évolué, en effet; les buts qu'on poursuit
actuellement sont fort éloignés de ceux qu'on poursui
vait à l'époque de la création de l'Organisation des
Nations Unies. Cependant, les faits restent les faits
et l'aspect juridique de la question n'a pas changé.
En proposant d'intervenir dans les affaires intérieures
de la Bulgarie, de la Hongrie et de la Roumanie, les
délégations des Etats-Unis, de l'Australie, du Royaume
Uni et d'autres Etats se rendent coupables d'une viola
tion de la' Charte. La délégation 'de l'URSS ne petit
accepter une telle situation, car; de toute évid<:nce,
on se trouve en présence d'une violation de la disposi
tion de la Charte qui interdit'd'intervenir dans les af
faires intérieures d'un pays quelconque9~."

93 Ibid., par. 12 à 14 et 16 (déclaration de M. Ordonneatl);
voir également ibid., cinquième sessiol&, Comll&issiolt Polit~'le
spéciale,6ème séance, par. 13.

94 Ibid., quatrième session, COlmnissi01~ Poliûqfte spécialt.·,
12ème séance, par. 19 et 20 (déclaration de M. Vychinsky).
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227. A~estra.lie- Le Président de l'Assemblée, M.
Evatt95, a déclari" que:

"Si le devoir des Nations Unies est tel qu'il est
défini à l'Article 55, ~ors l'Assemblée générale a bien
compétence, aux termes de l'Article la, pour examiner
si, dans un cas particulier quelconque, les droits de
l'homme ont été respectés ou observés, que ce soit par
un Etat Membre 01:1 par un Etat non membre, ceci
du fait que l'Article 10 vise essentiellement à l'univer
salité.

". . . Le droit de discussion prévu à l'Article 10 de
la Charte en est l'une des clauses les plus importantes.
II n'e..xiste aucune question, aucun problème rentrant
dans le cadre de la Charte, relatif à ses buts, ses
principes ou n'importe laquelle de ses clauses, qui ne
puisse être discuté par l'Assemblée générale. Si l'on peut
rapprocher une question quelconque d'Un des articles
de la Charte, il ne s'agit alors plus d~une question qui
relève essentiellement de la compétence nationale d'un
Etat. A ce sujet, le Président estime que le fait que
l'Etat dans lequel des violations des droits de l'homme
ont été relevées est Membre ou non de l'Organisation
des Nations Unies n'a rien à voir avec la question.

"Le Président ajoute que les dispositions d'un "traité
conclu entre différents pays n'affectent pas la juridic
tion de l'Organisation des Nations Unies, si cette
juridiction est établie par ailleurs. II est important de
se référer aux traités, mais des Etats ne sauraient,
par un accord passé entre etLX, éliminer la juridiction
de l'Organisation. Tel est le sens de l'article suprême
de la Charte, qui est l'Article 103. Si, par e..xemple, dix
pays déclaraient dans un traité que l'Organisation des
Nations Unies n'aura aucune juridiction à propos des
dispositions de ce traité relatives aux droits de l'homme,
cette clause serait en conflit avec la Charte elle-même,
et la Charte prévaudrait. Dans ces c-onditions, le fait
que ni l'Australie ni la Bolivie n'ont entamé formelle
ment la procédure prévue par le. traité de paix avec
la Hongrie n'a aucun rapport avec la question juri
dique de la compétence de l'Organisation des Nations
Unies."

228. "Le représentant de l'Australie fait observer,
pendant les débats de la Commission, que les disposi
tions de l'Article 55 de la Charte ne s'appliquent pas
s<:u1ement aux Membres de l'Organisation des Nations
Unies; on ne peut donc soutenir que, la Bulgarie, la
Hongrie et !a Roumanie n'étant pas des Etats Mem
~ ;es, l'Assemblée générale n'est pas compétente en la
matière. De même, on a réfuté à la troisième session
l'argument selon lequel l'Assemblée générale ne serait
pas habilitée à discuter cette question parce que celle
ci relève essentiellement de la compétence nationale
des Etats intéressés. En outre, on ne peut nier que les
violations qui, apparemment, ont été perpétrées en
Bulgarie, en Hongrie et en Roumanie rentrent dans
les cas visés à l'Article 55 de la Charte. Ceci étant,
la délégation australienne maintient qu'après avoir
constaté qu'il existe un commencement de preuve en
ce qui concerne la violat~on des droits de l'homme, il
est du devoir de l'Assemblée de. procéder au moyen
des organismes dont elle dispose à une enquête permet
tant d'établir les faits96."

229. Belgique.-"En effet, l'Article 2, par. 7, de
la Charte, pose une règle d'interprétation qui, sauf

95 Ibid., troisième sessi01~, deuxième partie, B1lreau, 58ème
séance.
. 96 Ib!r'., q!:atrièmi! sessioll. Commission politique spéciale,

7ème séance (déclaration de M. Makin). '
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l'exception des mesures coercitives du Chapitre VII,
régit toutes les dispositions de la Charte, donc celles
relatives atLX droits de l'homme: il interdit absolument
à l'Organisation d'intervenir dans les affaires relevant
essentiellement de la compétence nationale d'un Etat
quelconque, Membre ou non de l'Organisation des
Nations Unies. Partant, l'interdiction s'applique à
l'Assemblée. Celle-ci, d'ailleurs, ne saurait disposer de
plus de pouvoirs que l'Organisation elle-même.

"
"Même lorsque les faits relèvent essentiellement de

la compétence nationale d'Etats, l'Assemblée n'est pas
nécessairement impuissante, pourvu qu'en se manifes
tant elle n'aille pas jusqu'à intervenir, ce que lui inter
dit la Charte97."

230. Etats-Unis. - "Aux termes des Articles 55 et
56 de la Charte, le domaine des droits de l'homme
relève expressément de la Charte, et l'auto::ité de l'As
semblée dans ce domaine peut s'exercer en vertu des
Articles 10 et 14. L'Article 2, alinéa 7, de la Charte,
relatif à la non-interventi<m dans des affaires qui relè
vent de la compétence nationale, n'a pas pour objet
d'empêcher, dans les cas appropriés, un débat à l'As
semblêe concernant la défense des droits de l'homme
et des libertés fondamentales. Il n'est pas non plus
interdit à l'Assemblée, lorsque les circonstances le justi
fient, d'exprimer une opinion ou de formuler une recom
mandation lorsque, dans un pays quelconque, les droits
de l'homme sont continuellement et délibérément mé
connus. K~ outre, en déterminant lt degré d'applica
tion de l'Article 2, alinéa 7, il ne faut pas perdre de
vue le fait important qu'en l'occurrence la Bulgarie et
la Hongrie se sont engagées spécialement par les
traités de paix, donc, dans le cadre du droit interna
tional, à garantir les droits de l'homme et les libertés
fondamentales à toutes les personnes se trouvant sous
leur juridiction.

"Cependant, d'une manière générale, aucun organe
de l'Organisation des Nations Unies ne peut imposer
des mesures tendant à corriger cet état de chose~. :ant
qu'il n'y a pas rupture de la paix ou menace de la
paix internationale, et en l'absence de tout traité pré
voyant de telles mesures98."

231. Pérou. - "Il n'est pas exact que l'on ait tenté,
à San-Francisco, d'accorder à la compétence nationale
une prépondérance telle que l'Assemblée ou l'Orga
nisation dans son ensemble se seraient vues dans l'im
possibilité de s'occuper de la question des droits de
l'homme. Un tel état de choses n'eût pas été possible.

"Au début, le principe de la compétence nationale
ne devait jouer essentiellement que dans le règlement
pacifique des différends. Par la suite, on lui a donné
une importance plus grande et on l'a inscrit à l'Article
2, c'est-à-dire à l'un des articles fondamentaux de la
Charte des Nations Unies. Le principe de la compé
tence nationale ne prive pa:; l'Organisation de ses
droits. La compétence nationale est !a compétence que
le droit international confère à un Etat; ce concept,
éminemment respectable et en relation directe avec
celui de 1., souveraineté nationale, ne doit cependant pas
entrer en conflit avec un autre princir~ qui doit égale
ment jouer un rôle de premier plan dans la vie interna
tionale, celui de la protection des droits de l'homme.

97 Ibid.. troisième session, deuxième partie, C0111missi01~ poN
tique spéciale, 35ème séànce, p. 96 et 97 (déclaration de M.
Nisot).

98 Ibid., 35ème séance (déclaration de M. Cohen).
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"Comme on l'a déjà dit, la protection des droits
de l'homme est mentionnée non seulement dans les
articles de la Charte, mais dans son préambule même,
et y apparaît comme l'une des caractéristiques essen
tielles de l'Organisation des Nations Unies. C'est pour
cette raison que la délégation du Pérou se refuse à
admettre qu'une tentative ait été faite, au début, pour
tracer une ligne de démarcation très définie entre la
juridiction nationale et la juridiction internationale.
Quels que soient les droits de la juridiction nationale
- M. Belaunde se déclare parmi les premiers à les
reconnaître -la compétence nationale doit forcément
se trouver limitée dès qu'il s'agit des droits de l'homm~,

ainsi que le prouvent amplement, d'une part le falt
que la Charte mentionne les droits de l'homme pas
moins de huit fois, d'autre part la récente adoption
.de la Déclaration universelle des droits de l'homme99.''

232. L'étude de la jurisprudence relative au cas inti
tulé "Respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales en Bulgarie, en Hongrie et en Rou
manie" permet de soutenir que la majorité de l'Assem
blée générale affirma, une fois. de plus, sa large inter
prétation des dispositions du paragraphe 7 de l'Article
:2 de la Charte. Bien qu'elle n'ait pas eu l'occasion de
l'exprimer dans les résolutions qui visaient à demander
le respect des traités de paix avec les Puissances alliées,
les déclarations de la majorité des délégués l'établis
sent clairement; cela r !-sulte de même de leur décision
de discuter la question également sous l'aspect de la
violation des Droits de l'homme comme l'indique le
choix du titre donné à ce point de l'ordre du jour au
cours de la deuxième partie de la troisième session de
l'Assemblée et le débat engagé à l'occasion de ce
choix.

h) Le Conseil économique et social

iv) ENQUÊTE SUR LE TRAVAIL FORct

233. L'étude du travail forcé et des mesures tendant
à l'abolir fut inscrite à l'ordre du jour de la sixième
session du Conseil économique et social sur la demande
de la Fédération américaine du travail, formulée dans
sa lettre du 24 novembre 1947. Cette fédération suggé
rait au Conseil de demander à l'Organisation interna
tionale du Travail d'entreprendre une enquête appro
fondie sur la mesure dans laquelle on a recours au tra
vail forcé dans les Etats Membres des Nations Unies
et de faire des propositions concrètes en vue de mettre
fin au travail forcé.

234. Bien que cette question ait été présentée, sans
référence spéciale à aucun pays déterminé, au cours de
la discussiôn de ce point de l'ordre du jour de la
huitième session du Conseil, tant le représentant de
l'organisation non gouvernementale susmentionnée que
les délégations des Etats-Unis et de la Grande-Bre
tagne se basèrent, pour accorder leur appui en faveur
de l'enquête sur le travail forcé, sur des situations dont
ils alléguèrent l'existence dans l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, en Tchécoslovaquie et dans
d'autres pays de l'Europe orientale. Ces deux déléga
tions firent un exposé long et détaillé des faits qui
seraient en train de se produire dans lesdits pays. Pour
leur part, les délégations de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et de la Pologne répondirent en
niant lesdits faits et, à leur tour, !1ccusèrent les Etats
'Unis et d'autres pays occidentaux de maintenir en

99 Ibid., Séances plénières, 190ème séance (déclaration de
M. Belalinde).

vigueur des pratiquès qui comportaient un véritable tra
vail forcé10o•

235. La question revint en discussion au cours des
neuvième et dixième sessions du Conseil101• Au cours
de celles-ci, un nouvel examen détaillé a été fait. de la
situation existant dans des pays déterminés touchant
aux conditions du travail. La délégation de la Grande
Bretagne, plus spécialement, versa aux. débats une
analyse très circonstanciée de la situation dans l'Union
des Républiques sociali.:;tes soviétiques, comprenant
l'examen de sa législation qu'elle étudia en détail102•

236. A sa douzième session, le Conseil économique et
social a été saisi d'un rapport du Secrétaire général
relatif aux réponses reçues des gouvernements aux
questions concernant la collaboration à une enquête
impartiale - question qui avait été posée à la recom
mandation du Conseil-et à l'existence ou à la non
existence du travail forcé10s• Le Conseil adopta la ré
solution 350 (XIII) du 19 mars. 1951. Dans cette ré
solution, le Conseil, prenant en considération "les règles
et principes énoncés par la Convention internationale
du Travml No 2910\ rappelant les principes de la
Charte concernant le respect des droits de l'homme et
des libertés fondamentales, ainsi que les principes de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, profon
dément ému par les documents et les témoignages portés
à sa connaissance et selon lesquels il existe dans le
monde, en droit et en fait, des systèmes de travail forcé
qui soumettent à un régime pénitentiaire une fraction
importante de la population de certains Etats", le Con
seil établit, en collaboration avec l'Organisation inter
nationale du TnLVail, un Comité spécial du travail forcé,
chargé "d'étudier la nature et l'étendue du problème
posé par l'existence dans le monde des systèmes de tra
vail forcé ou de travail de redressement correctif qui
sont appliqués à titre de coerci.tion politique ou de sanc
tion à l'égard des personnes qui possèdent ou expriment
certaines opinions politiques, et dont le développement
est tel qu'ils constituent un élément important de l'éco
nomie d'un pays donné, en exalninant les textes législa
tifs et réglementaires, ainsi que leur application à
l'égard des principes rappelés ci-dessus, et, si le Co
mité ·le trouve utile, en prenant en considération de
nouveaux témoignages". .

Cette résolution a été adoptée par 15 voix contre 3.

Quelques opinions émises au cours ds la discussion

237. La question de la compétence du Conseil n'a
pas été posée formellement, et aucune décision n'a été
prise à ce propos; ell n'a été qu'incidemment effleurée.
Cependant, on y a fait quelques r~lérences qu'il est in
téressant d'enregistrer. Ce sont les suivantes:

238. Belgique. - "... C'est une condition essentielle
que si la Commission prévue n'a pas le droit de pro-

100 Voir Procès-verbalu: officiels df~ Conseil éC01unlliqfle et
social, huitième session, 236ème,' 237ème, 238ème, 243ème,
254ème, 262ème et 263ème séances (déclarations de Mme Sender
et de MM. Thorp, Mayhew, Tsarapkineet Katz-S1lchy).

101 Ibid., neuvième session, 319ème, 320ème, 321ème, 322ème
et 324ème séances, ibid., dixième session, ·365ème et 360ème
séances, et ibid., Q1l.zièllle sessiol~, 413ème et 416ème séances.

102 Ibid., llefwième session, 319ème séance (déclaration de
M. Corley-Smith. Au conrs de Cette déclaration, M. Corley
Smith précisa: "L'objet du débat est de déceler la part de
vérité qu'il y a dans les accusations formulées au s.ujet du
travail forcé· en Union soviétique").

lOS Ibid., lmitiè11le sessiOl~, Résolutions, No 195 (VIII).
10<1 Il faut noter que ni l'Union des Républiques socialistes

soviétiques, nUes pays de l'Europe orientale, à l'exception de la
Bulgarie, ne sont parties à cette convention.
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105 Voir Procès-verball.1: afficiels dl~ Conseil économiqlle et
social, nelt'vième session, 321ème séance (déclaration de M.
Dehousse).

106]bid., huitième session, 238ème séance (déclaration de
M. Mayhew).

". 107 Voir DiJCltlllents afficieTs de t'Assemblée générale, hldtiè1ne
session, Blereau, 87ème séance. .

1

ceder à des enquêtes sur les lieux, mieux vaut ne pas
la créer . . . M. Dehousse est convaincu que de telles
enquêtes répondent aux conceptions progressistes d'un
grand nom~re de gens et &. celles en to~t cas d~ la
classe ouvriere. Au cours des trente dermeres annees,
tous les progrès dans ce domaine ont été obtenus malgré
la doctrine néfaste de la souveraineté nationale. Au
jourd'hui, on essaie d'utiliser cette souveraineté comme
un barrage entre les organisations internationales et les
Etats Membres. Accepter les enquêtes sur place con
tribuerait à encourager le mouvement pmgressiste105."

239. Royau.r;;<:-Uni. - "Le Gouvernement de Sa
Majesté estime que la question de l'abolition du travail
forcé entre parfaitement dans la compétence de l'Or
ganisation des Nations Unies ... Le représentant du
Royaume-Uni estime que le monde libre ne peut ~as

rester indifférent devant une horreur sans cesse grandIS
sante. Les camps de travail forcé communistes, la disci
pline communiste, .les niveaux de s3.1aire fixés pa; les
communistes constituent une menace pour les drOIts et
le niveau de vie des ouvriers dans le -monde non com
muniste. La délégation du Royaume-Uni pense qu'il
convient d'accorder au problème toute l'attention qu'il
mérite106."

Le rapport relatif à l'enqttête sur le travail forcé

240. Après deux années de travail, le Comité nommé
en vertu de la résolution 350 (XII) du Conseil économi
que et social présenta son rapport (E/2341), au cours
du mois de juin 1953. Ce rapport fait valoir que le Co
mité étudia, l'une après l'autre, les allégations et toute la
documentation fournie à l'égard des différents pays;
examina la législation et les pratiques; adressa des ques
tionnaires auxdits pays; sollicita et recueillit des témoi
g;:;~ges d'organisations non gouvernementales et de per
sonnes fn-ivées, et, finalement, arriva, dans chaque cas,
à des condusions, dans un sens affirmatif ou négatif,
sur l'existence du travail forcé dans ces pays, et for
mula. des appréciations d'après lesquelles ces pratiques
étaient inconciliables avec l'eS principes et dispositions
de la Charte et la Déclaratioa des droits de l'homme.

241. Ce rapport n'a pas été discuté au Conseil éco
nomique et social au cours de sa seizième session, mais
ce point a été inscrit à l'ordre du jour de la huitième
session de l'Assemblée, sur l'initiative des Etats
Unis107•

242. L'analyse de la question qui vient d'être exposée
permet d'arriver aux déductions suivantes:

a) Que le Conseil économique et social, en se saisis
sant de la demande de la Fédération américaine du tra
vail relative à une enquête sùr le travail forcé dans le
monde, a discuté des allégations détaillées à propos de la
législation et des pratiques, considérées comme viola
trices des droits de l'homme fondamentaux, dans cer
tains pays, Membres ou non des Nations Unies, y com
pris certains pays qui ne sont ::las parties àla Conven
tion No 29 de l'Organisation internationale du Travail
sur la matière;

b) Que ledit Conseil ordonna une enquête sur l'exis
tence de ce genre de travail, qui, bien qu'il fût de carac
tère universel, réclamait une enquête particulière con-
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cernant chacun des pays au sujet desquels des alléga
tions avaient été présentées;

c) Que le mandat du Comité comportait l'examen des
lois et règlements, ainsi que leur application, à la lu
mière des principes de la Charte touchant le respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et des
principes de la Déclaration des droits de l'homme; ~e

même que l'autorisation de recueillir de nouveaux témOI
gnages;

d) Que le Comité a mené à bout cet~e ,enquête, pays
par pays, en appliquant les moyens suggeres par le Con
seil, et a formulé des conclusions à propos de chacun
de ces pays; .

e) Que l'A~se!?blée. g~n~r~le ~ estimé,.que.l'enqu~t~
du Comité revetmt un mteret Justifiant qu 11 SOlt procede
à son examen.

v) VIOLATION DES DROITS SYNDICAUX

243. A sa huitième session, le Conseil économique et
social a examiné un point de son ordre du jour intitulé:
"Violations des droits syndicaux", précédemment inscrit
à l'ordre du jour provisoire du Conseil à la demande
de la Fédération syndicale mondiale, organisation non
gouvernementale dotée du statut consultatif ~e la caté
gorie A, qui avait allég~é que, d~ns uIl; c:rtmn nom~rf;
de pays les droits syndIcaux etaIent vI?les,. et ,suggere
que le Conseil adopte des recommandations InVItant les
gouvernements à donner des garanties efficaces aux
principes reconnus des droits syndicaux.

244. Le Conseil entendit des allégations détaiIJ.ées for
mulées contre les pays dont il était fait mention. Au
cours des débats, différents pays visés alléguèrent l'in
compétence du Conseil en s'appuyant sur le parag,r~

phe 7 de l'Article 2 de la ~ha~e. D'autr.e part, la ~~:
gation de l'Union des RepublIques SOCIalIstes sOVIe~

ques présenta un projet de résolution10S dans lequel Il
était demandé au Conseil de déclarer que les mesures
administratives et législatives prises dans chacun des
pays énumérés "viole';1t la Charte de: N~tio~s Unies:'
et d'inviter "ces pays a mettre en applIcation, a bref de
lai, les principes touchant les libertés syndicales pro
clamés par les Nations Unies".

245. Le Conseil rejeta ce projet de résolution par
13 voix contre 3, avec ... abstentions, et approuva sa ré
solution 194 (VIII) dans laquelle il "attire l'attention"
de tous les Etats Membres sur l'importance qu'il y a à
assurer sur leur territoire le plein exercice des droits
syndicaux.

246. De nouvelles allégations ont été discutées par le
Conseil au cours de séances ultérieures, plus spéciale
ment lors de la douzième session. Le Conseil n'a pas
seulement discuté en détail certaines de ces alléga
tions, mais a aussi établi par sa résolution 277 (X)
tout un système spécial pour l'examen des plaintes
relatives à la violation des droits syndicaux, en confiant
à l'Organisation internationale du Travail la tâche de
Je faire "au nom des Nations Unies", pour ce qui a trait
aux pays Membres de cette Organisation, et réservant
au Conseil l'étude des plaintes qui intéressent les pays
non membres de cet organisme spécialisé.

Position de quelques gouvernements au cours des débats
quant à ta compétence

247. Argentine. - "Le représentant de l'Argentine
rappelle qu'aux termes du paragraphe 7 de l'Article 2
de la Charte, l'Organisation des Natio.ns Unies n'a pas
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compétence pour intervenir dans des affaires qui relè
vent essentiellement de la compétence nationale d'un
Etat. Si un tel droit est dénié à l'Organisation des
Nations Unies, il doit l'être à fortiori à des organi
sations non gouvernementales, quel que soit le statut
dont elles jouissent vis-à-vis du Conseil. De plus, en
ce qui concerne le domaine économique et social, la
Charte ne permet aux organes intéressés, c'est-à-dire à
l'Assemblée générale et au Conseil économique et so
cial, que de recommander aux Etats Membres l'adop
·tion de certaines mesures. De telles recommandations
n'ont aucun caractère impératif et le Conseil ne doit
pas dépasser les limites de ce qu'il lui est permis de
faire.

"M. Arce estime que les faits mentionnés par la Fé
dération syndicale mondiale échappent à la juridiction
de l'Organisation des Nations Unies et en particulier du
Conseil économique et social; il admet cependant qu'une
critique abstraite de la législation des Etats Membres
peut, le cas échéant, justifier une recommandation de
la part du Conseil ou. de l'Assemblée générale. Dans
ce cas, il est certain que les gouvernements intéressés
considéreraient ~,ec la plus grande attention une recom
mandation destinée à améliorer leur législation natio
nale. C'est dans cet esprit que la délégation de l'Ar
gentine se félicite que cette question rot été portée à
l'ordre du jour du Consei1109."

248. Egypte. - "L'Egypte ne peut toutefois accepter
qu'une organisation quelconque ait le droit d'intervenir
dans ses affaires intérieures. Il ressort clairement du
paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte que l'Organi
sation des Nations Unies n'a pas le droit d'agir ainsi;
en outre, l'Article 62, qui autorise le Conseil économique
et social à "faire ou provoquer des études ...", ne lui
donne pas le droit de procéder à des enquêtes110."

249. Etats-Unis d'Amérique. - "... Le Conseil éco
nomique et social eût créé un précédent dangereux s'il
avait décidé d'examiner des plaintes qui sont nécessaire
ment dirigées contre des pays particuliers et de se pro
noncer à leur sujet11l-."

250. Inde. - "Le "projet de résolution" présenté par
la Fédération syndicale mondiale invite le Conseil à

. constater que "les mesures législatives, administratives
ou autres pratiquées" en certains pays "violent la
Charte des Nations Unies". Le Conseil n'est pas un
tribunal, il n'a pas à prononcer de conclusions de ce
genre.

"Le Conseil n'est pas un tribunal investi du pouvoir
d'examiner des accusations et de prononcer des juge
ments. De par la Charte, le Conseil a pour tâche de co
ordonner les travaux et les activités des diverses or
ganisations. Si, plus tard, on constatait des infractions
aux droits reconnus par une convention, la question
serait alors du ressort de l'organisme international dont
on envisage actuellement la création. Même dans ce cas,
il ne faudrait pas perdre de vue le principe primordial
selon lequel il n'appartient ni au Conseil ni à aucun
organe de l'Organisation des Nations Unies de critiquer
"les mesures que prend un Etat Membre pour main-

109 Voir l'rocès-verbawr: officiels d1~ Conseil économique et
social, huitième session, 264ème séance, p. 471 et 472 (déclaration
de M. Arce).

110 Ibid., 256ème séance, p. 375 (déclaration de Mahmoud
Fawzi Bey). .

111 Ibid., septième session, 177ème séance, p. 25 (déclaration
de M. Thorp).
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tenir l'ordre public dans son territoire, ou de procéder à
une enquête à ce sujet112."

251. Royat~me-Uni. - "... le Conseil n'est pas com
pétent pour juger des accusations portées devant lui"118,

252. Pologne. - "M. Katz-Suchy fait observer aux
représentants qui ont allégué que toute discussion sur
ce point 'Serait rendue stérile par l'incapacité où est le
Conseil de faire appliquer ses décisions, qu'il serait
fort utile pour le Conseil de relever toute violation de
ses décisions; on verrait du moins ainsi qu'il ne reste
pas indifférent devant les violations des droits 'Syndi
caux, bien qu'il n'ait que le pouvoir de formuler des
recommandations et non celui d'appliquer des sanctions,

"La question des violations des droits syndicaux a été
portée à plusieurs reprises à l'ordre du jour du Conseil
économique et social. Le Conseil et l'Assemblée générale
des Nations Unies ont, à maintes occasions, reCOnnu le
droit des travailleurs à la liberté d'association. Des dis
positions ont été prises afin d'assurer le respect du droit
inaliénable de constituer des syndicats.

"Le représentant de la Belgique a prétend11 que le
Conseil n'était pas compétent en cette affaire. M. Katz
Suchy est étonné de constater que le représentant de
la Belgique ait attendu aussi longtemps pour soulever
une pareille question. En effet, il n'a pas opposé l'excep
tion d'incompétence lors de la discussion sur le travail
forcé; il a choisi le moment qui lui paraissait le plus
opportun. Or, il est arrivé fréquemment que le Conseil
traite de cas particuliers incéressant des pays déterminés:
M. Katz-Suchy cite les cas de la navigation sur le Da
nube, de l'or yougoslave et de la recommandation en fa
veur de l'égalité de salaire pour un travail égal entre
hommes et remmes114."

253. La Commission estime que, dans ce cas, le Con
seil économique et social a affirmé une fois de plus
implicitement - sa compétence pour se saisir de cas
particuliers de violation de droits de l'homme fonda
mentaux. En réalité, la discussion des allégations et l'en
quête sur le bien-fondé de celles-ci ne peuvent être
basées sur d'autres pouvoirs que ceux qui découlent
des Articles premier, 55, 56 et 62 de la Charte.

vm. - Conclusions sur la portée du mandat de
la Commission à la lumière des disposi
tions de la Charte et des résolutions de
l'Assemblée générale

254. La Commission est parvenue aux conclusions
suivantes sur la portée du. mandat qui lui a été oonfié
par l'Assemblée générale.

1) L'Assemblée, en créant la Commission et en lui
assignant son mandat, a tranché dans le sens af
firmatif la question de principe de sa propre compé
tence pour examiner la "question du conflit racial en
Afrique du Sud, provoqué par la politique d'apartheid
;..u Gouvernement de l'Union Sud-Africaine", de même
que celle qui se rapporte à .la compétence de la Com
mission pour "étudier la situation raciale de.ns l'Union
Sud-Africaine" et "présenter ses conclusions" à l'As
semblée générale.

2) L'étude d'ensemble portant sur les dispositions
relatives aux buts et principes de la Charte et aux

112 Ibid., huitième sessiOl~, 256ème séance, p. 364 (déclaration
de M. Sen), et ibid., 256ème séance, p. 365.

118 Ibid., 266ème séance, p. 499 (déclaration de M. Mayhew).
114Ibid., septième session, 177ème séance, p. 24 (Mclaration

de M. Katz-Suchy), et ibid., huitième sessiol~, 265ème séance,
p.486, et 266ème séance, p. SOL



pouvoirs et limitations des organes principaux des Na
tions Unies pour leur mise à exéclltion ne laisse au
cun doute sur le fait que l'Assemblée est habilitée par
la Charte à procéder à toutes études et à formuler pour
les Etats Membres toutes recommandations qu'elle juge
souhaitables concernant l'application et la mise en vi
gueur des buts et principes de la Charte parmi lesquels
se détache, avec vigueur, le principe du respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales. L'exercice
des pouvoirs et fonctions détenus par l'Assemblée en
ces matières ne constitue pas une intervention tombant
sous le coup du paragraphe 7 de l'Article 2 de la
Charte. Par conséquent, la Commission étant un organe
subsidiaire de l'Assemblée n'est pas limitée non plus
par la disposition dans le cadre de ses activités, qui
consistent à procéder à une étude destinée à l'Assem
blée et à lui pr~senter des conclusions.
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3) Cette conclusion prend une force singulière lorsque
l'action de l'Assemblée générale et de la Commission
créée par elle s'applique à des violations du principe
de non-discrimination, inscrit expressément et à plu
sieurs reprises dans la Charte même; et cela plus parti
culièrement lorsque la discrimination est érigée en sys
tème et fondée sur une doctrine d'inégalité des races.
Ce sont des situations de ce genre que les rédacteurs de
la Charte ont voulu spécialement interdire lorsqu'ils y
ont fait figurer le principe de non-discrimination pour
des raison de race, exprimant ainsi les aspirations pro
fondes de l'humanité.

4) La jurisprudence établie pàr les organes princi
paux des Nations Unies dans des cas se rapportant à
des violations des droits de l'homme et de ses libertés
fondamentales confirme pleinement les précédentes con
clusions.
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DEUXIEME PARTIE

A. - NOTIONS GENERALES SUR L'UNION SUD·AFRICAINE

Chapitre III

DONNEES GEOGRAPmQUES ET ESQUISSE mSTORIQUE

ulière lorsque
. Commission
; du principe
~nt et à plu
:la plus parti
;rigée en sys
ité des races.
rédacteurs de
e lorsqu'ils y
lination pour
.>irations pro-

ganes princi
rapportant à
e ses libertés
cédentes con- J. - Données géographiques

i) DESCRIPTION GÉNÉRALE

255. Avec ses 1.222.215 km2, l'Union Sud-Africaine
occupe une superficie correspondant à plus de deux fois
celle de la France, à trois fois celle de la Californie et
à. ..inq fois celle de la Grande-Bretagne et de l'Irlande
du Nord. Mais ces dimensions relativement modestes
sont un peu trompeuses, car quatre autres territoires
contigus: le Sud-Ouest Africain (835.000 km2 ) et les
protectorats britanniques du Betchouanaland (700.000
lan2 ), du Bassoutoland (30.000 km.2 ) et du Souaziland
(17.000 km2 ) ont avec l'Union des liens économiques
et autres particulièrement étroits, en sorte que l'aire
inévitablement impliquée dans les questions de races
telles qu'elles se présentent dans l'Union P!opr~entdite
est plutôt de l'ordre de 2.800.000 km2, soIt senSIblement
plus du double du chiffre indiqué ci-dessus.

256. La partie la plus septentrionale de l'Union,
c'est-à-dire le nord du Transvaal, déborde le tropique
du Capricorne, tandis que sa côte méridionale, située à
la même distance de l'équateur, au sud, que Tanger
au nord, a tous les traits d'un climat méditerranéen.

La caractéristique principale du pays est sa forte
élévation moyenne au-dessus du niveau de la mer. Elle
a pour effet de modérer les températures, même dans
les régions proches du tropique, ct de rendre le pays
éminemment habitable pour les immigrants d'Europe.
La plus grande partie de l'Union se situe en effet à
plus de 1.000 mètres d'altitude. Seuls ont moins de
500 mètres le liséré côtier, habituellement marqué en
vert sur les cartes du relief, et la vallée du Limpopo,
dont le bief central sert à l'Union de frontière avec la
Rhodésie du Sud.

257. La plus grande partie du pays - soit toute la
tranche centrale et septentrionale de la province du
Cap, l'Etat libre d'Orange et la majeure partie du
Transvaal- consiste en un haut plateau (hoogeveld)
qui atteint 1.800 mètres et davantage dans le Rand, et
se prolonge vers le Nord en brousse buissonneuse
(bosveld) ; il s'abaisse graduellement vers le sud-ouest
pour faire place au rocailleux Haut Karrou, ou Karrou
supérieur, d'une altitude moyenne de 1.300 mètres.
L'abaissement vers le niveau de la mer se poursuit par
gigantesques gradins de largeur variable. Ces gradins
ou terrasses peuvent se ramener à trois, par ordre d'alti
tude décroissante:

D'abord, le Grand Karrou, ou Karrou central (Groot
Karoo), qui :nesure environ 400 kilomètres de long sur
120 de large. Son altitude moyenne est de 750 mètres.
C'est le domaine par excellence du mouton mérinos,
avec Graaff-Reinet pour capitale commerciale.
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Puis vient le Petit Karrou, ou Karrou méridional, lui
aussi propice à l'élevage du mouton mérinos.

Et enfin c'est le socle côtier, dont la largeur varie
entre 5 et 10 kilomètres.

On peut dire, de façon générale, que toutes ces terres,
appartenant à des formation géologiques très ancien
nes, se distinguent par leur pauvreté calcaire. Les sols
fertiles sont donc rares, mais en revanche les res
sources minérales (or, uranium, diamants, charbon, fer.
cuivre, amiante, etc.) très abondantes.

Tout ce système de terrasses est bordé, à une distance
plus ou moins grande de l'océan Indien et sur une lon
gueur de 2.000 kilomètres, par un immense escarpe
ment ou bourrelet montagneux dont le chaînon central,
le massif du Drakensberg (Drakensberg Reeks), a des
sommets dépassant 3.000 mètres et atteignant même
presque 4.000 mètres (pic Cathkin). Il coincide en
partie avec l'enclave du Bassoutoland et sert en quelque
sorte de château d'eau à la partie nord de la province
du Cap, à tout l'Etat libre d'Orange et à une partie
du Transvaal; là en effet prennent leur source le fleuve
Orange et divers affiuents du Vaal, sans les eaux duquel
le prodigieux développement industriel et économique
du Rand eût été impossible.

ii) LE RÉGIME DES PLUIES

258. Ce bourrelet montagneux a pour effet de capter,
mais aussi d'arrêter et de briser, l'élan des précipita
tions en provenance de l'océan Indien. On peut dire
en général que la côte du Natal est généreusement ar
rosée, et celle du sud-est et du sud de la province du Cap
suffisamment, bien que plus irrégulièrement, tandis que
le 1. environs immédiats du Cap sont favorisés d'amples
pl écipitations qui atteignent en Un point de la région
dl Paarl (à une soixantaine de kilomètres du Cap) le
maximum - exceptionnel pour l'Union - de plus de
4 mètres par an.

Si~ dans tme petite partie de la pmvince du Cap, les
pluies d'ailleurs assez maigres sont réparties sur toute
l'année, elles sont dans la plupart des régions de l'Union
strictement saisonnières. Le Rand a un régime de pluies
d'été torrentielles et accompagnées d'orages; le Boland.
ou partie occidentale de la province du Cap, au con
traire, a un régime de pluies d'hiver. D'une .manière
générale, on peut dire que le volume des pluies diminue
au fur et à mesure que l'on quitte la côte-est pours'avan
cer vers l'intérieur et, de là, gagner la côte sablonneuse,
torride et désertique de l'océan Atlantique.

259. Mais ce qui caractérise la pluviométrie de l'Afri
que du Sud, ce n'est pas seulement le brusque passage,
en quelques heures ou en quelques minutes, d'une séche
resse absolue, qui a réduit la terre à l'état· de brique
ou de poudre, à des trombes d'eau (parlois 10 centi-



mètres en une heure) qui achèvent la dévastation: c'est
surtout l'irrégularité et l'imprévisibilité des précipi
tations. On imagine aisément quelle peut être l'in
fluence d'un régime pareil sur l'agriculture et l'élevage.
Souvent, au moment où des troupeaux entiers de mou
tons ou de gros bétail sont morts de soif et de faim,
sans que le fermier ait pu soit faire venir l'eau et le four
rage indispensables, soit transporter ses bêtes vers des
points d'eau situés dans une région non pareillement
atteinte de sécheresse, la pluie survient qui submerge
et emporte les carcasses jonchant le sol. C'est par
centaines de milliers de têtes que le bétail meurt ou
doit être abattu dans les mauvaises années. Et si la po
pulation urbaine s'est tant accrue depuis le début du
siècle, c'est, pour une part, non pas seulement l'attrait
de la ville en tant que telle, mais la nécessité de trouver
un gagne-pain, qui a poussé vers Kimberley ou J ohan
nesburg, vers Port-Elizabeth ou Le Cap, des fermiers
ruinés, ainsi que la main-d'œuvre qu'ils faisaient vivre.
. 260. L'un des grands problèmes de l'Union Sud
Africaine est, d'une part, de conserver le plus possible,
pour les utiliser pendant la saison sèche, les ressources
d'eau accumulées durant la saison pluvieuse, en vue de
l'irrigation ou de la consommation animale ou humaine,
et, d'autre part, de limiter, par le recours à des mé
thodes modernes de conservation du sol, les dégâts cau
sés par ces alternances d'aridité et de ruissellements
torrentiels. Ces dégâts, on les devine: ravinement des
terres, qui sont coupées de dongas - profondes tran
chées taillées comme à l'emporte-pièce - érosion ef
frénée, envasement rapide des lacs artificiels ou bas
sins de retenue. Trop peu nombreux encore, ceux~ci sont
d'ailleurs implacablement vidés d'une partie de leur
précieux liquide par une évaporation intense.

iii) LE PROBLÈME DE LA SUBSISTANCE

261. D'après les calculs des spécialistes chargés
d'étudier les conditions du développement futur de l'éco
nomie sud-africaine115, le plafond des ressources en eau
de presque tout le Transvaal et de l'Etat libre d'Orange
serait assez vite atteint. Ce serait, notamment, le cas
dans !a partie occidentale de cette dernière province, où
la découverte en 1946, de minerai d'or ~ haute teneur,
avec uranium' comme sous-produit, est en t:ain de pro
voquer un essor industriel considérable.

262. Selon eux, l'avenir industriel de l'Union se si
tuerait plutôt dans la pointe sud-est du Transvaal, dans
le Natal et dans la zone côtière de l'est de la province
du Cap, soit principaleme~t dans un~ ;one où résident
en masse compacte non lom de 3 mIlItons de Bantous.
La raison en est précisément que là se trouvent les
seules grandes ressources potemielles en eau de l'Union,
cette eau que l'agriculture et les industries consomm~nt

en si grande quantité. De fleuve impQrtant il n'en existe
pas dans cette zone, mais il suffit de jeter un coup d'œil
sur une carte à grande échelle pour se rendre compte
de la multitude de rivières qui dévalent de la bordure
montagneuse. Elles portent d'abord d:s noms europée~s
tels que Palmiet,. Sundays, Great FISh, pour deve~lr,
dans l'aire du tres dense peuplemen~b,mtou, Umzlm
voubou Umzimkoulou, Tougela, Umfolosi, etc. Lespos
sibilité; de barrages et de bassins de retenue ne sont
pas des meilleures, en raison des gorges profondes et des
étranglements. d'aval, non toujours précédés en amont
de cuvettes naturelles favorables à la création de lacs

. 115 Voir notamment les rapports de la Commission des res
sources naturelles de l'Union (Commission of Natural Re
sources.)
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artificiels116• Mais la technique moderne semble devoir
venir à bout de ces obstacles, et c'est sur quoi compte le
gouvernement actuel. Car, comme on le verra plus loin,
son plan à longue échéance, visant à fixer le nombre
le plus grand possible d'indigènes dans les réserves (où
la production agricole est et restera sans doute insuffi
sante), consiste surtout à créer des industries de con
sommation, soit da.."1s les réserves indigènes mêmes, soit
sur la périphérie de ces réserves.

263. Certes, les obstacles seront considérables. Il
s'agira notamment de trouver les capitaux voulus pour la
construction des usines et les aménagements urbains
destinés à la population bantoue. Mais les planificateurs
estiment qu'il n'y a pas le choix. Car, il faut le ré
péter, la plupart des terres de l'Union Sud-Africaine
sont infertiles, la régénération des sols érodés ne fait
que commencer et c'est surtout à ses richesses miné
rales et aux industries de transformation et de fabrica
tion que l'Union devra sans doute demander les res
sources voulues pour acheter au-dehors ses indispensa
bles compléments de céréales et autres denrées alimen
taires.

II. - Esquisse historique

i) PÉRIODE NÉERLANDAISE (1652-1795)

264. Le berceau de l'actuelle Union Sud-Africaine
est l'étroite bande de terre située entre la baie de la
Table et le mont de la Table - site de la future
Kaapstad ou ville du Cap - où débarqua le 6 avril 1652
Jan van Riebeeck, serviteur de la Compagnie néerlan
daise des Indes orientales. II était chargé d'établir
une escale de ravitaillement où les équipages de la
Compagnie pourraient trouver fruits, viandes et légumes
frais, et se protéger ainsi contre les ravages du scorbut.

Van Riebeeck et son personnel ne tardèrent pas à en
trer en contact avec des tribus peu nombreuses, mais
très primitives, de Boschimans et de Hottentots no
mades, propriétaires de bétail. Des conflits de pâturage
et des vols de bétail provoquèrent bientôt des actes
de violence, voire deux courtes guerres à la suite des
quelles les Hottentots reconnurent en fait l'occupation
néerlandaise. Celle-ci tendit à s'étendre vers l'intérieur,
car le peuplement de race blanche augmentait au fur
et à mesure que des employés de la Compagnie, quittant
le service, s'installaient fermiers aux environs de la
ville et que van Riebeeck faisait appel à des immi
grants des Pays-Bas, eux aussi de religion protestante.

265. Cependant les Hottentots s'étaient gradueJ.i.e
ment accoutumés à servir les colons néerlalldais comme
domestiques ou valets de ferme, mais ils étaient en
nombre insuffisant et ne donnaient guère satisfaction.
Aussi la Compagnie se mit-elle en devoir d'importer
des esclaves provenant principalement de la côte orien
tale de l'Afrique (Mozambique, Zanzibar, etc.) et de
Madagascar. Ces trois éléments (blancs, Hottentots et
esclaves ou ex-esclaves africains) se mélangèrent d'au
tant plus librement que le sexe féminin était peu re
présenté parmi les Néerlandais. Le résultat fut la popu
lation dite "de couleur" du Cap, qui se chiffre actuelle
ment à plus d'un million de personnes.

Deux événements d'importance marquent les débuts
de cette colonisation.

116'Voir par exemple le rapport de la Commission des affaires
indigènes (Native Affairs Commission), pour la période du 1er
avril 1946 au 31 décembre 1947, Le Cap, 1949, p. 15 et 16:
"Irrigation et possihilités industrieiles: Transkei".
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266. D'abord, pendant les années qui suivirent 1685,
date de la révocation de l'Edit de Nantes, quelque
200 huguenots français qui s'étaient d'abord réfugiés
aux Pays-Bas et s'étaient vu offrir asile et terres en
Afrique du Sud, se fixèrent pour la plupart dans une
région fertile qui prit le nom de Fransch Hoek (coin
français) et où il existe encore un·village du'nom de
Huguenot. Ancêtres des innombrables Malherbe, de
Villiers, Joubert, Leroux, etc., que l'on rencontre par
tout en Afrique du Sud, ils étaient pour la plupart gens
instruits et exercèrent d'emblée une influence assez
forte pour que les autorités néerlandaises, alarmées, pris
sent des mesures d'assimilation énergiques. Celles-ci al
lèrent jusqu'à interdire, en 1709, l'usage de la langue
française pour toutes fins officielles. Cet élément, auquel
se joignirent quelques petits groupes de protestants
allemands, se fondit en effet entièrement dans la popu
lation néerlandaise au cours des deux ou trois généra
tions suivantes. Mais il avait contribué à renforcer l'em
prise de la Bible, du calvinisme le plus militant et d'une
doctrine de prédestination simplifiée, sur des coreli
gionnaires déjà profondément croyants.

267. D'autre part, à la fin du XVIIème siècle, dé
barquèrent au Cap, venant de Java, un certain nombre
de Malais musulmans. Quelques-uns d'entre eux étaient
des chefs qui, ayant résisté aux autorités néerlandaises,
avaient été déportés en Afrique du Sud. Ils sont à
l'origine de la communauté malaise de quelque 60.000
âme" dont les hommes portent fez et qui mène encore
actuellement au Cap une existence distincte, bien que
les statistiques la rangent le plus souvent parmi les
"gens de couleur".

268. Le XVIIlème siècle est un siècle d'expansion
de la colonisation pastorale vers le nord-ouest, le nord,
mais surtout l'est du Cap., Des fermiers de plus en plus
nombreux franchirent les monts Hottentots-Holland
avec leur bétail, aux fins de le nourrir et de le multiplier
sur des pâturages à peu près vierges. La Compagnie
ne vendait pas, mais affermait les terres dont elle dis
posait: quant le bétail avait épuisé la provende d'un pâ
tut'age, le fermier, q,.u'on appelait un trekboer (paysan
en marche, paysan pionnier), s'en allait plus loin.

Au début, ces pionniers ne rencontrèrent guère que
des Boschimans très primitifs et assez peu nombreux,
mais dont les flèches empoisonnées étaient justement
redoutées. Ils furent assez vite décimés. Le reliquat s'en
fuit vers le nord-ouest, du côté du désert de Kalahari,
où il s'en trouve encore des descendants.

269. Peu après le milieu du XVIIlème siècle, les
colons qui s'étaient avancés le plus loin à l'est, le long
de la côte, et qui avaient atteint la rivière Groot Vis
(Great Fish), entrèrent en contact avec de nombreuses,
puissantes et remuantes tribus africaines de Ngunis
qui étaient dotées d'une remarquable cohésion politique
et sociale. Venues de très loin au nord, elles étaient
allées sans le savoir au-devant des blancs. Il s'agissait
surtout de Xhosas, mais les Boers les dénommèrent tous
indistinctement "Cafres" (Kaffers), empruntant la dé
nomination péjorative (arabe kafir: mécréant, infidèle)
que leur avaient donnée les Arabes. Ces tribus avaient
elles aussi du bétail à faire paître. Dès lors, les vols
de bétail, les escarmouches, les raids de représailles ne
se comptèrent plus entre blancs et noirs; lorsque les
expéditions des Xhosas prenaient une exceptionnelle
envergure, on leur donnait le nom de "guerres cafres".
De 1779 à 1877, on en compte neuf. Si les ennemis
en présence réussissaient tant bien que mal à convenir
d'une ligne frontière, celle-ci ne tardait pas à être violée.
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273. De plus et pour comble, à partir de 1820, des co
lons britanniques jouissant de l'aide du gouvernement
débarquèrent soit au Cap, soit, en plus grand nombre,
dans la partie orientale de la colonie. Naturellement, on
les considéra quelque peu comme des intrus. Et l'on
peut s'imaginer les sentiments de ces Boers si attachés
à leur langue ou taal (un néerlandais de plus en plus
modifié par les circonstances) lursque l'anglais fut, en
1828, déclaré langue officielle de la colonie.

Bref, les heurts furent immédiats entre ces adminis
trateurs étrangers et leurs administrés. Des incompa
tibilités de tempérament se manifestèrent (sans parler
du fossé des langues, qui empêchait de se bien com
prendre), les rancunes s'accumulèrent, une méfiance
grandissante s'installa vis-à-vis de Londres et des idées
nouvelles - opposées à celles des Boers et préjudicia
bles à leurs intérêts - qui venaient d'au-delà de
l'Océan.

Cette méfiance n'est pas encore éteinte.

iii) LES voortrekkers

274. Vir.gt ans après les débuts malheureux de cette
première tentative de cohabitation anglo-boer, l'élément
le plus hardi, le plus intraitable et le plus aventureux
de la population rurale de souche néerlandaise avait pris
un ferme parti: échapper, par un trek massif vers les ré
gions apparemment inoccupées du Nord, à la fois à
l'autorité britannique et à la pression dangereuse des
turbulents tribus xhosas de par-delà les rivières Groot
Vis et Kei. C'est ainsi que s'ébranlèrent en 1836,
sous la direction d'hommes d'une aussi indomptable
énergie que A. W. J. Pretorius et A. H. Potgieter,
plusieurs milliers de chariots à bœufs (ossewaens) ,
symboles de l'esprit de liberté et d'indépendance.

275. On ne saurait ici narrer cette épopée des voor
trekkers (pionniers marchant en avant), qui aujourd'hui
encore fait tressaillir d'émotion les vieux non moins
que les jeunes Afrikaners (car c'est ainsi que s'appel
lent maintenant les descendants des Boers). Mais il
convient de remarquer ici que les sources profondes
de la politique nationaliste actuelle, on doit sans doute
les chercher dans les caractéristiques nationales et les
solutions empiriques que les circonstances de cette pro
digieuse aventure ont en quelque sorte imposées aux
voortrekkers. Fuyant le fonctionnaire britannique, tâ
chant d'échapper au maraudage et aux embûches de telle
tribu noire pour s'exposer aux flèches d'une autre tribu,
le Boer ne pouvait compter que sur son fusil et sur
l'aide divine. Car il avait emporté avec lui, comme seul
livre et comme lien unique avec la culture de l'Europe
occidentale, sa grosse Bible néerlandaise, où il cherchait
les signes de la volonté de Dieu.

276. S'il est incontestable qu'aujourd'hui ni les per
sonnalités responsables de l'Union ni les dirigeants
de l'Eglise hollandaise réformée (Dutch Refonned
Church) ne fondent plus leur é'ttitude envers le pro
blème racial sur une interprétation primitive des pré
ceptes de la Bible117, il semble être admis qu'au siècle
dernier c'est bien sur ces préceptes étroits que se ré
glaient les conceptions du Boer.

277. Parmi les passages qu'il relisait et méditait le
plus souvent, il faut d'abord mentionner le chapitre IX
de la Genèse relatif à la malédiction prononcée par Noé
contre Chanaan, fils de celui de ses trois fils, Cham,
qui lui avait manqué de respect, et contre toute sa

117 Voir Visit to the South Afncall. Churches, par le Dr
W. A. Visser T'Hooft, 1952.

mythique descendance, les noirs d'Afrique. Les versets
2S à 27 sont ainsi conçus: "Et Noé dit: "Maudit soit
Chanaan, qu'il soit le dernier des esclaves de ses frères !"
Et il ajouta: "Béni soit le Seigneur, Dieu de Sem, et que
Chanaan soit son esclave! Que Dieu donne de l'espace
à Japhet, que celui-ci habite dans les tentes tie Sem,
et que Chanaan soit son esclave 1"

On doit toutefois noter que la Bible néerlandaise
d'alors comporte, au lieu de "dernier des esclaves" et
de slave of slaves que l'on trouve dans les versions
française et anglaise respectivement, la traduction
knecht der knechten, c'est-à-dire "dernier des valets
de fenne ou domestiques". Cette différence a son
importance, car ce texte a joué son rôle dans les
accusations. d'esclavagisme dirigées par les mission
naires britanniques contre les Boers après l'abolition
officielle de l'esclavage en Afrique du Sud en 1834.

Il faut aussi mentionner le chapitre X de la Genèse,
dont les énumérations de peuples issus des fils de Noé
se terminent comme suit:

"C'est d'eux que viennent les peuples dispersés
dans les îles des nations dans leurs divers pays,
chacun selon sa langue, selon sa famille et selon sa
nation."
Ces textes sont fondamentaux pour l'intelligence de

la doctrine et des aspirations nationalistes dans l'Union
Sud-Africaine d'aujourd'hui, telles qu'elles sont issues
de la pure tradition boer. On y trouve le germe des
idées suivantes: inégalité voulue par Dieu des races
humaines, subordination ordonnée par la Providence
de la race noire à la race blanche, glorification de la
nation en soi, en tant que distincte des autres nations,
amour passionné de l'indépendance nationale, de la
langue nationale, de la culture nationale, de tout ce
qu'il y a d'unique dans la nation et qui la sépare des
autres nations.

278. Il convient d'ajouter que, fidèles à la ligne
même du patriarcalisme biblique, les Boers eurent à
cœur de corriger ce que pourrait avoir de cruel et
de barbare la malédiction de Noé. Ils étaient certes
et indubitablement les maîtres (baas) et les noirs leurs
serviteurs; mais la notion de justice était profondé
ment ancrée en eux et ils considéraient que les privi
lèges du maître ont comme contrepartie le devoir
de justice qu'il a envers ses dépendants. De la notion
de paternalisme à la· notion de tutelle, et en particulier
de tutelle "chrétienne", il n'y a qu'un pas11S• On verra
que cette notion joue encore aujourd'hui un rôle très
important dans la conduite des affaires du pays.

iv) LES CONSÉQUENCES DU GRAND TREK

279. Les conséquences historiques du Grand Trek
- défi lancé au Gouvernement britannique - sont
assez connùes pour qu'on se borne ici à l'essentiel.
Vers le milieu du XIXème siècle, les Boers réus
sirent en effet, en dépit de tous les obstacles et grâce
à .une volonté farouche, à créer deux républiques indé
pendantes avec leurs assemblées populaires (Volks~

raad): la République du Transvaal, ou République
Sud-Africaine (1852), et la République d'Orange
(1854). Mais les forces expansionnistes de la Grande
Bretagne et du capitalisme que celle-ci incarnait eurent

118 parmi les études historiques sur lesquelles est basée cette
brève esquisse de certaines des origines de la politique indigène
du Gouvernement sud-africain, on doit citer J. A. 1. Agar
Hamilton (Senior Lecturer, Transvaal University College,
Prétoria), The Native policy of the Voortrekkers (Le Cap,
1928).
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v) LES BANTOUS

281. En effet les Ngunis, dont on a dit plus haut
qu'ils sont entrés en collision avec les Boers dès la fin
du XVIIIème siècle, appartiennent à un groupe
immense de tribus africaines aux caractéristiques
physiques étonnamment diverses, qu'on appelle de
plus en plus communément les Bantous.

A vrai dire, ce terme a eu à l'origine une acception
plus linguistique qu'ethnique: en effet, le mot ba-ntu
(pluriel de mu-ntu) est, dans les langues de l'Afrique
centrale et australe, le tenne le plus archaïque et le
plus répandu pour "holIunes", "gens".

A l'apparentement linguistique de ces multiples tri
bus correspond un parallélisme d'origine géographique.
Toutes les légendes et traditions de ces peuplades se
réfèrent invariablement à un "berceau" septentrional
et à une époque, non encore abolie dans le souvenir
collectif, où elles se sentaient encore étrangères sur
les étendues de terre ,devenues les leurs.

282. Et, en effet, les ethnographes distinguent au
cours des derniers siècles quatre migrations bantoues
successives venues du Nord, la dernière en date étant
celle des Zoulous. Ceux-ci s'avancèrent au cours du
XVIIIème siècle et au début du XIXème jusqu'aux
lisières de la forêt subtropicale du Sud-Est Africain,
dans la partie du Natal qui porte désormais le nom
de Zoulouland.

283. On ne saurait ici faire une place à l'histoire,
si instructive soit-elle, des guërres fort confuses et
étonnamment sanglantes-parfois même guerres d'ex
termination - qui se déroulèrent entre tribus conqué
rantes et tribus victimes peu avant les années du Grand
Tr~k. Mais un épisode au' moins des guerres qui
sévirent sur l'autre front, celui qui opposait les voor
trekkers et les Zoulous, doit être rappelé, car il n'est
demeuré que trop présent et vivant dans le souvenir.
Le 6 juin 1838, le chef boerPieter Retief et plus
de soixante de ses compagnons tombèrent dans un guet
apens et furent massacrés dans le kraal du chef zoulou
Dingaan. Mais la revanche ne tarda pas: avant la fin
de la même année (16 décembre 1338), sous la con
duite de leur chef Andries Pretorius, .les voortrekkers
engagèrent le combat avec les impis (régiments) zou
lous auprès de la rivière Umslatos, devenue depuis lors
Blood River (la rivière du sang), tuèrent 3.000 guer
riers, et brisèrent le pouvoir de Dingaan, qui devait
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tôt fait de rejoindre et d'enserrer les anciens sujets
rétifs. Dès 1843 le Natal devenait colonie britannique;
partout les Boers retrouvaient en face d'eu.x leurs
anciens adversaires. C'est ainsi que le '3assoutoland,
le Betchouanaland et le Souaziland sont demeurés
en partie des enclaves en territoire suà-africain et
sont jusqu'aujourd'hui des protectorats britanniques.

280. La découverte de diamants à Kimberley en
1870, d'or dans le Rand en 1886, détermina la construc
tion de chemins de fer- d'accès qui contribuèrent en
core à donner aux Boers le sentiment qu'ils étaient
une place assiégée. La première guerre anglo-boer de
1880-1881 fut suivie en 1899-1902 d'une seconde, beau
coup plus longue et plus atroce, qui mit tragiquement
terme à l'indépendance des deux républiques et exas
péra encore les rancunes passées. Entre autres mal
heureux effets, elle eut aussi celui de laisser pendant
de longues années dans l'ombre le problème pourtant
capital: celui des relations entre les blancs, qu'ils fus
sent d'ascendance néerlandaise ou britannique, et les
Bantous.

être deux ans après chassé du Natal et tué par tille
tribu rivale.

Depuis lors, l'événement a été célébré dans les deux
républiques boers, puis dans l'Union Sud-Africaine,
comme jour férié et d'actions de grâces, sous le nom
de Jour de Dingaan (Dingaal1!s Day). Ce n'est que
tout récemment que, pour ménager des susceptibilités
compréhensibles, il a été décidé, tout en maintenant ce
jour de fête, de lui donner le nom plus neutre de
Jour du vœu (en anglais Day of the Covenant, en
afrikaans Geloftedag).

284. Depuis la guerre de 1879, au cours de laquelle
les troupes britanniques brisèrent la résistance du roi
zoulou Cetewayo, les hostilités ont cessé entre blancs
et Bantous, à l'exception de deux insurrections de peu
de gravité en 1888 et en 1906. Le fusil avait eu raison
de la flèche et de la sagaie. Les conquérants européens
venus des mers australes avaient vaincu, après plus
d'un siècle de luttes sanglantes, les autres conquérants
noirs descendus du Nord. Depuis lors, les blancs ont
poursuivi leurs efforts plus ou moins méthodiques pour
réaliser un modus vivendi durable avec les Bantous.
pasteurs et agriculteurs encore soumis à l'autoritê
tribale dans les terres qui leur étaient restées - sans,
pour cela, se priver de la main-d'œuvre africaine dont
ils ont besoin dans les campagnes, les mines, les usines
et les ménages urbains.

vi) LES b."DIENS

285. Depuis 1860 un élément adventice est venu
compliquer la CRrte ethnique de l'Afrique du Sud telle
qu'elle se présentait auparavant. C'est en effet le
16 novembre 1860 que débarquèrent à Port-Natal les
150 premiers travailleurs contractuels (indentwred
workers) embauchés par les planteurs britanniques
de canne à sucre, dans le Natal. La main-d'œuvre zou
loue s'était révélée très insuffisante, car les hommes
étaient avant tout des guerriers qui méprisaient les
travaux des champs et les laissaient traditionnellement
aux femmes.

Il avait fallu plusieurs années pour persuader le Gou
vernement du Natal de l'opportunité de ce recrutement
asiatique, et ce gouvernement avait dû obtenir l'adhé
sion et de celui de Londres et de l"administration britan
nique dans les Indes.

Il n'y eut aucune difficulté à trouver des volontaires
parmi les Hindous de basse caste. Les hommes s'en
gageaient à travailler pendant un certain nombre d'an
nées. Après quoi on leur offrait le choix: ils pou
vaient ou bien faire renouveler leur contrat, ou bien
être rapatriés gratuitement. La grande majorité préfé
rèrent demeurer dans le pays. Beaucoup d'entre eux
s'adonnèrent à la culture maraîchère sur des lopins de
terre qu'ils pouvaient louer ou acheter.

286. Parallèlement, un petit nombre d'Indiens mu
sulmans, qui étaient moins pauvres et plus cultivés,
s'établirent dans le pays comme commerçants. Ils ne
tardèrent 'pas à y prospérer.' Tout compte fait,. il Y
avait en 1869 déjà 5.000 Indiens dans le Natal.

287. Ce n'est qu'en 1911 que prit fin, sur la requête
du Gouvernement de l'Inde, ce libre afflux de travail
leurs contractuels sur sol sud-africain. Deux ans après,
en 1913, toute :Jl1migration des Indes cessa· en fait,.
car la loi relative au contrôle de l'immigration (Immi
grants Regulation Act) promulguée à cette date confé
rait au gouvernement les pouvoirs nécessaires pour in
terdire l'entrée dans le pays de toutes personnes jugées
indésirables. -



288. Toutefois le taux de natalité de la population
indienne était si élevé que malgré une mortalité con
sidérable elle ne cessa de s'accroître. Elle atteint
aujourd'hui 365.000 âmes. Dans le Natal, les Indiens
sont à égalité numérique avec les blancs (soit plus d'}ll:
de million pour chacun des deux groupes). De plus,
le Transvaal et la province du Cap comptent plus de
60.000 Indiens.

289. Entre-temps, sous la pression des Européens
qu'inquiétait une concurrence croissante, les Gouverne
ments du Transvaal et du Natal n'avaient pas manqué
de soumettre les Indiens à des mesures restrictives
soit dans l'exercice des droits politiques, soit dans
l'achat de biens immeubles et même dans la liberté
de mouvement d'une province à l'autre. De là des
essais de résistance passive qui pour la première fois
devinrent en 1906 une campagne organisée. L'orga
nisateur n'était autre que le mahatma Gandhi, qui
résidait alors en Afrique du Sud. Il a ainsi créé,
marqué de sa personnalité, une tradition indienne
de résistance à toute politique de discrimination119•

Il a aussi contribué à approfondir la conscience sociale
et le particularisme de ses compatriotes établis en
Afrique du Sud.

m. - Institutions parlementaires et administra.
tives

i) L'ACTE D'UNION DE 1909

290. L'avènement, à la date du 31 mai 1910, d'une
Union Sud-Africaine entre les deux ex-Républiques
d'Orange et du Transvaal et les deux ex-colonies bri
tanniques du Cap et du Natal masqua bien plutôt
qu'elle n'abolit les oppositions et les rivalités anciennes.
Les divergences de. traditions et de tendances étaient
patentes, notamment entre l'ex-colonie du Cap, d'une
part, et les deux ex-républiques indépenr.antes, de
l'autre.

Au Cap, la théorie (sinon toujours la pratique)
gouvernementale était basée sur une instinctive répu
gnance à reconnaître la couleur et la race comme quali
fiant ou disqualifiant un citoyen pour l'exercice des
droits politiques. Le droit de vote y était acquis à
tous les hommes qui satisfaisaient à certaines condi
tions, et en théorie tout électeur pouvait exercer n'im
porte quelle fonction publique. Par contre, au Trans
vaal et dans l'Etat libre d,'Orange, quiconque n'était
pas "Européen" se voyait légalement exclu du droit
de vote et de toutes les fonctions publiques. Quant
au Natal, la tendance y était de se rapprocher plutôt
de la situation juridique et des pratiques et comporte
ments politiques qui existent dans les deux républiques;
mais, en revanche, l'attachement à la Couronne britan
nique y demeurait passionné.

M;;.!,gré ces divergences et bien d'autres qui rendaient
~a ~âc;',,~i'unification difficile et lente, un Etat parlaite
men) '} iable naquit, mais où, assez naturellement, les
atti'mdes }'aciales et autres de la majorité de souche
néerlandaise ne manquèrent pas de l'emporter graduel
lement.

119Voir la lettre du Président du Congrès indien de l'Union
Sud-Africaine (South Mrican Indian Congress) au Premier
Ministre de l'Union, en date du 20 février 1952, slf,b fine: "Les
.Indiens d'Afrique du Sud sont fiers de conserver, dans leur
patrimoin1t spirituel, . les préceptes et l'exemple du mahatma
Gandhi: dévouement à la canse de la justice et de la vérité,

"'courage et détermination dans la conduite de luttes pacifiques
contre l'injustice et l'oppression." Voir annexe VI.

ii) LE GOUVERNEMENT CENTRAL

291. A la différence d'autres Etats du Common
wealth britannique, tels que le Canada et l'Australie,
l'Union Sud-Africaine est un Etat centralisé où les
Conseils - et non pas Parlements - des quatre pro
vinces sont démunis de tout pouvoir souverain.
Un Gouverneur général représentant la Couronne
britannique-qui fut à l'origine un haut dignitaire
britannique, mais qui est désormais un ëminent citoyen
sud-africain - est le lien principal qui rattache l'Union
au Commonwealth. La souveraineté véritable appar
tient au Parlement, composé de deuxchambres, soit une
Assemblée (House of Assembly) de 159 membres qui
doivent être des Européens, et un Sénat (Senate) de
48 membres, eux aussi Européens. Car les descendants
des colons néerlandais et ceux des colons britanniques
s'étaient entendus pour ne pas accorder aux non
Européens (en afrikaans, selon une terminologie bien
meilleure: Nie Blankes, c'est-à-dire "non-blancs") le
droit de se faire représenter par des personnes de leur
race, bien qu'ils constituassent plus des trois quarts
de la population.

292. Sur les 159 membres de l'Assemblée, 150
sont élus par les électeurs dans les quatre provinces
(les femmes "'européennes" ont le droit de vote depuis
1930). Six sont depuis 1949 élus par les électeurs
"européens" du Territoire du Sud-Ouest Africain et
3 sont élus par les électeurs "africains" dans la province
du Cap.

293. Ont le droit de vote: 1) dans les quatre pro
vinces, tous les citoyens "européens" à partir de 21 ans;
2) de plus, dans la province du Cap et le Natal, tous
les hommes de couleur qui savent lire et écrire et qui
gagnent 50 livres au moins par an, ou' occupent un
immeuble valant au moins 75 livres; 3) dans la province
du Cap, les hommes "africains" qui savent lire et écrire
et qui ou bien gagnent au moins 50 livres par an, ou
bien occupent un immeuble valant au moins 75 livres.
Mais ils sont inscrits sur une liste électorale distincte.

294. Sur les 48 sénateurs, 32, soit 8 par province,
'sont élus par les membres du Parlement et les membres
des Conseils provinciaux; 2 sont élus par les membres
du Parlement et les membres de l'Assemblée législative
du Sud-Ouest Africain; 10 sont nommés par le gou
vernement, et 4 sont élus pour cinq ans par les "Afri
cains" de l'Union, selon un système assez compliqué
d'élections au second degré.

295. Il faut de plus noter que, parmi les sénateurs
nommés par le gouvernement, quatre doivent, aux
termes de la loi relative à l'organisation de l'Afrique
du Sud, l'être "principalement sur la base de leur con,.

.naissance approfondie due à leur expérience, officielle
ou autre, des besoins et aspirations raisonnables des
races de couleur en Afrique du Sud".

296. Le mandat des sénateurs est de dii ans, tandis
que l'Assemblée est élue pour cinq ans.

297. Les deux langues officielles de l'Union ont
été, à l'origine, le néerlandais et l'anglais (art. 137 de
la loi relative à l'organisation de l'Afrique du Sud).
Mais il s'avéra vite que l'écart entre le pur néerlandais
et la langue effectivement parlée en Afrique du Sud
était devenu par trop considérable. En fait. l'afrikaans
devait être considéré comme une langue •. .istincte, et
la loi No 8 de 1925 disposa que "le mot "néerlandais",
dans l'article 137 de la loi relative à l'organisation de
l'Afrique du Sud (South Africa Act) et partout où
il se présente dans la même loi, doit être considéré
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comme incluant l'afrikaans". En fait, cette "inclusion"
est plutôt une substitution, tant l'afrikaans a fait preuve
d'indépendance et de vigueur.

298. Le fonctionnement du Parlement sud-africain
rappelle celui du Parlement de Westminster. Il en va de
même de l'e..-..;:écutif, sauf que l'un des Ministères (De
panments) les plus importants, sinon le plus impor
tant, est naturellement celui des affaires indigènes.
Car il ne faut pas perdre de vue que l'Union Sud
Africaine ressemble beaucoup à une Puissance coloniale,
mais dont les colonies ou, si l'on préfère, les protectorats,
seraient dispersés sur le sol même de la métropole.
Et cet enchevêtrement quasi inextricable crée une
situation unique en son genre.

iii) LES GOUVERNEMENTS PROVINCIAUX

299. Les quatre provinces de l'Union Sud-Africaine
sont chacune administrées par un Administrateur
assisté d'un Conseil exécutif de quatre membres qu'il
préside et par un Conseil provincial. L'Administrateur
est nommé par le gouvernement. En raison de la cen
tralisation du pouvoir à Prétoria (ou au Cap durant les
sessions parlementaires, qui se tiennent statutairement
dans cette ville), les ordonnances édictées par les
Conseils provinciaux se bornent à des domaines tels
que l'éducation primaire et secondaire (qui est, à vrai
dire, leur fonction la plus importante), les hôpitaux,
les routes provinciales, etc. Le droit qu'ont ces conseils
de lever des impôts ou redevances est fort limité par
le gouvernement central, qui préfère garder la haute
main sur les finances, et qui a pris l'habitude de ré
partir entre provinces, selon son jugement, une partie
des crédits votés par le Parlement.

iv) LES AUTORITÉS LOCALES

300. L'organisation du gouvernement local, extrême
ment souple, varie avec les pro".inces, et même à
l'intérieur de .chaque province. C'est ainsi que, dans
la province du Cap, plusieurs petits échelons adminis
tratifs locaux peuvent constituer un échelon intermé
diaire supérieur, l~ Conseil de division (Divisional
Conncil) qui a même le droit de lever quelques menus
impôts. Mais l'unité administrative la plus importante
au-dessous de l'échelon provincial est le Magiste1'ial
District, ou circonscription sous l'autorité du "magis
trat" (magistrate) . Dans les grandes villes, c'est le
Conseil municipal qui administre, et le "magistrat" se
cantonne dans le domaine de la justice; mais le plus
souvent le "magistrat" s'acquitte d'une grande variété
de tâches administratives. Dans les campagnes, il est
même beaucoup plus administrateur que juge. Cette
combinaison, en apparenc: un peu sura~ée, de fonc
tions administratives et judiciaires, outre qu'elle est
économique, paraît dans la pratique donner de bons
résultats.

301. Toutes les villes de quelque importance sont
dotées d'un Conseil municipal élu. Dans l'Etat libre
d'Orange et le Transvaal, les "non-Européens" en sont
exclus; dans le Natal, seuls les gens de couleur ont,
en dehors des Européens, le droit de vote; dans la
province du Cap, toutes les races ont en principe accès
aux fonctions municipales. C'est ainsi qu'au Cap et
à Port-Elizabeth on a vu siéger parmi les conseillers
municipaux plusieurs gens de couleur. Mentionnons,
à titre d'exemple, qu'à l'heure actuelle une dame de
couleur, Mme Z. Cool, est membre du Conseil munici
pal du Cap et préside depuis 1949 son Comité de l'hy
giène et cie l'habitation.

302. Il n'est pas de ville, ni de village, ni de ferme
de l'Union où l'élément soit bantou, soit indien, SOIt
métis (colol/red), ou même plusieurs de ces éléments,
ne SOiP.lt fortement représentés. Dans les fermes, les
Africains ou les métis sont logés dans les communs
(componnds) bâtis à quelque distance des maisons
des maîtres. Dans les villes, à part les nombreux
domestiques qui habitent des chambres ou maisonnettes
séparées auprès de l~urs maîtres, les "Africains" sont
normalement tenus de résider dans des quartiers ré
servés (locations, en afrikaans lokcr.sie) qui font l'objet
d'une administration distincte.

303. On ne saurait entrer ici dans le détail de cette
organisation compliquée, basée sur une longue tradi
tion, mais il faut au moins mentionner que partout où
il y a un quartier réservé africain. celui-ci est placé
sous la responsabilité d'un Comité municipal des af
faires indigènes. Ce comité prend l'avis d'un Conseil
consultatif indigène. Ce dernier se compose le plus
souvent de six membres "africains", trois élus par les
habitants africains du quartier et trois désignés par
l'Administrateur (manager) européen qui préside ce
conseil. Les avis de ce dernier sont ou ne sont pas
écoutés, mais tout projet de règlement du Conseil
municipal affectant le quartier doit être approuvé par
l'Administrateur de la province ou par le Ministre des
affaires indigènes avant de pouvoir devenÎl- arrêté.
municipal.
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1
~107. Les décisions du Ministre revêtent la forme les Indigènes et deux nommés par les autorités "euro-

de ""proclamations" portant la signature du Gouverneur péennes". Ils sont présidés par le "magistrat", qui est
général. Autrement dit, le Ministre des affaires indi- Européen. Chaque Conseil de district délègue trois
gènes, qui reçoit il est vrai ses directives du Parle- représentants africains (un désigné et deml: élus) au
ment et qui est contrôlé par lui, est en un sens à la Conseil général des Territoires transkeiens ou B1t1Jga
fois législateur et administrateur, et peut édicter de (nom indigène), qui siège à Umtata. Ce dernier est
véritables décrets-lois. Aussi l'Honorable M. M. J. présidé par le magistrat principal du Transkei et les
Jansen, Ministre des affaires indigènes avant d'assurer vingt-six magistrats de district en sont membres e:t:
ses nouvelles fonctions de Gouverneur général, a-t-il officio.
pu justement déclarer à l'Assemblée le 20 avril 1950: 309. De plus, disposition assez inattendue, les chefs
"Ce ministère constitue en fait un gouvernement avec indigènes du Pondoland-Occidental et du Pondoland-
ses différents sous-secrétariats, dont chacun s'occupe Oriental, ainsi que du Tembouland, en sont aussi mem-
d'un aspect déterminé de la vie indigène." bres e.'t: officio. Cette anomalie symbolise en quelque

sorte les hésitations passées dl1 pouvoir central entre
vi) LE TRANSIŒÏ deux politiques possibles qui s'affrontaient: celle qui

308. Comme le territoire le plus étendu et d'un seul consiste à saper ou détruire le pouvoir despotique des
tenant habité exclusivement par des Bantous est celui chefs de tribu et à instaurer un gouvernement local
du Transkei, à l'est de la province du Cap, c'est celui- basé sur des élections "démocratiques", et celle qui
ci dont il convient à titre d'exemple de décrire som- constitue à maintenir, voire à fortifier, les pouvoirs
mairement le mode d'administration. de ces chefs, étant entendu que ceux-ci doivent se sou-

Soumis à l'autorité directe d'un des six Commis- mettre docilement aux directives du· Ministre des
saires principau..'{ au..'{ affaires indigènes qui se parta- affaires indigènes.
gent le territoire de l'Union. le Transkei est depuis La premi.ère politique était dans la ligne de la tradi-
1894 doté d'un système original de représentation indi- tion démocratique de la province du Cap; la secvnde
gène. Il comporte des Conseils locaux et des Conseils est plus conforme aux conceptions nationalistes, et c'est
de district. Ces derniers, au nombre de vingt-six, sont elle qui a prévalu dans la loi de 1951 sur les autorités
chacun composés de six membres, dont quatre élus par chargées du gouvernement des populations bantoues.

Chapitre IV

SITUATION DEMOGRAPmQUE DES GROUPES ETHNIQUES120
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310. L'étude de la situation démographique de
l'Union Sud-Africaine est rendue difficile par la com
plexité du problème ethnique, par l'insuffisance des
documents statistiques et aussi par le faible nombre
des études approfondies faites sur le sujet. La présente
esquisse ne constitue, de ce fait, qu'un exposé sommaire
de la situation et des tendances démographiques de
chacun des quatre groupes ethniques que l'on distingue
dans l'Uni:m Sud-Africaine121.

311. Pour faciliter l'étude de cette question, le
chapitre a été divisé en cinq sections:

I. Premier aperçu;
1. Caractéristiques et composition des groupes

ethniques;
III. Etat de la population;

120 Pour la préparation de ce chapitre, la Commission a tenu
compte d'un rapport que lui ont soumis à sa demande M. Alfred
Sauvy Directeu~ de l'Institut national d'études démographi
ques, à Paris, et M. Frédéric Tabah.

121 Les renseignements contenus dans ce chapitre ont été
tirés de documents officiels du Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine (recensements, rapports. etc.), ainsi que d'autres
données statistiques. De plus, il a été fait usage de divers
travaux ainsi que des ouvrages suivants:

1) Lord Hailey, An AfricaI~ Snrvey. A sindy of f!obJems
arising in Africa Sm~th of the Sahara. Ouvrage publte .par le
Committee of the Afncan Research Survey sous les auspices du
Royal Institute of International Affairs, Oxford University
Press, 1945. . •

2) C. W. de Kiewiet, A History of SmIth Afrlca, SOCial
and Economic, Oxford University Press, 1946. ;

3) L. T. Badenhorst, "The Future Growth of the Population
of South Africa andits Probable Age Distribution~', p. 3 à 46
de PO/1ll1ation Stlldies, vol. IV, No l, juin 1950, et "'l:'erritorial

•.Differentials in Fertility in the TJnion of South Afnca, 1911
1936" p. 135 à 162 de Po/JldatiOl~ Stlldies, vol. VI, No 2, novem
bre 1952, Cambridge University Press
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IV. Mouvement de la population;
V. Perspectives sur une génération.

J. - Premier aperçu

312. Un premier regard sur la documentation ap
prend que 12.646.000 habitants vivent sur le territoire
de l'Union Sud-Africaine, et que la progression, depuis
1904, a été la suivante:

Habita"ts Habitants
1904............. 5.175.000 1936............ 9.589.000
1911.... . .. . . . .. 5.973.000 1946..... . ...... 11.418.000
1921.. . . .. . . .. .. 6.929.000 1951. .. .. . .. .. .. 12.646.000

313. Mais, dès que l'on cherche à pénétrer la sigpifi
cation de ces chiffres et à voir les conditions de ce
développement, on se trouve arrêté par une difficulté
majeure: les statistiques certaines ne sont disponibles

.que pour une fraction de la population. Pour les auiTes,
les renseigDements sont· souvent sommaires et peu
sÎlrs, au point que le sens même de la variation de cer
tains groupes reste en question.

n. - Caractéristiques et composition des groupes
. ethniques

314. La population de l'Union Sud-Africaine est
divisée officiellement par les autorités de l'Union en
quatre groupes ethniques:

1) Les Européens (Europeans);
2) Les Indigènes (NativJs);
3) L,es Asiatiques (Asiatics);
4) Les gens de couleur (colottred).
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Selon l'interprétation donnée à ces termes:
1) L'expression "Européens" s'applique aux "per

sonnes de pure souche européenne".
2) "Indigènes" (Natives) désigne les individus "de

pure souche bantoue". Les personnes comprises dans
ce groupe sont parfois appelées "Africains" (Africalls )
ou "Bantous" (Bantus), termes qui sont synonymes.

3) "Asiatiques" (Asiatics) désigne les "personnes
originaires d'Asie et leurs descendants, ce groupe étant
principalement constitué d'Indiens".

4) Le groupe "Métis et a"tres gens de couleur"
(Mi:r;ed alld other colotwed) c.mprend principalement
les métis du Cap (Ca,pe col.;;{red) , mais on y fait
également figurer les "Malais du Cap, Boschimans,
Hottentots et· toutes personnes de sang mêlé".

Les trois derniers groupes sont parfois réunis sous
l'expression "non-Européens"l2.2.

315. La Commission a dû reprendre cette classifica
tion, bien qu'elle ait eu conscience de ses imperfections
et des difficultés qu'elle soulève. Ainsi, on ne peut
s'empêcher de remarquer que les "blancs" y sont tous
considérés comme des Européens, quel que soit leur
continent d'origine, ce qui rappelle d'ailleurs les expres
sions afrikaans Blallkes et Nie-Blallkes. D'autre part,
l'appeHation "gens de couleur" (coloured) a un sens
beaucoup plus restreint qu'il n'est d'usage dans les
pays anglo-saxons, et, en pratique, désigne le plus
souvent les seuls métis, à l'exception des noirs et
des Asiatiques. A plusieurs reprises, la Commission a
été amenée à examiner dans son rapport certains exem
ples des difficultés posées par cette imprécision, notam
ment dans les observations liminaires du chapitre VI,
qui est consacré à l'examen de la législation sud-africaine
comportant un traitement différentiel pour les divers
groupesl23.

316. La présente section donne déjà quelques ren
seignements sur les divers groupes ethniques; ils seront
examinés dans l'ordre de leur importance numérique,
et non pas dans l'ordre officiel qui est indiqué ci-dessus.
Des renseignements plus détaillés seront fournis plus
loin. '

i) LA POPULATION INDIGÈNE (BANTOUS)

317. Les Bantous représentent le groupe ethnique
le plus important. Leur nombre a été estimé à
7,831.000 au recensement de 1946. Ils ne constituent
pas un groupe ethnique homogène.

318. Lallgues. - Les principales langues bantoues
sont les suivantes (en pourcentages) :

Pour 100

Xhosa 30
Zoulou 26
S'essouto 11,1

Voici la répartition régionale de ces groupes:
Province dti Cap: 85 pour 100 des Bantous sont des

Xhosas;
Province du Natal: 93 pour 100 des Bantous sont

des Zoulous;
Etat libre d'Orange: 64 pour 100 des Bantous sont

des Sessoutos.
La plupart des races bantoues sont représentées au

Transvaal, où, lors du recensement de 1946, 3.122.000
Bantous ont été dénombrés. Cependant, les races ci-

122 Official Year Book of the Union of South Africa, 1949,
p. 1095.

123 Voir par. 445 et suiv,

après sont essentiellement limitées au Transvaal, d.Jls
les proportions suivantes:

POlir 100 POlir 100
Sepedi 99 Shangaan 97
Venda 99 Souazi 95
Ndebele 98 Tchouana 63124

319. La connaissance des deux langues officielles,
l'anglais et l'afrikaans, est un peu plus répandue chez
les hommes que chez les femmes. Par rapport au total
de la population bantoue: 7 pour 100 savaient l'anglais;
13 pour 100, l'afrikaans; 6 pour 100, les deux langues;
74 pour 100 ne connaissaient ni l'une ni l'autre.

320. Religions. - D'après le recensement de 1936,
la répartition religieuse des Bantous était la suivante:

POlir 100 Pour 100
"Paiens" 50,4 Luthériens.. .. . . . . .. 4,7
Séparatistes Catholiques romains.. 3,5

indigènes125 ••••••• 16,5 Eglises hollandaises
Méthodistes 12,1 réf.ormées. • . . . . •• 2,3
Anglicans 6,2 Divers 4,3

Plus de la moitié de la population bantoue des pro
vinces du Cap, du Natal et du Transvaal, mais seule
ment un quart des Bantous de l'Etat libre d'Orange
étaient classés comme "païens"; parmi les sectes chré
tiennes, les séparatistes indigènes sont les plus nom
breux dans toutes les provinces, sauf celle du Cap,
où les méthodistes viennent au premier rang; 1.440
Bantous seulement étaient musulmans.

321. AnalpJwbétisme. - Voici la répartition de 100
Bantous, âgés de 10 ans au moins, suivant leur apti
tude à lire ou à écrire dans leur propre langue: 27,0
savaient lire et écrire; 1,9 ne savaient que lire; 69,0
étaient analphabètes et 2,1 n'avaient pas répondu à
la 'question.

Le pourcentage des personnes sachant lire et écrire
est légèrement plus élevé chez les hommes que chez
les fem.mes (27,8 pour 100 contre 26,1). Dans les ré
gions urbaines, l'aptitude à lire et à écrire est plus
de deux fois celle des régions rurales (43,8 ~our 100
contre 21,4). Alors que la proportion des hommes
sachant lire et écrire dans les régions rurales est à
peine supérieure à celle des femmes (21,6 pour 100
contre 21,1), la proportion des femmes sachant lire
et écrire dans les régions urbaines (50,9 pour 1(0)
est nettement supérieure à celle des hommes (40,5
pour 100). On peut expliquer cette situation' par le
pourcentage élevé des analphabètes, parmi les hommes
de la région du Witwatersrand, notamment les Ban
tous travaillant dans les mines.

322. Parmi les Bantous âgés de 10 ans et plus,
10,5 pour 100 savent lire et écrire l'anglais et 4,6 pour
100 l'afrikaans. L'aptitude à lire et à écrire tant l'an
glais que l'afrikaans est plus élevée dans les régions
urbaines que dans les régions rurales et, dans les ré
gions urbaines, deux fois plus élevée chez les femmes
que chez les hommes126•

323. Parmi la population bantoue dénombrée en
1946, 93,2 pour 100 étaient nés sur le territoire de
l'Union, 6,5 pour 100 à l'étrange!' et 0,3 pour 100
n'avaient pas indiqué leur lieu de' naissance. Parmi les
Bantous nés hors du territoire de l'Union, 199.327
étaient nés dans le Bassoutoland, 141.417 en Mrique-

124 Union Sud-Africaine, recensement de 1946, Special Report
No. 189. Official Ad Home Languages and Literacy of Natives,
juillet 1951, p. xm,

125 On entend par là les quelque 800 Eglises formées par les
Bantous chrétiens à l'exclusion de tout contrôle ou de toute
influence européenne.

126 Special Refrort -No. 189, p. XIII et XIV.

45



Orientale portugaise, 61.000 au Nyassaland, 45.549 en
Rhodésie: du Sud et en Rhodésie du Nord, 38.559 dans
le Betchouanaland, 33.738 dans le Souaziland, 6.716
dans l'Angola, 4.990 dans le Sud-Ouest Africain, 2.937
au Tanganyika. Les renseignements plus détaillés dont
on dispose pour 1936 indiquent que, parmi les Ban
tous nés hors du territoire de l'Union, si les adultes
du se..'{e masculin étaient en grande majorité, on avait
de:nombré également, dans l'Etat libre d'Orange, un
nombre appréciable de femmes nées dans le Bassouto
land. La plupart des Bantous nés à l'étranger se trou
vaient au Transvaal, où ils travaillaient généralement
dans les mines.

324. Le déséquilibre du taux de masculinité qui en
résulte apparaît en partie dans le nombre des hommes
et des femmes bantous se trouvant dans chaque pro
vince, le Transvaal attirant la plupart de la main
d'œuvre migrante. Le 'lombre des hommes pour 100
femmes était le suivant:
RépartitiOl~ des illdigènes (Bmltolls) par se.'l:e et p'(Ir provilU:e

ell1936

Le Cap (non compris
les territoires trans-
keiens) _... 429.447 462.148 93
(T'erritoires trans-

keiens) 488.898 665.077 74
Natal (non compris le

Zoulouland) . . . . .. 584.473 616.719 95
(Zou1ouland) ....• 158.127 194.310 81

Transvaal 1.381.014 1.063.366 130
Etat libre d'Orange .. 270.692 282.418 96

TOTAL 3.312.651 3.284.038 101

La faiblesse des taux enregistrés dans les territoires
transkeïens et le Zoulouland ainsi que le taux élevé
constaté au Transvaal révèlent dans quelle mesure
les migrations de main-d'œuvre ont entraîné une sépa
ration des hommes et des femmes adultes. Pour le
reste des provinces du Cap et du Natal, ainsi que
l'Etat libre d'Orange, les taux indiqués ci-dessus ne
montrent pas les différences qui existent entre les di
verses·parties de ces provinces. Il ne faut pas oublier
non plus que, parmi les hommes et les femmes, il y
a de nombreux enfants et qu'en conséquence le désé
quilibre du taux de mHst:ulinité est beaucoup plus
marqué chez les adultes. On troU\;;:-ra d'autres détails
à ce sujet à la section III du présent chapitre.

ii) LES EUROPÉENS

325. L'origine de la population européenne est
double:

a) Il y a d'une part la population dont la langue
est l'afrikaans; cette population descend des premiers
colons hollandais qui se sont établis dans le pays il y
a maintenant plus de trois siècles. Bien que les colons
hollandais ne soient jamais venus en Afrique du Sud
en grand nombre, leur taux élevé d'accroissement natu
rel a eu pour effet un développement rapide de ce
groupe ethnique qui a dû, en conséquence, occuper
des régions de plus en plus étendues du territoire.
Les Afrikaners forment surtout une population rurale
et agricole; toutefois, en particulier au cours des der
nières années, le développement de l'industrie a amené
un changement à cet égard.

b) L'établissement en Afrique du Sud d'une popu
lation de langue anglaise remonte à une date relative
ment plus récente. Ce n'est qu'au cours du siècle der
nier qu'un nombre élevé d'immigrants de langue an-

Hommes
Nombre d~lIomtnes

Femmes pour 100 femmes
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glaise sont venus en Afrique du Sud. A cette époque,
l'urbanisRtion de l'Angleterre était déjà très poussée
et c'est ce qui explique que les caractéristiques cultu
relles de cet élément de la population soient différentes.
Au cours du siècle dernier, la population de langue
anglaise se trt)uvait en majeure partie dans les villes
de la province du Cap et de la province du Natal.
Plus récemment, par suite du développement des ex
ploitations minières et de l'industrie, la population de
langue anglaise est allée, en grand nombre, s'installer
dans les régions urbaines du Transvaal. Au cours du
XXème siècle, l'immigration est venue surtout gros
sir les effectifs de la population de langue anglaise,
mais le taux d'accroissement naturel a été beaucoup
plus élevé pour les Afrikaners127•

326. Entre 1925 et 1939, l'immigration nette· a été
de 44.000 seulement. Après 1940, il y a eu plus d'émi
grants que d'immigrants. Au cours des trois années
1947, 1948 et 1949, on a enregistré à nouveau un nom
bre plus élevé d'immigrants que d'émigrants (55.000
immigrants de plus). En 1950 et en 1951, l'émigration
l'a emporté sur l'immigration. La plupart des immi
grants venaient du Royaume-Uni et la plupart des émi
grants s'en sont allés vers la Rhodésie du Sud. On
peut considérer l'immigration de 1947-1949 comme
assez exceptionnelle et il est peu probable que, dans
un avenir proche, l'immigration ou l'émigration des
Européens dans l'Union Sud-Africaine soit impor
tante.

327. Du fait du ralentissement de l'immigration, la
population "européenne" est aujourd'hui une popula
tion "d'origine européenne".

En 1946, sur 100 "Européens", 89,4 étaient nés
dans l'Union, 5,6 au Royaume-Uni ou en Irlande et
le reste dans divers pays étrangers.

328. La langue est le principal critère qui permet
de distinguer ces deux populations.

Voici, toujours d'après le recensement de 1946, la
répartition de la population européenne, J'après la
langue:

Langue parlée an foyer Ensemble
Régions Rér;;oiJs
urbaines rlirales

Afrikaans ................. 57,3 47,8 82,4
Anglais ................... 39,4 48,5 15,3
Les' deux langues ............ 1,3
Aucun!.' des deux langues .. 2,1) 3,7 2,3

10~0 100,0 100,0

329. L'afrikaans est majoritaire dans trois provinces:
Etat libre d'Orange, 86,7 pour 100; Cap, 58,7 pour 100;
Transvaal, 58,4 pour 100. Par contre, l'anglais l'eln
porte au Natal, avec 74,1 pour 100 des Européens.
. 330. Ce n'est que très récemment que, dans les

villes, l'anglais et l'afrikaans en sont venus à être
parlés par un nombre presque égal d'Européens. En
1936 encore, 52,6 pour 100 de la population urbaine
européenne parlaient l'anglais et 41 pour 100 seule
ment parlaient l'afrikaans. D'autre part, en 1936, les
Afrikaners représentaient 84 pour 100 de la population
rurale, proportion qui a diminué depuis. Si l'on compte
plus d'Afrikaners dans les régions urbaines et, en
conséquence, un nombre moins élevé dans les régions
agricoles, c'est parce que le déplacement des régions

127 Pour compléter I~ tableau de l'immigration européenne, il
convient de rappeler que certains éléments français (huguenots)
et allemands (hanovriens) sont venus s'agréger à la population
d'origine holland;Ûse. De plus, <ln doit signaler une certaine
immigration d'éléments juifs venus de l'Europe centrale et
orientale dans les premières années du XXème siècle.
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rurales vers les régions urbaines s'est fait à un rythme
plus rapide parmi les Afrikaners que parmi les Britan
niques. Il est probable qu'avec le développement des
villes, on trouvera de plus en plus d'Afrikaners dans
la population urbaine. Toutefois, dans les grandes villes,
l'emploi de l'anglais paraît encore prépondérant. C'est
ainsi qu'en 1946, pour 100 Européens qui parlaient
l'anglais, on en comptait seulement 40 qui parlaient
l'afrikaans au Cap et 16 à Durban. Toutefois, à Prétoria
(capitale de l'Union) et à Bloemfontein (capitale de
l'Etat libre d'Orange), les Européens qui parlaient
l'afrikaans étaient beaucoup plus nombreux que ceux
de langue anglaise.

331. Cependant, la connaissance de l'anglais, amSl
que de l'afrikaans, est de plus en plus répandue. En
1946, 69 pour 100 de tous les Européens étaient capa
bles d'utiliser les deux langues, 17 pour 100 ne pou
vaient s'exprimer qu'en anglais et 13,8 pour 100 qu'en
afrikaans. Le bilinguisme est presque général parmi
l'élément jeune de la population.

332. La religion est, après la langue, le principal
caractère distinctif. Selon le recensement de 1936, plus
de la moitié de la population européenne appartenait
aux Eglises hollandaises réformées. Voici la répartition
de la population européenne suivant le culte:

POlir 100

Eglises hollandaises réformé~3.................. 54,3
Eglise anglicane................................. 172
Culte méthodiste................................ 7:1
Eglise catholique romaine........................ 4,6
Culte hébraïque................................. 4,5

Le reste de la populiltion appartient, pour la plupart,
à diverses autres sectes protestantes.

333. Les différences que l'on relève dans la tradi
tion culturelle des deux' principaux groupes d'Euro
péens se reflètent également dans la répartition de cette
population, entre les diverses professions. Il est vrai
semblable que ces différences s'atténueront à mesure
que la proportion des Européens parlant l'afrikaans
augmentera dans les villes. Les renseignements donnés
ci-après sont tirés du recensement de 1936. A cette
époque, 11,3 pour 100 de la population européenne
qui se livrait à l'agriculture, à la sylviculture ou à la
pêche, parlaient l'anglais et 86,4 pour 100 l'afrikaans.
Dans l'administration publique et les transports, les
Afrikaners étaient également en légère majorité. Dans
tous les autres secteurs de l'activité économique, la
population anglophone était plus nombreuse, parmi
les Européens, que la population qui utilisait l'afri
kaans.

La population anglophone représentait la proportion
suivante des divers groupes professionnels:

POlir 100

59,5
65,9
69,1
69,2
80,4

iii) LA POPULATION DE COULEUR

334. Il convient de distinguer cette popuiation, qui
vit en grande majorité dans la province du Cap, des
Indigènes (Bantous) d'une part, des Asiatiques, de l'au
tre. Cette distinction s'impose principalement parce
que cet élément de la population s'est développé de
façon différente et a bénéficié, au point de vue juridique
et social, d'une situation différente. .

"Ce groupe de population se compose des descen
dants des esclaves métis que l'on trouvait dans l'an
cienne région du Cap, des restes de la population hot-
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tentote, ainsi que de quelques éléments de sang eu
ropéen et boschiman . . . En 1936, le groupe dé
signé sous le nom de "population de couleur du Cap"
représentait les trois quarts de l'ensemble de la po
pulation de couleur, et seuls trois autres groupes
ethniques représentaient plus de 1 pour 100 de cette
population, savoir: les Hottentots, 11,25 pour 100;
les Malais du Cap, 4,43 pour 100 et les Griquas,
4,11 pour 100. Ce classement ne doit d'ailleurs être
considéré que comme très approximatif, car la po
pulation de couleur est très métissée et rares sont les
Hottentots, les Boschimans et les Griquas, par exem
ple, qui sont de race pure. Le groupe le plus nom
breux, celui que l'on a intitulé "population de cou
leur du Cap", composé en majeure partie de Malais
et de Hottentots, avec quelques éléments d'origine eu
ropéenne, a cependant reçu récemment l'apport de
quelques éléments bantous et autres128."
335. Les chiHres ci-après indiquent à quel point la

population de couleur s'est assimilé la culture euro
péenne. En 1946,89,1 pour 100 de cette population par
laient l'afrikaans au foyer et le reste, pour la plupart,
l'anglais. L'anglais semble être d'un usage un peu plus
fréquent parmI la population urbaine, alors que la
grande majorité de la population de couleur des régions
rurales parle l'afrikaans. Parmi la population de cou
leur, 0,5 pour 100 seulement parle la langue hottentote
ou le boschiman. -

336. De même, la population de couleur a souvent
adopté une religion européenne. D'après le recensement
de 1936, 92,1 pour 100 étaient chrétiens, 4,6 pour 100
musulmans129 et 2,3 pour 100 "païens". Cependant, la
répartition entre les diverses sectes chrétiennes est dif
férente de celte des Européens, comme le montrent
les chiffres ci-dessous:

Pour 100

Eglises hollandaises réformées................... 29,2
EgI!se anglic!"ne .....:............................ 21,2
Eghse congregatlOnahste 11,3
Eglise méthodiste................................ 10.6
Eglise luthérienne "................. 7,7
Eglise catholique romaine....................... 4,7
Autres sectes chrétiennes........................ 7,4

337. En opposition avec celui de la population ban
toue et, dans une moindre mesure, avec celui de" Asia
tiques, le taux de masculinité de la population de couleur
est stable, tant dans les régions urbaines que rurales;
il se rapproche d'ailleurs de celui des Européens. Même
dans les régions comme le Natal et l'Etat libre d'Orange,
où les collectivités "de couleur" sont peu importantes,
le taux de masculinité ne s'écarte guère de la nor
male.

iv) LES ASIATIQUES

338. La population asiatique, d'origine récente, a été
introduite pour fournir de la main-d'œuvre. Elle com
prend 365.000 Indiens et 4.000 Chinois.

339. Vers la fin du XIXèn. e siècle, des Indiens en
nombre élevé ont été introduits pour travailler sous
contrat130. La capacité, dont ils ont fait preuve, de
créer des collectivités, distinctes au point de vue cul
turel et cependant remarquables par leur intégration
et leur stabilité, les distingue nettement des populations
bantoues, dont la structure sociale tribale a été "cor
rodée" par le contact avec l'économie européenne, fon-

128 L. T. Badenhorst, "The Future Growth", op. cit., p. 7
et 8.

129 Il s'agit principalement des Malais du Cap.
180Voir chap. III, par. 285 et suiv.



dée sur l'argent. "Les colons anglais, aussi bien que les
colons hollandais, déjà dans l'obligation inéluctable de
résoudre le difficile problème des indigènes, ont con
sidéré l'immigrant indien comme une nouvelle source
de complications. Les Indiens, en effet, possédaient une
civilisation vigoureuse et distincte, qui leur était pro
pre, et ils personnifiaient le danger d'un afflux illi
mité d'Asiatiques ..." "Outre ces travailleurs con
tractuels, un flot constant d'inunigrants indépendants
vint également de l'Inde"131 s'établir à l'époque en
Afrique du Sud. L'immigration des travailleurs con
tractuels indiens cessa en 1911. La loi de 1913 relative
au contrôle de l'immigration (I1nmigrallts Regulation
Act) mit fin à l'entrée en nombre appréciable des In
diens dans l'Union.

340. D'autre part, au cours des années 1904 à 1906,
une pénurie aiguë de main-d'œuvre dans les mines
du Transvaal a eu pour conséquence l'intrr duction de
travailleurs chinois. En 1907, leur nombre était de
54.000132. La crainte de problèmes ethniques plus ardus
encore a entraîné le rapatriement, en 1910.. de la plu
part des Chinois. En 1946, on a dénombré seulement
3.986 persomles parlant le chinois, la plupart au Trans
vaal.

Aujourd'hui, en raison des tendances de l'opinion, la
possibilité d'une nouvelle immigration des Asiatiques
se trouve à peu près exclue.

341. Mais cette population asiatique, peu nombreuse,
s'accroît rapidement. Elle a fait preuve à la fois d'une
remarquable faculté d'adaptation et d'un souci rigou
repux de conserver sa culture. Autrement dit, si "l'ac-'
commodation" a été réussie, aucune "assimilation" à une
autre population n'a été constatée. Cette immigration
de travail est peu à peu devenue une immigration dé
mographique. A l'origine, en effet, elle se composait
surtout de jeunes adultes masculins. Mais, par suite
de l'accroissement naturel, la composition de la popula
tion asiatique s'est radicalement transformée. Le nom
bre d'hommes pour 100 femmes a évolué mnsi: 1904,
207; 1936, 119; 1946, 109.

342. En 1936, on observait encore des taux de mas
culinité anormaux pour les âges de 45 ans et plus, cette
catégorie représentant les survivants des premiers im
migrsnts. A l'heure actuelle, ces personnes doivent avoir
atteint au moins 60 ans, alors que presque toutes les
personnes âgées de moins de 60 ans sont nées dans
l'Union. Selon le recensement de 1946, 11,3 pour 100
seulement de la population asiatique n'étaient pas nés
dans l'Union, 9,7 pour 100 étant nés dans l'Inde. Cette
fraction de la population asiatique née à l'étranger dis
paraît.

La plupart des Asiatiques dénombrés en 1946 vivaient
dans la province du Natal, où l'on comptait 106,4
hommes pour 100 femmes (107,6 dans les régions ur
baines et 104,3 dans les régions rurales), taux de mas
culinité presque normal. Certaines communautés asia
tiques toutefois n'ont pas encore atteint cette stabilité
ou viennent de l'atteindre récemment. Au Transvaal,
on comptait, en 1946, 121,7 hommes pour 100 femmes
et, dans la province du Cap, la proportion était de
129,3. Dans l'Etat libre d'Orange, on a dénombré Il
Asiatiques seulement, au total. Au recensement de 1936,
le taux de masculinité des Asiatiques dans le Transvaal
et la province du Cap était encore beaucoup plus élevé
(152 et 174 respectivement).

•' 131 Lord Hailey, op. dt., p. 319 et 320.
182 De Kiewiet, op. cit., p. 165~
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343. D'après le recensement de 1946, les langues que
les populations asiatiques parlent au foyer se répartis
sent comme suit:

POlir 100

Tamoul . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,3
Hindi •....... •.•.•... .•.•.. ..••.•.... .•.......• 23,9
Goudjerati 10,3
Télougou ..•.. ' •• . . •. • . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 8,5
Ourdou .. .•............... ..... ..•....... .•.... 5,5
Autres langues de l'Inde........................ 9,5

TOTAL 91,0
Chinois .....••......... '. . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . 1,4
Anglais ................................•....... 4,0
Langues diverses ou non spécifiées.............. 4,6

La persistance des langues de l'Inde, malgré l'arrêt
de l'immigration depuis 1913, témoigne de la vigueur
culturelle du groupe asiatique. La connaissance très ré
pandue des langues officielles (41 pour 100 connaissent
l'anglais et 9,8 pour 100 l'afrikaans~ aussi bien que l'an
glais) prouve à quel point cette population est capable
de s'adapter au milieu. Le goudjerati est la langue qui
prédomine parmi les Asiatiques du Transvaal. Dans la
province du Cap toutefois, les Asiatiques utilisent sur
tout l'anglais ou l'afrikaans au foyer.

344. D'après le recensement de 1936, 72,7 pour 100
des Asiatiques étaient âindouistes, 19,4 pour 100 mu
sulmans et 4,9 pour 100 chrétiens.

m. - Etat de la population

345. Lê recensement le plus récent a eu lieu en 1951.
Pour des résultats détaillés, il faut encore se reporter
aux recensements de 1946 et de 1936. Il y a également
eu des recensements en 1904, en 1911 et en 1921. De
plus, des recensements propres à la population euro
péene ont eu lieu en 1918, 1926, 1931 et 1941.

i) LE CRITÈRE m: CLASSEMENT

, 346. Suivant quels critères les habitants ,sont-ils
classés dans les différents groupes ethniques? Le recen
sement de 1951 a suivi la règle ci-après: "Un blanc
est une personne qui l'est manifestement d'apparence
ou qui est généralement considérée comme telle. L'ap
pareI1<::e et la considération sociale, et non, comme dans
le passé, son ascendance, président au classement social
d'une personne188." La même règle s'applique aux
Indigènes, aux Asiatiques et même aux Malais du Cap
(ces derniers ayant fait l'objet d'une nouvelle catégorie,
lors du recensanent de 1951). Toute personne non
classée dans un des groupes est rangée parmi les "per
sonnes de couleur".

ii) DÉVELOPPEMENT DES DIVERS GROUPES ETHNIQUES

, 347. Tous les groupes ethniques se sont rapidement
développés. Le pourcentage de chacun d'eux, dans la
population totale, n'aurait guère varié depuis cinquante
ans, comme le montre le tableau suivant:

Pourcentages

POimZatio.. Pop"Za.

Dates
(e.. milliers EUTO- tion de Asia·

d'âmes) Ba..to"s pée"s couleur tiques TotaZ

1904 ....,..... 5.176 67,4 21,6 8,6 2,4 100,0
1911 ......... 5.973 67,3 21,4 8,8 2,5 '100,0
1921 ......... 6.929 68,0 21,9 7,9 2,2 100,0
1936 ......... 9.590 68,8 20,9 8,0 2,3 100,0
1946 .......... 11.418 ' 68,6 20,8 8,1 2,5 100,0
1951" .......... 12.646 67,5 20,9 8,7 2,9 100,0

• Résultats préliminaires.

183 Union Sud-Africaine, Population Census, 1951 (pre
liminary), p. XIX.



348. Avant de commenter ces chiffres, il convient de
rappeler qu'ils ne peuvent être acceptés qu'avec de fortes
réserves. Seuls les p'J.us récents présentent quelque
valeur. Les chiffres absolus de 1946 et de 1951 (en mil
liers) sont les suivants:

1946 7.831 2.373 929 285 11.418
1951 . . . . . . . . . . . . 8.535 2.643 1.102 365 12.646

Voici les raisons principales des réserves formulées
~ur les recensements. La rigueur de l'enregistrement
varie suivant les groupes ethniques. Satisfaisant pour
les Européens, il est imparfait pour les autres groupes.
Jusqu'à une époque encore récente, les règles d'enregis
trement différaient suivant les provinces. Enfin les re
censements ont été sensiblement améliorés au cours
des dernières années; les résultats des recensements
antérieurs sont donc difficilement comparables à ceux
de 1946 et de 1951.

349. Au cours de cette période de près d'un demi
siècle, l'augmentation rapide de la population s'explique
presque entièrement par l'accroissement naturel. Au
cours du XXème siècle, l'immigration européenne a été
relativement peu importante. Quant à l'immigration de
provenmce asiatique, elle a presque cessé en 1913 et a
même été suivie d'un certain mouvement d'émigration.
La population "de couleur" est tout entière née dans
l'Union. On a enregistré quelques entrées de Bantous
venus des territoires adjacents, mais, sans être négli
geable, cette immigration est de peu d'importance.

350. Selon le tableau précédent, c'est la population
asiatique qui aurait augmenté le plus. Quant à la popu
lation européenne, son accroissement aurait été un peu
moins rapide que celui des autres groupes, sauf au cours
de la période antérieure à 1921 (l'épidémie de grippe
de 1918, qui avait relativement peu atteint les Euro
péens, a fortement touché la populatioll de couleur et
la population asiatique). Cependant, du fait de l'amélio
ration sensible de la technique de recensement, l'accrois
sement de l'élément indigène a pu être surestimé.

•iii) RÉPARTITION LOCALE

351. La composition ethnique de la population de
chaque province est indiquée au tableau suivant, en
milliers d'âmes (1946):

Populo-
tiou de Asia· Ensemble
coulcur tiques

946, les langues que
,u foyer se répartis-

Pour 100
33,3
23,9
10,3
8,5
5,5
9,5

TOTAL 91,0
.......... 1,4
.......... 4,0
.......... 4,6

Inde, malgré l'arrêt
oigne de la vigueur
:onnaissance très ré
IOur 100 connaissent
aussi bien que l'an

lpulation est capable
ati est la langue qui
Transvaal. Dans la

Ltiques utilisent sur-
r.
1936, 72,7 pour 100
19,4 pour 100 mu-

~ulation

It a eu lieu en 1951.
t encore se reporter
36. Il y a également
911 et en 1921. De
la population euro
31 et 1941.

,SEMENT

S habitants .sont-ils
~thniques? Le recen
:i-après: "Un blanc
,tement d'apparence
: comme telle. L'ap
et non, comme dans
au classement social
~gle s'applique aux
aux Malais du Cap

e nouvelle catégorie,
~oute personne non
Igée parmi les "per-

ROUPES ETHNIQUES

, se sont rapidement
acun d'eux, dans la
rié depuis cinquante
iuivant:
Durcentages

Popr<la.
tion de Asia·
coulen,. tiques Total

8,6 2,4 100,0
8,8 2,5 100,0
7,9 2,2 100,0
8,0 2,3 100,0
8,1 2,5 100,0
8,7 2,9 100,0

, Census, 1951 (pre-

Dates

Provinces

Euro-
Bantous péeus

Pppula-
Euro- hon de Asia-

Bantous péens couleur tiqltes Total

land, dans la province du Natal, sont .surtout habités
par les Bantous, mais il existe quelques autres régions
où les Bantous ne vivent pas à proximité immédiate
des autres groupes ethniques, en particulier des Eu
ropéens.

352. Le meilleur moyen d'apprécier cette étroite
proximité des Européens et de la population indigène,
dans presque toute l'Union; consiste à dénombrer les
circonscription;; judiciaires134, en fonction du pourcen
tage des Européens qui y résident. Etant donné que le
chiffre moyen de la population d'une circonscription
judiciaire est relativement peu élevé (45.000 habitants
environ en ·1946) et que les Européens constituent en
viron un cinquième de la population totale de l'Union,
il est assez frappant de constater qu'il n'existait en 1946
pour ainsi dire aucune circonscription où les Euro
péens soient en majorité et que seules quelques cir
conscriptions, situées pour la plupart dans des zones
spéciales, comptent moins de 10 pour 100 d'Euro
péens.

Nombre de circonscriptions dont la
population européenne représentait

en 1946

Plus De Moins
Prouinces de 50 10 à 50 de 10 Total

pour 100 pour 100 pour 100

Le Cap .. 3 97 32 132
(Territoires transkeiens).. . (0) (1) (26) (27)

Natal 0 8 37 45
(Zoulouland) (0) (0) (11) (11)

Transvaal 0 37 8 45
Etat libre d'Orange......... 0 34 1 35

TOTAL 3 176 78 257
Total, non compris le Natal

et les territoires transkeiens 3 167 15 185

353. Certd.ins changements sont intel.'Venus dans la
répartition des groupes ethniques entre les quatre pro
vinces. Au Transvaal (provînce qui s'est développée le
plus rapidement, passant de 1,3 million en 1904 à 4,8
millions en 1951), la proportion des Européens par rap
port aux non-Européens n'aurait guère varié (oncomp
tait un peu plus de 3 non-Européens pour chaque
Européen en 1904 et en 1951). Entre 1904 et 1951,
la population de chacune des autres provinces a plus
que doublé. Dans la province du Cap, la proportion
des non-Européens se serait accrue -progressivement
(plus de 3 non-Européens pour 1 Européen en 1904
et près de 4 en 1951). Au Natal, la proportion
aurait constamment baissé, passant de 10, 5 en 1904
à moins de 8 en 1951, en raison probablement, pour
une bonne part, -de la forte mortalité des Bantous135• Le
changement le· plus remarquable intéresse l'Etat libre
d'Orange: dans cette province, en effet, la proportion
des non-Européens par rapport aux Européens, qui
n'était en 1904 que de 1,7, serait passée à 3,5 en 1951.
Le fait s'explique par un accroissement lent de la po
pulation européenne et par un accroissement rapide de
la population bantoue, accroissement renforcé par une
importante immigration en provenance du territoire
voisin du Bassoutoland.

iv) DENSITÉ

354. La densité générale de la population, qui était
d'après les résultats du recensement de 1946 de 9,4 per
sonnes au km2, n'est pas très 'Significative. Tout d'abord,

134 Par circonscription judiciaire (magisterial district), on
entend la subdivision administrative. qui vient immédiatement
après la province. Voir également chap. III, par. 300.

135 Voir L. T. Badenhorst, "Territoriàl Diffp.rentials", op.
cit., p. 151.



180 Pour les mesures prises ep vue d'empêcher la concentratiG='
des Indigènes dans les zones urbaines, vor sect. III du chapitre
VI, par. 484 et suiv.

tive. D'autre part, si le pourcentage des personnes de
65 ans et plus a commencé à augmenter, le processus
de vieillissement n'est pas encore très avancé. A titre
de comparaison, la proportion des personnes de 65 ans
et plus était en 1951 de 10,8 pour 100 en Angleterre
et au pays de Galles, et, en 1950, de 11,6 pour 100 en
France, 8,2 pour 100 aux Etats-Unis et 7,8 pour 100
aux Pays-Bas.

~ n ~ ~ n
1936 17 65 54 66
1946 22 73 58 70
1951 78

Les Européens restent le groupe le plus urbanisé.
.Mais le degré d'urbanisation des Asiatiques est presque
aussi élevé et celui de la population de couleur s'en
rapproche.

Par suite de ces diverses tendances, la composition
ethnique de la population urbaine s'est également modi
fiée, comme le montre le tableau suivant:

Populo-
,E1lro- tian de Aria-

Dates Bantous péens couleur tiques rotai

1921 36 49 12 3 100
1936 38 43 14 5 100
1946 41 41 13 5 100

Ainsi, malgré la forte urbanisation des Européens,
la migration des autres groupes ethniques vers les villes

Pourcentage de la
population urbaine

par rapport
au· totalTotal

Popula-
tion de Asia·
cOf4leur tiqfles

5.176 23,44
5.973 24,8
6.929 25,0
9.590 31,5

11.418 36,4
12.646 42,4

de l'urbanisation sui-

EUTO·
.y'éens

R1lTale .

Bantous

Urbaine

Dates

Dates

vi) POPULATIONS URBAINE ET RURALE

358. L'urbanisation, phénomène assez récent, a été
rapide au cours des dernières années. Avant l'exploita
tion intensive des mines de diamant à Kimberley, entre
1870 et 1880, et des mines d'or, dans le Rand, entre
1880 et 1890, il n'y avait aucune ville importante dans
l'intérieur du territoire. En 1865, vingt villes à peine
dépassaient 1.000 habitants. Le développement rapide de
l'industrie extractive vers 1900 a provoqué une brusque
extension des villes. Au sours des trente dernières an
nées, l'accroissement de la population urbaine s'est pour
suiVi rapidementl8o•

359. Situation générale. - La population se répartit
à peu près ainsi en 1946 (en milliers d'âmes) :

POfnlla.
E1lro· tion de Asia..

Popnlati01I Bantons péens c01tleur tiques Ensemble

Urbaine . . . . 1.685 1.730 535 200 4.150
Rurale 6.145 645 395 85 7.270

7.830 2.375 930 285 11.420

On voit que la majorité dt; la population est constituée
par les Bantous ruraux (6.145.000). Viennent ensuite,
assez loin, deux groupes à peu près égaux: les Bantous
urbains et les Européens urbains.

360. Evolution. - L'évolution depuis 1904 se pré
sente ainsi:

Population (tous gronpes ethniques),
en milHers d#âmes

1904 1.200 3.976
1911 1.478 4.496
1921 1.736 5.193
1936 3.oH) 6.580
1946 4.149 7.270
1951 5.360 7.287

Voici maintenant l'importance
vant les groupes:

il existe des régions étendues où les conditions clima
tiques ne permettent pas un peuplement dense, alors que
dans d'autres régions les pluies relativement abondantes
favorisent une densité beaucoup plus forte. Les résul
tats du recensement de 1936, qui indiquent la réparti
tion de la population d'après les grandes régions clima
tiques de l'Union, sont, à cet égard, intéressants. C'est
ainsi que, dans les régions côtières du sud-ouest et
du sud-est, où les pluies sont relativement abondantes,
on trouve 31 pour 100 de la population totale, sur un
territoire qui représente 10 pour 100 de l'étendue de
l'Union; dans le Highveld, dans le Thornveld du Cap
et dans le Bushveld du Transva?J, où les précipitations
sont modérées, 63 pour 100 de la population vivent sur
un· territoire qui représente 49 pour 100 de l'étendue
de l'Union; enfin, dans la région du Karrou, ainsi que
dans le centre et le nord-ouest de la province du Cap,
zones arides, 6 pour 100 seulement de la population
vivent sur un territoire qui représente 41 pour 100 de
l'étendue de l'Union.

355. D'autres raisons expliquent pourquoi la densité
de la population traduit mal la pression démographique.
Le caractère particulier de la répartition des terres,
dont certaines constituent des réserves indigènes, alors
que d'autres appartiennent à des Européens, a pour
effet de donner à des régions voisines, qui ne se dif
férencient pas par leur climat, une densité très inégale.

Enfin, on peut noter l'influence des différentes mé
thodes de culture qui seront mentionnées plus loin.

v) RÉPARTITION PAR ÂGES

356. Voici maintenant quelques indications sur la ré
partition par âges en 1936:

Pofn,la.
Euro· tion de As'ia·

Groupes dJâges Bantou.! péons couleur tiques

Moins de 15 ans. . . . . • 40,5 31,2 42,2 45.4
15 à 64 ans.......... 56,0 63,8 54,1 52,5
65 ans et plus........ 3,5 5,0 3,7 2,1

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0

C'est chez les Asiatiques que la proportion d'enfants
est la plus forte; viennent ensuite, à cet égard, la popu
lation de couleur et les Bantous. La proportion des en
fants est plus faible chez les Européens, tout en étant
notablement supérieure à celle des populations euro
péennes de la plupart des autres pays. Par contre, la
population en âge de travailler (15 à 64 ans) est plus
élevée chez les Européens que dans les autres popula
tions. Cette constatation ne permet pas de juger la
population qui travaille effectivement, car l'âge d'entrée
en activité (fin de la scolarité) est plus élevé pour la
population européenne.

357. Bien que jeune, relativement à d'autres popula
tions européennes, la population européenne est entrée
dans le processus de vieillissement. En effet la réparti
tion, par grands groupes d'âges, de la population d'ori
gine européenne, en 1921 et en 1946, donne les chiffres
suivants:

1921 1946
(Ponr 100) (Ponr 100)

Moins de 15 ans.............. 37 30,5
15 à 64 ans 59,8 63,3
65 ans et plus ,............ 3,2 6,2

La proportion des vieillards est à peu près celle des
pays du sud de l'Europe.

Cette répartition par âges est favorable, en ce sens
..qu'une forte proportion de la population est âgée de
15 à 64 ans, c'est-à-dire appartient à la période produc-

50



d'empêcher la concentratiG='
:s, vor sect. III du chapitre

POPllla-
tian de Asia-
couleur tiqrles

46 31
54 66
58 70

roupe le plus urbanisé.
s Asiatiques est presque
ulation de couleur s'en

5.176 23,44
5.973 24,8
6.929 25,0
9.590 31,5

11.418 36,4
12.646 42,4

:e de l'urbanisation sui-

Popula·
tian de Asia·
couleur tiques

32,0 20,4
0,9 0,9

16,0 24,7
8,1 2,5
0,3 0,1
6,1 28,5

Buro-
Bantolc.s péens

Agriculture, sylvicul-
ture et pêche ...•.• 58,0 19,8

Mines et carrières. . . • 12,0 6,3
Industries maufactu-

rières .. . .. . . .. . • • 4,4 15,5
Construction ••..•••. 2,1 5,9
Electricité, gaz et eau 0,2 0,6
Commerce .........• 1,9 16,5
Transports et co=u-

nications . . . . . . . . . 1,9 14,5 4,5 3,2
Services domestiques. 16,5 3,4 2§..3 12,4
Autres services .. ·... 3,0 17,5 0,8 7,3

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0

Il ressort de ce tableau les principales constatations
suivantes:

Près de 60 pour 100 de la population bantoue vi
vaient de l'agriculture. En outre, une fraction impor
tante était employée dans les services domestiques
(16,5 pour 1(0) et dans les mines (12,0 pour 1(0). Tous
ces f'mplois sont "primaires", au sens social du mot.
La majorité de la population bantoue n'est pas encore
vraiment intégrée dans la vie économique et reste plus
près de la nature que des hommes.

Les trois quarts des Européens se trouvent, au con
traire, dans les secteurs secondaire et tertiaire, ou plus
exactement dans les activités autres que l'agriculture
et les mines. Encore faudrait-il tenir compte de la situa
tion dans la profession (chef d'entreprise, cadres, etc.).

Pour la "population de couleur", un quart a embrassé
l'état domestique et un tiers est employé dans l'agricul
ture.

Le commerce est la principa.le activité des Asiatiques;
viennent ensuite les industries manfacturières, les ser
vices et l'agriculture.

369. Voici maintenant la répartition de la main
d'œuvre, par groupe ethnique, dans les différentes
branches d'activité, en 1946 (à lire horizontalement) :

137 Union Sud-Mricaine, Tlle bldllStrial ClassificatiOl~ of tlle
E/:onolllically Active POfntlatiolt (résumé préliminaire du
recensement de 1946) .

188 Pour les mesures et pratiques qui empêc1::$t l'accès des
Indigènes à certains métiers et professions, voir sect. V du
chapitre VI, par. 591 et suiv., et chap. VII, sect. IV, par. 775
et 776.

que les femmes, parmi la population rurale de couleur,
en contraste frappant avec les Bantous.

viii) COMPOSITION DE LA POPULATION ACTIVE

367. D'après les premiers résultats du recensement
de 1946137, la population active s'établirait. ainsi:
Bantous 3.844.000
Européens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 888.000
Population de couleur 349.000
Asiatiques 79.000

TOTAL 5.160.000

Cependant, les chiffres des Bantous ne sont pas èom
parables à ceux des autres groupes, car, dans le premier
cas, on a tenu compte de la population active âgée de
plus de 10 ans, tandis que, dans le second, les chiffres ne
portent que sur les person~es âgées de plus de 15 ans.

368. Il est plus intéressant de connaître la réparti
tion de la main-d'œuvre des dif€érents groupes ethni
ques par branche d'activité et la répartition ethnique
des travailleurs dans chaque branche d'activité.

RéPa1·titiol~ de la main-ti'œuvre des différents groupes ethniqlles
par branche d'activité (el~ poltrcellJages)l38

Asiatiqlles

181
121
111

299
'220
186

Bantous

Popula·
Bura- tion de ASloa-

Dates Bantous péens coulenr tiques Total

1921 ...... 80 13 5 2 100
1936 ...... 83 11 5 1 100
1946 ...... 85 9 5 1 100

On ne possède pas de renseignements détaillés sur la
répartition ethnique de la population rurale pour 1951 ni
pour les années antérieures à 1921. Néanmoins, les chif
fres disponibles montrent que, dans les régions rurales,
pour chaque Européen, il y avait 6,3 non-Européens en
1911 et 11,8 en 1951, en majorité Bantous. Cette ten
dance vers la désertion graduelle des campagnes par les
Européens continuera presque. certainement.

362. En résumé, l'urbanisation importante qui a eu
lieu depuis le début du siècle a affecté, à des degrés
divers, tous les groupes ethniques.

Il en est résulté notamment une modification dans la
composition ethnique des régions urbaines, où Bantous
et Européens sont en nombre égal. Les migration ~ vers
les villes laissent cependallt aux Bantous une majorité
écrasante dans les campagnes, dont ils représentent
maintenant 85 pour 100 de la population.

vii) RÉPARTITION PAR SEXE

363. Les populations urbaines ne présentent pas le
même degré de stabilité, si l'on s'en rapporte au taux
de masculinité.

Voici, pour les Bantous et les Asiatiques, le nombre
d'hommes pour 100 femmes:

l'a emporté. Les Européens, qui constituaient la moitié
de la population urbaine au début du siècle, n'en repré
sentent plus que 39 pour 100 en 1951.

Comme on l'a déjà inâiqué, au cours des dernières
années il s'est produit un très important mouvement
vers les villes des Afrikaners, traditionnellement ru
raux. Du fait de la réduction de la population rurale eu
ropéenne (708.000 en 1931 à 571.000 en 1951), l'ac
croissement de la population urbaine européenne se
ralentira nécessairement, puisqu'elle devra compter sur
tout sur son propre accroissement nature.!.

361. Les changements survenus dans la composition
ethnique de la population rurale sont plus frappants
encore: .

364. Ces deux déséquilibres sont de nature différente:
pour les Asiatiques, il s'agit d'une disproportion tempo
raire, qui s'efface par le mouvement naturel des nais
sances et des décès. Pour les Bantous, c'est un déséqui
libre durable, entretenu par une migration de travail
permanente, qui sera examinée plus bas, à propos de la
main-d'œuvre.

365. Dans la population urbaine européenne, qui
ne s'est accrue très rapidement que vers la fin du siècle
dernier, il y avait encore, en. 1904, 144 hommes pour
100 femmes; mais la stabilité a bientôt été atteinte et,
dans les zones urbaines, les femmes étaient déjà légè
rement plus nombreuses que les hommes en 1918; cette
situation n'a pas changé depuis.

366. Dans la population urbaine de couleur, le nom
bre des femmes dépassait déjà légèrement celui des
hommes en 1921 - et peut-être déjà bien avant 1921
a.lors que les hommes ont toujours été plus nombreux

1921
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1.,
j
1

1
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Hommes Femmes Hommes Femmes

Le Cap .•••... , ...... 60 59 298 463
Natal .............. 61 20 254 356
Transvaal .......... 422 83 439 405
Etat libre d'Orange .. 23 29 92 98

TOTAL 566 191 984 1.333

lV: -l\'IOllJvement de la population

375. Avant d'entr~r dans le sujet,_ il convient de pré
,:iser que l'enregistrement des naissances et des décès

140Voir annexe IV.
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141 Official Yea

n'est devenu obI
groupes ethniques
restait facultatif
ruraux. Cependan
sanitaire" concern
difficile à interpr'
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masculine, dans c
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Différence

Adultes résidant
dans les
régior.s
rurales

377 568 -189 -30
333 400 - 24 -12
803 521 +434 +86
120 135 + 11 +15

Personnes
présentes dall.$

la Prottince

Adnltes résidant
dans les
régiot:s
'Urbaines

PerS!'I1lneS
nées dans
la f'rottince

Hommes Femmes Hommes Femmes HOllunes Femmes

Provinces

Le Cap 566 598
Natal 357 412
Transvaal •...... 369 435
Etat libre d'Orange 109 120
Hors de l'Union .. 233 59

ENSEMBLE 1.634 1.624 1.633 1.624 +232 +59

C'est dans la province du Cap que l'on constate
le plus grand déficit, tandis que le plus important ex
cédent est enregistré au Transvaal. Parmi les migrants,
les femmes sont beaucoup moins nombreuses que les
hommes. L'Etat libre d'Orange se trouve dans une si
tuation particulière, car· il a accueilli des immigrants
permanents, venus du Bassoutoland. Dans le Natal,
les migrations se produisent essentiellement à l'intérieur
même de la province et leurs effets n'apparaissent pas
au tableau précédent.

373. On peut présenter des observations plus pré
cises sur le nombre des Bantous adultes du sexe mas
culin résidant dans les régions urbaines et rurales.
VDici les Bantous adultes (âgés de 21 ans et plus) [en
milliers] :

374. Pour l'ensemble de l'Union, il y a, dans les
régions urbaines,eriviron trois fois plus d'homme~

adultes que de femmes; dans les régions rurales, au
contraire, il y a moins de 75 hommes pour 100 femmes.
Etant donné que les migrations de main-d'œuvre n'ont
pas toutes lieu de la campagne vers la ville, étant donné
aussi que de nombreux Bantous trouvent du travail à la
campagne, ces chiffres eux-mêmes ne traduisent pas tout
le phénomène de 'la séparation des sexes par migration
de main-d'œuvre. En outre, la population urbaine ban
toue a à peu près doublé depuis 1936, date à laqwelle
ces données ont été recueillies.

Cette séparation partielle de la population masculine
et féminine entraîne souvent une séparation temporaire
des couples. C'est ainsi que, dans les régions urbaines
de l'Union Sud-Africaine, il y avait, en 1936, 352.000
hommes bantous mariés,' et seulement 125.000 femmes
bantoues madées; dans le seul Witwatersrand, le nom

.bre des hommes, mariés était 236.000, tandis que celui
des femxnes mariées .n'atteignait que 46.000, c'est-à-dire
moins d'un cinquième.

On u1spèlse d'une repartition plus détaillée encore, par
catégorie de résidence" pour les recensements de 1936
et de 1946, toutefoisèette répartition n'indique ni l'âge
ni l'état matrimonial de la population.

On trouvera, en;mnexçI40, la répartition par sexe et
par catégorie de résidence de l.a population bantoue,
en 1936 et en 1946.

Euro>-
Poplllo·

.4sia·tior. de
BatlfofU />êens ccmleur tiques Total

Agritulture, sylvicul-
ture et pêche•••..• 87,6 7,8 4,0 0,6 100,0

Mines et çartières •••. 88,7 10,7 0,5 0,1 100,0
Industries maniactu-

rlères ••••••••.•.•• 45,4 36,5 13,5 4,6 100,0
Construction 50,0 32,8 16,1 1,1 100,0
Electricité, gaz et eau 51,3 42,2 6,1 0,4 100,0
Commerce ••••.••.•• 28,8 56,1 7,4 7,7 100,0
Transports et commu-

100,0~cations •••••.•••• 24,6 67,6 6,7 1,1
Services .............. 0 59,7 17,6 9,7 13,0 100,0

-- -- --
TOTAL 74,5 17,2 6,8 1,5 100,0

372. Un classement par âge et lieu de naissance de la
population bantoue a été publié à la suite du recense
ment de 1936. Bien que quelque peu dépassées, ces
données présentent encore un grand intérêt, car elles
montrent dans quelle mesure les migrations de main
d'œuvre influent sur la stabilité de la population. Voici,
pour chaque province, la répartition des Bantous adultes
(âgés de 20 ans etplus) [en milliers]:

_ 139 Lord Hailey, op. cit., p. 700. Les chiffres ont probablement
beaucoup augmenté à l'heure actuelle: en 1946 on a dénombré
environ deux fois plus d'Indigènes nés à l'étranger qu'en 1936.

ix) RÉPARTITION DE LA POPULATION BANTOUE PAR

CATÉGORIE DE RÉSIDENCE

Instructifs, encore que sommaires, ces chiffres met
tent, une fois de plus, en évidence l'importance de la
main-d'œuvre bantoue, qui constitue les trois quarts
de la population active.

Même dans les manufactures, la construction, les dis
tributions urbaines, etc., la moitié de la population active
est bantoue.

La main-d'œuvre européenne n'est en majorité que
dans les transports et le commerce. Elle est également
importante dans l'électricité, le gaz et l'eau, les indus
tries manufacturières et la construction.

La population de couleur joue un rôle assez important
dans la construction, les industries manufacturières et
les services.

Numériquement peu nombreux, les Asiatiques ne
constituent une fraction relativement importante que
dans le commerce et les services. Leur contribution aux
manufactures n'est pas négligeable.

370. On peut noter, pour la période allant de 1936 à
1946, un mouvement intense des travailleurs européens,
asiatiques et "de couleur" de l'agriculture vers l'indus
trie. Ce déplacement a été le plus accentué dans le cas
des Asiatiques et le moins marqué dans celui de la po
pulation de couleur. On ne dispose malheureusement pas
de données comparables pour les Bantous, mais l'ac
croissement de la population urbaine bantoue indique
une augmentation de cette main-d'œuvre dans l'industrie
et surtout dans les mines.

371. Enfin, le recrutement de la main-d'œuvre ban
toue hors du territoire de l'Union peut être souligné.
En 1936, la main-d'(.111Vre indigène des mines comp
tait1119 : 183.851 ouvriers nés dans le territoire de
l'Union, 49.582 venus du Bassoutoland, 7.521 venus du
Betchouanaland, 7.~16 venus du Souaziland, 89.104 ve
nus des territoires portugais, 3.833 venus d'autres ter
ritoires.

Cette main-d'œuvre étrangère -est constituée surtout
d'adultes masculins.
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n'est devenu obligatoire qu'en 1923, pour tous l~s

groupes ethniques dans les secteurs urbains, tandis qu'il
restait facultatif pour les non-Européens des districts
ruraux. Cependant, même dans les villes, la "statistique
sanitaire" concernant les non-Européens est peu sûre et
difficile à interpréter, par suite de la proportion élevée
de résidents temporaires et de la forte prédominance
masculine, dans certains groupes. Le nombre des nais
sances y est, de ce fait, peu important par rapport à
l'ensemble de la population; les taux de mortalité infan
tile et de mortalité générale s'en trouvent également
affectés141.

i) FÉCONDITÉ

376. Bantous. - En l'absence de statistiques d'état
civil dignes de foi, il faut utiliser le~ estimations de
Badenhorst, seuls renseignements disponibles.

En 1936, la "fécondité effective" (c'est-à-dire le
nomke d'enfants de moins de 5 ans pour 1.000 femmes
âgées de 14 à 44 ans) avait été de 697 pour les régions
rurales et de 404 pour les régions urbaines (contre 688
et 455 respectivement pour 1911).

Cet ordre de décroissance serait conforme aux ob
servations les plus générales faites dans les autres par
ties du monde. Cependant des études plus approfondies
seraient nécessaires.

Badenhorst situe le taux de natalité des Bantous
entre 38 et 42 pour 1.000, i-aux encore très élevé,'
supérieur à celui de nombreuses populations noires. Il
faut ajouter que ce taux serait affecté, en baisse, d'une
part par une influence non négligeable du milieu urbain,
d'autre part par des migrations de la population mascu
line en quête de travail (d'où baisse de nuptialité et
baisse de natalité dans les couples séparés). Il est
bien difficile, dans ces conditions, de prévoir l'évolution
de la fécondité bantoue. Le degré de stabilité et d'adap
tation au mode de vie urbain jouera un rôle essen
tiel.

377. Européens. - Comparé aux taux de natalité des
populations d'origine européenne des autres parties du
monde, le taux de natalité des Européens de l'Union
Sud-Africaine a été et reste a-ssez élevé. De 32,5 pour
1.000, où il s'attardait encore en 1910, le taux de nata
lité a fléchi de façon constante pour atteindre 23,3 en
1934. Depuis lors, il est remonté à 27,7 en 1947 pour
retomber à 25,9 en 1952.

Comme en d'autres pays, le recul de la natalité est lié
à divers phénomènes de développement, parmi lesquels
l'urbanisation, la scolarité et la baisse de la mortalité
infantile tiennent une large place.

La reprise de la natalité depuis 1934 la laisse, malgré
le recul constaté depuis 1947, à un niveau supérieur à
l'avant-guerre. Ce phénomène a été observé dans les
autres populations européennes malthusiennes. Mais
l'Union Sud-Africaine s'est, comme les populations des
autres membres du Commonwealth et celle des Etats
Unis, désolidarisée des populations européennes, sépa
ration conforme à une certaine logique géographique.

Les seuls pays d'Europe où le taux de natalité en
registré récemment soit aussi élevé que celui de la po
pulation européenne de l'Afrique du Sud sont la Grèce
(26,1 en 1949), l'Islande (27,5 en 1951), les Pays-Bas
(22,3 en 1951), la Pologne (30,5 en 1950), le Portu
gal (24,2 en 1951) et la Yougoslavie (27,0 en 1950). On
peut également rapprocher le taux de natalité de l'Union

141 Official Year Book of South Africa, 1934-1935, p. 957.
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Sud-Africaine de ceux qui ont été enregistrés en 1951
au Canada (27,2), 3.UX Etats-Unis (24,5), en Aus
tralie {22,9) et en Nouvelle-Zélande (24,4). Dans tous
ces pays cependant, on s'attend à une diminution mar
quée de la natdité à l'avenir.

A l'int~rieur de la population européenne, on note,
sans pouvoir la mesurer correctement, une différence
de fécondité entre Afrikaners et Britanniquesl42• La
fécondité plus élevée des Afrikaners peut être attribuée
à un reflet des '?Opulations européennes correspondantes
(Anglais et Hollandais) et au caractère plus rural et
agricole de la population afrikaner.

Il y a lieu de noter une baisse du taux de nuptialité
de 11,9 en 1946 à 10,2 en 1951, sans attacher à ce mou
vement une signification de tendance.

378. Population de couleur. - Pour cette population
on ne possède de statistiques de l'état civil sûres que
pour des années récentes. De 1935 à 1950, les taux de
natalité enregistrés ont oscillé entre 42 et 47 pour 1.000
(46,9 en 1950). Selon Badenhorst, la fécondité de la
population de couleur, aussi élevée que celle des Asia
tiques en milieu rural, subit plus fortement l'influence
du milieu urbain. Ainsi, la "fécondité effective" de la
population de couleur aurait été, en 1936, de 925 dans
le::. régions rurales et de 623 dans les régions urbaines.
En raison de l'urbanisation croissante de ce groupe
ethnique, il y aurait donc lieu de s'attendre, pour un
proche avenir, à un fléchissement de sa natalité.

379. Asiatiques. - Il n'existe de statistiques exactes
de la natalité des Asiatiques que pour les années récen
tes. La fécondité est très élevée. Depuis 1937, le taux de
natalité des Asiatiques est d'environ 40 pour 1.000; il
était en 1950 de 38,1. La différence paraît faiple entre ré
gions urbaines et régions rurales. En effet, d'après
l'étude de Badenhorst, la "fécondité effective" (nombre
d'enfants de moins de 5 ans pour 1.000 femmes âgées de
15 à 44 ans) aurait été, en 1936, de 932 pour la popula
tion asiatique rurale et de 842 pour la population asia
tique urbaine (les chiffres correspondants en 1921 se
raient 907 et 826 respectivement)143. Pour la popula
tion européenne, au contraire, la "fécondité effective",
en 1936, était de 612 dans les régions rumles et de 370
dans les régions urbaines (ce qui indique un fléchisse':
ment sur 1911, où les chiffres correspondants é~aient de
787 et 544 respectivement)144.. Jusqu'à présent, le milieu
urbain ne semble donc guère avoir eu d'influence s~_'r la
fécondité très élevée des Asiatiques; malgré leur forte
urbanisation, il est donc possible que leur taux de nata
lité reste élevé pendant une longue période encore.

380. Ainsi, dans l'ensemble, on voit surtout une cou
pure assez profonde entre la population européenne et
les autres, coupure normale, conforme aux observations
faites en d'autres pays. Cet écart important ne permet
pas de juger la vitalité des diverses populations, puisqu'il
reste à étudier l'influence de la mortalité.

ii) MORTALITÉ

381. Bantous. - Il n'existe pout .eux aucune statis
tique145. Badenhorst a effectué quelques calculs qui l'ont
amené à conclure que le taux de mortalité des Bantous
de même que l'espérance de vie à la naissance seraient

142L. T. Badenhorst, "Territorial Differentiais", op. dt.,
p.139. .

143 Ibid., p. 157.
144 Ibid., p. 141.
145 La Commission économique nationale d'Afrique du Sud

estime, dans son rapport de 1932, que la mortalité infantile des
Indigènes varie entre 237 et 500 pour 1.000.



très voisins de ceux de la population de couleurl46, in
diqués plus bas. Les Bantous ne semblent pas avoir été
très atteints par la grande épidémie de grippe de 1918.
Dans le milieu rural, relativement sain, où vit la ma
jorité d'entre eux, ils peuvent échapper à certains ef
fets des maladies contagieuses. Par contre, le surpeuple
ment de certaines réserves de même que les conditions
extrêmement instables de certaines branches d'activité
sont des facteurs. de forte mortalité. Dans certains
cas, notamment dans les mines, on a enregistré des
progrès, grâce à diverses mesures préventives contre
les accidents ou les maladies.

382. Un examen de tous les mineurs, avant leur en
gagement, garantit le recrutement des travailleurs en
excellente santé; de nouveaux examens ont lieu, par la
suite, à intervalles de six mois et les mineurs atteints
de silicose doivent cesser le travail de fO'1d, tâche d'une
ampleur considérable, étant donné le nombre des tra
vailleurs indigènes, qui atteignait, par exemple, en 1934
1935, 255.816, dont 198.193 travailleurs de fond, d'au
tant plus qu'environ 90 pour 100 des travailleurs sont
remplacés chaque année. En 1934-1935, 1,22 pour 1.000
des travailleurs indigènes de l'Union étaient atteints de
silicose simple, 0,75 pour 1.000 de tuberculose compli
quée de silicose et 2,48 pour 1.000 de tuberculose seule.
Ces chiffres marquent un progrès sanitaire sur ceux de
1925-1926, qui étaient respectivement 1,13, 2,45 et
3)6. Comme beaucoup de mineurs indigènes viennent
d'autres territoires et rentrent chez eux à l'expiration
de leur contrat, il existe un risque sérieux de propaga
tion de la tuberculose par les ouvriers atteints, au re- .
tour dans leur village147•

383. Européens. - La mortalité a toujours été très
basse depuis le début du. siècle. Entre 1920 et 1930, le
taux oscillait autour de 10 pour 1.000. En 1947, il a
atteint un minimum de 8,6 pour 1.000. Le même chiffre
a été enregistré en 1952. En raison du vieillissement de
la population, le taux brut de mortalité n'est pas un in
dice satisfaisant. Bien que l'allongement de la vie doive
se poursuivre, il est peu vraisemblable que le taux brut
de mortalité fléchisse davantage et il se peut même qu'il
accuse à l'avenir une légère augmentation, par suite de
l'accroissement de la proportion des vieux. Plus signi
ficative est l'espérance de vie à la naissance: d'après les
tables de survie dont on dispose, celle-ci est passée de
56 ans pour les hommes et 59 ans pour les femmes
en 1920-1922, respectivement à 64 ans et 68. ans en
1945-1947. Ces chiffres sont comparables, quoiqu'un
peu supérieurs, à ceux des pays de plus faible mortalité:
pays scandinaves, Pays-Bas, Australie ou Nouvelle
Zélande. La mortalité infantile est également basse. En
1951, la proportion des enfants décédés dans leur pre
mière année était faible: 33,5 pour 1.000. Ces taux étant
déjà parmi les plus bas que l'on ait observés dans d'au
tres pays, l'allongement de la vie ne peut plus être
qu'assez lent, dans les conditions actuelles de la science
médicale.

384. Population de couleur. - Le taux de mortalité
de cette population s'élevait à: 23,4 en 1935~1939, 23,9
en 1940-1944, 21,3 en 1945-1949, 20,3 en 1950.

385. La mortalité infantile aurait accusé un fléchis
sement sensible, passant de 178,8 pour 1.000 en 1935 à
134,3 en 1950. La table de survie établie pour la popu
lation de couleur, pour les années 1945.:1947, faisait res
sortir une espérance de vie à la naissance de 42 ans

146 L. T. Badenhorst, "The Future Growth", op. cit., p. 13
et 16.

147 Lord Haley, op. cit., p. 1149 et 1150, et ibid., p. 672 à 674.
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pour les hommes et 44 ans pour les femmes; il y aurait
donc une légère amélioration depuis 1935-1937, années
où les chiffres correspondants auraient été 40 et 41 ans.
Selon toute probabilité, la mortalité de la population
de couleur diminuera assez lentement. L'épidémie de
grippe de 1918 avait sans doute causé de très nombreuses
victimes parmi la population de couleur, mais aucune
catastrophe de ce genre ne s'est produite à nouveau,
en raison probablement, pour une bonne part, de l'amé
lioration de l'hygiène.

386. Quoi qu'il en soit, un taux de mortal~té ~e l'or
dre de 20 pour 1.000 n'est pas extraordinaIrement
élevé et son fléchissement peut être rapide. Avant la
première guerre mondiale, des taux de mortalité supé
rieurs à 20 pour 1.000 étaient encore fréquents dans des
pays européens tels que la Hongrie, l'Italie, le Portugal
et l'Espagne. Récemment, les taux de mortalité de cet
ordre ont été réduits très considérablement dans de nom
breuses parties du monde. On peut citer comme exem
ples caractéristiques du fléchissement rapide du taux de
mortalité le cas des pays suivans (les taux de mortalité
enregistrés en 1940 et 1950 respectivement sont indi
qués entre parenthèses) : île Maurice (24-14); Costa
Rica (18-12) ; Mexique (23-16); Porto-Rico (18-10);
Chili (22-16); Guyane britannique (19-15); Formose
(20-12) ; Malaisie (20-16) ; Singapour (21-12) ; Ceylan
(21-13). En raison des conceptions modernes de
l'hygiène, il est probable que dans un proche avenir le
taux de mortalité de la population de couleur de l'Mri
que du Sud diminuera aussi dans de fortes proportions.

387. Asiatiques. - Leur taux de mortalité, tel qu'il
ressort des statistiques de l'état civil, accuse une baisse
marquée depu;s une quinzaine d'années: moyenne
1935-1939, 14,8; moyemle 1940-1944, 15,5; moyenne
1945-1949, 12,9; moyenne 1950, 11,5.

D'après une table de survie établie pour les Asiatiques,
pour les années 1945-1947, l'espérance de vie à la nais
sance était de 51 ans pour les hommes et de 50 ans
pour les femmes, chiffres analogues à ceux observés, ii
y a quelque quarante ans, dans bon nombre de pays
européens ou aux Etats-Unis. Ces chiffres semblent
toutefois optimistes et ne doivent pas tenir compte de
toute la mortalité infantile dont le taux, évalué en 1950
à 68,5 pour 1.000, semble également sous-estimé.

iii) MIGRATIONS
388. Ainsi qu'il a déjà été indiqué, les migrations

extérieures ne constituent qu'un facteur négligeable du
mouvement de la population, parmi les quatre groupes
ethniques.

389. On a enregistré l'arrivée d'un certain nombre
de Bantous en provenance d'autres territoires, mais la
plupart d'entre eux sont des travailleurs sous contrat
et retournent chez eux à l'expiration de leur contrat
de travail; il semble qu'un nombre élevé de Bantous,
hommes et femmes, aient quitté le Bassoutoland sur
peuplé pour se rendre dans l'Etat libre d'Orange; ce
pendant, par rapport au chiffre total de la population
bantoue, l'immigration de caractère permanent qui a pu
se produire est d'importance relativement faible.

390. L'immigration européenne n'a joué qu'un rôle
insignifiant au cours du XXème siècle et, malgré le
nombre relativement élevé d'immigrants entrés en 1947
1949, elle ne. paraît pas appelée à être de quelque im
portance dans un avenir proche. L'immigration asia
tique a pris fin en 1913; entre 1927 et 1935, quelque
15.000 Indiens ont quitté l'Afrique du Sud pour l'Inde;
depuis lors, aucun mouvement important n'a été en-
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registré et l'on n'en escompte plus aucun pour l'avenir.
Il n'y a eu presque aucune migration de la population
de couleur qui, en quasi-totalité, est née sur le territoire
de l'Union.

V. - Perspectives sur une génération

i) BASE DES PRÉVISIONS

391. En l'absence de tout mouvement migratoire im
portant, l'effectif futur probable de chacun des groupes
ethniques dépend surtout de l'évolution de la natalité
et de la mortalité. Badenhorst a établi des prévisions
.plausibles sur l'évolution des taux de fécondité et de
mortalité; puis, d'après ces taux, il a calculé, par groupe
d'âges et par sexes, l'effectif de chacun des groupes
ethniques jusqu'à l'année 1980148• Ces calculs étant
antérieurs au recensement de 1951, les résultats de ce
recensement amènent à modifier les conclusions, mais
de façon très légère. Les prévisions de Badenhorst sem
blent donc les meilleures qu'on puisse faire.

ii) RÉSULTATS GÉNÉRAUX

392. Voici l'effectif probable de chaque groupe eth
nique en 1950 et en 1980 (en milliers d'âmes) :

Populo·
Etira- tian de Ado-

Dates Bantolls péens couleur tiQ1U!S Total

1950 . . . . 8.304 2.546 1.014 320 12.184
1980 .... 14.552 3.777 2.006 820 21.155

On constate donc la perspective d'une forte augmen
tation de la population globale: 75 pour 100 en trente
ans, soit un peu plus d'Une génération.

iii) INÉGALITÉS DES GROUPES ETHNIQUES

393. D'autre part, cette augmentation serait diffé
rente suivant les divers groupes ethniques:

Pour 100 POlir 100
Bantous . . . . . . . . . . . . 75 Population de couleur 100
Européens 50 Asiatiques.. . . . .. . . . 150

394. La composition ethnique de la population serait
donc sensiblement modifiée, la proportion des différents
groupes variant ainsi (en pourcentages) :

Populo-
Ellro· tian de Ada-

Dates Bantous pée1JJ couleur tiques
1950 ..... . . .. . 68,2 20,9 8,3 2,6
1980 . .. .. .. .. . 68,8 17,9 9,5 3,9

La sensible diminution de la proportion des Eu
ropéens (malgré une augmentation assez rapide en
chiffres absolus) aurait pour contrepartie un accrois
sement plus rapide des deux groupes minoritaires, Asia
tiques et gens de couleur. Alors qu'en 1950 il y avait
environ 3,4 non-Européens pour un Européen, en 1980
il y en aurait 4,6 environ.

De même, le rapport qui était de 8,0 Européens pour
un Asiatique, en 1950, ne serait plus, en 1980, que de
4,6 environ.

iv) CRITIQUE DE CES PRÉVISIONS

395. L'accroissement global semble probable et pour
rait même, dans des circonstances favorables, être dé
passé.

L'accroissement moins fort des Européens est plau
sible également, car il résulterait à la fois du vieillisse
ment plus accentué (favorable à la mortalité et non à
la natalité) et d'une différence dans les conditions d'évo
lution.

Alors que la natalité des Européens peut baisser en
core, sous l'effet du développement et de l'urbanisation,
il est probable qu'elle restera enèore élevée dans les

148 L. T. Badenhorst, "The Future Growth", op. cH.
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autres groupes, moins évolués. Par contre, la mortalité
des Européens sera assez résistante, tandis que celle des
non-Européens, pour une large part d'origine sociale,
pourrait baisser notablement.

On peut donc considérer comme sûr le sens général
de ces prévisions, un certain doute subsistant sur les
résultats quantitatifs.

v) POPULATIONS URBAINE ET RURALE

396. A ces écarts entre groupes ethniques peuvent
s'ajouter des différences locales.

Si la rapide urbanisation des Européens se poursuit,
leur caractère l' ,moritaire s'affirmera encore dans les
régions rurales. Même flans les villes, leur proportion
ne sera pas nécessairement maintenue.

Il est certes très hasardeux de formuler des pré
visions sur l'urbanisation149• On peut cependant cher
cher à se faire une idée approximative de ce que pour
rait être à l'avenir la composition ethnique des popula
tions urbaine et rurale. Si on suppose que, dans chaque
groupe, la proportion des urbains augmente deux fois
plus, de 1946 à 1980, qu'elle l'a fait de 1936 à 1946,
on obtient les résultats suivants:

Nombre d'lIrbailis pOlfr 100 hommes de chaqlle grolfpe

p.olml""
Euro· tIan de Ada-

Dotes Balltous />éens cOIIleur tiqlles
1936 17 65 54 66
1946 22 73 58 70
1980 . . . . . . . . . . . 32 89 66 78

Selon cette hypothèse, certes arbitraire, la population
se répartirait ainsi en 1980:

Poplllation Po/>ulotion
urbaine rurale

1946 1980 1946 1980
Bantous 41,0 48,0 85,0 87,7
Européens . . . . . . . . . . 41,0 33,0 9,0 4,6
Population de couleur. 13,0 13,0 5,0 6,1
Asiatiques . . . . . . . . . . 5,0 6,0 1,0 1,6

TmM100,0 100P 100,0 100»
Total en millions 4,1 9,9 7,3 11,3

Ainsi, même dans les régions urbaines, le pourcentage
des Européens serait appelé à diminuer, au profit des
Bantous, à moins d'un freinage vigoureux du mouvement
bantou vers les villes.

vi) RÉPARTITION PAR ÂGES

397. Les changements probables de la répartition
par âges sont moins importants que les changements
probables des effectifs, exception faite de la population
européenne. Les calculs de Badenhorst fournissent d'in
téressantes données à ce sujet.

Voici les changements attendus dans les mêmes hypo
thèses:

Popl:lo-
Euro· tian de As;""

Bantous .péens cDuleur iîques

1950 1980 1950 1980 1950 1980 1950 1980
Moins de

15 ans. 38,1 36,4 31,5 27,4· 42,1 37,9 45,3 43,0
15 à 65
ans 58,5 59,0 62,1 64,0 54,3 58,4 52,2 54,0

65 an; ~t
plus .. 3,4 4,6 6,4 8,6 3,6 3,7 2,5 3,0

------ --------~
100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

149 Ainsi qu'il a été dît plus haut (voir par. 345), les ren
seignements statistiques retenus dans ce chapitre proviennent
principalement des recensements de 1936 et 1946. On comprend
ainsi que ces prévisions ne tiennent pas compte de la loi sur les
zones réservées (GrOltp Areas Act) promulguée en 1950 (voir
par. 555).
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Ainsi, bien que fortement m~noritaire, la population
de couleur verra augmenter sa population scolaire plus
que la population européenne, en valeur absolue. Bien
que très faible, la population asiatique est presque dans
le même cas.

Un dévelopement considérable des établissements
d'enseignenlent est donc à envisager, en dehors même
de celui qui serait nécessaire pour établir l'égalité d'ins
truction, suivant les divers groupes ethniques151•

La fréquentation scolaire n'est pas obligatoire pour les
enfants bantous, mais elle s'est rapidement développée
depuis une cinquantaine d'années. Le nombre des en
fants bantous fréquentant l'école est passé de 73.815 en
1905 à 453.648 en 1939; il a donc sextuplé en une gé
nération. Le montant total des crédits consacrés à l'en
seignement des Bantous a augmenté de plus de dix-huit
fois entre 1905 et 1939 et n'a cessé d'augmenter à une
cadence rapide.

Les taux de fertilité et de mortalité prévus pour les
Bantous donnent une population d'âge scolaire (5 à 14
ans) de: 1.959.500 en 1950, 2.567.000 en 1965,
3.332.400 en 1980.

(en milliers d'âmes):
PapI/la.
tioll de Asia-
cOllleur tiques Total
260 91 2.806
485 217 4.704

Euro
1>4ell'
495
670

Les changements les plus notables intéressent la po
pulation européenne, où le vieillissement doit se pour
suivre. Toutefois, ce mouvement de bascule autour des
âges moyens se traduira encore par une légère augmen
tation de la population en âge de travailler.

Mais le nombre des personnes de 20 à 39 ans, rela
tivement jeunes, passerait de 772.000 à 1.076.000, en
augmentation de 39 pour 100, alors que celui des person
nes de 40 à 64 ans passerait de 598.000 à 921.000, en
augmentation de 54 pour 100. Le vieillissement se pro
duirait donc aussi à l'intérieur de la population ac
tive.

Dans les autres groupes, une tendance analogue se
constate, mais moins accusée; l'incertitude des données
sur la fécondité et la mortalité ne permet pas d'at
tacher d'importance significative à ces proportions.

vii) POPULATION D'ÂGE SCOLAIRE
398. Il faut cependant accorder une attention spéciale

ame changements probables de la population d'âge sco
laire (5 à 14 ans), en prenant des données dans l'étude
de Badenhorst15o.,

Voici les résultats prévus

Date. Balltou.
1950....... 1.960
1980 ....... 3.332

B. - LA SITUATION RACIALE DANS L'UNION SUD.AFRICAINE

Chapitre V

L'APARTHEID

1. - Définition du mot apartheid
399. Le mot apartheid, terme afrikaans signifiant

"séparation, développement séparé" (des races), est de
cr~ation récente. Il ne figure même pas encore dans
l'édition 1946 du dictionnaire afrikaans-anglais si ré
pandu de Bosman et v.d. Merwe152•

Le parti nationaliste l'a délibérément substitué au vo
cable précédemment habituel de "ségrégation" (segre
gade), après que le maréchal Smuts eut, au début de
1944, déclaré dans un discours mémorable que celle-ci
avait totalement échoué. Il s'agissait d'éviter tout ma
lentendu, et, grâce à un mot nouveau, d'infuser une vie
nouvelle à un concept ancien déclaré caduc par des ad
versaires politiques153•

Ce mot fit rapidement fortune, au point de devenir
un symbole, une doctrine et tout un programme.
La doctrine et son programme d'application s'épou
sent d'ailleurs si étroitement l'un l'autre qu'il est dif
ficile de les traiter séparément.

400. Voici tout d'abord comment apartheid est défini
dans le premier volume du grand dictionnaire de langue
afrikaans, entrepris sous le patronage gouvernewental
par un groupe d'éminents philologues154 :

150 Badenhorst, "The Future Growth," op. cit., p. 3'l.
151 Sur ce point, voir chapitre VII, par. 693 et suiv.
152 Tweeteligc W oordeboek, AfrikaatlS-Ellgels, derde ver

beterde U'itgawe, Le 'Cap, 1946.
153 Voir à ce sujet le discours du Dr Malan prononcé à

Ste1lenbosch le 5 mars 1953 (annexe V, iv).
"154 Woordeboek van die Afrikaallse Taal, Redaksie Pieter

Cornelis Schoonees (e.a.), Prétoria, 1950.
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"Apartheid~ -1. L'état qui consiste à être séparé
ou isolé: l'apartheid de deux bâtiments. - 2. L'état
qui consiste à être différent du reste: à l'exposition
d'art, les travaux manuels du Bassoutoland ont suscité
un grand intérêt du fait de leur apartheid. - 3. Quel
que chose qui de soi-même constitue une unité dis
tincte: les historiens considèrent les nations comme
des apartheùis. - 4. Ligne de conduite politique en
Afrique du Sud basée sur les principes généraux:
a) de la différenciation, correspondant à des différen
ces de race et/ou de couleur et/ou de niveau de civili
sation; par opposition à assimilation; b) du main
tien et de la perpétuation de l'individualité (identité)
des différents groupes de couleur dont se compose la
population et du développement séparé de ces groupes

. conformément à leur propre nature, à leurs traditions
et à leurs facultés; par opposition à intégration. Dans
son application pratique, cette politique tend à des ar
rangements et efforts comportant entre autres choses
des mesures en vue d'opérer un degré de séparation
purement locale ou spatiale, p. ex., en ce qui concerne
les zones de résidence, les installations publiques, les
transports, les spectacles, etc.; des mesures en ce qui
concerne les droits politiques, p. ex., des listes électo
rales distinctes, une représentation distincte au Parle
ment et dans les Conseils provinciaux; de plus, une
ségrégation territoriale, p. ex., le fait de réserver des
territoires relativement étendus à l'usage exclusif d'un
groupe de popula#on, p. ex., les territoires indigé~

nes. Apartheid partielle: apartheid limitée à de cer
tains plans, p. ex., au plan politique, social et ecclésias-
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tique; a.partheid totale: le développement complet, sé
paré sur tous les différents plans, p. ex., des différents
groupes bantous. Le gouvernement adopte une poli
tique d'apartheid à l'égard des blancs, des gens de
couleur, des Asiatiques et des Indigènes. La majorité
écrasante de la population blanche désire l'aparthm"d
(Eiselen). Apartheid signifie simpiement que chaque
homme doit avoir sa propre place (H. F. Verwoerd)."

II. - La doctrine et le programme d'apartheid

401. Dans les pages qui suivent, la Commission s'est
bornée à condenser le plus fidèlement possible, dans un
ordre logique, l'essentiel d'un choix de déclarations of
ficielles qui ont paru le rmeux exprimer la conception
et les projets du gouvernement nationaliste. Ces décla-
rations sont les suivantes: .

i) Extraits de la brochure publiée par le parti na
tionaP55 le 29 mars 1948, soit deux mois avant les élec
tion législatives du 26 mai, sous le titre: "La politique
du parti national en matière de couleur" (The National
Party's Colour Policy).

ii) Extraits du discours prononcé le 12 avril 1950 à
l'Assemblée par le Dr D. F. Malan, Premier Ministre.

iii) Extraits du message à la nation prononcé à la
radio par le Dr D. F. Malan, Premier Ministre, le
31 décembre 1952.

iv) Extraits du discours prononcé par le Dr D. F.
Malan, Prenner Ministre, à Stellenbosch, le 5 mars
1953.

v) Extraits du discours prononcé par le Dr D. F.
Malan, Premier Ministre, à la veille des élections légis
latives du 15 avril 1953.

vi) Extraits d'un discours prononcé à l'Assemblée
par M. Strydom, Ministres des terres et de l'irrigation,
le 31 janvier 1949.

vii) Extraits du discours prononcé le 18 janvier 1950
par le Dr E. G. Jansen, Ministre des affaires indigènes,
à la réunion annuelle du Conseil de l'Institut sud
africain des relations interraciales (South African Insti
tute of Race Relations) [Le Cap].

viii) Extraits DU discours prononcé le 20 avril 1950
à l'Assemblée par le Dr E. G. Jansen, Ministre des
affaires indigènes.

ix) Extraits du discours prononcé par le Dr H. F.
Verwoerd, Ministre des affaires indigènes, à l'ouver
ture de la deuxième session du Conseil représentatif
indigène (Native Representative Council) [Prétoria, le
5 décembre 1950].

x) Extraits du discours prononcé le 1er mai 1951 au
Sénat par le Dr H. F. Verwoerd, Ministre des affaires
indigènes156.

402. Indépendamment de leur base religieuse157, la
doctrine et le programme d'a,partheid tels qu'ils résul
tent des déclarations ci-dessus semblent pouvoir se ré
sumer comme suit:

L'un des phénomènes les plus marquants du monde
où nous vivons est la diversité des races humaines. Elles
ont été créées séparées. Cette séparation doit être main
tenue, même lorsque des circonstances économiques ou
autres ont provoqué un certain entremêlement des
groupes raciaux. A cette fin, il faut entretenir chez les

155 Le parti nationaliste (Nationalist Party) s'appelle parfois
"parti national".

156 On trouvera le texte de ces déclarations à l'annexe V.
157 Celle-ci a été brièvement étudiée dans l'esquisse historique,

chap. III, par. 276 et suiv.
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blancs, et développer en eux, le sens de la couleur, de
telle sorte que la pureté de la race soit maintenue.

403. Héritière de la civilisation occidentale chré
tienne, la race blanche en Afrique du Sud a une double
rmssion à remplir: l'une vis-à-vis des autres membres
de la communauté des nations de civilisation occiden
tale chrétienne, l'autre vis-à-vis des races de couleur
avec lesquelles les événements l'ont mise en contact et
qui se trouvent à un stade de civilisation primitif ou
très attardé.

Vis-à-vis des premiers, elle a le devoir de maintenir
intégralement et de perpétuer son "appartenance au
groupe de civilisation occidentale chrétienne". La race
blanche établie en Afrique du Sud a pour vocation de
protéger cette civilisation "contre toutes attaques de
l'extérieur et contre toutes tentatives de subversion in
terne". C'est dire qu'elle doit à tout prix, bien qu'elle re
présente une nnnorité numérique, veiller à sauvegarder
sa position dominatrice vis-à-vis des races de couleur.
Elle réprouve donc tout dogme d'égalité civique. C'est
pourquoi elle ne saurait consentir aux Indigènes, non
plus qu'aux métis (colollred) et aux Indiens, les mêmes
droits politiques qu'elle exerce. S'ils votent, comme c'est
par exemple le cas dans la province du Cap, ils doivent
être inscrits sur des listes électorales distinctes et leurs
représentants au Parlement ou dans les Conseils pro
vinciaux doivent continuer d'être des Européens.

Cette position dormnatrice impose, comme contre
partie, un strict devoir de justice et de "tutelle chré
tienne" (Christian trusteeship) vis-à-vis des non-blancs.
Cette tutelle devra s'exercer jusqu'à ce que ceux-ci
"aient atteint un stade de maturité et de responsabilité
justifiant un éventuel processus d'émancipation".

404. De part et d'autre du large et profond fossé qui,
en raison de la différence des niveaux de culture, sépare
les blancs des non-blancs, chaque l'ace se distingue par
"des caractéristiques permanentes parce qu'héréditai
res". Une race ne peut "s'épanouir pleinement" (fftljil
itself) que si elle demeure fidèle à sa loi interne. Cela
est particulièrement vrai des Bantous, qui ont des lan
gues à eux, des coutumes, des rites et des institutions
bien à eux. Mélangez-les avec les descendants d'Euro
péens: ils ne seront que leurs piètres imitateurs. ils
perdront les qualités originelles propres à leur race,
sans pour autant acquérir celles du groupe supérieur.

Le meilleur service que les blancs puissent donc ren
dre aux non-blancs est de les séparer de la population
blanche, de les considérer comme des groupes sociaux
et économiques distincts, de veiller à ce qu'ils habitent
autant que possible des territoires, zones ou quartiers
réservés (locations) leur appartenant en propre. De la
sorte, ils jouiront chez eux de "tous les droits du citoyen,
dont le principal est précisément l'occasion de dévelop
per au maximum les aptitudes distinctes de chacun
de leurs membres".

405. Bien que conçue au premier chef pour sauve
garder la pureté et la fonction tutélaire de la race
blanche, l'apartheid n'est donc "nullement une politique
négative d'oppression ou d'exploitation des non-blancs
par les blancs". C'est, au contraire, une politique "cons
tructive, une politique de bienveillance, de protection et
de coopération". En effet, selon cette politique, "la su
prématie (baaskap) de l'Européen dans sa sphère pro
pre a pour contrepartie la suprématie du Bantou, du
métis (coloured), de l'Indien dans la sienne".

406. L'idéal pour la politique d'apartheid serait évi
demment que "le cours de l'histoire eût été différent",



que se fussent CO::lstitués en Afrique du Sud "un Etat
doté de frontières à l'intérieur desquelles seuls des Ban
tous auraient vécu et travaillé, et un autre dans lequel
seuls des Européens habiteraient et vaqueraient à leurs
occupations". Mais il en va tout autrement dans l'Afri
que du Sud aujourd'hui. Soit par négligence, soit par
politique délibérée de laisser-faire, les gouvernements
antérieurs ont toléré dans le pays une sorte de chaos
racial où les points et les secteurs de contact et d'enchev
êtrement entre races différentes se sont multipliés. Or,
plus ces points et secteurs de contact sont nombreux,
plus les chances d'incidents, de collisions et d'éclats se
multiplient. Et si une intervention énergique et concertée
ne renverse pas l'actuelle tendance vers un développe
ment entremêlé des races dans les agglomérations ur
baines, on peut "s'attendre à des cilOCS d'intérêts ter
ribles et à des épreuves infiniment douloureuses et san
glantes pour tous les éléments de la population".

Afin d'éviter ces calamités, et compte tenu des réa
lités et des contingences d'aujourd'hui, ainsi que des
possibilités raisonnables de demain, il convient de pren
dre et d'appliquer les mesures suivantes:

Dans les réserves
407. "Un peu plus d'un tiers de la population bantoue

réside ou a encore ses racines dans les réserves ou ter
ritoires indigènes." A l'heure actuelle, ces terres ne peu
vent "fournir les moyens d'e:dstence et de développe
ment voulus à leurs habitants, et encore moins à la
postérité de ceu.-x:-ci". En raison des procédés de culture
primitife, de l'ignorance des méthodes européennes d'as
solement, de conservation de l'humus, de régénération .
des sols, etc., en raison aussi de la surpopulation hu
maine et de la surpâture animale, un grand nombre d'In
digènes sont contraints d'aller "chercher au-dehors,
dans l'usine ou la mine des Européens et sous leur pro
tection, le complément de reSROurces indispensable".

408. Pour que ces territoires puissent atteindre un
certain niveau de prospérité et offrir un avenir normal
aux fermiers, aux démonstrateurs agricoles, aux maî
tres d'école, aux pasteurs et aux prêtres, aux artisans,
aux employés de toutes sortes, aux commerçants, aux
fonctionnaires administratifs de race bantoue, trois
choses sont nécessaires.

409. D'abord, il faut procéder d'urgence à la res
tauration du sol, augmenter notablement la production
agricole, bref "établir systématiquement l'agriculture
bantoue sur une base économique saine".

410. Deu.-x:ièmenlent, il faut autant que possible pour
suivre le programme inauguré en 1936 d'achat de terres
au profit du Fonds indigène d'Afrique du Sud (South
African Native Trust).

411. Enfin, de toute évidence, même si ces deux opé
rations sont pleinement réalisées, elles ne "suffiront
pas à assurer une alimentation convenable à toute la
population bantoue des réserves". Parallèlement au dé
veloppement agricole, il faut donc prévoir une certaine
urbanisation basée sur la création d'industries sélec
tionnées. C'est ici que l'Européen doit intervenir de tout
le poids de son expérience technique et de son aide
financière. Cette d'.'rnière comportera de lourds sacri
fices pour le blanc. l'vIais il doit être prêt à les con
sentir.

412. Toutefois, "en raison du retard avec lequel les
Européens s'attellent à la tâche de parer aux périls de
l'avenir, il est concevable que cet effort rationnel d'in
dustrialisation à l'intérieur des réserves ne suffise pas à
procurer de l'emploi à ceux qui en ont un impérieux be-
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soin". Le gouvernement devra donc encourager les in
dustriels européens à établir d'autres centres de fabri
cation sur territoire européen, mais à courte distance des
agglomérations bantoues mentionnées ci-dessus. Les
ouvriers indigènes seraient amenés à l'usine le matin
par des transports en commun et ramenés chez eux b
soir, tout comme les milliers d'ouvriers belges, résidant
en Belgique, qui travaillent dans les usines de textiles
françaises proches de la frontière. Ces travailleurs ban
tous "habiteraient dans leur propre pays, ils élèveraient
leurs enfants dans leurs propres écoles et s'y adminis
treraient eux-mêmes".

413. De la sorte, les réserves, dont un bon nombre'
comprend des terres potentiellement assez fertiles et
bénéficie d'une pluviométrie favorable, pourraient of
frir des conditions d'existence satisfaisantes à une po
pulation bien plus considérable qu'aujourd'hui.

Dans les campagnes

414. "Un peu plus d'un tiers de la population bantoue
vit en zone européenne à la campagne, ou travaille dans
les fermes des Européens. Là le problème des relations
entre blancs et Bantous est moins aigu que dans les vil
les. En effet, dans les fermes, il ne saurait être ques
tion d'égalité. Les relations traditionnelles entre maître
et serviteurs y sont maintenues et il n'est pas à redouter,
du moins dans un proche avenir, que ces conditions de
vie y présentent les mêmes dangers d'égalité raciale
que dans les villes." Le nombre indispensable d'Indi
gènes continueront de vivre avec leur famille dans les
kraals ou les communs (compo1tnds) établis près des
fermes. Aux moments de l'année où une main-d'œuvre
supplémentaire est nécessaire, par exemple lors de la
moisson ou de la cueillette des fruits, les réserves indi
gènes fourniront le complément de travailleurs voulu.
A l'expiration de leur contrat, ceux-ci s'en retourne
ront dans leurs tribus, comme cela se pratique actuelle
ment.

Dans les villes

415. Bien plus grave est le problème de la co
habitation des races dans les villes. Depuis que presque
un tiers de la population bantoue, attiré par les sa
laires relativement élevés que pratiquent les industries
secondaires158, s'est urbanisé, c'est dans les villes que
la disproportion numérique entre les races est en passe
de devenir la plus forte et la plus dangereuse. Le résultat
de cette urbanisation. effrénée et chaotique a été que les
services d'habitation ont été débordés et que, malgré
tous leurs efforts, les taudis et "bidonvilles" (pondok-.
kies) se sont multipliés avec leur cortège de tuberculose,
de mortalité infantile élevée, de vices, de délinquance et
de crimes.

416. Dans le cadre de la politique d'apœrthe.id, quatre
séries de mesures sont donc envisagées pour éviter l'ag
gravation de la dangereuse situation actuelle.

417. i) II faut limiter au strict nécessaire, par des
contrôles plus rigoureux, l'amux dans les villes de
"nouveaux indigènes qui risqueraient de devenir de
simples parasites". II est notamment urgent de résoudre
le problème des tsotsis, c'est-à-dire des quelque 20.000
jeunes Bantous plus ou moins évolués, mais sans moyens
assurés d'existence, qui posent à la municipalité de
Johannesburg l'un de ses plus graves problèmes. Une

158 On désigne ainsi les industries autres que les industries
traditionnelles. Le demi-million de non-Européens qu'occupent
ces industries gagnent presque autant que le million et demi' qui
travaillent dans les mines et l'agriculture.
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législation spéciale devra permettre de les rééduquer
dans des institutions rurales sises dans les réserves.

418. ii) Il faut freiner l'industrialisation désordonnée
que l'on a constatée ces· dernières années dans les péri
phéries urbaines. On y parviendra notamment en n'ac
cordant une certaine protection douanière qu'aux seules
industries qui donner-ont des gages de bonne organisa
tion et de viabilité et qui montreront qu'elles peuvent, à
qualité égale, affronter la concurrence mondiale. L'ap
pel à une main-d'œuvre fraîche sera ainsi réduit, et cela
d'autant plus que les propriétaires d'usines seront dé
sormais légalement contraints d'assumer en grande pll!r
tie la responsabilité financière du logement de leurs
ouvriers159•

419. iii) Il faut zoner plus rationnellement les ban
lieues industrielles des villes et même certains de leurs
quartiers centraux, où il y a nombre de "taches noires",
dans des quartiers principalement habités par les blancs.
Réciproquement, les nombreuses "taches blanches" en
zone de peuplement bantou (dont Umtata dans le Trans
kei est peut-être l'exemple le plus frappant) devront dis
paraître.

Ce programme, dont l'exécution devrait s'échelonner
sur bien des années, aurait pour effet de réduire l'in
quiétante dispr-oportion actuelle entre d'une part le
nombre total des Indigènes résidant sur sol sud-africain
en dehors des réserves (soit non loin de 6 millions)
et, d'autre part, celui des Européens (2.600.000).

420. iv) Il convient d'appliquèr l'a.pO/rthûd avec une
rigueur accrue dans les relations sociales, économiques,
industrielles, etc., c'est-à-dire dans les écoles, les uni
versités, les chemins de fer, les parcs publics, les usines,
les spectacles, les stades sportifs, etc., en vue d'éviter
d'une part les heurts physiques et les tensions entre
races, d'autre part les risques de métissage.

421. A l'égard des deux autres groupes de non
blancs établis en Afrique du Sud, les métis ou gens
de couleur (1 million) et les Indiens (plus de 300.000),
le modus vivendi à prévoir doit être fondamentalement
de même nature, c'est-à-dire que l'élite indienne et l'élite
métisse devraient, autant que possible, elles aussi servir
ceux de leur race, au lieu de chercher à s'intégrer dans
une société "plurale".

422. Toutefois, pour ce qui est des Indiens, le légis
lateur devra tenir compte du fait que ceux-ci sont ou
des immigrants ou des descendants d'immigrants de
date relativement récente, qu'ils ont tous conservé
bien des caractéristiques de l'immigrant, qu'ils sont d'au
tant plus malaisément assimilables qu'ils conservent des
liens avec leur pays d'origine, l'Inde ou le Pakistan,
que toutefois le processus d'intégration économique est,
en ce qui les concerne, plus avancé que pour les autres
non-blancs. C'est dire que les tentatives antérieures de
"rapatriement" volontaire au pays d'origine, moyennant
paiement d'une prime, devront sans doute être pour
suivies.

423. On remarquera la rigueur logique, la cohérence
et l'homogénéité doctrinale de ce programme. Mais cela
n'exclut nullement la souplesse et le gradualisme dans
l'application. Tous les ministres qui ont exposé ou
défini l'apa1,theid, ou qui ont défendu leur politique ra
ciale contre les attaques de l'opposition parlementaire,
ont invariablement insisté sur la nécessité de tenir
compte des réalités existantes, de ne s'engager que dans

159 Cela résulte notamment des déclarations réitérées faites
à ce sujet par le Ministre actuel des affaires économiques,
M. Eric Louw. . .
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des voies praticables, et d'y avancer prudemment, pas à
pas, de ne pas poursuivre actuellement la chimère d'une
ségrégation territoriale totale, de n'exiger l'impossible
ni d'une race, ni de l'autre.

ffi. - Réaction à l'apartheid

424. Comme on sait, les récentes élections au onzième
Parlement de l'Union (15 avril 1953) ont assuré au
parti nationaliste une majorité plus considérable à l'As
semblée160 qu'aux précéd('ntes élections (26 mai 1948).

425..Toutefois, par le jeu des drconscriptions élec
torales - un moindre nombre d'électeurs ruraux élisant
proportionnellement un plus grand nombre de députés
qu'un nombre plus considérable d'électeurs urbains-ce
sont 630.000 voix (soit environ 45 pour 100 du corps
électoral) qui ont assuré cette majorité au parti natio
naliste. L'opposition a en revanclle recueilli les suf
frages de quelque 760.000 électeurs, soit presque 55 pour
100 du corps électoral.

426. Mais une remarque s'impose d'emblée. Cette op
position de la majorité des électeurs ilUd-africains sem
ble être pour une grande part de nature plutôt tactique
que doctrinale. Si l'on suit les débats parlementaires au
Cap, si l'on analyse les discours des membres les plus
influents du parti d'union (United Party), on s'avise
que les principes suivis ou tacitement respectés par le
parti en tant que tel présentent seulement des différences
de degré, d'accentuation plus ou moins forte, on pour
rait presque dire de doigté dans l'application, par rap
port aux principes nationalistes que l'on a énoncés plus
haut. Le parti d'union est pour la plupa".-t composé
d'hommes politiques qui semblent avoir le même sens
traditionnel de la couleur que les députés ou sénateurs
nationalistes. Or ce sens traditionnel a été récemment
intensifié sur toute la ligne par la crainte grandissante
qu'ont les Européens de voir les non-blancs les sub
merger jusque dans les villes. Aussi le chef du parti,
M. J. G. N. Strauss, dans sa récente campagne élec
torale, a-t-il implicitement accepté les conceptions qui
sont à la base de lois récentes, telles que la loi sur les
zones réservées (Group Areas Act) ou la loi sur l'in
terdiction des mariages mixtes (Prohibition of Mixed
Marnages Act). Il s'est borné à annoncer qu'en cas de
victoire électorale du parti, celui-ci les amenderait sur
plusieurs points161•

427. Peut-être la différence principale entre l'attitude
du parti nationaliste et celle du parti d'union est-elle
que les membres de ce dernier reconnaissent comme
inéluctables et irréversibles les situations démographi
ques de fait créées par les récentes migrations inté
rieures des Bantous sur sol sud-africain. Autrement dit,
ils considèrent les Bantous qui ont envahi les villes

160 Cette majorité est de 30 au lieu de 13. Le décompte des
partis est le suivant: 94 nationalistes, 57 membres du parti
d'union, 5 membres du parti travailliste (Labour Party),
3 représentants des Indigènes:

161 Dans le discours qu'il a prononcé à Queenstown le _9
septembre 1952, M. Strauss a défini en quatre points "les fonde
ments de la politique non européenne" de son parti:

1) Séparation sociale des races, avec des facilités séparées
pour tous;

2) Pas de métissage;
3) Aires résidentielles séparées;
4) Application du travail et des efforts des non-Européens

au bénéfice de l'ensemble de la communauté sud-africaine "dans
nos fermes, dans nos cuisines, dans nos faibriques et dans nos
mines".

On remarquera combien ce programme est peu éloigné du
programme nationalist~.



comme des résidents permanents qui doivent pouvoir
y vivre en famine dans des conditions normales, et non
plus comme des travailleurs en séjour temporaire, con
servant des attaches familiales plus ou moins fictives
dans le kraal de leur tribu d'origine.

428. Une aile assez puissante du parti se compose
d'industriels très sensibles au danger que leur semble
présenter, pour l'avenir économique du pays, une poli
tique d'apartheid renforcée, ayant dans la pratique
pour principal effet de fixer au plus bas le pouvoir
d'achat et le niveau de consommation de 10 millions
d'êtres humains; car il est clair qu'une usine est singu
lièrement entravée dans son efficience et que sa renta
bilité peut même être compromise si deux catégories
de cantines, d'infirmeries, d'installations hygiéniques,
etc., doivent y être prévues, si, pour des raisons de
cmùeur, l'ouvrip.r le plus qualifié ne peut être affecté à
la catégorie de travail qui lui convient, et si, faute de
pouvoir escompter quelque augmentation de salaire,
le travailleur non blanc se désintéresse de sa tâche et
l'accomplit médiocrement.

429. Il est symptomatique que le parti travailliste
obéisse à des préoccupations économiques assez voi
sines, dans son opposition de principe, à la "barrière
de couleur" (COlOltr bar) industrielle. Il considère celle
ci comme n'étant au fond qu'une "barrière de travail
à vil prix", imposée afin de fournir à des exploiteurs
européens à courte vue une main-d'œuvre à bas sa
lairel62, et cela au détriment de l'avenir du pays dans
son ensemble.

430. Il est beaucoup plus difficile, pour ne pas dire
impossible, de définir en une formule adéquate l'atti
tude des syndicats ouvriers vis-à-vis de la politique
d'apœrtheid.

431. Tout d'abord ces syndicats ne sont pas groupés
en une fédération nationale fortement ~harpentée et
ayant une politique propre. L'organisation centrale qui
se rapproche le plus d'une "Confédération générale du
travail" selon le mode de l'Europe continentale est le
South African Trades and Labour Council; mais ce
conseil, pas davantage que la plupart des syndicats qui
lui sont affiliés, n'est lui-même affilié au parti travail
liste, et il demeure un simple organe de coordination.
Tout ce que l'on peut dire, c'est qu'il n'a pas "de
barrière de couleur" dans sa constitution et qu'il accepte
l'adhésion de tout syndicat organisé selon les normes
reçues.

432. Ce qui, en fait, compte le plus dans l'attitude
des différents syndicats vis-à-vis de l'apartheid (et elle
diffère souvent d'un extrême à l'autre), c'est l'origine
et le sentiment racial de la majorité des ouvriers syn
diqués blancs dans une industrie donnée, ou même
dans un petit group~ d'usines de cette spécialité.

Lorsque cette majorité est constituée par des Afri
kaners d'origine rurale et assez récemment urbanisés,
comme c'est le cas dans mainte industrie du Transvaal,
ces syndiqués sont le plus souvent partisans d'une
apartheid industrielle et sociale rigoureuse. C'est no
tamment le cas de la puissante South African Engine
Drivers and Firemen's Association. Mais il y a des
exceptions aussi éclatantes que celle de la Garment
Workers' Union of Transvaal, qui pratique une large
tolérance raciale et dont les membres sont pour la plu
part des femmes parlant l'afrikaans.

1112 Tel est le point 3 de la déclaration par laquelle le parti
travailliste sud-africain a, en novembre 1946, défini sa politique
vis-à-vis de la main-d'œuvre non européenne.

60

Lorsque au contraire la majorité est constituée par des
Sud-Africains d'origine britannique, ou ayant subi l'in
fluence du trade-unionisme britannique, comme c'est
fréquemment le cas dans la province du Cap, la position
se rapproche davantage de la position doctrinale du
parti travailliste, et l'opposition à l'apœrtheid est parfois
assez nette. On peut citer à cet égard, outre quelques
syndicats du textile et des produits chimiques, la Food
and Canning Workers' Union du Cap dont les membres
appartiennent à toutes les races168•

433. Encore n'a-t-on pas mentionné le facteur qui est
peut-être le plus important dans l'attitude si complexe
et souvent contradictoire des milieux syndicalistes: ce
lui des intérêts professionnels locaux à sauvegarder. Dès
lors qu'il y a danger de concurrence entre une catégorie
de travailleurs européens et la main-d'œuvre non eu
ropéenne, la "barrière de couleur" tend à se dresser
ou à se consolider.

En résumé l'opposition à l'apartheid dans les syndi
cats ouvriers est peu prononcée. Elle l'est d'autant moins
que même les chefs qui sont ses adversaires convaincus
sont obligés de tenir compte du préjugé de couleur plus
ou moins tenace de la masse. syndiquée, sous peine de
se l'aliéner.

434. Enfin, deux autres partis d'opposition se sont
formés immédiatement après les élections du 15 avril
1953,_

En se constituant, le parti fédéral d'union (Union
Federal Party), qui a de fortes attaches avec le Natal,
a, entre autres objectifs fort éloignés de la politique
indigène traditionnelle des Boers, formulé celui-ci: "Il
faut accorder à tous les non-Européens nés Sud
Africains le droit de s'exprimer dans les organes du
gouvernement, dans la mesure où ils ont atteint un
degré de civilisation adéquat." Le premier des quatre
congrès provinciaux du parti que sont prévus avant
son congrès national- celui du Natal- s'est tenu à
Durban le 22 août 1953 et il a, en des termes très nets,
confirmé cet objectif ultime: l'octroi d'un plein droit
de vote aux non-Européens qui ont les qualités re
quises (suitably qualified)l64.

Le parti libéral (Liberal Party) a été formé vers le
même moment par quelques intellectuels tels que Mme
Margaret Ballinger et M. Alan Paton. Entièrement
libéré de tout préjugé racial, ce groupe est largement
ouvert aux idées qui président à l'évolution mondiale
récente en matière de relations interraciales. On en
jugera d'après le point 4 de son programme: "Aucune
personne ne se verra interdire de participer au gouver
nement et autres activités démocratiques dans le pays
pour seule raison de race, de couleur ou de croyance, et
les droits politiques, sur la base d'Une liste électorale
commune, seront étendus à toutes personnes quali
fiées."

Ces deux partis comptent encore pour bien peu dans
l'arène politique. Le parti fédéral de l'union est re
présenté par deux sénateurs, le parti libéral par un
député et un sénateur, qui se sont dissociés du parti
d'union. '

435. Il convient aussi de ranger parmi les adver
saires de l'apartheid, bien que sur un plan autre que
le plan politique, la majorité des Eglises chrétiennes

168 Ces industries, comme aussi celle de la confection, em
ploient de nombreuses femmes. A la différence des hommes,
le droit de faire partie des syndicats n'est pas refusé aux femmes
indigènes. Voir chap. VI, par. 601.

164 Times de Londres, 24 août 1953.



Chapitre VI

PRINCIPAUX TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES COMPORTANT UN TRAITEMENT
DIFFERENTIEL POUR LES DIVERS GROUPES

:st constituée par des
, ou ayant subi l'in
nique, comme c'est
~ du Cap, la position
,ition doctrinale du
zpctrtheid est parfois
~rd, outre quelques
chimiques, la Food

l.p dont les membres

Iné le facteur qui est
lttitude si complexe
IX syndicalistes: ce
: à sauvegarder. Dès
entre une catégorie

in-d'oeuvre nOn eu
, tend à se dresser

laid -dans les syndi
l'est d'autant moins

rersaires convaincus
ugé de couleur plus
quée, sous peine de

l'opposition se sont
ections du 15 avril

:al d'union (Union
tches avec le Natal,
nés de la politique
e>rmulé celui-ci: "II
lropéens nés Sud
ans les organes du
ils ont atteint tUl

premier des quatre
sont prévus avant
'atal- s'est tenu à
:es termes très nets,
oi d'un plein droit
Int les qualités re-

a été formé vers le
tuels tels que Mme
)aton. Entièrement
oupe est largement
'évolution mondiale
lterraciales. On en
19ramme: "Aucune
Lrticiper au gouver
iques dans le pays
. ou de croyance, et
une liste électorale
s personnes quali-

pour bien peu dans
de l'union est re
l.rti libéral par un
dissociés du parti

r parmi les adver
un plan autre que
Eglises chrétiennes

de la confection, em
fférence des hommes,
Jas refusé aux femmes

autres que les trois Eglises hollandaises réformées,
soit en particulier les Eglises anglicane et catholique.

436. De plus, si le parti communiste sud-africain165
s'est dissous avant la mise en vigueur de la loi de
1951 sur la répression du communisme (S/~ppl'ession

of COmnmlliS1l1 Act), il semble probable que beaucoup
de ses anciens membres ont conservé leurs convictions
communistes et que certains jeunes les partagent. Or
l'une de ces convictions est précisément une hostilité
fanatique à toute discrimination raciale.

437. Enfin, cette brève énumération des sources
parlementaires et extra-parlementaires de l'opposition
politique ou doctrinale à l'instauration d'une apartheid
aggravée serait incomplète s'il n'était rappelé que, tant
individuellement que dans leurs groupements consti
tués, presque tous les non-Européens évolués sont
violemment opposés, non pas tant à la politique
d'a.partheid qu'à toute forme de discrimination raciale,
qu'elle émane du parti nationaliste, du parti l'union,
de syndicats blancs ou d'individus' de souche néerlan
daise ou britannique. L'expression la plus récente de
cette opposition est la vigoureuse campagne de "résis
tance aux lois injustes"166 qui a été déclenchée le jour
même de la célébration solennelle du tricentenaire du
débarquement de Jan van Riebeeck à la baie de la
Table (6 avril 1952). Mais cette aspiration à la com
plète égalité des droits est bien antérieure à la prise
du pouvoir par le gouvernement nationaliste. On la
trouve déjà par exemple dans le programme de reven
dications présenté en 1947 par le Dr Xuma, alors
Président général du Congrès national africain, au
maréchal Smuts, alors Premier Ministre167.

438. On a parlé plus haut de l'opposition à l'apart
heid de "presque tous les non-Européens évolués".
Mais on n'a pas dit - et il faut le dire - que cette
opposition est farouche. Elle a, en 1952, pris la forme
d'une vigoureuse campagne de "résistance au'\: lois in
justes" sur laquelle la Commission reviendra. Autant
qu'il soit possible de s'en assurer sur le terrain mouvant
des esprits, les seules personnes non européennes évo-

i) REMARQUES GÉNÉRALES

439. Le présent chapitre contient l'analyse d'un
certain nombre de textes législatifs et réglementaires
de l'Union Sud-Africaine.

165 Il publiait notamment un organe bimensuel, blkululeko
(c'est-à-dire "liberté"), rédigé en anglais, en xhosa, en zoulou,
en tchouana et en sessouto.

l!66 Voir chap. VII, par. 831 et suiv.
167 Voir Handbook on Race Rela·tions in South Africa,

p.516:
i) Suppression des limitations des droits politiques en raison

de la couleur (Political colmw bar) dans l'Afrique du S~d et
représentation directe des Africains dans tous les orgamsmes
législatifs~ naiionaux, provinciaux et municipaux;

ii) AbrogatiOl~ des lois relatives aux laissez-passer;
Hi) Suppression des restrictions concernant l'acquisition, la

possession et l'occupation de biens immeubles qui frappent les
Africains dans les zones ur·baines et dans les zones rurales;

iv) Reconnaissance des syndicats de travailleurs africains
dans le cadre de la loi sur la conciliation dans l'industrie (I1I
dustrial Conciliation Act) et salaires convenables pour tous les
travaileurs africains, y compris ceux qui sont employés dans les
mines; .
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luées qui font exception et qui acceptent ou approuvent
plus ou moins ouvertement la politique d'apartheid
sous sa forme actuelle paraissent être les suivantes:

D'abord les bénéficiaires, encore peu nombreux, de
mesures récemment prises par les nationalistes, telles
que la gestion, confiée à tUl plus grand nombre de
non-Européens, de bureaux de poste situés dans des
districts entièrement peuplés de non-Européens, le re
crutement accru de gens de couleur dans certains ser
vices publics, etc.

De plus, bon nombre d'Eglises dites "séparatistes"
(c'est-à-dire d'Eglises chrétiennes aya"lt des pasteurs
ou prêtres et des paroissiens bantous, loi exclusivement
administrées par elles-mêmes) sont en faveur de
l'apartheid. C'est ainsi qu'en août 1951 une conférence
de onze Eglises indigènes tenue à East-London a
donné son entière adhésion à la politique du gouverne
ment, telle qu'elle venait de s'exprimer avec une netteté
parfaite dans la loi SUr les zones réservées (Group
Areas Act).

Enfin, sont aussi apparemment partisans de l'apart
heid bon nombre de chefs indigènes et d'indunas ou
notables de leur entourage. Il n'est toutefois guère
possible d'indiquer dans quelle mesure cette attitude
est peut-être due au fait que, depuis qu'il est au pou
voir, le nouveau gouvernement fait des efforts systé
matiques pour revaloriser l'autorité des chefs de tribu.
On peut citer parmi ces derniers le chef zoulou Charles
Hlengwa, de la ·tribu des Vumandabas, Umkomaas
(Natal). En juillet 1952, exprimant ses vues devant
la Commission chargée d'étudier le développement
socio-économique des territoires indigènes, il a envisagé,
dans le cadre de la politique gouvernementale, la créa
tion ultérieure d'tUl Etat zoulou englobant les Xhosas,
les Pondos et les Souazis, et a ajouté:

"Nous autres Zoulous désirons conserver notre
pureté raciale parce que nous avons été fdts Zoulous
par Dieu. On' ne peut pas changer le cours naturel
d'une rivière."

440. La Commission se rend compte que, pour don
ner un tableau complet de la situation raciale dans
l'Union Sud-Africaine, il aurait fallu passer en revue
un nombre beaucoup plus considérable de mesures
législatives ou réglementaires s'appliquant dans ce
pays à l'échelon national, provincia1168 ou local. En

v) Logements con"lenables assurés aux Africains, et larges
possi.bilités pour eux d'acquérir une formation professionnelle
les préparant aux métiers du bâtiment et d'autres métiers, ainsi
que d'être employés en qualité d'ouvriers qualifiés;

vi) Extension de l'enseignement gratûit et obligatoire à
tous les enfants africains d'âge scolaire;

vii) Restauration des pouvoirs des chefs africains dans les
affaires publiques.

168 Il est à observer que de nombreuses mesures législatives
édictées avan.t la constitution de l'Union en 1909 dans les colonies
du Cap de Bonne-Espérance et du Natal, dans la République Sud
Africaine (Transvaal) et dans l'Etat libre d'Orange et qui
traitent de matières réservées en vertu du SOl~th Africa Act
de 1909 à la compétence de l'Union se trouvent toujours en
vigueur, quelquefois avec des amendements faits par le pouvoir
législatif de l'Union.



effet, comme il a été dit plus haut, la politique de
l'apartheid n'est qu'un développement récent d'une situa
tion fort ancienne. En préparant son rapport, la Com
mission a du reste examiné un grand nombre de textes
législatifs dont la liste figure dans l'anne..'Ce au présent
rapport169•

441. Toutefois, la Commission n'a retenu que les
te..'Ctes les plus importants. En outre, on ne trouvera
dans ce chapitre que l'analyse des lois qui contiennent
une référence explicite à des éléments de la popula
tion de l'Union Sud-Africaine différenciés par leur race
ou par leur couleur, soit dans leur texte même, soit
dans celui des règlements d'application édictés en vertu
de ces lois, soit en mentionnant d'autres lois qui con
tiennent de telles références. Pour ce qui est des lois
de caractère général dont l'application affecte, d'une
façon spéciale et dans certains cas même d'une façon
exclusive certains ou tous les éléments de la popula
tion n0n européenne, on en trouvera l'analyse dans le
chapitre suivant du rapport, qui traite des conditions
de la vie des groupes non européens.

442. Pour certaines lois récentes et particulièrement
importantes analysées dans le présent chapitre, on
trouvera également des références aux travaux prépa
ratoires et autres circonstances ayant précédé leur
adoption, ainsi qu'à certaines décisions des juridiotions
sud-africaines qui éclairent en les interprétant la portée
de ces textes. Les conséquences effectives que ces
mesures ont pu avoir pour les individus et les groupes
qu'ils étaient appelés à régir sont exposées dans le
chapitre suivant de ce rapport. ,

443. Le présent chapitre s'ouvre par des observa
tions liminaires qui portent sur le double problème
de la définition des groupes qui composent la popula
tion de l'Union Sud-Africaine et des méthodes suivant
lesquelles est déterminée l'appartenance d'un individu
à tel ou à tel autre groupe. La rédaction de ces observa
tions a paru opportune pour les trois raisons suivantes:
en premier lieu, le double problème auquel on vient
de se rHérer domine effectivement l'application de
tous les textes comportant un traitement différentiel;
en second lieu, ces observations permettent de se rendre
compte d'emblée des complications pratiques que pré
sentent pour la vie des individus et aussi pour le fonc
tionnement de l'administration les lois comportant des
mesures de traitement différentiel, abstraction faite de
ces mesures elles-mêmes; enfin, en présentant le pro
blème une fois pour toutes dans son ensemble, on
évite d'y revenir à l'occasion de chaque texte analysé,
ce qui aurait alourdi l'exposé par des oonsidérations,
certes importantes, mais d'un intérêt cependant secon
daire par rapport aux dispositions de fond de ces lois.

444. Le chapitre est divisé ensuite en un certain
nombre de sections qui ont été, dans certains cas, sub
divisées à leur tour en sous-sections. La Commission
se rend parfaitement compte que la méthode de classe
ment suivie par elle n'a qu'une valeur toute relative,
car une même loi peut toucher à plus d'Une matière.
Elle estime cependant que le classement permet d'ap
porter quelque clarté dans une situation extrêmement
complexe. En outre, elle a essayé de tlasser les matières,
dans toute la mesure du possible, suivant les droits
mentionnés dans la Déclaration universelle et d'in
diquer à l'intérieur de chaque section 011 sous-section
celles des mesures qui sont antérieures à la Charte
des Nations Unies et celles qui ont été édictées depuis
la Charte - ceci en vue de faciliter les comparaisl)ns et

100 Yoir annexe YII.
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les conclusions qui font l'objet des deux derniers chapi
tres du rappor.t.

ii) OBSERVATIONS LIMINAIRES SUR LE PROBLÈME DE
LA DÉFINITION DES GROUPES ET SUR CELUI DU
RATTACHEMENT DES INDIVIDUS AUX GROUPES

445. Il est d'usage de diviser la population de
l'Union Sud-Afdcaine en quatre groupes: les Indigènes,
les Européells, les personnes de couleur et les Asia
tiques. Les difficultés d'interprétation de ces termes
sont exposées en détail au chapitre IV.

446. Dès que l'on exaJ:11ine la définition juridique
des termes "race" et "couleur", la situation devient peut
être encore plus compliquée. Sur ce plan aussi, les
quatre catégories fondamentales existent - Indigènes,
Européens, personnes de "sang mêlé" (persons of mixed
blood) ou, comme on les appelle généralement, "per
sonnes de couleur" (coloured) et Asiatiques; il faut
pourtant noter que l'expression "personnes rie couleur"
s'applique dans certains cas à la fois aux personnes
de sang mêlé et aux Asiatiques, dans d'autres cas elle
sert à désigner tous les ~Gi1·-Européens.

447. Cente imprécision dans l'emploi des termes
désignant les divers groupes était particulièrement fré
quente dans la législation des deux républiques des
Boers-la République Sud-Africaine (Transvaal) et
l'Etat libre d'Orange - et aussi, bien que dans une
mesure moindre, dans celle des deux colonies britan
niques du Cap et du Natal. Cette observation n'a pas
seulement une valeur historique et rétrospective, car
nombreux sont les textes datant de l'époque antérieure
à la constitution de l'Union Sud-Africaine en 1909
qui sont toujours en vigueur.

448. Les lois édictées par l'Union au cours des
premières années n'étaient souvent guère plus précises.
De plus, il n'est pas rare que la loi délègue à l'autorité
chargée de prendre des règlements d'exécution, soit d'y
insérer les définitions des groupes, soit de préciser
les définitions très générales contenues dans la loi.

Un bon exemple de cette dernière méthode est fourni
par la loi No 41 de 1950 portant création de zones
réservées (GroZ/.p Areas Act, No. 41, 1950): cette
loi a défini trois groupes raciaux: les blancs, les
indigènes et les personnes de couleur (colmtred).
Toutefois le Gouverneur général est habilité à définir
par proclamation dans chacun des deux derniers
groupes, celui des Indigènes et celui des personnes de
couleur, "un groupe ethnique, linguistique, culturel ou
autre" et à "déclarer que le groupe ainsi défini consti
tue un groupe aux fins de la présente loi" (art. 2).
La même méthode a été suivie par la loi No 30 de 1950
sur l'enregistrement de la population (PoPulàtion
Registration Act, No. 30, 1950) étudiée plus loin170.

449. La conséquence pratique de ces imprécisions
a été de faire naître un deuxième problème qui s'ajoute
à celui de la définition des groupes: le problème du
rattachement des individus à tel ou tel autre groupe.
Ce problème se pose surtout pour les "cas limites",
c'est-à-dire pour ceux des individus qui ne possèdent
pas de caractéristiques suffisamment prononcées pour
qu'il soit aisé de les classer. II n'en est pas moins vrai
que le nombre de ces t'cas limites" peut être considé
rable. Tant pour les individus en question que pour
l'aùministration, parfois aussi pour les autres individus
qui peuvent avoir à entrer en rapport avec ceux dont
le cas est douteux, il y a donc un problème très réel
et qui mérite d'être considéré.

170Yoir par. 456 et suiv.
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450. Ce n'est qu'à une époque récente qu'une tenta
tive a été faite pour résoudre le double problème de
la définition des groupes et du rattachement des indi
vidus à ces groupes dans son ensemble. Il s'agit de la
loi No 30 de 1950 sur l'immatriculation de la popula
tion (Population Registration Act, No. 30, 1950) qui
sera analysée à la fin de ces observations. Toutefois,
la mise en œuvre de cette loi demandera un temps
assez long. De plus, les dispositions du Popztlation
Registration Act ne s'appliquent pas de plano aux
autres textes et le problème ne se trouve donc pas
entièrement résolu.

451. On peut distinguer, semble-t-il, quatre systèmes
différents suivant lesquels on a cherché à résoudre le
problème pratique du rattachement d'un individu à un
groupe, suivant ce que la loi dit au sujet de la défini
tion des groupes.

a) Il arrive qu'une loi donne une définition très
détaillée fondée sur une série d'éléments tels que l'as
cendance, la réputation et les fréquentationsl71•

b) La loi indique parfois que "l'ascendance" est
le critère fondamental; dans ce cas, des éléments tels
que l'apparence et le mode de vie sont utilisés seule
ment comme preuves de l'ascendance172•

c) La loi peut également laisser le tribunal entière·
ment libre de décider. Dans ce cas, "les critères habi
tuels devraient . . . être appliqués, l'apparence phy
sique de l'intéressé, son origine, son mode de vie et
ses fréquentations, l'apparence jouant le rôle domi
nant"173.

d) Une forme plus nuancée de cette dernière solu
tion consiste à laisser au tribunal le soin de décider,
tout en lui permettant de s'appuyer sur une présomp
tion légale. Ainsi le Prohibition of Mi.ved Marriages
Act, No. 55, 1949, art. 3, portant ;;-oterdiction des
mariages entre Européens et non-E'" Jpéens, stipule
que "toute personne qui selon toute l'apparence est un
Européen ou un non-Européen, suivant le cas, sera,
aux fins de la présente lai, considérée comme telle,
sauf et jusqu'à preuve du oontraire".

La loi No 5 de 1927 sur les actes immoraux (lm
morality Act, No. 5, 1927), amendée par la loi No 21
de 1950, contient des définitions analoguesl74•

452. L'application de ces deux lois, le Prohibition
of Mixcd Marriages Act et l'I1nmorality Act tel
qu'amendé, a donné lieu à une abondante jurispru
dence. Les tribunaux ont notamment relevé qu'un même

171 Par exemple, la loi No 12 de 1936 sur la représentation
des Indigènes (Representation of Natives Act, No. 12, 1936),
art. 1er, et la loi No 18 de 1936 sur la création du Fonds indi
gène et sur les terres réservées aux Indigènes (Native Tnlst alld
Land Act, No. 18, 1936), art. 49.

172 Décision du juge d'appel Schreiner, la Couronne c.
Radebe, 1945, Chambre d'appel, 590, p. 609; de même, la COlt
ronne c. Abel, 1940, 1, SALR 654, décision du juge d'appel
Centlivres - La preuve par l'ascendance.

173 Décision du juge van den Heever, sur requête de X,
1940, O.P.D. 156. p. 159.

174 Art. 7. - "Dans la présente loi.:
"i) Le terme "Européen" désigne tout individu qui est mani

festement Européen d'apparence, ou qui, de l'aveu général, est
réputé Européen;

"
"ii{) .Le terme "non-Européen" désigne tout individu qui est

manifestement non-Européen d'apparence, ou qui, de l'aveu
général est réputé non-Européen."

Art. 7 bis. - "Aux fins de la présente loi, tout individu
qui semble être manifestement Européen ou non· Européen,
selon le cas, sera considéré comme tel jusqu'à preuve du con
traire."
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individu peut être classé soit dans l'un, soit dans l'autre
groupe, suivant qu'on applique le critère de l'apparence
manifeste ou l'un des deux autres critères: l'aveu géné
ral et la réputation. L'attitude des tribunaux répressifs
a été en général d'interpréter les définitions des deux
lois en faveur des inculpés et de décider qu'il incombe
à la Couronne, à tous égards, de prouver qu'un inculpé
est Européen ou non-Européen, selon le casl75• Par
contre, les tribunaux civils qui ont eu à appliquer le
Prohibition of Mi:~ed Marriages Act semblent avoir
admis que la partie intéressée était libre de prouver,
en choisissant celui des critères qu'elle préfère, l'ap
partenance à l'un ou à l'autre groupe176•

453. Comme il a été indiqué plus haut, la loi No 30
de 1950 sur l'immatriculation de la population (Popu
lation Registration Act, No. 30, 1950) constitue une
tentative pour résoudre d'une façon générale le double
problème de la définition des groupes et du rattache
ment des individus à ceux-ci. En présentant au Parle
ment le projet de loi qui est devenu par la suite la
loi sur l'immatriculation de la population, le Ministre
de l'intérieur (M. T. E. Donges) a fait certaines décla
rations dont voici le résumé: la question de la détermi
nation de la race des individus est essentielle à plu
sieurs points de vue. Pour pouvoir obtenir le trans
fert d'un titre de propriété foncière, il fallait prouver
que l'on n'appartenait pas à une certaine race. Le même
problème se posait lorsqu'il s'agissait d'acheter des
terrains dans certaines régions. Les difficultés relatives
à cette question constituaient l'un des plus graves
problèmes en ce qui concernait le droit de suffrage,
la loi sur les mariages mixtes, et il en serait de même
du projet d'amendement de la loi sur les actes immo
raux (Immoraliey Act) lorsqu'il serait adopté. Pour
appliquer les lois en vigueur ou la loi projetée sur les
zones réservées, il était égalen1ent de la plus haute
importance de pouvoir déterminer la race de l'inté
ressé177•

454. Au cours de la discussion à laquelle le projet
de loi a donné lieu au Parlement de l'Union, le leader
de l'opposition, le maréchal Smuts, a déclaré que le
projet de loi avait manifestement pov.r but de donner
effet à la politique d'apartheid, l'immatriculation par
races visant à écarter la population de couleur des
urnes. En effet, l'article 5 était ainsi rédigé : "Toute
personne dont le nom figure au registre sera classée
par le Directeur soit comme "personne de race blanche",
soit comme "personne de couleur" (coloured person) ,
soit comme "Indigène", et toute personne dont le nom
est inscrit dans la catégorie des "personnes de cou
leur" ou des "Indigènes" sera classée par le Directeur
suivant le groupe ethnique ou autre auquel elle appar
tient17s."

175 Voir par exemple l'affaire la Couronnl1 c. Onnonde 1952/
SALR 272 (AD), p. 277. Voir également l'affaire la Conronne
c. G., 1949, 4 SALR 437 (Cape P. D.) et i'affaire la C01~rtJnlle
c. F., 1951, 2 SALR 1 (Transvaal P. D.) ; voir cependant l'af
faire la Couronne c. B., 1951, 2 SALR 124 (Natal P. D.). Ces
quatre décisions ont toutes trait à l'Im1llorality Act. D'autre
part, la Cape Provincial Division a décidé que lorsque les trois
présomptions édictées par la loi se trouvaient réunies, aucune
preuve contraire, tirée, notamment, d'un certificat de naissance,
ne pouvait être admise; voir la Cour01me c. B., et M. 1953,
2 SALR 514 (Cape P. D.). .,

176 Affaire Pedro c. Tallsley, N.O. 151, 4 SALR 182 (Cape
P. D.) et le jugement du juge de Villiers, ibid., p. 187.

177 Journal of the Parliaments of the Co1lt1ltonwealth, p. 336 à
339, 1950. -

17S IbM., 339.



455. En raison de l'extrême importance du Poptda
tian Registration Act, voici une analyse de sesdisposi
tions les plus essentielles, notamment en ce qui con
cerne le point e.'\.<U11iné.

456. Conformément à la loi, le Directeur du œcense
ment est chargé d'ouvrir, dèl> que possible, un registre
de la population; il utilisera à cet effet les réponses
obtenues en vertu de la loi de 1910 sur le recensement
(Cmslls Act)l79. Le registre sera divisé en trois parties
où seront inscrits respectivement les ressortissants de
l'Union Sud-Africaine, les étrangers ayant droit de
résidence permanente et les étrangers ayant droit de
séjour temporaire180•

L'article 5 renferme les dispositions relatives au
classement des personnes; il est libellé comme suit:

"1) Toute personne dont le nom figure au regis
tre sera classée par le Directeur soit comme "personne
de race blanche", soit comme "personne de couleur"
(colottred persan), soit comme "Indigène", suivant
le cas, et toute personne dont le nom est inscrit
dans la catégorie des "personnes de couleur"
(coloured) ou des "Indigènes" sera classée par le
Directeur suivant le groupe ethnique ou autre auquel
elle appartient.

"2) Le GDuverneur général peut, par voie de
proclamation publiée au Journal officiel (Ga,zette) ,
prescrire et définir les groupes ethniques ou autres
dans lesquels les "personnes de couleur" et les
"Indigènes" seront classés, en application du para
graphe 1, et peut, de la même façon, amender ou
annuler cette proclamation. .

"3) S'il apparaît au Directeur que le classement
d'une personne, tel qu'il est prévu par le paragraphe
1, est incorrect, il peut, à tout moment, sous réserve
des dispositions du paragraphe 7 de l'article 11, et
après avoir averti l'intéressé ainsi que son tuteur
si l'intéressé est mineur, en précisant pourquoi le
classement est incorrect et avoir donné à l'intéressé
ou à son tuteur (le cas échéant) la possibilité d'être
entendu, modifier le classement de ladite personne
dans le registre."

457. L'article premier donne les définitions sui
vantes:

"
"iii) L'expression "persor.ne de couleur" (rol

oured) désigne toute personne qui n'est ni blanche,
ni indigène;

"
"x) Le terme "Indigène" désigne toute personne

qui fait partie ou qui est généralement considérée
comme faisant partie d'une race ou tribu aborigène
de l'Afrique;

"
"xv) L'expression "personne de race blanche" dé

signe toute personne qui, d'après son apparence, est
manifest<:ment de race blanche, ou qui est générale
ment considérée comme étant de race blanche, sauf
si, bien que manifestement blanche d'apparence, cette
personne, est généralement considérée comme "per-
sonne de couleur" ; -

et l'article 19, 1, établit la présomption suivante:
"Aux fins de la présente loi, toute-personne qui,

d'après son apparence, est manifestement de race

179 Art. 2 ct 3.
180 Art. 4.

blanche sera présumée être de race blanche jusqu'à
preuve du contraire."
458. Toute personne qui se considère comme lésée

par le classement du Directeur peut à tout mo
ment présenter par écrit au Directeur les objections
qu'elle a contre son classement, et il existe une pro
cédure d'appel au moyen de laquelle l'affaire peut, en
dernier ressort, être portée devant la Cour suprême
de l'Union181•

459. Chaque personne aura un numéro d'immatricu
lation182• Les renseignements portés sur le registre
seront quelque peu différents pour les Indigènes et
pour les autres personnes - il est à noter que l'indi
cation du seul district de résidence est requise des
Indigènes, alors gue les autres personnes doivent indi
quei leur lieu de résidence habituel. En revanche, pour
les l:adigènes, le registre devra indiquer le groupe,
ethniq-Ie ou autre, et la tribu à laquelle l'intéressé
appartient183•

L'Office of the Magistrates de chaque district dé
tiendra également une copie du registre et il sera
établi une liste publique que tout le mo~de pourra venir
consulter. Cette liste donnera les renseignem~nts sui
vants et aucun autre:

a) Le nom, le sexe et le lieu de résidence habituel
de l'intéressé ou, pour un Indigène, le district où il
réside habituellement;

b) Le classement de l'intéressé conformément à
l'article 5;

c) La citoyenneté ou la nationalité;
d) Dans le cas d'un électeur inscrit sur une liste

électorale, 1<,_ circonscriptivn électorale et le district
de vote où. il est inscrit comme électeur, en vertu de
l'Electoral Consolidation Act (loi de 1946 unifiant les
dispositions électorales) et

e) Le numéro de la carte d'identité184•

460. L'article 10 prévoit qu'en cas de changement
de résidence, l'intéressé devra prévenir le Directeur.
Toutefois, alors que, pour les non-Indigènes, le délai
est de quatorze jours, l'alinéa 2 de l'article 10 stipule:

"Tout Indigène qui .change de lieu de résidence
habituel .et passe ·d'un district à un autre pour y
établir sa résidence permanente devra en avertir
le Directeur, suivant les conditions prescrites."

461. Par 'Contre, les dispositions de l'article 14, rela
tives à la présentation des ëartes d'identité sur demande
des autorités, ne font pas de distinction suivant le
groupe auquel les porteurs appartiennent.

De même, les sanctions pénales de l'article 18 sur
la non-exécution des obligations inscrites aux articles
10 et 14 de la loi sont les mêmes pour tous.

462. Un problème particulier s'est posé à l'occa
sion de certaines lois récentes concernant le droit de
propriété de biens immeubles et le droit d'occupation
de ces biens (notamment la loi No 41 de 1950 portant
création de zones réservées) [Grmtp Areas Act, No. 41,

181 Al't. 11.
182 Art. 6.
18:: Pour b. question .de savoir si "le groupe ethnique ou

autre "auqutl. elieappartient" .doit figurer sur le registr., dans
le eus d'une personne de couleur", comparer l'artj':~e S, 1, de
la loi et la liste des re:nseiguements à fournir ("et aucun autre
renseignen1ent"), te!te qu'elle est donnée à l'article 7, 1, dans
le cas -de' toutes les personnes qui Ile sont pas des "Indigènes".
. 184 Att 8, 2.
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1950]185, celui du rattachement non pas seulement d~s

personnes t:Jhysiques, mais aussi des collectivités auX
divers gcupes définis par la loi. Aux termes de
l'article 1er, viii, de la loi No 41 de 1950, un organe
créé par la loi est considéré faire partie du groupe
auquel appartient la majorité des membres de cet
organe et, dans le cas d'une municipalité de la province
du Cap de Bonne-Espérance, du groupe auquel appar
tient la majorité de son conseil municipal; une société
est considérée faire partie du groupe auquel appartient
la personne qui possède ou est censée posséder, ou
pour le cQmpte de laquelle un tiers possède ou est
censé posséder une part prépondérante dans cette
société.

J. - Droit à la nationalité

463. Etant donné l'importance que le statut d'un
individu au point de vue de la nationalité peu~ avoir
pour la jouissance ou l'exercice par lui de certains
droits, notamment des droits politiques, la Commission
a procédé à un examen de la législation de l'Union
sur la nationalité.

SITUATION ANTÉRIEURE À LA CHARTE DES NATIONS
UNIES

464. Jusqu'en 1926, l'Union n'avait pas de législa
tion propre en la matière et était régie par les lois
britanniques. En 1926, cependant, fut promulguée la
loi de 1926 sur la nationalité britannique dans l'Union
Sud-Africaine et le statut des étrangers (British Na
tionalify in the Union mul Statu,s of Aliens Act, 1926).
L'année suivante fut promulguée la loi de 1927 sur la
nationalité et les drapeaux de l'Union Sud-Africaine
(Union Nat·iollality and Flays Act, 1927) qui accorda
un nouveau statut, celui de ressortissant de l'Union,
à certaines personnes nées hors de l'Union dont le
père était ressortissant de l'Union au moment de leur
naissance. Ces lois ne contenaient aucune distinction
fondée sur la race ou la couleur.

MESURES PRISES DEPUIS LA CHARTE DES NATIONS UNIES

Loi No 44 de 1949 relative à la nationalité sud-afri
caine (South African Citizenship Act, No. 44, 1949)

465. Depuis l'entrée en vigueur de la Charte des
Nations Unies, une loi nouvelle, la loi No 44, de 1949,
a été promulguée contenant les règles pour l'acquisition
et la perte de la nationalité de l'Union Sud-Africaine.
Deux des dispositions de la nouvelle loi méritent de
retenir l'attention du point de vue auquel on -se place
dans cette étude. D'une part, en vertu de l'article 3,
la nationalité de l'Union Suà-Africaine n'est pas ac
cordée à une personne née dans l'Union postérieure
ment à la date d'entrée en vigueur de la loi, lorsque
le père de cette personne appartient à la catégorie des
personnes dont l'immigration est prohibée (voir plus
bas, sect. III, par. 536). D'a1.!tre part, la nationalité
sud-africaine, qui était accordée de plein droit, sous
la loi de 1927, aux ressortissants des p:~ys du Common
wealth britannique après un séjour ùe deux ans, peut,
sous la loi de 1Ç49, être accordée ou refusée à la dis
crétion absolue du Ministre. De plus, l'impétrant doit
remplir certaines conditions de résidence plus strictes
que sous la législation antérieure.

185 Un problème semblable s'était posé pour la loi No 28 de
1946 sur la tenure des terres par les Asiatiques et sur la repré
sentation des Indiens (Asiatic Lalld Tellure and bldian Repre
sentation Act, No. 28, 1946).
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II. - Droits politiques186 (vote, éligibilité ei autres
formes de représentation politique)

SITUATION ANTÉRIEURE À LA CHARTE DES NATIONS
UNIES

466. Chacune des quatre unités territoriales dont la
réunion forma l'Union Sud-Africaine possédait avant
l'Union son système électoral propre. Au Transvaal,
le droit de vote était refusé explicitement aux non
blancs187 et les blancs seuls étaient éligibles188• De
même, dans l'Etat libre d'Orange, seuls les buryhers
étaient électeurs et pour être burgher iiallait être
de couleur blanche189• Dans le Natal, des non-blancs
pouvaient être inscrits sur la liste électorale s'ils
remplissaient les conditions prévues à cet effet. Toute
fois, en vertu d'une loi de 1883, était exclue de la
liste électorale toute personne appartenant à une classe
placée, par une loi spéciale, sous la juridiction des tri
bunaux spéciaux ou toute personne justiciable de lois
ou de tribunaux spéciaux - c'est-à-dire ceux des Indi
gènes qui n'avaient pas obtenu des dispenses spéciales
de ces lois; de même, un amendement de 1896 excluait
en fait du registre électoral les Asiatiques, sans les
nommer expressément. Ce n'est que dans la colonie
du Cap que les conditions à remplir par les électeurs
étaient les mêmes pour tous; toutefois les conditions
de cens et, surtout, d'éducation étaient telles que peu
de non-Européens pouvaient obtenir leur inscription
comme électeurs19o•

467. L'une des questions les plus débattues lor" des
travaux préparatoires qui conduisirent à l'adoption,
par le Parlement de Westminster, du South Africa
Act de 1909, fut celle de l'octroi du droit de vote aux
non-Européens. Les représentants du Transvaal et
de l'E,tat ~b~e d'C?,range r étaient abs?lument opposés
et precomsalent 1 extenslOn du systeme en vil!Ueur
dans les deux ex-républiques à toute l'Union~ Les
r~pt;ése~ta~ts du Ca~ précon~saient, ~ar contre, la
generahsatIon du systeme relatIvement libéral de cette
colonie. La solution finalement adoptée, non sans résis
tance, au Parlement du Royaume-Uni191 fut un com
promis: le Parlement de l'Union Sud.-Africaine a ac
quis le droit de légiférer sur les conditions d'électorat
pour les membres de l'Assemblée, sous réserve de la
disposition suivante192 :

186 Dans cette section on n'examine que les textes législatifs
relatif~ au dr?i.t de vote, à l'él.igibilité et autres formes de repré
s~ntatlon p.olttique. P!1 ~e.rt~m nombre de textes législatifs et
regl~menta1res ont e.te edIctes, surtout au' cours des dernières
annees, dans.te dom~ne des libertés publiques: libertés d'opinioI1l
et d'expressl(~n, d:01tS de réunion et d'association. Bien que
ces textes sOIent Importants au point de vue de la situation
ra;}ale, ,i}s. n'ont pas été analys~s dans le présent chapitre parce
qu ds n edictent pas par eux-memes des mesures de traitement
différentiel pour les divers groupes de la population en raison
de leur origine raciale ou de leur cOlJ1eur. On trouvera toute
fois, une analyse d'un certain nombre de ces textes au ~hapitre
VII.

187 ArticI.: 35 de la Grolldwet (Constitution) du Transvaal
(loi No 2 de 1896) et loi No 1 de 1876 combinés.

188 Article 43 de la Grolldwet.
189 Texte amendé de la Constitution de l'Etat libre d'Orange

de 1854, reproduit dans le Code de 1892. .
190 Il a été dit par M. Malan que c'est précisément dans ce

but que le cens électoral a été porté, par la loi électorale Je
1892 (loi No 9 de 1892), de 25 à 75 livres. (Discours devant
l'Assemblée, 30, J01mwJ of the Parlialllcn!s of thc Common-
wealth, p. 147 et 148, 1949.) ..

191 Il est rappelé que le South Africa Act 19@, est une loi
du Parlement métropolitain. '

192 South Africa Act, 1909, art. 35.



"Toutefois, aucune personne de la province du
Cap de Bonne-Espérance qui, d'après les lois en
vig'Ueur dans cette colonie lors de l'établissement de
l'Union, possède ou peut acquérir le droit d'être ins
crite comme électeur ne pourra être privée par une
telle loi du droit d'être inscrite dans la province
du Cap de Bonne-Espérance à raison seulement de
sa race ou de sa couleur, à moins que la loi ne soit
adoptée par les deux Chambres siégeant en séance
commune et qu'à la troisième lecture elle ne soit
adoptée par les deux tiers au moins du nombre total
des membres des deux Chambres. Une loi ainsi
adoptée en séance commune sera considérée comme
dûment adoptée par les deu...... Chambres du Parle
ment."

Cette réserve de l'article 35 est habituellement
désignée comme entrenched clause ("disposition garan
tie"). Une autre entrenched clause, qui la complète.• a
été inscrite à l'article 152: elle prescrit pour la re
vision, tant de l'article 35 que de l'article 152 lui-même,
la même procédure parlementaire spéciale que cet arti
cle prescrit pour le vote des lois portant atteinte aux

.droits d'un électeur inscrit en vertu des lois du Cap
de Bonne-Espérance à raison seulement de sa race
ou de sa couleur. Il y a donc là une garantie à deux.
ou même à trois degrés. La question de l'interpréta
tion et de la portée de ces deux dispositions s'est
posée, comme on va le voir plus loin, à l'occasion
de l'adoption par le Parlement sud-africain du Sepa
rate Representation of Voters Act (loi No 46 de
1951 )193.

468. Après 1920, un mouvement semble avoir pris
naissance parmi les Européens pour faire rayer de la
liste commune des électeurs les Indigènes de la province
du Cap et un ccrtnin nombre de projets de loi à
cet effet ont été déposés à la Chambre basse du Parle
ment de l'Union. En 1930, l'octroi du vote aux femmes
européennes, en doublant pratiquement de nombre des
électeurs possibles, eut notamment pour conséquence
de réduire l'importance relative du vote' des non
Européens; l'effet de cette mesure a été encore aug
menté, en 1931, par la loi qui a accordé le droit de
vote sans conditions à tous les hommes et femmes
d'origine européenne. Il est compréhensible que ce
changement dans le rapport entre électeurs européens
et électeurs non européens ait causé quelque inquiétude
parmi la population de couleur (colonred) de la pro
,rince du Cap, mais le général Hertzog, qui était
Premier Ministre à l'époque. a apparemment assuré
à la population de couleur que l'on faisait une distinc
tion très nette entre elle et les indigènes. Le général
Hertzol?: avait même été jusqu'à présenter, en 1926.
un projet de loi octroyant le droit de vote aux
hommes de couleur (c'est-à-dire de sang mêlé) dans
les nrovinces autres que celle du Cap194, mais il ne
semble pas que ce projet de loi ait été bien accueilli.

Loi No 12 de 1936 slIr la représentation des Indigènes
(Representation of Natives Act, No. 12, 1936)

469. En 1936, le Gouvernement de coalition Hert
zog-Smuts fit adopter le Representation of Natives Act
(loi sUr la représentation des Indigènes - loi No 12
de 1936). En dehors de dispositions d'ordre général,
cette loi a rayé tous les Indigènes de la province du

• 193 Voir plus bas, par. 479 et 480.
194 Voir Hatch, The Di/enlma of South Africa (1952), p. 71.
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Cap de la liste électorale commune (c'e,t-à-dir~ la
liste générale sur laquelle figuraient indifféremment,
jusqu'en 1936, les noms des électeurs européens, de
couleur et indigènes) et a créé une liste séparée pour
les électeurs indigènes de la province du Cap.

470. La loi a donné à tous les Indigènes de l'Union
le droit d'élire quatre sénateurs au tItre indigène, un
pour les territoires transkeïens, un pour le reste de
la province du Cap, un pour la province du Natal
et un pour les deux provinces du Transvaal et de l'Etat
libre d'Orange. L'élection du sénateur des territoires
transkeïens a été confiée à un collège électoral com
posé des membres indigènes du Conseil général des
territoires transkeïens (United Transkeian Territories
General Council). Chacun des trois autres sénateurs
indigènes doit également être élu par un collège élec
toral constitué par les chefs (chiefs) , les sous-chef.s
(headmen), les membres des conseils locaux, les mem
bres des conseils d'administration des réserves indi
gènes (na.tive reserve boards of management), les mem
bres des conseils consultatifs indigènes (native aàvisory
boards) et les membres de comités électorau...... spéciaux
représentant les Indigènes qui n'auraient pas été repré
sentés autrement. Dans chaque collège électoral, les
électeurs (voting units) doivent représenter les contri
buables indigènes domicilés dans leur circonscription
et avoir un nombre de voix. proportionnel au nombre
de ces contribuables. La loi a prévu également que si,
à une époque quelconque après l'expiration d'une pé
riode de sept années, le Gouverneur général avait le
sentiment que l'évolution des Indigènes justifiait une
augmentation de leur représentation au Sénat, il pour
rait, par proclamation, porter le nombre des collèges
électoraux. à six, et que chacun de ceux-ci aurait le
droit d'élire un sénateur. Les sénateurs et les membre.s
de l'Assemblée (voir infra) élus en application de cette
loi doivent siéger pour une période de cinq ans, même
dans le cas de dissolution du Sénat ou de l'Assemblée.
Dans tous les cas l'élection a lieu au scrutin indirect,
et les sénateurs élus doivent être, aux termes du Smtth
Africa Act de 1909, de "descendance européenne"
et remplir les conditions d'éligibilité exigées des autres
sénateurs.

471. En outre, la loi a donné aux Indigènes de la
province du Cap le droit d'élire trois représentants à
la Chambre basse du Parlement de l'Union -l'Assem
blée (fIouse of Assembly); dans ce cas également,
tous les représentants doivent être d'origine euro
péenne195.

472. Dans la province du Natal, tous les Indigènes
peuvent, en théorie, acquérir le droit de vote direct
ét être inscrits sur la liste électorale commune, mais
depuis la mort du dernier électeur indig-ène, en août
1946, le nom d'aucun Africain n'a figuré sur la liste
électorale commune196•

473. En même temps qu'il a opéré les changements
mentionnés ci-dessus, le Representation of Natives Act
de 1936 a créé un Conseil représentatif des Indigènes

195 En 1935, 10.628 Indigènes étaient inscrits sur la liste
électorale commune de la province du Cap. Après qu'ils eurent
été rayés de la liste électorale commune et inscrits sur la liste
spéciale des électeurs indigènes de la province du Cap, leur
nombre atteignit 24.084 en 1945. (HalUlbook on Race Relations
in South Africa, 1949, Brookes, "Government and Administra
tion", p. 29.)

196 Ibid., p. 29. Le nom d'aucun Indigène ne figure sur les listes
électorales du Transvaal et de l'Etat libre d'Orange.
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(Natives Representative Council) 107. Ce conseil, com
posé en majorité de représentants indigènes élus, devait
avoir un rôle purement consultatif10S.

474. La loi de 1936 sur le représentation des Indi
gènes a fait l'objet de nombreuses discussions, en
particulier la disposition qui rayait de la liste électo
rale commune les électeurs indigènes de la province du
Cap. Certains ont voulu y voir "l'essai le plus résolu
qui a été fait jusqu'à ce jour en Afrique, au sud du
Sahara, pour donner à des Africains une place dans
les rouages politiques de leur pays. Il faut le considé
rer comme un commencement et non comme une fin,
dans la solution du problème de la démocratie en
Afrique"199. D'autres ont estimé, au contraire: "que le
principe du suffrage par communauté (communal fra~~

chise) [des Indigènes] contenu dans cette loi appelle
de très sérieuses objections en ce qu'il constitue une
nouvelle étape vers la ségrégation et la consolidation
de la domination des blancs; néanmoins, ce principe
a eu pour conséquence que les représentants des Afri
cains n'ont plus à représenter à la fois les Européens
et les Africains et donc à s'occuper de toutes sortes
d'intérêts divergents, et souvent opposés, qui coexistent
dans une même circonscription. Ils peuvent se consa
crer au..'{ intérêts d'un seul groupe. D'un autre côté,
cependant, il en est aussi résulté que les 150 repré
sentants élus par les électeurs blancs se sont montrés
de plus en plus enclins à se consacrer exclusivement
à la défense des intérêts des Européens et à négliger
les besoins et les intérêts des Africains"20o.

107 Le Conseil représentatif des Indigènes était composé de
vingt-deux membres: le Ministre des affaires indigènes, qui
présidait les séances, les cinq commissaires principaux aux
affaires indigènes (Chief Native Commisssiollers) qui étaient
membres d'office, quatre indigènes désignés par le Gouverneur
général et douze autres membres (qui devaient être des In
digènes) élus par les Indigènes réunis en collège électoral.
Les fonctions du Conseil étaient d'ordre consultatif - il devait
être saisi, pour examen et rapport, des projets de loi touchant
la population indigène; donner son avis sur les questions que
lui soumettrait le Ministre des affaires indigènes et sur toutes
affaires intéressant particulièrement les Indigènes; enfin, recom
mander au Parlement ou COIfseil de la province toute mesure
législative qui pourrait lui sembler nécessaire dans l'intérêt des
Indigènes. Tout projet âe loi ou d'ordonnance jl.résenté au
Parlement ou à un· Conseil de province devait lui être soumis
pour faire l'objet d'un rapport, dès lors que le Ministre des
affaires indigènes aurait certifié que certaines dispositions-en
intéressaient particulièrement les Indigènes. Les rapports du
Conseil devaient être soumis à l'une et à l'autre Chambre du
Parlement.

lOS En août 1946, les membres indigènes du Conseil étant
apparemment mécontents de leur manque de pouvoirs, le Conseil
représentatif des Indigènes s'ajourna sille die en signe de pro
testation contre le gouvernement auquel le Conseil reprochait
ne n'avoir rien fait pour répondre aux besoins urgents de la
population indigène. Les ouvertures faites par le général Smuts,
Premier Ministre en exercice à ce moment, en vue d'une ré
forme. ne furent pas jugées acceptables, et le Conseil cessa défi
nitivement de se réunir. (Voir Ha7wbook on Race Relatiolls
in South Africa, de Villiers, "Politics," p. 513 à 516.) Le Con
seil représentatif des Indigènes a été supprimé par la loi No 68
de 1951 sur les autorités bantoues (Bantlt Authorities Act,
No. 68,1951) qui a créé un ensemble d'organes pour l'adminis
tration des affaires indigènes. (Voir Ammal Suyvey of Srmth
African Law, 1951, p. 16 à 19, et infra, par. 483.)

190 Lewin, Political RePresentation of Africans in the Union,
South Africallo Institute 01 Race Relations, 1942, p. 14.

200 Halldbook on Race Relations i1t South Africa, 1949, de
Villiers, "Politics", p. 511.

En adoptant la loi de 1936 sur la représentation des In
digènes, le Parlement de l'Union Sud-Africaine semble avoir
considéré qu'il s'agissait là d'une loi de la nature visée à
l'article 35 du South Africa Act, car le gouvernement d'alors, le
gouvernement de coalition Hertzog-Smuts, l'a fait adopter par
les deux Chambres (le Sénat et l'Assemblée) siég-eant en
séance commune, en application littérale des dispositions de
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Loi No 46 de 1946 portant codification des dispositions
relatives aux élections (Electoral Consolidation Act,
No. 46, 1946)

475. Cette loi ne présente pas un intérêt particulier,
étant en fait une simp!e codification de la législation
antérieurement en vigueur.

Loi N {) 28 d.e 1946 sur la. tenure des terres par les
Asiatiques et sur la représentation des Indiens
(Asiatic Land Tenure and Indian Representation
Act, No. 28, 1946)

476. La loi No 28 de 1946 sur la tenure des terres
par des Asiatiques et sur la représentation des Indiens
prévoyait notamment que les Indiens seraient représen
tés au Parlement de l'Union à titre collectif. Les In
diens du Natal et du Transvaal pouvaient désormais
être représentés au Sénat par deux sénateurs (Euro
péens), à l'Assemblée par trois membres (Européens)
et au Conseil de la province du Natal par deux mem
bres (Indiens). Tout Indien du sexe masculin res
sortissant de l'Union, âgé de 21 ans révolus et satis
faisant à certaines conditions de cens peu rigoureuses,
avait le droit d'être inscrit sur une liste électorale
particulière aux Indiens. L'un des sénateurs des In
diens devait être nommé par le Gouverneur général
"principalement pour la connaissance parfaite qu'il
aura acquise, grâce à l'exercice de ses fonctions offi
cielles ou de toute autre manière, des besoins et des
aspirations légitimes des Indiens dans les provinces
du Natal et du Transvaal", tandis que l'autre devait
être élu par les électeurs indiens. Les Indiennes, à la
différence des hommes, n'étaient pas électrices puisque
la loi de 1930 accordant le droit de suffrage aux
femmes (Women's Enfranchisement Act, No. 18,
1930) ne s'appliquait qu'aux Européennes.

477. Les dispositions de la loi de 1946 qui avaient
trait à la représentation des Indiens n'ont jamais été
appliquées: car la communauté indienne, qui s'opposait
énergiquement à ce que ia base du .régime représenta
tif fût la communauté et non l'individu, en a boycotté
l'exécution et, en revanche, a insisté pour être inscrite
sur la liste électorale commune202• C'est pourquoi le

l'article 35 du South Africa Act. La loi a été attaquée devant
la Cour suprême de l'Afrique du Sud pour le motif que bien
qu'elle eût été adoptée par les deux Chambres siégea~t en
séance commune, selon les termes de l'article 35 du SmIth
Africa. Act, elle ne constituait pas une loi de la nature visée
par cet article. Quand l'affaire est venue devant la Chambre des
appels de la Cour suprême de l'Mrique du Sud, la Cour l'a
traitée purement et simplement comme s'il s'agissait de faire
la preuve, devant un tribunal, de l'existence d'un "acte" du
Parlement et elle a jugé que la Cour ne pouvait faire autre
chose que de constater formellement l'adoption de la loi par le
Parlement-en application de la règle dite "Enrolled Bill
Rllle" (règle des lois enregistrées). En conséquence, la Cour
a débouté le demandeur qui mettait en cause la constitutionnalité
de la loi. (Ndlwallda c. Hofllleyr, N.O., 1937 A.D. 229 [A.D.].)

2010.n ne cite que pour mémoire le Smtth West Africa Affnirs
AllIe71dlllent Act, No. 23, 1949 (loi No 2.3 de 1949), por'cant
amendement de la loi relative aux affaires du Sud-Ouest Afri
cain, cette loi n'ayant pas affecté le droit de suffrage dans
l'Union Sud-Africaine proprement dite. Elle a cependant eu pour
effet de modifier la composition des deux Chambres du Parle
ment par l'adjonction de six membres à l'Assemblée et de
quatre sénateurs au Sénat de l'Union, tous appartenant à la
race blanche et élus par les électeurs blancs du Sud-Ouest
Mricain.

202 Voir SOltth AfriC01~ 11lstitltte of Race Relatiolts. Seve7l
teenth Am/llal Report, 1945-1946; Halldbook 071 Race Relations
i7t South Africa, Brookes, "Government and Administration",
p. 30; A7I7IlIa/ S1tYVey of South Africa71 Law, 1948, p. 8.



Parlement de l'Union, par la loi No 47 de 1948 portant
amendement des dispositions législatives concernant les
Asiatiques (Asiatie Lœws Amcl/dment Act, No. 4ï,
1948), a abrogé les dispositions de la loi de 1946 qui
prévoyaient une représentation des Indiens~03.

Loi No 46 de 1951 tendant à aSSll·rcr ulle représentation
distincte à certailles catégories d'électeurs (Separate
Representation of Voters Act, No. 46, 1951)

478. En 1951, le gouvernement de M. Malan a fait
adopter par le Parlement de l'Union une loi tendant
à assurer une représentation distincte à certaines caté
fories d'électeurs. Cette loi, comme l'indiquait son
préambule, tendait "à assurer au.x électeurs européens
et non européens de la province du Cap de BÙnne
Espérance une représentation distincte au Parlen1ent
et au Conseil provincial de cette province et à modifier
à cette fin les dispositions législatives concernant l'ins
cription de ces deux catégories d'électeurs sur les listes
électorales pour les élections au Parlement et audit
Conseil provincial"20-1. En réalité, le projet de loi, tel
que le Ministre de l'intérieur l'avait présenté, avait
pour objet de rayer les cololtred des listes électorales
normales de la province du Cap, de les inscrire sur une
liste distincte et de les autoriser à voter pour quatre
représentants spéciaux205.

479. En outre, tout comme la loi de 1936 sur la
représentaiton des Indigènes, la loi de 1951 tendant à
assurer une représentation distincte à certaines caté
gories d'électeurs a créé une commission des affaires
relatives aux gens de couleur sous la présidence d'ùn

203 Voir pour l'ensemble: South Africal~ [llstitl/te of Race
Reiùticnls, Sevellteellth Ammal Report, 1945-1946; Halldbook
011 Race Relations ill SOI/th Africa, Brookes, "Government and
Administration", p. 30; Ammal SlIroey of SOI/th Africal~ Law,
1948, p. 8.

20-1 Comme M. Donges, Ministre de l'intérieur, l'a reconnu
en présentant au Parlement le projet de loi, ce te..'Cte se rattachait
à la politique d'apartheid snivie par le gouvernement. Il y avait
dans l'Union Sud-Africaine 9 millions d'Indigènes, un million
de colol/·red (personnes de sang mêlé), 300.000 Indiens et en
viron 2.750.000 blancs. Le Ministre a ajouté que, depuis l'ins
tauration du régime représentatif dans l'Afrique du Sud, la
crainte de voir les non-Européens s'emparer du pouvoir politique
planait sur le pays comme un sombre nuage. Certains dirigeants
s'étaient efforcés de réduire ce danger par des moyens directs,
ainsi dans l'Etat libre d'Orange et au Transvaal. De l'avis du
Ministre, l'e..'Cercice du droit de vote pa, les coloured dans la
province du Cap avait toujours été un simulacre et une im
posture. Avant les élections, les candidats sollicitaient leurs
voix d'une manière abusive et ils oubliaient complètement, après
les élections, les promesses faites (32 JOllrllal of the Parlialllents
of the Commomuealth 601, 1951).

20G Le rapport entre représentants européens et représentants
spéciaux des gens de couleur à l'Assemblée serait ainsi de 150
à 4. S'il est vrai, comme M. Davis, membre de l'opposition,
l'a fait observer à l'Assemblée, que, sur les 1.030.000 coloured
de l'Afrique du Sud, seuls 50.000 environ. avaient le droit de
vote, ils pouvaient néanmoins, parce qu'ils étaient groupés dans
la colonie du Cap, prendre part à l'élection de quelque cinquante
cinq membres de l'Assemblée et de fait, dans vingt-cinq cir
conscriptions, leur vote leur avait permis d'influencer fortement
le résultat définitif (32 Journal of the Parliaments of the Com
mOllwealth 607, 1951). Dans une Assemblée divisée en deux
groupes à peu près égaux et dans un pays où certaines cir
conscriptions ne dégagent qu'une majorité très faible. le fait
est que les électeurs coloured de la province du Cap pouvaient
effectivement jouer le rôle d'al'bitres entre le gouvernement
nationaliste et le parti d'opposition (United Party), ce que
M. Donges a expressément reconnu au cours des débats à
l'Assemblée (ibid, p. 602). Or le gouvernement nationaliste
pouvait compter consolider sa faible majorité à l'Assemblée
s'il réussissait à rayer le~ électeurs colol/red des listes élec
torales normales, lesquels. de l'avis g-énéral. votaient en masse
pour le parti de l'opposition (United Party):

Commissaire au.x affaires des gens de couleur. La
Commission devait se composer de trois membres non
européens nommés, représentant les provinces du Na
tal, de l'Etat libre d'Orange et du Transvaal, ainsi
que de huit membres non européens élus, à raison de
deux pour chacune des quatre circonscriptions électo
rales du Cap créées par le Separate R.epresclItation of
V oters Act pour les élections, à l'A•.emblée, des repré
sentants non européens de la province du Cap. La
Commission des affaires relatives aux gens de couleur
était chargée de conseiller le gouvernement, sur sa de
mande, pour toutes les questions concernant la popula
tion non européenne de l'Union, de faire des recom
mandations concernant les intérêts de cette population
et de servir d'intermédiaire entre l~ gouvernement et
ladite population.

480. Le Parlement de l'Union ayant adopté la loi
de 1951 tendant à assurer une représentation distincte
à certaines catégories d'électeurs, à la majorité simple
de chacune des deux Chambres siégeant séparément,
la validité de la loi a été immédiatement contestée
devant la Chambre des appels de la Cour suprême de
l'Union Sud-Africaine, pour le motif que, bien que ce
fût une loi qui relevât des dispositions de l'article 35
du South Africa Act, elle n'avait cependant pas été
adoptée conformément aux procédures spéciales pré
vues à l'article 35, c'est-à-dire à la majorité des deux
tiers, au cours d'une séance commune des deux Cham
bres du Parlement.

Dans l'affaire Harris c. le Ministre de l'intérieur2OG,

la Chambre des appels de la Cour suprême a jugé que
la loi de 1951 tendant à assurer une représentation dis
tincte à certaines catégories d'électeurs n'était pas
valide.

481. La tentative faite par le gouvernement de M.
Malan pour tourner le jugement rendu dans l'affaire
Harris en recourant à une Haute Cour du Parlement
qui serait habilitée à passer outre aux décisions de la
Chambre des appels, a connu le même sort que la loi
tendant à assurer une représentation distincte à cer
taines catégories d'électeurs. A l'unanimité, la Cham
bre des appels a conclu à la non-validité de la loi
portant création d'une Haute Cour du Parlement207.

482. A la suite de ces incidents, le gouvernement
n'a pas encore appliqué le Separate Representa.tion of
Voters Act de 1951 et les élec~ions lég-islatives de 1953,
notamment, ont eu lieu, les listes antérieurl'S d'électeurs
restant en vigueur dans la province du Cap208.

Loi No 68 de 1951 j"elative a·lI.t" autorités bantoues
(Bantu Authorities Act, No. 68, 1951)

483. Cette loi a introduit un certain nombre de
changements importants dans l'administration des af-

206 1952,2 SALR 428 (A.D.).
207 Ministre de l'intériellr c. Harris, 1952, 4 SALR, 769

(A.D.).
208 Le Premier Ministre (M. Malan) a présenté devant le

Parlement issu des élections de 1953 un nouveau projet de loi
tendant à modifier le SOllth Africa Act, 1909, à valider le
Separate Representation of Voters Act, 1951, et à définir la
compétence des tribunaux à se prononcer sur la validité des
lois adoptées par le Parlement. On observera que le nouveau
projet de loi (South Africa Act. AlIlend1ll!!!~t Bill) a été soumis
aux deux l:hambres du Parlement en séance commune, donc
conformément à la procédure spéciale prévue par les ell
trl!llclled clal/ses des articles 35 et 152 du South Africa Act.
La deuxième lecture de ce projet de loi a eu lieu le 15 juitlet
1953 et la troisième lecture n'a pas encore eu lieu.
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fuires indigènes, et notamment dans le système repré
sentatif spécial institué par la loi de 1936 sur la repré
sentation des Indigènes20o• Elle a supprimé le Conseil
représentatif des Indigènes institué par la loi de 1936
et a donné pouvoir au Gouverneur général de convo
quer une conférence des chefs indigènes "en vue de
connaître les sentiments de la population indigène de
l'Union". Elle a modifié l'organisation des pouvoirs
locaux dans les zones réservées aux Indigènes en insti
tuant: i) un conseil tribal (formé du chef de la tribu
et de ses conseillers) chargé de la gestion des affaires
locales d'intérêt général; ii) un conseil régional (com
posé de représentants élus par les chefs et les conseil
lers) ayant, d'une part, un rôle consultatif et pouvoir
de faire certaines représentations auprès du Ministre
sur des questions d'intérêt général, et exerçant, d'autre
part, certaines fonctions de caractère exécutif; iii) un
conseil territorial (dont les membres seraient élus
parmi ceux des conseils régionaux de chaque territoire)
doté de pouvoirs analogues à ceu.x des conseils régio
naux, mais plus larges. La loi a prévu que des repré
sentants du Ministre pourraient siéger, à titre consulta
tif, dans les conseils régionaux et territoriaux.

ill. - Mouvement et résidence

484. Tant les républiques des Boers (Transvaal et
Etat libre d'Orange) que les deux colonies britanniques
(Cap de Bonne-Espérance et Natal) avaient adopté
des mesures législatives très détaillées dont l'effet était
soit de restreindre la liberté de mouvement à l'inté
rieur du territoire, soit de réglementer ou même d'inter
dire l'établissement et la résidence dans certains en
droits, soit de réglementer l'accès du territoire.

485. Certaines de ces lois visaient d'une façon géné
rale les non-blancs 210, d'autres ne s'appliquaient qu'aux
Indigènes2l1. ou aux Asiatiques212• Parfois la loi ne
disait pas qu'elle était applicable aux membres d'un
groupe racial donné, mais en fait elle l'était213•

486. Pour la commodité de l'exposé cette sect\on
est divisée en trois sous-sections qui correspondent aux
trois idées précisées au paragraphe 484:

200 Voir plus haut, par. 473 et note 198.
210 Voir par exemple la loi visant à empêcher les vols de

bétail, le vagabondage et l'agglomération de squatters de
couleur (Law to provide agaillst Stock Theft, Vagrallcy alld
the COlIgregatiol& of Coloured Squatters), chap. 133 du Code
des lois de l'Etat libre d'Orange, et lois No 8 de 1893 et No 8
de 1899 du même Etat; la résolution du Volksraad de la
République Sud-Africaine (Transvaal) en date du 26 août 1896.

211 Voir par exemple les lois No 22 de 1867 et No 30 de 1895
de la colonie dù Cap de Bonne-Espérance; l'ordonnance No 2
de 1885 du Natal; la loi No 6 de 1880, les résolutions du Volks
raad en date du 10 juin 1891 et du 6 septembre 1893 et les lois
No 6 de 1880, No 24 de 1895, No 15 de 1898, No 23 de 1899,
etc., pour la R6publique S'ud-Africaine (Transvaal).

212 Voir par exemple la loi No 37 de 1904 de la colonie du
Cap qui porte comme titre "Loi d'exclusion des Chinois"
(Chinese Exclusioll Act) ; le chapitre 23 des lois de l'Etat libre
d'Orange codifiées en 1892, intitulé "Loi tendant à prévenir l'en
trée massive des Asiatiques" (Law to provide against the influx
of Asiatics) ; la résolution adoptée par le Volksraad du Trans
vaal le 9 mai 1888, etc.

213 II s'agit en particulier des lois qui imposèrent certaines
conditions d'instruction aux immigrants. Voir par exemple
loi No 47 de 1902 de la colonie du Cap; loi No 1 de 1897 du
Natal relative à la limitation de l'immigration (Immigration
RestrictiOl& Act) et loi No 30 de 1903 du Natal également. Voir
également la loi No 25 de 1896 du Transvaal qui semble avoir
visé les immigrants européens travaillant dans les mines du
Transvaal et non pas la population non européenne.

i) Mouvement à l'intérieur du pays;
ii) Etablissement et résidence;

iii) Entrée dans le pays.

i) MOUVEMENT À L'INTÉRIEUR DU PAYS

SITUATION ANTÉRIEURE À LA CHARTE DES NATIONS
UNIES

487. Les lois restreign~nt le mouvement des Indi
gènes à l'intérieur du pays, et aussi certaines lois
réglementant l'entrée de ceu.x-ci du dehors, sont géné
ralement connues sous le nom assez vague de upass
laws>J (lois sur les laissez-passer) 214. Les restrictions
relatives à l'entrée des Asiatiques, notamment des In
diens, soit dans l'Union, soit dans les provinces de'
celle-ci résultent des lois sur l'immigration et des règle
ments pris en vertu de ces lois (voir sous-section iii
de cette section).

488. Depuis la fin de la guerre des Boers en 1902,
jusqu'à la constitution définitive de l'Union Sud-Afri
caine en 1909, plusieurs commissions d'enquête ont
étudié la façon dont étaient appliquées les lois sur les
laissez-passer215•

D'autres enquêtes sur la même question ont eu lieu
depuis la constitution de l'Union216•

489. Certaines des recommandations faites par ces
enquêteurs ont été prises en considération et des réfor
mes partielles ont été opérées. Dans ses grandes lignes,
cependant, le système a subsisté jusqn'à l'adoption de
la loi de 1952 sur la suppression des laissez-passer et
l'uniformisation des documents des Indigènes (Natives
(Abolition of Passes and Co-ordination of Documents)
Act, 1952). Même l'adoption de cette loi n'a pas opéré
immédiatement de changement notable, car le système
prévu par elle ne pourra être instauré que graduelle
ment et au cours d'une période a:ssez longue.

490. La Commission sur les lois relatives aux Indi
gènes de 1946-1948 a constaté dans son rapport qu'il
était très difficile de donner une définition satisfaisante,
ou même uniforme, de ce qu'il fallait entendre par
laissez-passer: "Aucun des Européens ni des Indigènes
que nous avons interrogés ne nous a donné une défi
nition satisfaisante du terme; on peut cependant dire
sans risque d'erreur que les Indigènes considèrent un
document comme un laissez-passer, et protestent pour
autant, s'il s'agit d'un document: a) qui est porté non
pas par chaque habitant, mais seulement par les per
sonnes appartenant à une certaine race, et qui b) res
treint la liberté de mouvement de l'intéressé, ou c)
que l'intéressé doit avoir en permanence sur lui, puisque

214 Se reporter, d'une façon générale, au South Afl'ican Insti
tute of Race Relations, Fourtlt AllItllal. Report, 1933. Voir
également Kahn, Pass La.ws, et Procès-verbaux officiels dIt Con
seil économique et social, seizième session, Supplément No 13,
doc. E/2431, p. 600-601 et 604-613.

215 Enquêtes par la South African Natives Affairs C{)mmis
sion de 1903; par la Natal Native Affairs Commission de 1906
1907; par la Transvaal Mining Industry Commission de 1907
1908.

2111 Enquêtes par un commissaire désigné pour enquêter sur
les injustices dont se plaignaient les mineurs indigènes, à la
suite d'une grève survenue en 1918 dans les industries minières;
par un Interdepartmental Committee of EnQuiry désigné en
1920 pour enquêter sur la campagne de résistance passive
engagée par les I.ndigènes contre l'application des lois sur les
laissez-passer; par la Native Economie Commission· de 1932;
par la Commission sur les lois relatives aux Indigènes, 1946
1948 (Commission Fagan).
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la loi l'oblige à le présenter sur demande de la poli~e

et de certains autres fonctionnaires, et que le seul fait
de ne pas le présenter constitue en soi une infraction
punissable211."

491. En se référant à ce triple critère, il semble que
les lois suivantes ont créé (ou maintenu) des documents
qui peuvent être désignés comme "laissez-passer":

a) Loi No 15 de 1911 réglementant l}emploi de. la
main-d}œuvre indigène (Native Labour Regulation
Act, No. 15, 1911)

492. La loi a été appliquée à la main-d:'œ~vre de
certains districts dits proclaimed labolt!" dIStrtctS}. au
moyen de plusieurs séries de règlements218. La 10l ne
concerne que les Indigènes qui sont employés dans .une
mine ou usine ou qui ont été recr.utés pour t~aYaIner
dans une mine ou usine, ce dermer terme deslgnant
tout établissement utilisant des machines210 ; la loi pré
voit que, d'une manière générale, les Indigènes doive~t

être en possession d'un double du contrat de t;av~l,

qui leur servira de laissez-p~sser, ~ans l'exploltati?n
agricole 'Ou dans la zo,ue .urbame ou t!s sont .empl~yes;
pour sortir de l'ex~I01~atlon. ou, de la zone, t!s d01vent
obtenir une autortsation SIgnee de leur employeur.
En ce qui concerne la régl~mentation .dans l~s zones
urbaines, la loi de 1945 codIfiant les lOIS relatives aux
Indigènes (zones urbaines) [No 25 de 1945) donn~

des pouvoirs plus étendus, à certains égards, que la 101
de 1911 réglementant l'emploi de la main-d'œuvre in~i

gène; pour cette raison, les règlements sur l'enre~s:

trement édictés en vertu de la loi de 1945 ont peu a
peu remplacé les règlements pris en application de la
loi de 1911 dans les zones urbaines réservées (pro
claimed). C'est ainsi que, vers 1947-1948, la 101 ~e

1911 ne s'appliquait pratiquement plus qu'à l'industrte
aurifère220.

493. La loi de 1911 a été amendée par la loi ~~ 56
de 1949 modifiant les lois relatives aux Indigen~s

(Native Laws Anwndnz.tr-1!t A~t, 1!0' 56, 1?49). Depu~s
cette modification, la 10l prevOlt elle-meme le drOlt
d'exiger de tout Indigène titulaire d'un con~rat de
travail qu'il présente la preuve de ~e conu:at a tou~e

réquisition de l'autorité22:, al<,>rs.qu autfef01~ ce dr01t
résultait des règlements d apphcabon de la 101.

b) Loi No 41 de 1925 sur l'imposition et l'amélioration
de la condition des Indigènes (Natives Taxation and
Development Act, No. 41, 1925)

494. En vertu de l'article 7, 1, de c.ette loi, tout
receveur ou son délégué autorisé par ~cn~, ,tout mem;
bre européen de la police ou tout chef mdlgene nomme
ou reconnu par le gouvernement p~ut exig~r d~ tOlft
Indigène qu'il croit ~strei,nt au p~ement. d un lu;pot
en vertu de la loi, qu't! presente .SOlt sa .qUlttance ~ Im
pôt, soit un certific~t.d'exemption, SOlt un certIficat
de prolongation de délaI.

495. La non-présentati?n de ~a qui~tance, etc:, sans
raison valable est une mfraotlon penale pUnlssable
d'une amende ne dépassant pas 5 livres ou, à défaut
de paiement, d'un emprisonnement d'un mois au plus

-
217 Rapport de la Native Laws Commission, 1946-1948, par. 39·
218 Ibid., p. 69.
210 Loi de 1911 réglementant l'emploi de la main-d'œuvre

indigène, art. 2. _
220 Halfdbook Oll Race Relations il! SOlltll Africa-, 1949, Kahn,

"Pass Laws", p. 288.
:!21 Voir le nouvel article 23, 1, d bis.
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(art. 10), délit distinct de celui de non-paiement de
l'impôt:!:!:!.

c) La!: No 38 de 1927 relative à l'administration des
Indigènes (Native Administration Act, No. 38,
1927)

496. En vertu de l'article 28, 1, de cette loi, le
Gouverneur général peut, par voie de proclamation dans
la Gazette:

a) Créer et délimiter des régions à l'intérieur des
quelles les Indigènes peuvent être requis de porter sur
eux des laissez-passer;

b) Edicter des règlements vü;ant à contrôler et à
interdire les déplacements des Indigènes à destination, à
l'intérieur ou en provenance desdites régions:

c) Abroger, en totalité ou en partie, les lois exigeant
le port de laissez-passer par les Indigènes.

497. En 1934, une proclamation a été faite en vertu
de l'article précité: la proclamation No 150 de 1934
a abrogé les lois sur les laissez-passer qui étaient en
vÏ!:meur au Transvaal et dans l'Etat libre d'Orange et

h d .elle a institué un régime commun aux eux provmces
à l'exception de certaines zones indigènes déterminées
(schedltled native weas) à l'intérieur de ces provinces.
Aux termes de la proclamation, aucun Indigène ne peut
pénétrer dans une des deux provinces (exception faite
des zones indigènes déterminées), y voyager ou la quit
ter sans être en possession d'un laissez-passer délivré
par un fonctionnaire autorisé.

Les laissez-passer exigés au Transvaal et dans l'Etat
libre d'Orange, en vertu de la proclamation No 150 de
1934, modifiée, faite en application de l'article 28 de la
loi de 1927 relative à l'administration des Indigènes,
doivent être présentés sur demande aux agents de po
lice et fonctionnaires autorisés228. En vertu de la loi
de 1952 sur la suppression des laissez-passer et l'uni
formisation des documents des Indigènes, ces laissez
passer doivent être supprimés et remplacés par un livret
de contrôle (reference book) à partir d'une date à
fixer.

498. La proclamation No 150 exempte certaines ca
tégories d'Indigènes de l'obligation de se munir d'un
laissez-passer. Toutefois ceux-ci doivent être porteurs
de certificats d'exemption. Elle permet également d'ac
corder des exemptions individuelles sous la même con
dition.

En outre, en vertu de l'article 28 de la loi, le Gouver
neur général peut accorder à tout Indigène une lettre
d'exemption pour l'exempter de telle ou telle disposi
tion des lois qui concernent particulièrement les Indi
gènes, sauf certaines lois spécifiées. Un règlement:!24
pris en application de cet article dispose qu'une exemp
tion peut être accordée en ce qui concerne un certain
nombre de disposition visant les laissez-passer.

d) Loi No 24 de 1932 relative au contrat de trooail
des Indigènes (Native Service Contract Act, No. 24,
1932.

499. L'objet de cette loi a été d'empêcher l'emploi
d'un Indigène ne possédant pas certaines pièces d'iden
tité. La nature de ces pièces d'identité est définie aux

222 Depuis la loi No 25 de 1939 mOdifiant les dispositions
relatives à l'imposition des Indigènes (Natives Taxatiou
(Amella1llent) Act, No. 25, 1939), les detlX infractions de non
paiement de l'impôt et de non-présentation du reçu ne peuvent
pas être poursuivies et punies cumulativement.

228 Rapport de la Native Laws Commission, 1946-1948, p. 67.
224 Govern1lle1lt Notice No. 1233 de 1936.



non-paiement de

i1llinistration des
n Act, No. 38,

de cette loi, le
Iroc1amation dans

à l'intérieur des
Llis de porter sur

à contrôler et à
~s à destination, à
égions:
. les lois exigeant
rènes.
~té faite en vertu
No 150 de 1934
~r qui étaient en
ibre d'Orange et
, deux provinces
ènes déterminées
de ces provinces.
Indigène ne peut
(exception faite

Iyager ou la quit
ez-passer délivré

lai et dans l'Etat
lation No 150 de
l'article 28 de la
tl des Indigènes,
lX agents de po
: vertu de la loi
~-passer et l'uni
~nes, ces laissez
l.cés par un livret
:ir d'une date à

tpte certaines ca
e se munir d'un
~nt être porteurs
: également d'ac
us la même con-

la loi, le Gouver
:!igène une lettre
ou telle disposi
rement les Inru
Un règlement224

ie qu'une exemp
cerne un certain
~-passer.

ontrœ de trwail
:ract Act, No. 24,

npêcher l'emploi
tes pièces d'iden
~ est définie aux

lUt les dispositions
~Natives Taxation
infractions de non

du reçu ne peuvent
lt.
ln, 1946-1948, p. 67.

paragraphes 1 et 3 de l'article 222ü ; leur forme a été
déterminée par divers règlements. Les pièces doivent
être présentées sur demande. Pour les Indigènes as
sujettis à l'impôt, la quittance d'impôt sert de pièce
d'identité.

500. En ce qui concerne les pièces d'identité, la loi
ne s'applique qu'aux provinces du Transvaal et du
Nata1226•

501. Lorsque la loi sur la suppression des laissez
passer de 1952 entrera en vigueur, le livret de contrôle
prévu par elle remplacera les pièces d'identité prévues
par la loi de 1932.

e) Loi No 25 de 1945 codifiant lcs lois relativcs aux
Indigènes (zones urbaines) [Natives (Urban
Areas) Consolidation Act, No. 25, 1945]

502. Cette loi, comme son nom l'indique, codifie un
certain nombre de lois antérieures réglementant la rési
dence des Indigènes dans les zones urbaines ou à proxi
mité de ces zones, l'administration des affaires indigènes
dans ces zones, l'enregistrement et l'amélioration du
contrôle des contrats de travail des Indigènes dans cer
taines zones, la réglementation de l'entrée des Indi
gènes et de leur résidence dans ces zones, et certaines
autres questions se rapportant aux Indigènes.

503. On trouvera une analyse plus détaillée de cer
taines dispositions dans la sous-section ii de cette sec
tion227• Comme on le verra, dans les zones assujetties,
l'Indigène mâle doit être porteur d'une preuve que
son contrat de service a été enregistré. De même, l'In
digène doit être porteur d'Un document attestant qu'il
a demandé l'autorisation d'être dans la zone assujettie
à la. loi en question et que cette autorisation lui a été soit
accordée, soit refusée.

504. Une des caractéristiques des lois relatives aux
Indigènes dans les zones urbaines est qu'elles ont im
posé le port de certains documents aux femmes indi
gènes, alors que sous les lois examinées antérieure-

22ü Le paragraphe 1 de l'a'tticle 2 porte:
"Nul n'emploiera 1,ln Indigène du sexe masculin d'un âge

quelconque qui est domicilié dans l'Union, et aucun fonc
tionnaire de l'Etat ne délivrera à un tel Indigène un passeport
ou autre document similaire permettant audit Indigène de se
rendre dans un lieu autre que son domicile, si cet Indigène ne
p.oduit pas à celui-ci une pièce d'identité prescrite par
règlement, dont ledit Indigène est titulaire, et nul n'emploiera
un Indigène qui n'est pas ou ne paraît pas être âgé de plus
de 18 ans, à moins que ledit Indigène, s'il est du sexe masculin,
ne produise également à celu;-ci une attestation ou des attesta
tions écrites (qui pourraient être incorporées à ladite pièce
d'identité ou être inscrites au dos de celle-ci) signées par le
propriétaire (ou son représentant) de la terre sur laquelle
le tuteur dudit Indigène est domicilié et par ledit tuteur, ou,
si ledit Indigène est une femme, qu'elle ne produise une attesta
tion écrite signée par son tuteur et stipulant en tout cas que
ladite Indigène est autorisée par lui à conclure un contrat
de travail pendant toute période spécifiée dans ladite ou
lesdites attestations."
Le paragraphe 3 de l'article 2 porte:

"Lorsqu'il ressort d'une telle pièce d'identité produite par
un Indigène aux termes du paragraphe premier qu'il est
domicilié dans la provInce du Transv!!al ou du Natal, sur
des terres situées en dehors d'une réserve, nul n'em~loiera
ledit Indigène, pendant une période quelconque, s'il ne pro
duit également un contrat de fermage (labour tellant COIl
tract) entre ledit Indigène et le propriétaire de ladite terre ou
une attestation signée par ledit propriétaire ou son repré
sentant (attestation qui pourra être incorporée à ladite pièce
d'identité ou inscrite au dos de celle-ci) et stipulant que
ledit Indigène n'est obligé de fournir à celui-ci aucun service
pendant ladite période."
226 Art. 13.
227 Voir par. 524 et suiv.

ment les système des laissez-passer ne vise en général
que les Indigènes du sexe masculin.

SOS. Certaines catégories d'Indigènes sont dispen
sées des règlements sur les laissez-passer.

506. Une autre disposition importante de la loi, l'ar
ticle 31, est intitulée: "couvre-feu". Cet article habilite
le Gouverneur général à imposer, à la demande d'une
autorité urbaine locale ou du Ministre, un couvre-feu
permanent. Aucun Indigène, homme ou femme, ne peut
~tre dans aucune place publique à l'intérieur du district
auquel s'applique le couvrè-feu aux heures de la nuit
spécifiées par la proclamation, à moins qu'il ne soit por
teur d'un permis spécial signé soit par son en1ployeur
ou une personne autorisée par celui-ci, soit par une
personne autorisée à cet effet par l'autorité municipale
locale ou le Ministre, soit par un officier de police. Le
permis doit spécifier la date et les heures pour lesquelles
il a été délivré. Cette disposition visant le couvre-feu ne
s'applique pas aux quartiers ou villages indigènes, ni
à certaines catégories d'Indigènes228•

Il est à noter qu'en 1947 des règlements concernant
le couvre-feu étaient en vigueur dans 285 districts ur
bains de l'Union.

MESURES PRISES DEPUIS LA CHARTE DES NATIONS UNIES

Loi No 67 de 1952 sur la sll.ppression des la.isses-passer
et l'uniformisation. des documents des Indigènes (Na
tives (Abolition of Passes and Co-ordination of
Documents) Act, No. 67, 1952)

507. En présentant au Parlement en mai 1952 le
projet de loi qui est devenu la loi No 67 de 1952,
le sénateur H. F. Verwoerd, Ministre des affaires in
digènes, a fait certaines déc1arations dont voici le ré
sumé: le but de la loi est de simplifier et d'améliorer
le système dit des laissez-passer qui s'est révélé gênant
tant pour les Indigènes eux-mêmes que pour les Eu
ropéens. Il s'agit de supprimer les multiples laissez
passer et autres documents que les Indigènes sont obli
gés de porter SUr eux et de les remplacer par un livret
de contrôle unique, facile à transporter et à com
prendre, tout en permettant aux autorités d'exercer leur
contrôle d'une manière aussi bénigne que possible.
L'adoption de ce projet de loi permettrait d'abroger tous
les anciens laissez-passer - quelque vingt-sept ou vingt
huit documents exigibles en diverses circonstances. En
moyenne, l'Indigène doit actuellement obtenir jusqu'à
six laissez-passer chaque année - habituellement des
quittances d'impôts, des permis de voyage, des permis
d'immigration, l'autorisation de' chercher du travail, et
des doubles de l'un ou l'autre de ces documents. Le
livret de contrôle qui les remplacerait contiendrait men
tion de tout ce dont l'Indigène peut être appelé à jus
tifier. Le texte doit être rapproché de la nouvelle loi de
1950 sur l'immatriculation de la population (Population.
Registra.tion Act) en vertu de laquelle, au-dessus de 16
ans, les personnes de toutes races doivent être munies
d'une carte individ1.1elle portant leur photographie229•

Le Ministère de l'intérieur procède' artuellement à l'im
matriculation des Européens en application de cette loi,
et il se propose d'immatriculer de même les Indigènes.
Le projet de loi sur la suppression des laissez-passer
entraînerait un changement considérable dans la situa
tion les Indigènes du sexe masculin, car, pour la pre-

228 Ces dispositions ont été amendées sur certains points par
le Natives (Abolition of Passes and Co.ordillatio,~ of DoclI
mellts) Act de 1952.

229 Voir ci-dessus, par. 459.
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mière fois dept;is 1867, la liberté de mouvement leur
serait reconnue non seulement en pratique mais aussi
en théorie. La seule restriction à cette liberté de mou
vement serait que -ceux qui voudraient chercher du
travail devraient avoir un pënnis à cet effet280•

508. Au C<lurs de la discussion, le sénateur W. G.
Ballinger (représentant des Indigènes) a déclaré que les
mots "suppression de" devraient être rayés dans le
titre de la loi, qui se lirait "Loi sur les laissez-passer
indigènes et l'uniformisation des documents", ce qui
correspondrait parfaitement au contenu de la loi. Si
l'on considère qu'en Afrique du Sud une personne sur
dix passait chaque année un <:ertain temps en prison
le plus souvent pour infraction aux lois sur les laissez
passer -l'importance de cette question devient évi
dente. Le pr<ljet de loi examiné dispose que l'on
prendrait les empreintes digitales de tous les Indigènes
ainsi que l'empreinte de leurs paumes, ce qu'ils consi
déreraient comme une atteinte à leur dignité. Ceci s'ap
pliquerait surtout aux Indigènes actuellement exemptés
- pasteurs, instituteurs, etc. - qui seraient particuliè
rement mécontents d'être rabaissés au niveau de la
masse231•

509. Après une seconde lecture, le projet de loi a été
renvoyé à un comité mixte pour examen et rapport. Ce
comité a proposé, entre autres amendements, de re
mettre aux Indigènes jusque-là exemptés (en vertu
des lois antérieures) du port des laissez-passer, des
livrets d'une couleur différente de celle des livrets ordi
naires, afin d'indiquer leur statut antérieur282•

On a fait valoir également, à propos de l'application de
cette nouvelle loi aux femmes indigènes, que celles-ci
étaient déjà tenues de présenter des pièces d'identité soit
pour travailler, soit pour pénétrer dans une ville, soit
pour se conformer aux règlements sur le couvre-feu,
et qu'il serait désormais plus commode pour elles d'avoir
un livret d'identité.

510. Il est à noter qu'au cours de ses séances, le
Comité parlementaire mixte créé pour étudier ce projet
de loi a entendu les membres du Cape Western Region
Committee de l'Institute of Race Relations. A cette
occasion, l'Institut a déclaré qu'il approuvait l'abroga
tion de certaines lois sur les permis de voyage et
qu'il constatait avec plaisir qu'il serait plus commode
pour les Africains de porter un livret de contrôle que
plusieurs documents distincts. Cependant, il â fait re
marquer que la liberté de mouvement apparente qui ré
sultait de la suppression de certains permis de voyage
ne vaudrait que pour les voyages à destination d'une
zone rurale ou d'une zone urbaine et pour une période
de temps n'excédant pas quatre jours. Les mesures
de contrôle du mouvement des travailleurs qui se ren
draient dans les zones réservées (tels que le permis
d'obtenir un billet de chemin de fer, les permis d'en
trée valables pour plus de trois jours, les contrats de
travail, les permis de circuler pendant le couvre-feu)
subsisteraient.

En outre, de l'avis des représentants de l'Institute
of Race Relations, cette loi imposerait -certaines restric
tions nouvelles. Aux yeux de la plupart des Sud
Africains, tout document qu'il faut présenter sur de
mande, et notamment toute pièce à produire pour pou
voir se déplacer, est un "laissez-passer". En faisant de

280 33 Jal/niaI of the Parliaments of fhe C01llmonwealth,
p. 545-546, 1952.

231 [bid., p. 546 et 547.
282 Discours de M. Verwoerd, Ministre des affaires indigènes,

ibid., p. 760.

ce livret de contrôle un document exigible sur demande,
la loi instituerait en fait un nouveau laissez-passer

.applicable aux femmes et à des milliers d'Africains qui
jusqu'alors, notamment dans la province du Cap,
n'avaient pas été tenus de porter des pièces à pro
duire sur demande. L'application aux femmes de la
procédure de l'arrestation sommaire pourrait donner
lieu à de graves abus et les Africains s'y opposeraient
énergiquement283 •

511. Pour ce qui est de la loi No 67 de 1952 telle
qu'adoptée, sa disposition centrale se trouve au para
graphe premier de l'article 2, qui est ainsi conçu:

'(1) Le Ministre peut, par un avis publié dans la
Gazette, exiger de tout Indigène d'une catégorie spé
cifiée dans cet avis, s'il a atteint l'âge de 16 ans et
réside dans une région spécifiée dans ledit avis, qu'il
se présente devant un fonctionnaire, dans un délai, à
un endroit et à une date spécifiés, afin de se faire
délivrer un livret de contrôle (reference book) dont
la forme sera déterminée par le Ministre."
512. Un Bureau central de contrôle des affaires indi

gènes (Native Affairs Central Reference Bureatt), qui
sera créé à cet effet, centralisera tous les renseignements
inscrits dans les livrets de contrôle284• Aux termes de la
loi, il incombe au fonctionnaire devant lequel un Indi
gène se présente, conformément à un avis émis en vertu
du paragraphe 1 de l'article 2, de faire prendre les em
preintes digitales de l'Indigène et de lui délivrer un
livret de contrôle235• En ce qui concerne les chefs, les
sous-chefs (headmen), les instituteurs, les ministres des
cultes, les avocats et certaines autres catégories d'In
digènes spécifiées par la loi, ainsi que les porteurs de
certificats d'exemption délivrés .~n vertu de la procla
mation 150 de 1934, il ne sera pas pris d'empreintes
digitales, mais si l'Indigène peut signer, il fournira un
exemplaire de sa signature et la couverture du livret
de contrôle sera, d'une couleur différente de celle du
livret des autres Indigènes236• La carte d'identité déli
vrée à l'Indigène en vertu de la loi de 1950 sur l'en
registrement de la population sera annexée au livret
de contrôle287•

513. Après la date fixée par le Ministre, si un In
digène à qui la loi impose un livret de contrôle est
trouvé démuni d'un tel livret, il peut être conduit devant
le commissaire pour les Indigènes qui peut le détenir
dans n'importe quel poste de police, dépôt ou prison
pour une période ne dépassant pas sept jours, mais
susceptible d'être prolongée aux fins d'enquête et en
attendant qu'un livret puisse être établi238•

514. Tout Indigène qUI serait exempté des disposi
tions d'une loi quelconque ou ne serait pas soumis au
droit et aux coutumes indigènes peut, sur sa demande,
faire inscrire ladite exemption sur son livret de con
trôle289•

515. Les dispositions ci-après figurent à l'article 8:
"1) Toute personne qui, après la date fixée:
"a) Conclut un contrat de service (mais non un

contrat devant être enregistré conformément aux rè
glements édictés en vertu de l'article 23 de la loi
No 15 de 1911 réglementant l'emploi de la main
d'œuvre indigène) avec un Indigène qui a atteintl'âge

283 Survey of Race Relations, 1951-1952, p. 30.
284 Art. '11.
235 Art.3.
236 Art; 3, v.
237 Art. 4.
238 Art. 5.
239 Art. 7.
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de 16 ans et appartient à une catégorie spécifiée dans
un avis émis en vertu du paragraphe 1 de l'article 2
dudit contrat stipulant que l'Indigène doit être em
ployé dans une région qui n'a pas été proclamée
zone réservée aux termes de l'article 23 de la loi sur
les zones urbaines; ou

"b) Conclut un contrat de service avec un Indigène
de la catégorie ainsi spécifiée, qui a atteint l'âge in
diqué et qui, en vertu du paragraphe 2 de l'article 23
de la loi sur les zones urbaines, ne tombe pas sous
le coup des dispositions du paragraphe 1 de l'article
précité,

"Devra, dans les quatorze jours suivant la conclu
sion de ce contrat, fournir, au commissaire pour les
Indigènes du district dans lequel ledit Indigène doit
être employé, tous renseignements prescrits quant au
contrat en question, puis consigner ces renseigne
ments dans le livret de contrôle délivré à l'intéressé.

"2) Si l'Indigène abandonne son emploi ou si le
le contrat cesse de porter effet, ladite personne en
avisera, dans les quatorze jours suivant l'abandon de
l'emploi ou la cessation du contrat, le commissaire
compétent; s'il s'agit d'une cessation de contrat, elle
devra en inscrire la date dans le livret de contrôle
de l'Indigène.

"
"4) Tout propriétaire (au sens de la définition

donnée à l'article 49 de la loi de 1936 sur les caisses
de crédit indigènes et la possession de la terre [loi
No 18 de 1936]) de terres, au sens de la définition
donnée, devra, dans le délai d'un mois à compter de la
date fixée, fournir au commissaire pour les Indigènes
du district dans lequel ses terres sont situées les
renseignements requis au sujet de tout métayer ou
squatter, au sens de la définition donnée, qui résidait
sur lesdites terres à la date en question; il fournira
ultérieurement au commissaire pour les Indigènes les
renseignements requis au sujet de tout Indigène qui
deviendra ou cessera d'être un métayer ou un squat
ter sur lesdites terres~

"
"6) Tout Indigène qui appartient à une catégorie

spécifiée dans un avis publié en vertu du paragraphe
1 de l'article 2, qui a atteint l'âge de 16 ans et au sujet
duquel des renseignements ne doivent pas être four
nis à un commissaire pour les Indigènes en vertu des
paragraphes 1, 2 ou 4, fournira une fois tous les
trois mois, au commissaire pour les Indigènes du dis
trict dans lequel il réside alors, les indications rela
tives à sa personne qui peuvent être requises, sur quoi
le commissaire inscrira ces indications dans le livret
de contrôle de l'intéressé, de la manière prescrite."
Toutefois, il n'est pas nécessaire de notifier la con-

clusion ou la cessation de contrats de services conclus
avec des Indigènes si lesdits contrats sont d'une durée
inférieure à un mois, ou lorsque l'Indigène est un jour
nalier (togt) ou travailleur occasionnel, ou s'il tra
vaille comme entrepreneur indépendant240.

516. En ce qui concerne la présentation des livrets
de contrôle, sur demande, l'article 13 porte:

"13) Tout représentant qualifié de l'autorité peut
exiger, à n'importe quel moment, de tout Indigène qui
appartient à une catégorie spécifiée dans un avis pu
blié en vertu de paragraphe 1 de l'article 2 et qui a
atteint l'âge de 16 ans, la présentation du livret de

240 Art. 8, 3.

contrôle qui a été déllivré audit Indigène conformé
ment à la présente loi."
517. Tout Indigène qui n'est pas en mesure ou refuse

de présenter le livret de contrôle sur demande d'un fonc
tionnaire autorisé se rend coupable d'une infraction
et, si les faits sont établis, est passible d'une amende
ne dépassant pas 10 livres ou de l'emprisonnement pour
une période n'excédant pas un mois241. S'il n'est pas en
possession du livret de contrôle, il est passible d'une
amende ne dépassant pas 50 livres ou de l'emprisonne
ment pour une période ne dépassant pas six mois.

518. On a indiqué plus haut, en examinant la législa
tion antérieure dans ce domaine, dans quelle mesure les
lois relatives aux laissez-passer et aux documents à pro
duire sur demande, qui existaient avant la loi de 1952,
seront abrogées ou modifiées à partir de la "date fixée"
dont il est question dans cette loi.

ii) ETABLISSEMENT ET RÉSIDENCE

SITUATION ANTÉRIEURE À L'ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA
CHARTE DES NATIONS UNffiS

519. Le but essentiel de la plupart des lois mention
nées dans le paragraphe précédent est soit d'empêcher
les Indigènes de quitter les lieux dans lesquels ils ont
leur établissement ou leur résidence, soit de réglementer
et de limiter leur établissement dans certains districts
ou dans certaines zones. L'établissement et la résidence
des Asiatiques ont également été réglementés, mais en
vertu de la législation sur l'immigration qui sera exa
minée à la sous-section iii.

Loi No 15 de 1911 réglenumtant l'emploi de la main
d'œuvre indigène (Native Labour Regulation Act,
No. 15, 1911)

520. Cette loi ne permet, comme On l'a VU242, à l'In
digène employé dans un district auquel la loi a été
rendue applicable de quitter le village ou l'aggloméra
tion urbaine que s'il est en possession d'un permis signé
par son employeur.

Loi No 24 de 1932 relative GIll- contrat de travail des
Indigènes (Native Service Contract Act, No. 24,
1932)

521. Cette loi interdit l'emploi ou le déplacement
d'un Indigène assujetti s'il n'est pas muni de certaines
pièces d'identité. Dans le cas d'un Indigène assujetti
domicilié dans la province du Transvaal ou dans celle
du Natal, il doit notamment produire, soit le contrat
de travail intervenu entre lui et le propriétaire de la
terre, soit une déclaration signée par le propriétaire
spécifiant que l'Indigène ne doit lui rendre aucun ser
vice au cours de la période en question24S.

Loi No 38 de 1927 sur l'administration des Indigènes
(Native Administration Act, No. 38, 1927)

522. Cette loi se rattache à la politique qui tend à
retenir les Indigènes dans les réserves. Ses dispositions
relatives aux laissez-passer ont été analysées plus
haut244.

523. En vertu de l'article 5 du Native Administra
tion Act, 1927, le Gouverneur général a pouvoir d'or
donner le transfert soit d'un Indigène, soit d'une tribu

241Art. 15.
242 Voir par. 492.
243 Voir note 225 pour le texte du paragraphe 3 de l'article 2.
244 Voir par. 496.
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indigène d'un endroit à un autre, lorsqu'il estime une
telle mesure nécessaire dans l'intérêt public général.

Loi No 25 de 1945 codifia,nt les lois relatives auX' Indi-
gènes (zones urbaines) [Natives (Urban Areas)
Consolidation Act, No. 25, 1945]

524. Cette loi qui, comme son nom l'indique, codifie
un certain nombre de lois antérieures, est marquée par
le souci d'empêcher les Indigènes de s'établir en grand
nombre dans les zones urbaines ou à proximité de ces
zones. La loi de 1945 se caractérise d'une façon géné
rale par une aggravation des mesures édictées par les
textes législatifs antérieurs.

525. Les dispositions les plus importantes de la loi
se trouvent inscrites à l'article 23, 1.

Ce texte impose l'enregistrement obligatoire de tout
contrat de travail d'un Indigène et prévoit le droit
pour l'administration de refuser l'enregistrement d'un
contrat qu'elle ne croit pas être de bonne foi.

De plus, l'Indigène pénétrant dans la zone réservée
doit obtenir une autorisation de séjour qui peut être
refusée par l'administration dans les cas suivants:

i) Dans tous les cas où les déclarations faites en
vertu de l'article 26 ou 27 révèlent un excédent de
main-d'œuvre indigène disponible à l'intérieur de la
zone réservée;

ii) S'il ne peut prouver qu'il s'est conformé aux
lois relatives au port du laissez-passer par les Indigènes
et, dans les provinces du Transvaal et du Natal, s'il
n'est pas muni d'une pièce d'identité prescrite par
le règlement pris en vertu de la loi de 1932 sur le
contrat de travail indigène (loi No 24 de 1932), ou
s'il est en possession d'une telle pièce d'identité et qu'il
eu ressorte qu'il est domicilié en dehors d'un des lieux
léfinis dans ladite loi et n'a pas été libéré de l'obliga
tion de travailler pour le propriétaire des terres où
il est domicilié, ainsi qu'il est prévu dans ladite loi245•

526. Le point dde l'article 23, 1, contient des règles
analogues pour le séjour des femmes indigènes.

527. Le point h de l'article 23, 1, est particulière
ment significatif; il permet à l'administration:

"D'interdire à tout Indigène du sexe masculin non
titulaire d'un contrat de travail de rester dans la
zone urbaine pendant une période plus longue que
celle qui est prescrite, mais ne dépassant pas deux
semaines, à moins que le fonctionnaire compétent
ne lui ait délivré une attestation d'enregistrement
l'autorisant à y rester pendant une période d'inscrip
tion qui peut être prescrite, et exiger de tout Indi
gène ainsi enregistré et non titulaire d'un contrat
de travail de porter sur lui les pièces qui peuvent
être prescrites et de les présenter sur la demande
d'un fonctionnaire autorisé; toutefois, les Indigènes
nés et résidant en permanence dans une telle zone
seront dispensés de ces obligations."

245 A partir de la "date fixée" prévue dans la loi de 1952
sur la suppression des laissez-passer et l'uniformisation des
documents des Indigènes, l'alinéa c, ii, du paragraphe 1 de
l'article 23 doit se lire comme suit:

"s'il n'est pas en possession d'un livret de contrôle qui lui
a été délivré conformément à la loi de 1952 sur la suppression
des laissez-passer et l'uniformisation des documents des In
digènes ou, dans les provinces du Transvaal et du Natal, s'il
est en possession. de ce livret et qu'il en ressorte qu'il est
domicilié en dehors des lieux définis par la loi de 1932 sur
le contrat de travail indigène et n'a pas été libéré de l'obliga
tion de travailler pour le propriétaire des terres sur les
quelles il est domicilié, ainsi qu'il est prévu dans ladite loi."
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528. L'article 29 de la loi permettait à l'administra
toin, dans une zone urbaine ou dans une zone réservée,
d'arrêter sans mandat d'amener un Indigène "réputé
oisif ou indésirable". Les dispositions de ce texte ont
été considérablement étendues et aggravées par le
Native La.ws A'mendment Act, 1952 246.

529. En outre, la loi limite le droit d'établissement
et de résidence des Indigènes à l'intérieur de la zone
urbaine: le Gouverneur général peut par proclamation
interdire à tout Indigène d'établir sa résidence à l'in
térieur de la zone urbaine, sauf dans un quartier, un
village indigène ou un native hostel nommément dé
signé à cet effet (art. 9)247.

MESURES PRISES DEPUIS LA CHARTE DES NATIONS

UNIES

Loi No 41 de 1950 sur les zones réservées (Group
Areas Act, No. 41, 1950)

530. Le Group Areas Act, No 41, de 1950, constitue
sans conteste la mesure la plus importante de la
politique d'apartheid poursuivie par le gouvernement
actuel et a, par conséquent, longuement retenu l'atten
tion de la Commission. Cette loi, ainsi que le Group
Areas (Amendment) Act, No 65, de 1952, qui forme
avec elle aujourd'hui un tout, apporte des restrictions
considérables non seulement à la liberté de l'établisse
ment et de la résidence, mais aussi au droit de pro
priété en ce qui concerne les immeubles. C'est à ce
titre que la loi est analysée dans la section IV du
présent chapitre248•

Loi No 54 de 1952 modifiant les dispositions relatives
aux Indigènes (Native Laws Amenc1ment Act, No.
54, 1952)

531. Cette loi a, notamment, amendé l'article 10 du
Natives (Urban Areas) Consolidation Act de, 1945.
En vertu du nouveau texte de l'article 10, aucun Indi
gène ne peut séjourner plus de soixante-douze heures
dans une zone urbaine ou une zone réservée, à moins:

"a) Qu'il ne soit né et qu'il ne réside en perma
nence dans ladite zone; ou

"b) Qu'il n'ait travaillé continuellement dans cette
zone pour le compte du même employeur et pendant
dix ans au moins, ou qu'il n'ait séjourné légalement
et de façon ininterrompue dans cette zone pendant
quinze ans au moins sans avoir été convaincu, du
rant l'une ou l'autre de ces périodes, d'une infrac
tion ayant entraîné pour lui la condamnation à une
peine de prison, non convertible en amende, pour
une durée de plus de sept jours, ou à une peine
de prison, convertible en amende, pour une durée
de plus d'un mois; ou

"e) Qu'il ne s'agisse de l'épouse d'un Indigène
tombant sous le coup des alinéas a ou b du présent
paragraphe, de sa fille non mariée ou de son fils non
encore astreint, du fait de son âge, au paiement de
l'impôt général prévu par le Natives Taxation and
Development Act (loi No 41 de 1925 sur l'imposi
tion et l'amélioration de la condition des Indigènes) et
que cette personne ne demeure ordinairement avec
ledit Indigène; ou

24il Voir plus bas, par. 532.
247 Pour 'les restrictions imposées par le Natives (Urball

Areas) Consolidation Act, 1945, en ce qui concerne l'acquisition
par les Indigènes de bieus immeubles dans les zones urbaines,
voir plus bas, sect. IV, par. 550.

248 Voir par. 555 et suiv.
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"d) Qu'une autorisation d'y séjoümer ne lui ait
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532. La loi a également amendé l'article 29 du

Natives (Urban Areas) Consolidation Act, No. 25,
1945, article relatif aux Indigènes "réputés oisifs ou
indésirables". Le nouveau texte met à la disposition
de l'administration, à l'encontre de ces Indigènes, des
pouvoirs particulièrement larges. Il se lit comme suit:

'(1) Toutes les fois qu'un fonctionnaire autorisé
a des raisons de croire que, dans une zone urbaine
ou une zone réservée au sens de l'article 23, un Indi
gène:

"a) Est réputé oisif, du fait:
"i) Qu'il est habituellement en chômuge et n'a

pas de moyens d'existence honnêtes et suffisants; ou
"ii) Que, par sa mauvaise conduite ou par négli

gence (notamment s'il gaspille son argent en pariant,
en jouant ou d'autre façon), il ne parvient pas à
pourvoir à son entretien ou à celui de toute personne
légalement à sa charge; ou

"iii) Qu'il s'adonne à la boisson ou aux stupé
fiants, avec le résultat qu'il est inçapable de pour
voir à son entretien ou est incapable ou néglige de
pourvoir à celui de toute personne légalement à sa
charge; ou

"iv) Qu'il mendie habituellement de l'argent ou
des marchandises ou incite des tiers à mendier de
l'argent ou des marchandises pour son compte;
ou

"b) Est réputé indésirable, du fait:
_ "i) Qu'il a été reconnu coupable d'un délit men

tionné dans la troisième annexe au CrÏ1ninal Pro
cedure and Evidence Act' (loi No 31 de 1917 sur
la procédure et la preuve en matière criminelle) à
l'exception des infractions aux lois interdisant la
fourniture de boissons alcooliques aux Indigènes ou
aux personnes de couleur; ou

"ii) Qu'il a été reconnu coupable d'avoir vendu
ou fourni d'autres boissons alcooliques que la bière
cafre ou d'avoir détenu illégalement de telles bois
sons, ou a été convaincu, plus d'une fois pendant
une période de trois ans, d'avoir vendu ou fourni,
ou d'avoir détenu illégalement, de la bière cafre;
ou

"iii) Qu'il a été invité, conformément à l'alinéa c
du paragraphe 1 de l'article 23, à quitter une zone
réservée et ne l'a pas fait, ou, ayant été invité,
conformément à l'alinéa e du paragraphe en question,
à quitter ladite zone, ne l'a pas fait dans le délai
spécifié dans ledit paragraphe ou y est rentré avant
l'expiration du délai ainsi spécifié; ou enfin

"iv) Qu'étant une femme à laquelle il est interdit,
en vertu de l'alinéa ri du paragraphe 1 de l'article 23,
de pénétrer dans une zone quelconque, pour l'un des
buts mentionnés dans cet alinéa, sans être en posses
sion des certificats prescrits dans ledit alinéa, elle
a pénétré, sans être en possession desdits certificats,
dans une telle zone et l'Pour un tel but, ou, y ayant
pénétré, n'a pas présenté les certificats en question sur
la demande d'un fonctionnaire autorisé,

"Le fonctionnaire précité sous 1 peut, sans mandat
d'amener, arrêter ou faire arrêter l'Indigène dont
il s'agit, ensuite de quoi tout agent de police euro
péen ou tout fonctionnaire nommé conformément au
paragraphe 1 de l'article 22 peut conduire l'Indigène
en question devant un commissaire pour les Indigènes
ou un magistrat, qui demandera audit Indigène de
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fournir -des renseignements détaillés et satisfaisants
sur son identité et ses moyens d'existence.

'(2) Si l'Indigène qui a été ainsi invité à fournir
des renseignements détaillés et satisfaisants Sur son
identité et ses moyens d'existence ne parvient pas
à le faire, le commissaire pour les Indigènes ou le
magistrat qui procède à l'enquête pourra le déclarer
oisif ou indésirable, selon les circonstances.

"3) Il incombe au commissaire pour ks Indigènes
ou au magistrat ayant déclaré qu'un Indigène est
oisif ou indésirable:

"a) D'ordonner, au moyen d'un mandat adressé
à un agent de police, que l'Indigène soit éloigné de
la zone urbaine ou, le cas échéant, de la zone pro
clamée telle, envoyé chez lui ou en un endroit désigné
par ledit commissaire pour les Indi~ènes ou magistrat
et écroué jusqu'au moment de wn éloignement;

"b) D'ordonner que l'Indigèn:~. Ut tant qu'il ne
s'agit pas d'une femme visée à l'"lhéa iv du para
graphe b, rubrique 1, soit envoyé ou détenu dans
une colonie de travail établie ou considérée comme
étant établie en vertu de la loi de 1949 sur les colo
nies de travail; ou

"e) D'ordonner, si l'Indigène a été déclaré oisif,
qu'il soit envoyé, pour y être détenu pendant une
période ne dépassant pas deux ans, dans une colonie
agricole, une colonie de travail, un asile ou tout autre
établissement similaire créé ou agréé en vertu de
l'article 50 de la loi de 1911 sur les prison:. et les
établissements de correction (loi No 13 de J911)
pour y exécuter le travail qui peut être prescrit, aux
personnes ainsi détenues, par ladite loi ou par les
règlements édictés en vertu de celle-ci; ou

"d) D'ordonner, si l'Indigène accepte de conclure
un contrat de travail avec un employeur, pour telle
période que le commissair~ pour les Indigènes ou
le magistrat peut approuver, que ledit Indigène entre
en service conformément aux clauses du contrat et,
si cela lui paraît indiqué, qu'il soit maintenu en dé
tention jusqu'au moment où il sera transféré atl lieu
où il devra travailler en vertu du contrat en ques
tion.

"
"5) En plus d'un ordre donné conformément au

paragraphe 3, le commissaire pour les Indigènes ou
le magistrat peut interdire à l'Indigène intéressé,
définitivement ou pour une période spécifiée dans
l'ordre, de pénétrer, sans une autorisation écrite du
Secrétaire aux affaires indigènes, dans la zone ur
baine ou réservée qui est indiquée dans l'ordre, cette
zone ne devant, toutefois, pas être celle où l'intéres
sé est né et où il résidait en permanence au moment
de l'émission de l'ordre.

"
"8) Toute personne à la charge d'un Indigène,

qui a reçu l'ordre de rentrer dans ses foyers ou qui
est transféré en un lieu donné, peut, à la demande
de l'autorité urbaine locale ou de l'Indigène en ques
tion, Ott à sa propre demande, être transférée avec ses
effets personnels, aux frais de l'Etat, au domicile
dudit Indigène ou au lieu où celui-ci a reçu l'ordre
de se rendre.

"
"9) Le commissaire pour les Indigènes ou le

magistrat qui procède à une enquête Jur l'un des
faits visés par le présent article:

"a) Peut donner l'autorisation de faire prendre
les empreintes digitales de tout Indigène invité, con-



formément aux dispositions du présent article, à
fournir des renseignements détaillés et satisfaisants
sur 1\on identité et ses moyens d'existence,

"b) Peut éventuellement ajourner l'enquête et
ordonner, dans ce cas, que l'Indigène dont il s'agit
soit détenu dans une prison, dans une cellule ou un
local de police, ou encore dans un autre lieu consi
déré comme approprié par ledit commissaire pour
les Indigènes ou magistrat, ou bien libéré sous cau
tion comme s'il s'agissait, mutatis mlttamiis, d'une
personne appelée à comparaître devant un tribunal
pou une affaire pénale et dont le procès est ajourné;

"c) Rédigera un procès-verbal (des interroga
toires et autres formalités) et pourra convoquer, à
sa discrétion, deux InQigènes pour l'assister, lesquels
siégeront à ses côtés et feront fonction d'assesseurs,
à titre consultatif."

iii) ENTRÉE DANS LE PAYS24~

SITUATION ANTÉRIEURE À LA CHARTF, DES NATIONS

UNIES

533. Les législations tant des deux républiques des
Boers (République Sud-Africaine (Transvaal) et
Etat libre d'Orange) que des deux colonies britér,n
niques (colonie du Cap de Bonne-Espérance et Natal)
contenaient de nombreuses dispositions concernant l'im
migration et l'entrée des non-Européens et spéciale
ment des Asiatiques.

Les dispositions en vigueur avant 1909 dans le Trans
vaal et l'Etat libre d'Orange sont particulièrement in?
portantes, car, comme on va le voir, elles ont été ex
pres ,ément maintenues lo:s de la promulgation de la
loi No 22 de 1913 relative au contrôle de l'immigration
(Immigrants Regulation Act, No. 22, 1913) par
l'Union Sud-Africaine et servent ainsi de base non
seulement aux restrictions imposées à l'immigration
dans l'ensemble de l'Union mais encore aux restrictions
auxquelles sont soumis les déplacements des Asiatiques.
notamment des Indiens, d'une province de l'Union à.
une autre.

534. Le chapitre 23 des lois de l'Etat libre d'Orange,
codifiées en 1892, intitulé "Loi tendant à prévenir l'en
trée massive des Asiatiques" (La,w to provide agail1st
the infl:u; of Asiatics), spécifie, entre autres disposi
tions, qU''lucun Arabe, Chinois, coolie ou autre Asia
tique de couleur ne pourra s'établir dans l'Etat libre
d'Orange ou y rester pendant plus de deux mois S&liS

l'autorisation du Président de l'Etat250 ; de plus, aucun
Asiatique de couleur ne, peut obtenir l'autorisation de
s'établir dans l'Etat libre d'Orange s'il ne s'engage
par serment à ne pas pratiquer le commerce ou l'agri
culture dans cet Etat251.

535. Au Transvaal, le Volksraad avait envisagé de
modifier la convention signée entre le Transvaal et
la Grande-Bretagne "dans le but d'arrêter l'afflux de
coolies, de Chinois et d'a:ltres Asiatiques"252. Mais
ce n'est qu'après la guerre des Boers que la loi No 36
de 1908 du Transvaal a disposé que les Asiatiques

249 Pour les raisons qui sont expliquées dans le texte, le
terme "pays" ne signifie pas seulement l'Union Sud-Africaine
dans son ensemble, mais aussi les diverses provinces de l'Union
prises séparément. Cette section ne traite donc pas seule
ment de l'immigration à propreinent parler, mais aussi du
mouvement des non-Européens, plus spécialement des Asiatiques,
d'une province dans une autre, notamment en vue de l'établisse
.ment.

250 Art. 1er.
251 Art. 8.
:252 Résolution du 9 mai 1888.
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adultes qui résidaient dans le Transvaal depuis trois
ans en 1899, ou qui étaient di:ment autorisés à péné
trer et à résider dans le Transvaal en vertu du règle
ment mettant fin à la guerre des Boers, auraient le
droit de se faire délivrer un certificat d'immatricula
tion (art. 3, 4). Tout Asiatique adulte qui, après l'en
trée en vigueur de la loi, manquerait à présenter sur
demande son certificat -d'immatriculation, pourrait être
arrêté sans mandat d'amener et, après avoir comparu
devant un magistrat, être expulsé du Transvaal (art.
7). En 'Vertu de l'article 14, un Asiatique ne pouvait
obtenir de patente que sur présentation de son certificat
d'immatriculation. La loi prévoyait l'immatriculation
des mineurs nés dans la colonie lorsqu'ils atteindraient
l'âge de 16 ans (art. 5). L'article 16 de la loi n'autori
sait la délivrance aux Asiatiques de permis d'entrée
et de séjour dans le Transvaal que pour une durée
limitée.

Loi No 22 de 1913 relative mt contrôle de l'immigration,
modifiée (Immigrants Regulation Act, No. 22, 1913
as amended)

536. Cette loi est la mesure législative essentielle
qui réglemente l'entrée des étrangers dans l'Union
Sud-Africaine, bien qu'elle ne soit pas la aeule. Dans
l'intention du législateur, elle devait constituer un code
complet de l'immigration. Elle remplaçait une grande
partie, mais non pas la totalité de la législation anté
rieure en vigueur dans les quatre provinces qu~ com
posent l'Union. Les dispositions principales de cette
loi sont contenues dans l'article 4 (modifié par ies lois
No 37 de 1927 et No 15 de 1931), qui détermine les
perso,;n.es dont l'immigration est prohibée aux fins de
cette iD!.

La partie la plus importante de l'article 4 'porte
que:

"Toute personne répondant à la définition donnée,
dans l'un quelconque des alinéas de ce paragraphe,
qui pénètre ou a pénétré dans l'Union, ou qui, rési
dant légalement dans une province, a pénétré dans
une autre province où elle n'a pas sa résidence légale,
sera .considérée comme personne dont l'immigration
est prohibée dans l'ensemble de l'Union ou dans cette
province (suivant le cas), à savoir:

ua.) Toute personne ou catégorie de personnes
que, pour des motifs d'ordre économique ou en rai
son de son niveau ou de son mode de vie, le Ministre
aura jugée ne pas répondre aux conditions exigées
pour l'admission dans l'Union ou dans l'une
quelconque des provinces qui la composent;

"b) Toute personne qUI est incapable, en raison
de l'insuffisance de son instruction, de lire et d'écrire
une langue européenne quelconque d'une manière
jugée satisfaisante par le fonctionnaire de l'immigra
tion, ou, en cas d'appel, par la Commission de con
trôle des immigrants; aux fins <1e cet alinéa, le yiddish
sera considéré comme une langue européenne253."

En vertu de l'article 5:
"Les personnes, ou les catégories de personnes

suivantes, ne seront pas considérées comme des per
sonnes dont l'immigration est prohibée aux fins de
cette loi, à savoir:

253 La suite du texte énumère les autres personnes dont
l'immigration est prohibêe: celles qui risquent de tomber à
la charge dè la coIlectivité, ceIfes qui sont considérées comme
indésirables, les prostituées, les personnes ayant encouru cer
taines condanmations, soit dans l'Union, soit à l'étranger, les
personnes atteintes de certaines maladies ou infirmités, les
personnes qui ont été expulsées de l'Union, etc.
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"
"e) Toute personne née avant l'entrée en vigueur

de cette loi dans une région quelconque de l'Afrique
du Sud, qui a été incluse dans l'Union, dont les pa
rents résidaient légalement à cet endroit sans que
leur séjour soit limité dans le temps ou soumis à
telle ou telle condition par une loi en vigueur à
l'époque; également, toute personne née à quelque
endroit que ce soit après l'entrée en vigueur de cette
loi, dont les parents résidaient à cette époque dans
une région quelconque de l'Afrique du Sud qui a été
incluse dans l'Union, à condition que cette personne,
si elle est née hors de l'Union, y pénètre 01', y soit
amenée moins de trois ans après sa naissance;

"f) Toute personne domiciliée dans l'une des
provinces qui ne répond pas à la définition donnée
dans les alinéas e, f ou i du paragraphe 1 de l'arti
cle 4;

"g) Toute personne dont il est établi, d'une manière
jugée satisfaisante par le fonctionnaire de l'immigra
tion, ou, en cas d'appel, par la Commission de con
trôle des immigrants, qu'elle est l'épouse ou l'enfant
âgé de moins de 16 ans d'une personne exemptée
en vertu de l'alinéa f de cet article, à condition
que l'épouse ou l'enfant en question, selon le cas,
ne réponde pas à la définition indiquée au para
graphe 1, al. d, e, f, g ou h, de l'article immédiate
ment précédent, et à condition en outre qu'aucun
enfant non accompagné de sa mère ne soit admis
dans l'Union, à moins que sa mère n'y réside déjà
ou ne soit décédée, ou que le Ministre n'ait express~

ment autorisé l'admission de cet enfant.
"Cet article ne devra pas être interprété comme

donnant le droit à une personne qui tombe sous le
coup des dispositions du paragraphe 1, a, de l'article
immédiatement précédent, de pénétrer et de résider
dans une province où elle ne résidait pas légale
ment avant le 1er août 1913."
537. En vertu du l'article 25, 1, le Ministre peut, à

sa discrétion, exempter toute personne des dispositions
contenues dans les alinéas a, b, c et d du paragraphe 1 de
l'article 4, en ce qui concerne l'entrée ou la résidence
dans l'Union ou dans l'une des provinces qui la com
posent, ou, sous réserve des dispositions de l'article 7,
autoriser la délivrance d'un ?~rmis temporaire permet
tant à toute personne dont l'immigration est prohibée
de pénétrer et de résider dans l'Union, dans l'une des
provinces ou dans une partie d'une des provinces, dans
les conditions légales qu'il pourra fL'Cer par arrêté.

538. Comme il a été indiqué plus haut, les mesures
législatives déjà en vigueur dans le Transvaal et dans
l'Etat libre d'Orange ont été expressément maintenues.
Ainsi qu'on l'a vu, ces mesures visaient spécialement
les Asiatiques. V6iei les deux articles pertinents de
la loi de 1913:

"Art. 7. - Toute personne répondant à la défini
tion indiquée dans le chapitre XXXIII du Registre
des lois de l'Etat libre d'Orange, nonobstant le fait
qu'elle réside légalement dans une province de
l'Union ou qu'elle a été autorisée à pénétrer dans
l'Union, reste soumise, à tous égards, aux disposi
tions contenues dans les articles 7 et 8 dudit chapitre
XXXIII, et, si elle enfreint ces dispositions, peut,
en vertu de la présente loi, être considérée comme
une personne dont l'immigration est prohibée dans
l'Etat libre d'Orange."

"Art. 28. - Nonobstant toutes dispositions con
traires contenues dans la loi No 36 de 1908 du Trans-
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vaal, une personne qui a été exemptée des disposi
tions des alinéas a, b, c et d du paragraphe 1 de
l'article 4 de cette loi, ou qui, grâce à un permis
temporaire délivré au titre du paragraphe 1 de l'arti
cle 25 de cette loi, a été autorisée à pénétrer et à
résider dans une partie quelconque de l'Union, ne
sera pas considérée comme astreinte à l'immatricula
tion prévue par ladite loi du Transvaal,"
539. Le 1er août 1913, date de l'entrée en vigueur

de la loi de 1913 relative au contrôle de l'immigration
(Immigrants Regulation Act), le Ministre de l'inté
rieur, général Smuts, a publié l'avis suivant:

"En vertu des pouvoirs çui nous sont conférés par
l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 4 de la loi
No 22 de 1913 relative au contrôle de l'iml11igration,
nous déclarons, par le présent avis, que, pour des
raisons économiques, la totalité des Asiatiques ne ré
pondent pas :

"1) Aux exigences de l'Union et
"2) Aux exigences de chacune des provinces de

l'Union
"a) Dans lesquelles ces personnes ne sont pas

domiciliées; ou
"b) Dans lesquelles ces personnes ne sont pas

autorisées à résider en vertu d'une loi ou ordon
nance quelconque en vigueur dans les différentes
provinces."
Après une série de décisions contradictoires des

juridictions inférieures, la Cour suprême de l'Union
Sud-Africaine se prononça finalement, en 1923, en
faveur de la régularité de la décision prise par le
Ministre254. A la suite de cette décision, l'article 4, 1,
de la loi de 1913 relative au contrôle de l'immigration
est devenu la principale mesure législative utilisée
aussi bien pour empêcher les Asiatiques de pénétrer
dans l'Union que pour prévenir leurs déplacements
aux fins d'établissement d'une province à l'autre.

540. Les tribunaux ont eu récemment à .statuer sur
une autre question, celle de l'admission dans l'Union
des épouses et des enfants d'Asiatiques, en vertu, de
l'alinéa g de l'article 5, 1, de la loi de 1913, notamment
en raison des définitions données par l'article 5, 2,
des termes "enfant" et "épouse"25li.

254 La COII,rOlllle c. Padsha (1923), AD 281.
2li5 L'alinéa g du paragraphe 1 porte:

"a) Le terme "enfant" désigne le descendant donné à la
personne exemptée par son épouse telle qu'elle est définie
ci-après, ou par une femme décédée qui, si elle était en vie,
aurait pu être reconnue comme son épouse (ainsi défiuie), ou
encore par une femme dont l'union avec la personne exemptée
aurait pu être reconnue comme un mariage aux termes de
l'article 2 de la loi de 1914 sur les secours aux Indiens
(Illdians Relief Act) ;

"b) Le terme "épouse" comprend toute femme qui est unie
à la personne exemptée par des liens reconnus comme matri
moni,!-ux par une quelconque des religions de l'Inde, mêI:I1e si
ladite personne est en même temps unie à une autre femme
par des liens qu'une de ces religions reconnaîtrait également
comme matrimoniamc. Toutefois aucune femme ne devra
être tenue pour l'épouse de la p~rsonne exemptée:

"i) Si cette personne a contracté un mariage ou une uuion
de la nature exposée ci-dessus avec une autre femme qui est
toujours en vie et qui réside ou est admise à résider dans une
des provinces, ou qu'ttn fonctionnaire des s~ces d'immigra
tion a reconnue c0!111Ile étant son épouse en vertu dudit alinéa
g; ou

"ii) Si cette personne a eu d'une femme toujours en vie un
ou des descendants résidant ou admis à résider dans une des
provinces."
Voir les affaires Ministre de l'intérieur c. Ebrahim (1950)

1 SALR, 54 (TPD), Principal ImmigratiOll Officer c. Bry
(1950) 1 SALR, 207 (CPD), Latieja c. Principal Immigration
Officer (1951) 2 SALR, 589 (CPD).



Loi No 1 de 1937 relative al/X étran{j:Jrs (Aliens Act,
No. 1, 1937)

541. En vertu de l'article 4 de cette loi, l'autorisa
tion de résider en permanence dans l'Union ne peut
être accordée que sur avis favorable de la Commission
de triage des immigrants (1Jwmigrants Selection
Board); cette commission ne peut donner un tel avis,
notamment, dans le cas où l'impétrant "ne semble pas
susceptible de s'assimiler aux habitants européens de
l'Union dans un délai raisonnable consécutif à son
admission". .

MESURES PRISES DEPUIS LA CHARTE DES NATIONS
UNIES

542. La Commission a appris que le Ministre de
l'intérieur, le Dr M. F. Verwoerd, avait l'intention
d'introduire au cours de la session actuelle du Parle
ment, si le temps le permet, un projet de loi visant
à empêcher les Indiens de l'Afrique du Sud de faire
venir dans ce pays leurs femmes et leurs enfants256•

IV. - Droit de propriété

543. Les mesures de traitement différentiel dans
le domaine du droit de propriété sur les biens im
meubles et des autres droits qui peuvent s'exercer sur
ceux-ci (bail, etc.) ont un lien étroit avec 'certaines
mesures concernant l'établissement et la résidence. En
fait, les mesures dans les deux domaines poursuivent
essentiellement le même objectif: la séparation des
divers groupes raciaux. La loi de 1950 sur les zones
réservées (Group Areas Act), qui constitue probable
ment la mesure législative la plus importante de la
politique d'apartheid, non seulement se rapporte à
la fois au domaine de l'établissement et de la résidence
et à celui cie la propriété, mais les traite en quelque
sorte pari pasStt, souvent dans les mêmes dispositions.
C'est la raison pour laquelle on a jugé utile d'étudier
cette .loi dans son ensemble en plaçant cette étude à
la fin de la présente section.

SITUATION ANTÉRIEURE À LA CHARTE DES NATIONS

UNIES

544. Dès avant la cûnstitution de l'Union Sud
Africaine, une législation étendue restreignait de di
verses manières le droit de propriété immobilière des
personnes non blanches, plus particulièrement dans
l'Etat libre d'Orange et dans la République Sud
Africaine (Transvaal).

545. Dans l'Etat libre d'Orange, nul Asiatique de
couleur n'avait le droit de faire immatriculer à son nom
des biens immeubles et nulle personne de couleur
n'avait le droit d'exercer tm commerce ou d'avoir une
explDitation agricole257• Plus tard une loi No 16, de
1894, autorisa les personnes de couleur258 ayant résidé
plus de cinq ans dans l'Etat libre d'Orange; y exerçant
une profession quelconque et non soumises à un chef
de tribu, à faire immatriculer au registre des propriétés
des immeubles et des terrains (erven) dans les villes,
à condition de fournir un certificat de bonne vie et

256 The Cape Argus, 13 juin 1953.
257 Code de lois de l'Etat libre d'Orange, chap. 23. Ces

mesures étaient quelque peu atténuées en vertu du chapitre
34 du même code; en faveur de personnes issues d'une union
légitime entre un père blanc et une mère de ·couleur, ou entre
un père de couleur et une mère blanche, et domiciliées dans

·~l'Etat libre d'Orange.
258 Cette expression vise ici tous les non-blancs.
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mœurs, mais une autre loi No 8, de 1893, avait donné
aux municipalités des pouvoirs très étendus à l'égard
des personnes de couleur dans les villes et les villages,
ceux notamment de fixer un ou plusieurs quartiers
(locations) où ces personnes devaient obligatoirement
résider et de réglementer les conditions d'habitation et
de résidence dans ces quartiers.

546. Des mesures analogues avaient été prises dans
la République Sud-Africaine (Transvaal) en ce qui
concernait les Asiatiques: interdiction de devenir pro
priétaires d'immeubbles, désignation par les autorités
des rues, secteurs et quartiers réservés pour l'habitation
et interdiction de vivre dans des locaux commerciaux
en dehors de ces quartiers259• Ces dispositions étaient
quelquefois tournées, notamment par l'emploi de prête
noms, et des mesures furent prises pour empêcher ces
pratiques260•

547. Les mesures prises par l'Union Sud-Africaine
depuis 1909 dans le domaine du droit de propriété
antérieurement à la loi sur les zones réservés (Group
Areas Act) de 1950 visaient les unes les Indigènes, les
autres les Asiatiques.

a) Mesures concernant les Indigènes

Loi No 27 de 1913 rela.tive aux terres réservées aux
Indigènes (Native Land Act, No. 27, de 1913)

548. La loi No 27 de 1913 relative aux terres ré
servées aux Indigènes interdit aux Indigènes l'achat,
la location ou l'acquisition de toute terre située en
dehors de certaines zones appelées "zones indigènes
officiellement classées" (scheduled native areas). Les
atteintes à certaines dispositions de cette loi constituent
des infractions pénales.

Loi No 18 de 1936 sur la création dtt Fonds indigène
et sur les terres réservées attx Indigènes (Native
Trust and Land Act, No. 18, 1936)

549. Cette loi a créé un organisme appelé Fonds
indigène de l'Afrique du Sud (SOttth African Native
Trust) chargé, notamment, de la gestion des terres
situées dans les zones indigènes officiellement classées
ainsi que dans les zones réservées aux Indigènes. Ce
fonds a été autorisé à acheter de nouvelles terres
destinées à l'installation des Indigènes jusqui'à concur
rence de 7.250.000 morgens. Ces achats devaient être
financés au moyen de ressources fournies par le Gou
vernement de l'Union dans un délai de cinq ans, et
constituer le règlement final du problème de la réparti
tion des terres entre Européens et Indigènes.

Les Indigènes de la province du Cap, auxquels le
droit d'acheter des terres en dehors des zones indigènes

'officiellement classées était recûnnu, ont été ainsi !Jtivés
de ce droit.

Loi No 25 de 1945 codifiant les dispositions relatives
aux Indigènes (zones urbaines) [Natives (Urban
Areas) Consolidation Act, No. 25, 1945]261

550. L'article 6 de cette loi a interdit tout contrat
relatif à l'acquisition d'un terrain, ou d'Un droit réel,
sur un terrain appartenant à un non-Indigène par un
Indigène sans l'autorisation du Gouverneur général
donnèe sur l'avis des autorités locales de la zone ur-

259 Loi No 3 de 1885.
260 Résolutions du VQlksraad du 5 juillet 1888, du 5 août 1892

~t du 8 septembre 1893.
261 Les dispositions analysées dans le texte ont été expressé

ment maintenues en vigueur par le Group Areas Act de 1950
(voir ci-dessous, note 272). -
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baine. Certaines e.."\:ceptions sont prévues pour des com
pagnies d'assurance ou compagnies immobilières, etc.,
dont 20 pour 100 d'actions au plus appartenaient à des
Indigènes. Cette interdiction s'applique à tous les ter
rains autres que ceu.."\: expressément réservés comme
villages indigènes par le Gouverneur général262•

b) M esltres concemaut les Asiat·iques

Mesures prises par la province du Natal et la 1lUmici
palité de la. ville de Durbœn

551. Les premières mesures à l'égard des Indiens
furent prises dans le Natal. Une Commission (la Com
mission Lange), nommée en 1920 par le Gouverne
ment de l'Union avait recommandé, notamment, de
n'accorder aux I~diens le droit de possédèr des terres
cultivables que dans une bande longeant la côte du
Natal sur une largeur de 20 à 30 milles et d'instituer

, un régime de ségrégation volontaire en vertu duquel
les municipalités établiraient des zones de résidence
pour les Indiens. Le g~lUvernement ne ~or:na aucune
suite aux recommandatlOns de la CommlsslOn Lange.
Plus tard, la municipalité de Durban obtint la promul
gation de l'ordonnance No 14 de 1922 qui lui permettait
d'introduire des clauses restrictives d'ordre racial dans
ses transactions immobilières. Par suite, une clause diri
gée contre les Asiatiques fut inscrite dans les titres de
propriété concernant les terrains vendus par les mUI;ici
palités ,à des Européens; Il semble q:te les Europ~ens
aient egalement adopte cette mamere .de proced~r

lorsqu'ils désiraient que leurs biens ne SOIent pas ulte
rieurement possédés ou occupés par des Indiens. Toute
fois deux projets de loi soumis par le gouvernement
au Parlement de l'Union et visant à établir la ségréga
tion obligatoire des Indiens dans le Natal, suivant
les méthodes appliquées au Transvaal, n'aboutirent
pas263•

Loi No 35 de 1943 sur la cession et l'ocettpation de
terrains U1t Transvaal et a·1t Natal (Trading and Oc
cupation of Land (Transvaal and Natal) Restriction
Act, No. 35, 1943)
552. Ce n'est qu'en" 1943 que le gouvernement fit

adopter par le Parlement de l'Union cette loi qui avait
un caractère provisoire et qui interdisait pour une durée
de trois ans, aux Indiens, d'acquérir ou d'occuper des
terrains appartenant à des Européens sur le territoire
de Durban, sans une autorisation spéciale2M,

MESURES PRISES DEPUIS LA CHARTE DES NATIONS

UNIES

Loi No 28 de 1946 sur la tenure des terres par des
Asiatiques et sur la 1'eprésentation des Indiens (Asia
tic Land Tenure and Indian Representation Act,
No. 28, 1946)
553. La loi définissait et précisait les conditions

auxquelles les Indiens pourraient dorénavant posséder
ou occuper des terres et des biens immobiliers. Toute
fois certaines de ces dispositions ont été en quelque
sorte absorbées par les dispositions beaucoup plus

262 Pour les mesures imposées par le Natives (Urbal~ Areas)
Consolidatioll Act, 1945, en ce qui concerne l'exercice par les
Indigènes du droit d'établissement et de résidence dans les
zones urbaines, voir plus haut, par. 525.

263 Le Class Areas Bill de 1924 et l'Arecis Reservation, 1111
migratiOll alld Registration Bill de 1925. Le second fut retiré
à la suit~ des pourparlers qui eurent lieu entre. le Gouverne
ment de l'Union et le Gouvernement de l'Inde en 1926-1927.

264Halldbook 01~ Race Relatiolls in S01tth Africa., 1949,
Webb, "Indian Land Legislation", p. 206 et p. 207 à 210.

larges et beaucoup plus générales de la loi de 1950
portant création des zones réservées (Group AnJas
Act, 1950).

554. Aux termes de la loi No 28 de 1946, le Natal
était divisé en zones "e.."\:emptées" et zones "non exenlp
tées". Dans les zones "exemotées", l'achat ou l'occupa
tion de terres et d'immeubles n'étaient pas prohibés, et
un Indien avait la faculté d'acheter, d'occuper ou d'hy
pothéquer des biens immeubles, quelle que soit la race
ou la couleur du vendeur, du donneur à bail ou du
prêteur. Dans les zones "non exemptées", aucun
Asiatique n'avait le droit d'acheter ou d'occuper des
biens immeubles sans une autorisation du Ministre de
l'intérieur. Toute demande d'autorisation devait être
examinée d'abord par le Land Tenure Advisory Board
(Commission consultative pour la tenure des terres),
composé de cinq membres, dont deux pouvaient être
des Indiens. Le Ministre de l'intérieur avait la faculté
de refuser son autorisation. L'interdiction d'occupa
tion édictée par cette loi souffrait une exception lorsque
le local n'était occupé par un Indien que pour l'e.."\:ercice
d'un commerce patenté et n'était pas destiné à l'habi
tation; mais dans ce cas, l'intéressé ne pouvait habiter
ni passer la nuit dans ce local sans une autorisation
spéciale du Ministre. Les droits acquis des Indiens
étaient protégés et ils pouvaient vendre ou donner à
bail à d'autres Indiens les biens dont ils étaient proprié
taires dans les zones "non exemptées"; mais ils ne
pouvaient faire ces transactions avec des non-Asia
tiques, sauf en vertu d'une autorisation délivrée par
le Ministre de l'intérieur. Pour le Transvaal, si la
loi ne modifiait pas sensiblement le régime de la pro
priété des terres, elle apportait néanmoins quelques
modifications au ..J'~lac de l'occupation des terres.
Certaines dispop' ,L' '0 d,':ette loi avaient pour objet
de combler di-"1';5<-' l;-..1lles des lois du Transvaal
grâce auxquelh >. cl ;:avis du gouvernement, il était
possible, dans cert"anes circonstances, d'occuper illéga
lement des terres265•

Loi No 41 de 1950 SU1' les zones réservées (Group
Areas Act, No. 41, 1950)

555. Au cours des travaux préparatoires de cette
loi, des membres du gouvernement l'ont appelée la
pierre angulaire de leur politique d'a.partheid.

556. Après avoir exposé à l'Assemblée les grandes
lignes de la loi projetée, le Ministre de l'intérieur
(M. T. E. Donges) exposa également en détail les té
moignages recueillis par plusieurs commissions gou
vernementales au sujet des dangers que présente la
juxtaposition des races et de la nécessité d'assigner
des zones séparées aux différentes races. Il affirma
que depuis la création de l'Union Sud-Mricaine en
1909, on avait constamment eu l'espoir que ce problème
pourrait être résolu par une ségrégation volontaire, mais
que l'échec répété des efforts entrepris avait obligé
le gouvernement à se prononcer pour une solution
nouvelle. Le Ministre poursuivit comme suit:

"Le désir de vivre parmi ses congénères n'est
pas particulier aux seuls blancs de l'Afrique du Sud.
C'est un désir que partagent d'autres sections de la
collectivité, d'autres groupes. Une sorte de gravita
tion naturelle, quoique lente, rassemble peu à peu
tous les membres d'un même groupe. C'est ce que
nous avons tous éprouvé en Afrique du Sud. Un sen
timent naturel d'unité et d'esprit de corps fait sou-

265 Ibid., 1949, Webb, "Indian Land Legislation", p. 210 et
211.
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haiter aux membres d'un même groupe de vivre
dans une même zone266."
557. Au cours de la discussion qui a fait suite au

discours du Ministre de l'intérieur, le chef de l'opposi
tion, M. J. G. N. Strauss, a reconnu que le principe
même de la séparation sociale et résidentielle était ad
mis sans difficulté par l'opposition. Le rapport parlemen
taire commun rédigé à ce sujet avait affirmé que
c'était là la politique traditionnelle de l'Afrique du
Sud à cet égard; l'alinéa 327 portait clairement,
au sujet de la question des Asiatiques, qu'il serait
"difficile d'indiquer un autre problème vital, dans
l'histoire de i'Afrique du Sud, sUr lequel les demc
sections de la population blanche avaient des vues
aussi identiques et s'entendaient aussi bien". Mais
le Ministre avait présenté au Parlement une masse
informe de dispositions législatives insuffisamment
étudiées et discutables, avec trente-huit articles des plus
compliqués. La méthode suivie du temps du gouverne
ment de feu le général Hertzog en ce qui concerne la
question des Asiatiques et celle des Indigènes, con
tinua M. Strauss, était bien différente. Les projets
de loi connus sous le nom de Native Bills, présentés
au Parlement en 1927 à la suite d'enquêtes qui se
poursuivaient depuis 1903, avaient été étudiés par un
comité mixte d'enquête (Jo·int Select Committee) pen
dant une période de neuf années, au cours desquelles
on avait procédé à de patientes consultations en vue
d'aboutir à une solution concertée. La création pro
gressive de zones réservées cristalliserait un état d'in
certitude qui serait dés.astreux pour le marché immo
bilier en Afrique du Sud; le projet de loi introduisait
le principe d'une ingérence flagrante dans les droits
acquis, sans prévoir la moindre compensation. En outre,
le projet tendait à affaiblir et à saper le régime du re
gistre foncier267.

558. Au nom du parti travailliste, M. L. Lovell a
déclaré que tous les partis de l'Assemblée étaient
d'accord quant au principe de la ségrégation ou sépara
tion sociale et résidentielle, mais qu'ils ne s'accordaient
pas du tout quant à la manière d'appliquer cette poli
tique. Toutes les lois antérieures avaient respecté cer
tains principes: elles avaient cherché à stabiliser la
situation existante et à n'imposer qu'une contrainte
modérée aux Indigènes des centres urbains; elles ren
daient les autorités financièrement re:;ponsables du loge
ment des non-Européens placés dans un kraal séparé.
et prévoyaient l'obligation légale de procurer un autre
logement à toute personne délogée ainsi qu'une com
pensation, sous une forme ou sous une autre, chaque
fois qu'il y avait éviction. Or, le projet dont l'Assemblée
était saisie ne comportait aucune de ces garanties :im
portantes. C'est dans les villes de l'Afrique du Sud que
le principe de la ségrégation avait toujours été le plus
difficile à appliquer. Dans ces secteurs, où Européens
et non-Européens se trouvaient concentrés très près
les uns des autres, les problèmes du voisinage se po
saient avec le plus d'acuité; par l'effet de la législation
de ségrégation antérieure à l'Union, les Indigènes des
régions urbaines se trouvaient parqués dans 2 pour
100 de la superficie des zones urbaines. Dans les ré
gions rurales, où les Indigènes étaient quatre ou cinq
fois plus nombreux que les Européens, les Indigènes
s'étaient vu assigner 13 pour 100 des terres. Dans
les municipalités, les habitants indigènes étaient souvent

266 JOll1'1lal of the Parliaments of the Commonwealth, vol. 31,
-p. 586, 1950.

267 Ibid., vol. 31, p. 587 et 580, 1950.

délogés quand les villes se développaient; il était donc
peu équitable de parler à la légère de la "pénétration"
de tel ou tel groupe. Les non-Européens n'étaient pas
les seuls à "pénétrer": la "pénétration" avait lieu de
part et d'autre268.

559. Les principales dispositions de la loi sur les
zones réservées, telle qu'adoptée, peuvent être analysées
comme suit269 :

560. Le but de la loi No 41 de 1950 étant de séparer
les groupes raciaux sur la base de zones séparées pour
chacun de ceux-ci, la loi repose sur ces deux notions
fondamentales de gro·ltpes et de zones.

561. Pour ce qui est de la définition des groupes
et de la méthode du rattachement des individus ou des
collectivités à ceux-ci, on se reportera à ce qui a été
dit dans les observations liminaires placées en tête du
présent chapitre (voir par. 446 et 462).

562. En ce qui concerne les zones, il y a lieu de
préciser tout d'abord que les dispositions de fond de
la loi ne peuvent entrer en vigueur, à l'intérieur de
chaque province, que par une proclamation du Gou
verneur général statuant en conseil, au Cap, au Natal
et au Transvaal; elles peuvent être mises en vigueur
à des dates différentes dans les diverses parties de
chacune de ces provinces.

563. La loi a prévu un certain nombbre de types de
zones, dont le régime n'est pas le même.

564. 1) Zones contrôlées. - Dès la publication de la
proclamation, la zone en question devient cozone con
trÔlée"270. Dès lors, l'acquisition de biens immeubles
situés dans cette zone est interdite à toute personne
d'une autre race que celle du propriétaire de ces biens,
sauf autorisation spéciale du Ministre.

565. A l'intérieur de la zone contrôlée, l'occupation
de biens immeubles est égaiement soumise à de sérieu
ses restrictions.

566. Avant d'étudier la nature et la portée de ces
restrictions, il faut noter que dans la définition des
"biens immeubles", on fait entrer tous droits sur des
biens immeubles; tous droits qui, une fois enregistrés,
deviendraient des droits réels (rem rights) et toutes
locations ou sOUf;-locations àvec bail de biens immeubles,
à l'exception d"une location ou sous-location avec bail
dans une "zone spéciale"271. Ne sont pas compris
dans cette définition les droits sur les minéraux, la
cession à bail de tels droits ou les hypothèques (art.
1er, xi).

567. Pour ce qui est de l'acquisition, d'après l'arti
cle 8, 1, nul ne peut, à moins d'être muni d'un permis
délivré en vertu des dispositions pertinentes de l'arti

,cle 14, conclure un contrat aux termes duquel une per
sonne ou une société exclue (c'est-à-dire qui appar
tient à un autre groupe racial que le propriétàire

268 Ibid., vol. 31, p. 591, 1950.

269 Voir pour l'ensemble de cette question l'Annllal SlIrvey
of Sonth Africa Law, 1950, p. 24 et 25 et 102 à 109; voir aussi
Johnson, The GrOltp Areas Act stage one (1951), 68 SALY
286; Hatch, The Dilemma of South Africa (1952), p. 57 et
suiv.; Sachs, The Choice before SOItth Africa (1952), p. 67;
et voir passim Hiemstra, The G1'OUP Areas Act (1953).

270 L'expression "zone contrôlée" s'applique d'après l'article
premier, iv, lorsque les dispositions de la loi entrent en vigueur,
à toute zone qui n'est pas une zone réservée, ou une zone
indigène offi.ciellement classée, un quartier réservé (location),
un village indigène, une colonie pour personnes de couleur
(colOlwed) , un centre missionnaire ou une C011l1mtlUzl reserve
visés à l'alinéa c du paragraphe 3 de l'article 3.

271 Voir plus ibas, par. 571 et suiv.
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actuel) acquerrait un bien immeuble situé dans la
"zone contrôlée".

568. Dans un cas particulier, celui des sociétés, la
loi prévoit même la vente forcée des biens immeubles:
toute société appartenant à un groupe donné qui, lors
de l'entrée en vigueur de la loi, possède un bien im
meuble dans la, zone contrôlée et qui est ultérieure
ment classée dans un autre groupe' ne peut demeurer
propriétaire de ce bien, à moins d'être munie d'U1~

permis à cet effet. La même règle s'applique s'il s'agit
d'une société appartenant à un groupe donné qui, après
l'entrée en vigueur de la loi, acquiert un bien immeuble
dans la zone contrôlée et oui est ultérieurement clas:>2e
dans un autre groupe (art: 9).27.2.

569. En matière d'occu.pation de terrains ou locaux
situés en "zone contrôlée", la loi prévoit également
des restrictions. D'après l'article 10, 1, aucune per
sonne exclue ne peut occuper, et nul ne doit la laisser
occuper, des terrains ou des locaux dans la zone con
trôlée, à moins qu'elle ne soit munie d'un permis à
cet effet. L'article 10, 2, prévoit certaines exceptions,
telles que l'occupation en exécution d'un droit con
féré par une loi ou en vertu d'un contrat légalement
conclu ou d'une disposition testamentaire prise le
24 avril 1950 ou à une date antérieure, ou l'occupa
tion par un domestique ou un employé au service d'une
personne qui occupe légalement ces terrains ou ces
locaux ou par un individu qui rend visite à une telle
personne. L'article 10, 4, traite des dispositions testa
mentaires en vertu desquelles une personne e..xclue
acquerrait le droit d'occuper des terrains ou des lo
caux.

570. Le Gouverneur général peut, par proclamation,
décider que, pendant la période prévue par la proclama
tion, les dispositions limitant l'occupation ne s'appli
queront pas à une certaine partie de la zone contrôlée.
Toutefois, cette proclamation ne lève pas les restric
tions relatives à l'acquisition et à la possession de biens
immeubles dans la zone contrôlée. En conséquence, bien
qu'il puisse y avoir liberté d'occupation dans une zone
ainsi exemptée, aucune personne appartenant à un
groupe autre que celui' du propriétaire ne peut, par
exemple, à moins d'une autorisation spéciale, louer
ou sous-louer un terrain ou un local dans la zone en
question (art. 10, 3).

571. 2) Zones spécÜ1les. - La "zone spéciale" est
une portion de la "zone contrôlée" désignée en tant
que telle par la proclamation du Gouverneur général
(art. 11)27::•

572. La création de la "zone spéciale" n'affecte pas
les règles relatives à l'acquisition et à la possession
de biens immeubles situés dans cette zone.. sauf que
le terme "biens immeubles" n'englobe pas le droit de
location ou sous-location avec bail (a..'i:. 1er, xi).

573. Par contre, la situation en ce qui concerne
l'occupation est très analogue en "zone spéciale" à
ce qu'elle est en "zone contrôlée": à partir de la date
fixée dans la proclamation, aucune personne qui n'ap
partient pas au même groupe que 1'0ccur>~.TIt à ladite
date ne peut devemr occupant. Les personnes exemp-

272 Ces dispositions ne s'appliquent pas à l'acquisition, par un
Indigène défini en tant que tel, de biens immeubles situés dans
une zone transférée (released) définie par la loi No 18 de 1936
(Native Trust alld Lalld Act, 1936) ou à toute acquisition de
biens immeubles réglementées par ladite loi ou par la loi No 25
de 1945 (Natives (Urban Areas) COllsolidatiol~ Act, 1945).
Pour ces deux lois; voir ci-dessus, par. 549 et 550.

273 Le paragraphe 3 de l'article 11 renferme des dispositions
spéciales en ce qui concerne le territoire municipal de Durban·.

tées aux termes des alinéas e, f, g, h et i du paragraphe
2 de l'article 10 sont également exemptées, 1lnttatis
l1mta.1Idis.

574.3) Zones réservées. - Le but de la loi est
d'arriver, en dernière analyse, à la proclamation de
"zones réservées" à chacun des groupes séparés prévus
par la loi. Il y a trois classes de "zones réservées":
le Gouverneur général peut, chaque fois qu'il le juge
utile, déclarer par proclamation qu'une zone est: a) une
zone d'occupation réservée, b) une zone de propriété
réservées, ou c) une zone d'occupation et de propriété
réservées (art. 3, 1 et 2). L'approbation du Parlement
est généralement requise, mais il existe de nombreuses
exceptions (art. 3, 3, a). Les zones énumérées à
l'alinéa c du paragraphe 3 de l'article 3 ne peuvent pas
être incorporées .dans une zone réservée274•

575. a) Zones d'ocmpation réservée. - Toute
"zone d'occupation reservée" fait partie de la "zone
contrôlée", pour l'application des dispositions de la
loi relatives à l'occupation des terrains et locaux (art.
1er, v).

L'occupation de biens immeubles dans une "zone
d'occupation réservée" est interdite à toute personne
qui n'appartient pas au groupe racial auquel la zone
est réservée et qui n'est pas munie d'un permis à cet
effet. L'article 4, 2, prévoit un certain nombre d'excep
tions, notamment pour le mari, la fem~e, les enfants
mineurs et les employés d'une personne qui occupe
légalement ce terrain ou ces locaux, ou pour les per
sonnes qui Iui rendent visite. Toute clause du titre
de propriété qui interdirait ou limiterait l'{)ccupation
ou l'usage d'un hien immeuble situé dans une zone
d'occupation réservée à des personnes appartenant aux
groupes au bénéfice duquel la zone a été constituée
cessera d'être valable et aucune clause de cette nature
ne pourra être insérée ultérieurement dans un titre
de propriété (art. 4, 3).

576. b) Zones de propriété réservée. - L'article 5
de la loi renferme les restrictions relatives à l'acquisi
tion et à la détention de biens immeubles situés dans
une "zone de pmpriété réservée".

Aucune personne qui n'appartient pas au groupe
racial au bénéfice duquel la zone a été constituée et
aucune société dans laquelle une personne exclue pos
sède une part prépondérante ne peut acquérir, à la da.te
à laquelle la zone devient zone réservée ou après cette
date, un bien immeuble situé dans cette zone, que ce
soit ou non en exécution d'un contrat ou d'une disposi
tion testamentaire antérieure à cette date, à moins
qu'elle ne soit munie d'un permis à cet effet. Cette
disposition ne rend pas illicite l'acquisition d'un bien
immeuble par un organe créé par la loi.

577. Une société exclue qui, à la date susdite, pos
sède un bien immeuble situé dans la zone réservée,
ne peut conserver ce bien après l'expiration d'une pé
riode de dix ans que si elle est munie d'un permis à
cet effet (art. 5, 1, b)275.

274 Il s'agit, notamment, de zones ou autres unités territoriales
déjà affectées soit aux Indigènes, soit aux geI!S de couleur, en
vertu de diverses lois llnCélrieures.

275 Toutefois, cette disposition ne rend pas illicite, pour une
société qui, exploite des mines ou une industrie dans une
usine visée par la loi No 22 de 1941 relative aux fabriques, aux
machitfes et auxtravau~ dCf.onstruction (Facfories Machinery
and B1Ûldi1>g Work Act, Na. 22, 1941) où ont été installées des
machines dont le prh: d'achat atteint au moins 5.000 livres, le
fait de posséder des. biens •immeubles servant à son exploita
tion (art. 5, 2). Sur la méthode pour déterminer l'appartenance
d'une société a un groupe, voir par. 462.
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Une société qui, à la date à laquelle la "zone de
propriété réservée" a été constituée ou ultérieurement,
devient ou redevient une société exclue ne peut pas,
sans une autorisation spéciale, demeurer propriétaire
d'un bien immeuble situé dans cette zone qu'elle aurait
acquis à ladite date ou ultérieurement autrement qu'en
vertu cfun permis (art. 5, 1, c).

578. Toute clause du titre de propriété qui inter
dirait ou limiterait l'acquisition d'un bien par des per
sonnes appartenant au groupe au bénéfice duquel cette
zone a été constituée cessera d'être valable et aucune
clause de cette nature ne pourra être insérée ultérieure
ment dans le titre de propriété d'Un bien immeuble
situé dans ladite zone (art. 5, 1, d).

579. Les dispositions de l'article 5, 1, s'appliquent
nonobstant toute disposition de tout texte législatif
relatif à l'acquisition ou à la possession d'un bien im-

.meuble. Toute disposition testamentaire ou toute suc
cession ab intesta.t en vertu de laquelle une personne
prendrait possession ou deviendrait propriétaire d'un
bien immeuble contrairement aux dispositions de
l'article 5, 1, sera considérée, à moins que le bénéfi
ciaire ne soit formellement autorisé à prendre posses
sion ou à devenir propriétaire de ce bien, comme une
disposition testamentaire ou un droit successoral por
tant sur la valeur nette de ce bien.

580. c) Zones d'occupation et de propriété 1·éservées.
- Lorsqu'une zone a été proclamée "zone d'occupation
et de propriété réservées", on y applique à la fois les
règles prévues pour les "zones d'occupation réservée"
et pour les "zones de propriété réservée" (art. 3, 2) ..

581. Certaines dispositions comn~unes à toutes les
zones. - Un certain nombre de dispositions de la loi
sont applicables à toutes les zones qui peuvent être
créées en vertu de la loi.

582. D.ispositions destinées à empêcher de tourner la
loi. - L'article 18 déclare nulle et non avenue toute
condition ou clause contenue dans un document quel
conque qui habiliterait une personne e.\:clue à exercer
une influence quelconque sur des mutations immobi
lières. Mais si, au moment où cette condition ou clause
a été convenue, la personne ou la société intéressée
n'était pas e.\:clue quant aux biens immeubles en ques
tion, cette clause ou condition redevient valable dès
lors que ladite personne ou ladite société cesse d'être
e.\:clue quant auxdits biens.

583. L'article 19 dispose que nul ne peut acquérir ou
posséder pour le compte ou dans l'intérêt d'une autre
personne Un bien immeuble que cette autre personne
ne peut légitimement acquérir ou posséder.

584. Le Gouverneur général peut réglementer les
cond' tions d'enregistrement des biens immeubles afin de
faire respecter les dispositions de la loi (art. 36, 1, d),
et les directeurs des bureaux de l'enregistrement des
titres de propriété ne doivent enregistrer aucune muta
tion de biens immeubles situés dans la zone contrôlée
ou dans une zone réservée, à moins que ces conditions
n'aient été remplies (art. 22, 1). Lorsqu'un bien im
meuble est enregistré au nom d'une personne qui ne
peut acquérir ou posséder légitimement ce bien, l'en
registrement n'est pas annulé (art. 22, 2). On pourrait
croire que le cessionnaire devient alors propriétaire
dudit bien, mais l'article 20 prévoit la vente dudit
bien, s'il est acquis ou possédé contrairement aux dis
positions de la loi. Le Ministre peut faire vendre
tout bien immeuble acquis. ou possédé contrairement

• aux dispositions de la loi ou tout bien cédé ou utilisé
contrairement aux conditions énoncées dans un permis
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autorisant l'acquisition ou la possession de ce bien
(art. 20, 1, (1).

585. F01"11te et conditions des permis comportant des
e-t"emptiolls à ccrtaines prescriptions de la loi.
L'article 14 définit sous quelle forme et dans quelles
conditions le Ministre peut délivrer des permis autori
sant: i) l'acquisition ou la possession de biens im
meubles situés dans une zone réservée ou dans la zone
désignée; ou ii) l'occupation de terrains ou de locaux
situés dans une zone réservée, dans la zone contrôlée
ou dans une zone désignée. Le Ministre peut délivrer
un permis s'il le juge à propos et sous réserve de
dispositions qu'il peut lui-même fixer. Le Ministre
ne peut ordonner l'octroi d'un permis qui autoriserait
l'acquisition ou la possession de biens immeubles ou
l'occupation de terrains ou de locaux situés dans une
zone réservée que s'il est d'avis que le refus de délivrer
le permis serait de nature à causer un préjudice exorbi
tant ou que l'octroi dudit permis est conforme atL\:
intérêts du groupe pour lequel la zone réservée a été
constituée (art. 14, 2, a). La liberté du Ministre est
encore limitée par le fait qu'il ne peut autoriser per
sonne à acquérir, posséder ou occuper des terrains
ou des locaux contrairement à une clause quelconque
du titre de propriété limitant le droit d'acquérir, de
posséder ou d'occuper des terrains ou des locaux des
personnes appartenant à certains groupes ou à cer
taines classes (art. 14, 2, b).

586. Un permis autorisant la possession de biens
immeubles ou l'occupation de terrains ou de locaux
peut être délivré pour une période indéterminée ou
limitée ou jusqu'à ce que le Ministre juge à propos
de le retirer (art. 14, 4). Le Ministre ,peut retirer
à son titulaire un permis autorisant l'occupation de
terrains ou de locaux, avec un mois de préavis au
moins, si les terrains ou locaux en question sont oc
cupés ou utilisés contrairement aux conditions énon
cées dans ce permis (art. 14, 11)276.

Loi No 65 de 1952 modifiant la loi relative mt-t" zones
réservées (Group Areas Amendment Act, No. 65,
1952)

587. L'application de la loi sur les zones réservées
de 1950 ayant révélé des échappatoires possibles, b
Ministre de l'intérieur (M. T. E. Donges) déposa
en 1952 un projet de loi destiné à combler ces "fissures".
Une fois adopté, ce projet est devenu la loi No 65 de
1952 qui fait corps avec la loi de 1950, et dont voici
les principales dispositions:

588. Mesures préparatoires à l'établissement d'~tne

zone réservée. - Par son article 4, la loi de 1952
ajoute à la loi sur les zones réservées un article 3 bis
nouveau. Le Gouverneur général peut désormais défi
nir par proclamation les zones, quelles qu'elles soient,
dont il a l'intention de faire des zones d'occupation
réservées pour les personnes appartenant aux groupes
spécifiés dans la proclamation (art. 3 bis, 1). L'article 3
bis prévoit ainsi une nouvelle étape avant la proclama
tion créant une zone réservée. A la suite d'une procla
mation définissant une zone comme future zone d'occu
pation réservée, les dispositions de l'article 3 bis, 3, sont
applicables à tous les terrains situés dans cette zone.
Aucun propriétaire d'un tel terrain, autre qu'un organe
créé par la loi, ne peut, pendant la période intermé~

276 La disposition inscrite dans l'article 13, 5, de la loi ayant
été modifiée par la loi No 65 de 1952, l'étude en a été faite à
l'occasion de l'analyse de cette loi (voir plus bas, par. 589).
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diaire qui précède la proclamation déclarant la zone
où se trouve le terrain en question "zone d'occupation
réservée", soit morceler son terrain, soit utiliser la
surface de ce terrain, soit conclure un accord tendant à
accorder à une personne le droit d'utiliser son terrain
à des fins ;pour lesquelles il n'était pas utilisé à la date
de la proclamation (art. 3 bis, 3, m). Il convient de
noter qu'ici le terme "terrain" (land) ne comprend
pas les bâtiments ou autres constructions érigés sur le
terrain (art. 3 bis, 3, b). En outre, les dispositions
qui précèdent, touchant l'utilisation des terrains et
la cession du droit d'utiliser des terrains, ne sont pas
applicables à l'utilisation d'un terrain pour la prospec
tion de minéraux.

589. Mesures alla'nt à l'encontre de certaines condi
tions inscrites dans les titres de propriété. - Une autre
modification importante a été é1Jpportée au paragraphe
5 de l'article 13 de la loi portant création de zones
réservées. D'après l'ancien texte, le Ministre ne pouvait
pas prendre, au titre de l'article 13, 3, de décision allant
à l'encontre d'une condition inscrite dans le titre de
propriété d'un bâtiment, terrain ou local, interdisant
ou limitant l'occupation de ce bien par des personnes
d'un ou de plusieurs groupes raciaux. L'article 11 de la
loi de 1952 remplace l'article 13, 5, de la loi de 1950
par un ;paragraphe en vertu duquel les clauses des
titres de propriété d'un bâtiment, terrain ou local situé
dans une zone dont l'occupation par des personnes
d'un ou de plusieurs groupes raciaux est interdite ou
limitée seront suspendues, dans la mesure où elles
sont en conflit avec les termes de la décision prise
au titre de l'article 13, 3.

. 590. Interdiction de conserver des biens pour une
personne qui passe d'1tn grmtpe à 1tn œ!tt,'e groupe.
L'article 7 de la loi de 1952 prévoit l'insertion, dans la
loi de 1950 sur les zones réservées, d'un article 9 bis
nouveau qui dispose qu'aucune personne possédant des
biens immeubles dans une zone contrôlée et devenue
membre d'un autre groupe que celui pour lequel la
zone a été créée ne pourra conserver ce bien, à moins
d'être munie d'un permis à cet effet.

V. - Travail et exercice des professions

591. Les problèmes relatifs au travail et à l'exercice
des professions se trouvent, dans l'Union Sud-Afri
caine, étroitement liés aux deux problèmes étudiés
dans les sections III et IV de ce chapitre.

On se souvient en effet (voir sect. III) que parmi
les pass laws figurent des textes tels que la loi No 15
de 1911 réglementant l'emploi de la main-d'œuvre
indigène (Native Labour Reg1ùation Act, No. 15, 1911)
et la loi No 24 de 1932 relative au contrat de travail
des Indigènes (Native Service ContraJC't Act, 1932)
dont les titres mêmes en indiquent l'objet principal.
A la même catégorie appartient également la loi No 25
de 1945 codifiant les lois relatives aux Indigènes dans
les zones urbaines (Natives (Urbdm Areas) Consoli
dation Act, No. 25, 1945), avec les amendements qui
lui ont été apportés par la loi No 54 de 1952. Chacune
de ces lois contient de nombreuses dispositions régle
mentant les conditions d'emploi des Indigènes: l'em
bauchage, la forme des contrats de travail, l'enregis
trement des contrats par les autorités, les penuis de
travail délivrés par les autorités, etc. D'une façon plus
générale, il est permis de dire que les lois réglementant
le mouvement et la résidence ne peuvent pas manquer

d'avoir une répercussion sur les possibilités pour les
assujettis d'avoir accès aux lieux de travail277•

592. De même, les lois relatives au droit de propriété
(droit compris dans un sens large et englobant égale
ment non seulement les autres droits réels sur les
immeubles mais aussi le droit d'occupation sous les
formes les plus diverses) exercent une influence dé
cisive sur les conditions dans lesquelles les assujettis
peuvent exercer des métiers ou professions, ou pra
tiquer le commerce: nombre de ces lois, y compris le
Group Area.s Act, No. 41, 1950 (avec les amende
ments qui lui ont été apportés par le Group Areas
(Amendment) Act, No. 65, 1952), contiennent des
dispositions visant expressément ces mati~res (voir plus
haut, sect. IV).

593. Ce n'est que dans la mesure où les ilispositions
des textes législatifs rappelés aux paragraphes 154 et
155 n'ont pas été étudiées ailleurs qu'elles seront exa
minées ici. L'étude portera principalement sur les dispo
sitions de certains autres textes, législatifs ou régle
mentaires, dont l'objet est d'interdire l'accès de cer
tains métiers ou professions aux membres de certaines
sections de la population ou de rendre cet accès plus
difficile, ou de créer des différences marquées entre la
rémunération et les autres conditions de travail ac
cordées aux individus en fonction du groupe auquel
ils appartiennent.

594. Il importe de plus d'observer dès à présent
que l'étude des mesures législatives ou réglementaires
visant expressément les divers groupes raciatLx ou de
couleur ne donne qu'un tableau fort incomplet des dif-.
férences qui existent entre les diverses sections de la
population de l'Union Sud-Africaine dans le domaine
du travail et de l'exercice des professions. Il faut éga
lement tenir compte de l'application de certaines lois
générales, comme la loi No 44 de 1937 sur les salaires
modifiée en 1942, de l'action des syndicats, notamment
dans l'imposition de la "barrière raciale" et aussi de
ce qu'on a appelé "la politique du travail civilisé". Ces
questions sont examinées dans le chapitre VII.

SITUATION ANTÉRIEURE À LA CHARTE DES NATIONS
UNIES

Loi No 15 de 1911 réglementant l'emploi de la main
d'œuvre indigène (Native Labour Regulation Act,
No. 15, 1911)

595. Cette lof déjà mentionnée278 entérine le système
antérieur de recrutement de la main-d'œuvre indigène.

En vertu de l'article 14, un manquement commis
par un Indigène aux clauses de SOn contrat de travail
le rend passible d'une amende ne dépassant pas 10
livres ou d'un emprisonnement ne dépassant pas deux
mois.

Loi No 12 de 1911 sur les mines et les usines (Mines
and Works Act, No. 12, 1911) .

596. Cette loi qui date de la même époque que la
précédente, mais a été amendée en· 1926279, a introduit
sur le plan juridique une barrière l'aciale dans l'indus
trie minière en interdisant d'employer les Indigènes

277 A ces lois il convient d'ajouter la loi No 18 de 1936
sur la création du Fonds indigène et· sur les terres réservées
aux Indigènes (Native T1'Itst and Land Act, No. 18, 1936)
[mentionnée au paragraphe 112] et les Preventiol~ of Illegal
Sqllattil~g Acts, No. 58, 1951, et No. 24, 1952, qui concernent
indirectement le droit d'accès aux lieux de travail.

278 Voir par. 492 et 520.
279 Voir par. suiv.
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comme main-d'œuvre qualifiée dans les mines280• Le
Mines and Works Act de 1911 régit les conditions
de travail et de sécurité dans les mines, dans les usines
et dans les autres établissements qui emploient des
machines. L'article 4 de la loi autorise le Gouverneur
général à établir des règlements relatifs, entre autres,
à la délivrance de certificats de compétence pour les
ouvriers qualifiés qui travaillent dans les mines ou
dans l'industrie mécanique. En vertu des dispositions
établies, on ne doit pas accorder lesdits certificats aux
"personnes de couleur" (coloured persons) au Trans
vaal et dans l'Etat libre d'Orange, et les certificats
accordés aux personnes de couleur (coloured) dans la
province du Cap et au Natal ne sont pas valables
dans les provinces du Nord. En 1923, les tribunaux
ont déclaré q1le ces règlements étaient entachés d'un
excès de pouvoir.

Loi No 2S de 1926 modifiant la loi de 1911 sur les
mines et les usines (Mines and Works Act, 1911,
Amendment Act, No. 26, 1926)

597. C'est à la suite de ces décisions qu'un amende
ment à la loi précédente a été adopté en 1926 aux
termes duquel les certificats habilitant pour la conduite
de locomotives, l'exploitation à la mine, les travaux de
prospection et autres travaux spécialisés sont réservés
"aux Européens, aux personnes de couleur (coloured)
de la province du Cap, aux créoles de l'île Maurice
ou aux habitants de Sainte-Hélène".

Loi No 36 de 1937 sur la conciliation dans l'industrie
(Industrial Conciliation Act, No. 36, 1937) .

598. La première version de cette loi date de 1924.
La loi de 1937 contient des dispositions relatives "à
l'enregistrement et au statut des syndicats profession
nels et des organisation patronales, tendant à prévenir
et à régler les différends entre employeurs et salariés,
à réglementer les conditions d'emploi par accord et
par arbitrage, à assurer le contrôle des bureaux de
placement privés et à régler d'autres questions con
nexes". Elle est applicable à toute branche d'activité,
industrie, profession ou catégorie d'occupation, à l'ex
ception des occupations agricoles, des services domes
tiques, des emplois au service du Gouvernement de
l'Union ou d'une administration provinciale et des em
plois dans certains établissements d'enseignement et
certaines institutions charitables. La loi prévoit la
création de conseils industriels et de comités de conci
liation ainsi que la désignation de médiateurs et d'arbi
tres pour aider au règlement des conflits de l'industrie.
Les conseils industriels sont des organes permanents,
composés de représentants d'employeurs et de syndicats
professionnels enregistrés; il ont de larges pouvoirs
en matière de conclusion de conventions relatives aux
salaires, aux heures et aux conditions de travail. Aux
termes de la loi, les conseils industriels ne peuvent
pas user de discrimination contre un salarié pour des
considérations de race, en ce qui concerne les taux
de salaire, les conditions de travail ou toute autre
question.

599. Toutefois, aux termes de la loi, la définition
du mot "salariés" (employees) ne comprend notamment
pas les perSO:1nes dont les contrats de travail sont

280 Voir, comme référence générale, Sachs, The Choice before
SmIth Africa (1952), p. 164 et 165. Voir également Handbook
o,~ Race Relations in South Africa, 1949, p. 109, van der Horst,

'" "Labour," p. 146 à 149; et aussi Report af the lnàltStrial Legis-
laNa» Commission of Enqui/'y, 1951. .'
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régis par le Native Labo:tr Regulation Act et certains
autres textes relatifs aux Indigènes.

600. Les conventions collectives ne sont pas applica
bles aux Indigènes, à moins que le Ministre n'en étende
expressément à eux le champ d'application. La loi
ne prévoit pas l'enregistrement des syndicats profes
sionnels composés d'Africains exclus de la définition
du mot "salarié". D'autre part, on a soutenu que les
syndicats enregistrés ne pouvaient comprendre parmi
leurs membres que les personnes qui sont des "sala
riés" (employees) au sens de la loi281 •

Par conséquent, la situation est telle qu'aux termes
de l'Industrial Conciliation Act de 1937, la définition
du terme "salarié" (en~ployee), telle qu'elle est donnée
dans la loi, exclut les Indigènes porteurs de laissez
passer (puisque cetL'{-ci ne sont pas considérés comme
"salariés" au sens de cette définition, et l'Indigène
n'est donc pas reconnu comme étant qualifié pour être
enregistré dans un syndicat. De même, un syndicat
qui comprend des Africains ne saurait, par définition,
être considéré comme un syndicat professionnel de
"salariés" au sens de la loi, et ne saurait être en
registré comme syndicat professionnel.

601. L'une des nombreuses anomalies que l'on relève
dans la situation créée par l'Illdustrial C01lciliatio1l Act,
c'est que les femmes indigènes, qui, normalement, ne
portent pas de "laissez-passer", ne sont pas touchées
par l'exclusion au sens de la loi, et on peut par consé··
quent les admettre dans des syndicats qui continuent
à être enregistrés en vertu de la loi. C'est, semble-t-il,
pour cette raison que la Garment Workers Union,
qui est composée en majeure partie de femmes euro
péennes, mais qui comprend aussi maintenant un nom
bre important de femmes indigènes et de couleur, est
admise à l'enregistrement282•

281 Halldbook on Race Relations in South Africa, van der
Horst, p. 147 et 148.

282 Rheinallt Jones, op. cit., p. 47. Le Report of the !lulustrial
Legislation Commission of Enqniry, 1951, signale (par. 281)
qu'étant donné la définition du mot "salarié" (employee) ,
l'effet de la loi est d'exclure la grande majorité des travailleurs
indigènes. On reconnait dans le rapport (par. 1071) qu'aux
termes de la loi "les Indigènes ne peuvent appartenir aux
syndicats professionnels el}I'egistrés"; au paragraphe 115, le
rapport conclut que, étant donné que "les organisations syndi
cales indigènes ne sont pas reconnues et que les Indigènes
ne peuvent par conséquent participer aux négociations collec
tives, alors que les ouvriers appartenant à d'autres races dis
posent des moyens qu'il faut, non seulement pour faire con
naitre leur point de vue, mais pour faire aboutir leurs revendi
cations, les travailleurs indigènes se trouvent en état d'infériorité
vis-à-vis de leurs employeurs". Voir également les paragraphes
1448 à 1457 du rapport.

Il convient de noter que le proj et de "loi sur la conciliation
dans l'industrie relative aux Indigènes" (lnd~tstrial Conciliatioll
(Natives) Bill), publié en. 1947 sous les auspices du gouverne
ment Smuts, tout en reconnaissant expressément que tous les
syndicats indigènes et tous les Indigènes sont exclus des effets
et avantages de la procédure de conciliation dans l'industrie,
prévue par l'Ind~tstrial Conciliatio'~ Act de 1937, envisageait
d'instituer un système distinct de procédure de conciliation
pour les syndicats africains: ainsi, d'une part, ce pmjet de loi
introduisait expressément le prin_cipe de la ségrégation raciale
dans le domaine de la législation industrielle, mais, d'autre part,
il fournissait en fait aux Indigènes des moyens d'une nature
plus ou moins égale. Toutefois, au moment de la chute du gr.
vernement Smuts, en 1948, ce projet de loi n'avait pas encore
été adopté, et le nouveau Premier Ministre, le Dr Malan, qui
a succédé au général Smuts, a annoncé qu'il n'envisagerait pas
de reprendre à son {:ompte un projet de loi gui reconnaissait
l'existence des syndicats indigènes, mais qu'i! mettrait au point
un autre mécanisme (Handbook on Race Relations in South
Afnca, van der Horst, p. 148 et 149). Pour le Native Labour
(Settlement of Disputes) Bill de 1953, voir note 293.
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602. Par conséquent, étant privés des effets et des
avantages de l'I1Uhtstrial Conciliation Act de 1937, les
Indigènes mâles n'ont pu utiliser le mécanisme permet
tant de prévenir et de régler les conflits du travail,
autrement que par le recours à la grève. Cependant,
une grève organisée par un groupe de travailleurs indi
gènes peut être considérée comme un crime aux termes
des divers Masters and Servants Acts de portée géné
rale, édictés à des dates diverses et relatifs aux diffé
rentes provinces de l'Union, ou aux termes du Native
Labou.r Regulation Act de 1911288•

Loi No 25 de 1945 codifiant les dispositions relatives
atlX Indigènes (zones urbaines) [Native (Urban
Areas) Codification Act, No. 25, 1945]
603. Les dispositions de cette loi, notamment de

son article 23, 1, qui ont une grande importance pour
l'accès des Indigènes au travail dans les zones urbaines,
ont été étudiées plus haut284.

604. Il convient de relever, en outre, le sous-para
graphe g du même article 23, 1, qui permet au Gou
verneur général d'interdire, ou de faire interdire par
l'autorité locale urbaine, à tout Indigène du sexe mascu
lin de travailler en tant que togt ou journalier ou
d'effectuer tout travail d'entrepreneur indépendant dans
la zone soumise à la loi, à moins que le fonctionnaire
compétent ne lui délivre une a'.1torisation à cet effet,
pour une période mentionnée dans ladite autorisa
tion.

MESURES PRISES DEPUIS LA CHARTE DES NATIONS
UNIES

Loi No 34 de 1945 sur l'inscription en vue de l'em
ploi; loi No 54 de 1952 modifiant les lois relatives
aux Indigènes; règlements promulgués en vertu de
l'article 23, 0, de lŒ loi No 15 de 1911 réglementant
l'emploi de la main-d'œttvre indigène (Registration
for Employment Act, No. 34, 1945; Native Laws
Amendment Act, No. 54, 1952; Regulations under
section 23 (0) of the Native Labour Regulation
Act, No. 15, 1911) ~.

605. Le Registration for Employment Act (loi No
34 de 1945) est une loi facultative qui permet la créa
tion d'offices publics de placement pour les Indigènes
et autres non-Européens aussi bien que pour les
Européens. Les dispositions n'en sont pas obligatoire
ment applicables aux Indigènes et ne peuvent leur être
appliquées par le Ministre du travail que de concert
avec le Ministre' des affaires indigènes. Jusqu'en no
vembre 1947, cette loi n'avait apparemment pas été
appliquée aux Indigènes285.

606. Le Native Laws Amendment Act (loi No 54
de 1952) a de nouveau autorisé la création d'offices
de placement de cette nature pour les Indigènes286.
D'autre part, il appert qu'actuellement des règlements
relatifs à la création et à la réglementation d'offices
de la main-d'œuvre indigène ont été promulgués

283 Voir, comme référence d'ordre général, Handbook 011 Race
RelatioilS in Smith Africa, van der Horst, p. 148; Report of the
I1ldllstrial Legislati01I CommisSion of Enquiry, 1951, par. 1438
à 1447. Un projet de loi spécial portant, notamment, sur la
èonciliation dans l'industrie, mais consacré uniquement aux
travailleurs indigènes (Native Labollr (Settlement of Disputes)
Bill), a été présenté par le Ministre du travail. devant l'As
semblée en 1953. La deuxième lecture de ce projet de loi a eu
lieu le 9 juillet 1953.

284Voir par. 525.
285 Handbook on Race Relations in. Smith Africa, 1949, van

der Horst, "Labour", p. 155 et 156.
286 Survey of Race Relations, 1951-1952, p. 29 et 30, et p. 61.

85

en vertu de l'article 23, 0, de la loi No 15 de 1911
réglementant l'emploi de la main-d'œuvre indigène
(Native Labour Regulation Act, No. 15, 1911).
Un office de ce genre est désormais rattaché à chaque
commissariat de district des affaires indigènes, sauf
dans certaines zones déterminées où les offices locaux
de la main-d'œuvre sont placés sous le contrôle des
autorités locales. Aux termes d~s règlements, ces
offices ont pour fonction "de trouver un emploi au..'C
[Indigènes] qui en cherchent un, et de régler l'offre
de main-d'œuvre en vue de la faire correspondrë à
la demande"287.

Loi No 27 de 1951 sur les travailleurs indigènes du
bâtiment (Native Building Workers Act, No. 27,
1951)288

607. Cette loi représente la mesure législative la
plus importante établissant une "barrière de couleur"
légale. Elle s'apparente par là à la loi No 12 de 1911
sur les mines et les usines289.

608. En présentant cette loi i-Ia Chambre (House
of Assembly), le 7 février 1951, le Ministre du tra
vail, l'Honorable B. J. Schoeman, a fait certaines
déclarations dont voici le résumé. Il a déclaré que
la loi assurait une protection aux travai:,~urs de race
blanche ou de couleur (coloured) contre la main
d'œuvre indigène à bon marché qui pourrait menacer
le niveau de leurs salaires. Dans certaines zones où
des accords de travail sont en vigueur, un employeur
de l'industrie du bâtiment peut employer un Européen,
un Indigène, une personne de couleur (coloured) ou
un Asiatique pour faire '..îïl travail donné, mais il doit
payer audit travaillel1r un .,alaire fixé conformément
aux termes de l'accord. Toutefois, les accords ne s'ap
pliquent pas aux simples locataires, aux propriétaires
de bâtiments, d'appartements, de magasins, d'usines,
non plus qu'au.x municipalités; ceux-ci peuvent même
employer n'irr"porte qui à faire des travaux de construc
tion, en fihant eux-mêmes les salaires qu'ils sont prêts
à payer et que le travailleur est prêt à accepter; les
municipalités sont également dispensées d'appliquer les
dispositions des accords de travail. En conséquence,
les travailleuro d" l'industrie du bâtiment ne sont pro
tégés que s'ils sont au service de patrons qui ont sous
crit aux accords, dans les zones où ces accords sont
en vigueur; or, on a découvert que des particuliers

287 Anllllal S~t1'vey of South Afnca Law, 1952, p. 288.
288 Le Native Building W orkers Biil a été d';rbord publié

sous forme de projet en octobre 1949 et présenté devant la
Chambre (House of Assembly) en février 1950. Toutefois,
étant donné l'urgence des autres· lois, ce projet de loi n'a été
débattu qu'à la session parlementaire de 1950. Sous sa forme
première, c'est un effort évident de compromis entre les intérêts
et les craintes des Européens qui travaillent dans le bâtinlent
d'une part, et les besoins et les aspirations des Africains, d'autre
part (Sllrvey of Race Relations, 1949-1950, p. 53 à 55).

Telle qu'elle a été présentée à nouveau à la session de 1950
du Parlement de l'Union, la loi a subi un certain nombre de
modifications, dont les plus intéressantes sont les suivantes:
1) en vue de l'application de cette l.oi, une zone indigène com
prend maintenant toute zone qui, de l'avis du Ministre, est
occupée principalement par des Indigènês ;2) on a exclu de
la liste des travaux spécialisés, que les Indigènes ne sont pas
autorisés à effectuer hors de leur propre z01!e, le métier de
couvreur en chaume; 3) on a modifié les dispositions qui, à
l'origine, interdisaient complètement d'employer des Indigènes
dans les travaux de construction· dans les zones urbaines;
ainsi l'interdiction peut ne porter que sur une partie de la zone
urbaine, de sorte que les Indigènes peuvent travailler hors
de leur propre zone, dans les bâtiments qu'ils occupent. Toute
fois, des Européens ne peuvent pas passer de contrat à un
entrepreneur indigène (Survey of Race Relations in .South
Africa. 1950-1951, p. 12).

289 Voir plus haut, par. 596.



VI. - Usage des services publics

"

612. Restrictions de l'emploi dans certaines zones:
"15.1) Le Gouverneur général peut, sur la re

commandation du Ministre, après avoir consulté le
Conseil consultatif, par voie de proclamation dans
la Gazette, interdire:

"a) A toute personne (autre qu'un employeur de
l'industrie du bâtiment) ou à toute pelsonne apparte
nant à une catégorie déterminée, ou à toute personne
autre qu'une personne appartenant à une catégorie
déterminée, d'employer un Indigène comme ouvrier
quadifié, pour ce qui est d'édifier, d'achever, de re
mettre à neuf, de réparer, d'entretenir ou de modifier
un bâtiment situé dans une "zone urbaine désignée"
ou dans une partie de cette zone, ailleurs que dans
une zone indigène; et

"b) A tout Indigène d'effectuer un travail qui ait
trait à ce bâtiment, comme employé ou en toute autre
qualité, à moins que le bâtiment ne lui appartienne,
ne soit occupé par lui ou qu'il n'ait l'intention de
l'occuper lui et sa famille;

"Et peut de même amender ou abroger toute procla
mation de cette nature.

'(3) Toute personne qui contrevient aux disposi
tions d'une proclamation faite aux termes de l'alinéa
1 se rend coupable d'un délit."
613. Il semble évident que le Native BuildingWork

ers Act de 1951 dresse une importante barrière raciale
contre la main-d'œuvre indigène dans l'industrie du
bâtiment293 ; il n'est, en effet, plus permis d'employer
des Indigènes dans la construction ou l'entretien de
bâtiments spécifiés par la loi, ce qui prive un nombre
important d'Indigènes de travail "à la pièce"294.

SITUATION ANTÉRIEURE À LA CHARTE DES NATIONS

UNIES

614. Avant la formation de l'Union Sud-Africaine,
en 1909, seul le Transvaal semble avoir eu une régle
mentation de quelque importance en matière d'accès
aux moyens de transport public. A la suite d'une réso
lution du Volksraaâ en date du 14 octobre 1897, le
gouvernement prit des mesures pour séparer, dans
les voitures de chemin de fer de première classe, les
voyageurs de couleur des voyageurs européens.

615. Bien que, d'une façon générale, aucune législa
tion d'ensemble n'ait été édictée par l'Union dans le
domaine de· l'accès et de l'usage des services publics,

qui sont propriétaires d'usines utilisent assez large
ment la main-d'œuvre indigène à bon marché pour des
trava!lX de réparation, d'entretien et même de construc
tion. Ainsi se trouve menacé le niveau des salaires de
l'artisan de race blanche. Pour faire face à la grave
pénurie d'habitations, dont la construction n'est pas
économique si l'on emploie de la main-d'œuvre de race
blanche, on doit permettre aux Indigènes de cons
truire leurs propres maisons29o. Il faut d'abord leur
donner une formation professionnelle qui soit suffisa.'l1
ment bonne, mais naturellement les Indigènes qui ont
reçu cette formation professionnelle n'obtiendront pas
les salaires qui sont payés à présent aux artisans quali
fiés de race blanche. Dans une large mesure, ils seront
des ouvriers demi-qualifiés. L'Indigène recevra sa for
mation professionnelle dans une institution et, à la fin
de ce stage, il sera placé chez un employeur autorisé.
Etant donné que ces ouvriers recevront un salaire plus
bas, en rapport avec leur compétence technique, étant
donné en particulier le niveau de vie de l'Indigène, ils
pourront construire des maisons à bien meilleur
compte que celles que construisent en ce moment les
artisans qualifiés. On donnera ainsi aux Indigènes une
formation professionnelle aussi variée que possible, de
façon à leur permettre de construire leurs propres
habitations, dar:" leurs propres zones. Mais d'autre
part, en vertu de cette loi, aucun employeur de l'indus
trie du bâtiment ne pourra employer des .Indigènes dans
une zone urbaine pour leur faire accomplir un travail
qualifié défini comme tel. Ces dispositions s'applique
ront seulement aUX employeurs de l'industrie du bâti
ment et seront valables pour toutes les zones urbaines
du pays. Le Ministre sera également autorisé à étendre
aux zones périphériques des villes les dispositions de
la loi. Une proclamation de la loi par le Ministre,
dans toute zone urbaine ou dans toute zone périphé
rique d'une ville, aura pour effet d'interdire à
toute personne - particulier, municipalité, propriétaire
d'usine, etc. - d'employer un Indigène comme ouvrier
qualifié dans le bâtiment. Cette interdiction pourra
toutefois ne pas s'appliquer à certaines categories de
personnes ou à certaines parties d'une zone29l.

609. La loi est entrée en vigueur le 1er octobre
1951292.

610. Les dispositions essentielles de la loi concer
nant les restrictions relatives à l'emploi d'Indigènes
comme ouvriers qualifiés de l'industrie du bâtiment
se trouvent exposées aux articles 14 et 15 de la loi:

611. Contrôle de l'emploi dans l'industrie du bâti
ment:

"14.1) Aucun employeur de l'industrie du bâti
ment ne doit après l'entrée en vigueur de cette loi,
sauf avec l'autorisation écrite du Ministre:

"a) Employer un Indigène comme ouvrier quali
fié dans l'industrie du bâtiment à l'intérieur d'une
zone urbaine, ailleurs que dans une zone indigène,

"b) Employer dans une zone indigène un Euro
péen, sauf en gualité de contremaître ou d'instruc
teur, dans un travail ~e construction où l'on emploie
un Indigène comme ouvrier qualifié dans l'industrie
du bâtiment.

'(2) Tout employeur qui enfreint les dispositions
du paragraphe l sera coupable d'un délit."

293 "Le but (de la loi) est d'enseigner aux artisans indigènes
à construire des maisons pour les gens de leur race, dans leur
propre zone - ce qui, en même temps, protège les artisans euro
péens dans les zones européennes contre la concurrence de la
nouvelle force ouvrière indigène travaillant à meilleur compte.
La loi vise à arrêter une pratique répandue en Afrique du
Sud, qui consiste à employer des Indigènes pour faire de petits
travaux de construction dans la maison, pendant leurs heures
de liberté. A l'avenir, les travaux qui demandent quelque techni
que devront être effectués par les ouvriers européens ou de
couleur (coloured), qui se font payer plus cher que les Indigènes.
La formation professionnelle que l'Etat prévoit pour les nou
veaux artisans indigènes ne sera pas aussi poussée que celle
que reçoivent les apprentis européens - elle devrait simplement
leur permettre de construire leurs propres habitations qui sont
d'un modèle assez simple." (South Africa, No 3189, 4 mars

. 7 1953, p. 172:)
290 Sur cette question, voir chap. VII, par. 40. 294 Rheinallt Jones, Industrial Relations Ï1~ SOltth Africa, In-
29110urnal of the Parliaments of the Commonwealth, vol. 32, ternational Affairs, vol. 29, p. 43 1953; cf. aussi Survey of Race

~ p. 348 à 350, 1951. Relations, 1949-1950, p. 53 à 55; Sltr~IeY of Race Relations,
292 Sltrvey of Race Relations Î1~ SOltth Africà, 1950-1951, p. 12. 1950-1951, p. 12-13 et 33-34.
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des différences de traitement existent selon le groupe
racial ou le groupe de couleur.

616. Dans le domaine des transports ferroviaires,
ces différences de traitemf'nt se fondent sur des règle
ments pris en vertu de la loi No 22 de 1916 sur
le règlement génémi, le contrôle et la gestion des
chemins de fer et des ports (Railways and H arbours
Regulations Control and Management Act, No. 22,
1916) dont l'article 4 dispose:

"Sous réserve de l'approbation du Gouverneur
général, l'Administration peut prendre, à condition
qu'ils soient conformes à la présente loi, des règle
ments portant sur l'une quelconque des questions
suivantes; c'est-à-dire pour ce qui est de:

"
'(6) Réserver des locaux des chemins de fer (y

compris les lieux d'aisances), ou tout train ou toute
partie de locaux -ou de trains, à l'usage exclusif
des hommes ou des femmes, de personnes apparte
nant à des races déterminées, ou de différentes caté
gories de personnes ou d'Indigènes, et interdire à
toute personne de l'une quelconque de ces catégories
l'usage de locaux, trains, ou parties de locaux ou
de trains autres que ceux qui leur sont réservés295."
617. Dans d'autres cas, les différences de traite-

ment résultent en grande partie de l'application de règle
ments émanant d'organes législatifs inférieurs, ou bien
elles sont l'effet d'une simple pratique administrative
qui ne s'appuie sur aucune disposition antérieure du
droit positif, dans ce sens.

618. Une façon extrêmement commode de se rendre
compte des formes sous lesquelles les distinctions en
usage dans ce domaine se présentent, consiste à exa
miner les affaires jugées par la Cour suprême de
l'Union Sud-Africaine au cours d'un certain nombre
d'années.

619. Dans une affaire évoquée en 1916, l'affaire
George c. Pretoria Municipality296, la Transvaal Pro
vincial Divisi01~ avait confirmé le jugement condam
nant une personne de cpuleur pour être montée à Pré
toria dans une voiture de tramway réservée à l'usage des
blancs et avoir refusé de quitter cette voiture, à une
époque où aucune voiture de tramway distincte n'était
prévue à l'usage des Indigènes, des Asiatiques ou
autres personnes de couleur. La Transvaal Provincial
Division a rejeté l'argument selon lequel le Conseil
municipal (Town Cou.ncil) avait outrepassé ses pou
voirs en édictant un règlement prévoyant des voitures
de tramway distinctes, les unes à l'usage des blancs,
les autres à l'usage des non-blancs, et restreignant
l'usage de ces voitures aux uns ou aux autres; la Cour
a également rejeté la thèse selon laquelle les blancs
et les personnes de couleur devraient être traités sur
un pied d'égalité en attendant que des dispositions
soient prises pour mettre des voitures distinctes à la
disposition des uns et des autres.

620. Dans l'affaire jugée en 1934, Mînister of Posts
and Telegraphs c. Rasoo[291, l'Appellate Divîsion de la
Cour suprême a décidé que, du simple fait qu'aux

295 Aux termes de l'article 36 de la loi, toute personne qui
pénètre sciemment dans une voiture, un compartiment ou autre
lieu réservé par l'Administration à. l'usage exclusif de personnes
appartenant à. des races déterminées, toute personne· qui, ayant
pénétré dans une voiture de chemin de fer, un compartiment
ou un autre lieu réservé et qui y demeure après avoir été invitée
par un employé des ~hemins de fer à. se retirer, se rend coupable
d'une infraction.

2961916, SALR 501 (Transvaal P.D.).
291 1934, SALR 167 (A.D.).
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fins de son applica'don, un règlement distinguait dans
la collectivité, entre les blancs, d'une part, et les per
sonnes de couleur, de l'autre, il ne s'ensuivait pas que
ce règlement constituât un excès de pouvoir parce
qu'il serait arbitraire; en effet, il s'agissait, dans ce
ca S,_ de la division de l'espace réservé" u public dans
un uureau de poste en une section pour les Européens
et une section pour les non-Européens. Etant donné
que l'on a reconnu que les services assurés dans la
section du bureau de poste réservée aux non-Européens
étaient de même qualité que ceux qui étaient assurés
dans la section réservée aux Européens, la sewe ques
tion été'.Ït de savoir s'il était raisonnable d'établir une
distinction entre les Européens et les non-Européens298.

En fait, la majorité des membres de l'Appellate Di
vision a soutenu dans le jugement délivré par le Chief
Justice par intérim Stratford que la discrimination
raciale qui s'exprime sous la forme de la séparation
des divers éléments de la population en fonction de la
race était valable pourvu que les facilités mises à la dis
position des personnes appartenant aux différentes
races soient égales. Néanmoins, l'un des magistrats
qui avaient concouru à la décision du tribunal, le
juge (J. A.) Beyers, semble avoir fondé son opinion
sur des motifs plus généraux, puisqu'il a en fait rejeté
le principe que le juge (A. J. A.) Gardiner, exprimant
une opinion fortement dissidente, avait fait valoir au
cours de la même affaire, et selon lequel tous les
hommes sont égau..'C devant la loi. Le juge Beyers a
fait observer qu'à son avis la ségrégation dans l'Union
était applicable à tous les domaines de la vie sociale,
par exemple dans les hôpitaux, les cimetières, l.es bains
et lieux d'aisances publics, les terrains de jeu..'C, les
voitures de tramways et dans d'innombrables autres
cas. Quant à l'Appellate Division de la Cour suprême
de l'Union Sud-Africaine, elle rejoignait ainsi, dans
l'affaire Rasool- bien qu'aucune. affaire américaine
n'ait été citée ou mentiomlée-la doctrine juridique
constitutionnelle américaine de la "séparation dans
l'égalité"299.
MESURES PRISES DEPUIS LA CHARTE DES NATIONS

UNIES

Loi No 49 de 1949 11wdifiant les dispositions relatives
aux chemins de fer et aux ports (Rai1ways and
Harbours Regulations Control and Management
(Amendment) Act, No. 49, 1949)
621. En 1950, l'Appellate Division de la Cour su

prême de l'Union Sud-Africaine a eu à juger une

298 Dans cette affaire, la Cour déclare avoir appliqué la
méthode dont lord Russell s'est servi dans la célèbre affaire
anglaise J(1'1lSe c. J OhllSOll (1898, 2 Q.B.D.91) et qui étabiissait
des critères d'après lesquels les tribunaux peuvent invalider
des règlements pour arbitraire (ullreasollable). Les critèroes
que lord Russell avait proposés .consistaient à. déterminer
s'il s'avère que les règlements ont "un caractère· partial et
inégal dans leur application, par rapport à. différentes classes
de personnes; s'ils sont manifestement injustes;· s'ils révèlent
de la mauvaise foi; s'ils permettent d'empiéter sur· les droits
de ceux auxquels ils sont applicables d'une manière si tyranni
que et si gratuite qu'ils ne trouveraient _aucune justification dans
l'esprit de personnes raisonnables". .

299 Ce même principe a été invoqué lors de l'affairl': ia COIl
yonne c. Carelse (1943, SALR 242 Cape P.D.), dalls laquelle
le juge Davis, de la Cape Provincial Divisiol~, s',~st appuyé
direCtement sur le précédent Minister of Posts .tIlld T~legraphs
c. RasooE à. propos de l'utilisation des plages balnéaires. Selon
le juge Davis,en ce qui concerne l'Union Sud-Africaine, pour
que .la Cour soit fondée· à. intervenir dans l'application d'un
règlement en alléguant que la distinction qu'il établit eJ'1tre
les .blancs et des personnes de couleur est aIlbitraire,. il est
indispensable de prouver que cette distinction s'accompagne,
dans tous les cas, d'une inégalité de traitement manifestC:1!1çnt
injuste et tyrannique. -
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affaire: la Couronne c. Abdurah11wnsoo, dans laquelle
elle avait devant elle un règlement pris en vertu de
l'article 4 du Railways and Harbottrs Reg1tlations Con
trol and Management Act de 1916 (voir plus haut,
par. 616). Ce règlement réservait certaines voitares
aux personnes de race européenne, sans toutefois inter
dire à çes personnes d'utiliser les voitures qui ne leur
étaient pas réservées. Par contre, il était interdit aux
non-Européens d'utiliser les compartiments réservés
aux Européens, sous peine d'une condamnation pénale.
L'Appellate Division de la Cour suprême a décidé, à
l'unanimité, que le règlement, tel qu'il était appliqué,
aboutissait à un traitement sensiblement injuste et
inégal en faveur des Européens, et au détriment des
n.:>n-Européens, et que les mesures prises en vertu de
ce règlement n'étaient pas autorisées par la loi en
vertu de laquelle le règlement avait été pris. Le juge
(J. A.) Centlivres, parlant au nom de la Cour, a im
médiatement appliqué le critère que lord Russell avait
utilisé dans l'affaire Kruse c. Johnson (p. 149):
"C'est une chose d'autoriser la discrimination, cela
en est une autre d'autoriser une discrimination qui
s'accompagne d'un traitement injuste et inégal." Le
juge Centlivres a déclaré qu'il était impossible de
supposer que le législateur eût voulu, en édictant la
loi de 1916, qui conférait un pouvoir réglementaire
général à l'Administration des chemins de fer, qu'une
partie de la collectivité fût ~raitée d'Une façon injuste
par rapport à une autre partie. Il a dit:

"L'Etat a mis des services ferroviaires à la disposi
tion de tous ses citoyens, sans distinction de race,
et il est douteux que le législateur ait voulu que les
usagers des services ferroviaires soient soumis, sui
vant leur race, à un traitement injuste ou inégal.
La conclusion à laquelle j'aboutis, c'est que le règle
ment n'a pas été appliqué de la manière qui convient
par l'Administration dans les circonstances de cette
affaire. Etant donné qu'on peut, à mon sens,
appliquer le règlement avec impartialité et égalité
aux personnes de races différp.ntes, on ne saurait
dire que le règlement en lui-même outrepasse les
pouvoirs accordés par la loi."

622. Par suite de la contestation élevée lors de l'af
fair~ Abdurahman à l'égard du principe de la ségréga
tion dans les chemins de fer, le gouvernement Malan
a pris, alors que l'affaire Abdurahman était encore'
penr1ante, des mesures tendant à amender le Railway
Açt de 1916 dans le sens suivant, pal' l'insertion d'un
nouvel article 7 bis, 1 (loi No 49 de 1949) :

"Art. 7 bis, 1. - L'Administration peut, chaque
fois qu'elle le juge utile, et de la manière et par
les moyens qu'elle juge les plus convenables pour
informer toute petsonne intéressée de l'existence des
lieux réservés dont il va être question:

"a) Réserver tout local des chemins de fer (y
compris les lieux d'aisances) ou toute partie de ce
local, tout train ou toute partie d'un train, à l'usage
exdttsif des hommes ou des femmes ou de personnes
appmenant à des races déterminées, ou à diffé
rentes l:àtégories de personnes ou d'Indigènes;

"b) Réserver tous les trains ot: œrtaLos des trains
en ettVir.e sttr une ligne donnée, à l'usage exclusif
de personnes appartenant à des races déterminées
ou à différentes catégories de personnes ou d'In
digbies."

8001950, 3 SALR 136 (A.D.).
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A la suite de cet amendement de la loi, l'Administra- 1
tion amenda également le Règlement général des
chemins de fer en y insérant l'article 20, a, suivant:

"Chaque fois que, en vertu de l'article 7 bis de la
loi, l'Administration réserve un local des chemins
de fer (y compris les lieux d'aisances) ou une partie
d'un local, à l'usage exclusif des hommes ou des
femmes ou de personnes appartenant à une race ou
à une catégorie déterminée, l'usage du local réservé
ou de la partie de ce local sera interdit à toute
personne qui n'entre pas dans la catégorie des per
sonnes au profit desquelles ce local ou cette partie
de local ont été réservés."

623. La loi et le règlement ainsi amendés ont été
invoqués devant l'Appella-te Division en 1953 dans
l'affaire la Couronne c. LUSU,SOI.

L'Appellate Division de la Cour suprême a décidé,
en la personne du Chief Justice Centlivres, dont l'opi
nion était partagée par les juges Greenberg, Schreiner
et Hoexter, que l'Administrati()n des chemins de fer
ne pouvait pas, lorsqu'elle réserve des locaux des che
mins de fer ou une partie ùe ces locaux comme salles
d'attente à l'usage exclusif des hommes ou des femmes
ou de personnes appartenant à des races déterminées
ou à différentes catégories de personnesS02, exercer des
droits et des pouvoirs absolument discrétionnaires
lorsque l'exercice de ces droits et de ces pouvoirs peut
aboutir à tm traitement sensiblement injuste et inégal
de certaines nesdites personnes, races et catégories de
personnes par rapport aux autres. S'appuyant sur le
précédent la Cmwonne c. Abd1trahman, dans lequel la
Cour avait décidé que la loi de 1916 (qui n'était pas
encore amendée) ne permettait pas d'infliger aux mem
bres de certaines races un traitement injuste et inégal
par rapport aux membres d'autres races, le Chief Jus
tice Centlivres a déclaré qu'à son avis le nouvel article
7 bis, 1, a} inséré dans la loi par l'amendement de
1949, ne P9uvait pas autoriser l'Administration à
faire une distinction entre les personnes appartenant
à des races et à des classes différentes en recoure._ ,.
à des mesures injustes et inégales80s• S'il en était autre
ment, il s'ensuivrait que l'Administration pourrait, aux
termes de ce nouvel article inséré par l'amendement
de 1949, .

"réserver les lieux d'aisances se trouvant dans les
locaux des chemins de fer aux seules personnes ap
partenant à une race déterminée et ne pas prévoir
de lieux d'aisances à l'usage des personnes apparte
nant à une autre race. Or cela ne pouvait pas, à
mon sens, avoir été l'intention du Parlement, car,
comme on l'a déclaré lors de l'affaire Abdurahman,
à la page 149: "l'Etat a mis des services ferroviaires
à la disposition de tous ces citoyens, sans distinction
de race, et il est douteux que le législateur "lit voulu
que les usagers des services ferroviaires soient sou
mis, suivant leur race, à un traiteme:lt injuste ou
inégal" (p. 481).

En revanche, le juge van den Heever, exprimant
une opinion nettement dissidente, a soutenu que la nOu
velle disposition insérée dans la loi de ,1916 par
l'amendement de 1949 autorisait l'Ad111inistration à
réserver des locaux de chemins de fer (y compris les
lieux d'ais.ances) à l'usage exclusif de différentes caté-

f,011953, 2 SALR 4& (A.D.).
1:02 En vertu de l'article 7 bis, 1, a, de la loi de 1916 amendée.
'lOS 1953, 2 SALR 484 (A.D.), p. 489.
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gories de personnes, ce qui implique la discrimina
tion80'!.

624. La situation semble donc être telle, en ce qui
concerne l'accès des personnes appartenant aux diverses
races et à divers groupes de couleur aux moyens de
transport publtcs et aux lieux publics, que l'Administra
tion peut appliquer la ségrégation en tant que telle,
à charge pour elle de fournir aux différentes races des
facilités qui soient effectivement égales. La Cour ne
s'est jamais prononcée sur la question de savoir si la
ségrégation est illégale en soi, indépendaIlJ.ment du
traitement effectivement réservé aux différentes races
auxquelles ia ségrégation est appliquée. Néanmoins, il
est évident qu'il reste un vaste domaine où le sens
critique des juristes peut s'exercer quant à la question
de fait qui consiste à déterminer si, dans le cas dont
il s'agit, les facilités prévues sont effectivement
égales805•

625. D'autre part, les tribunaux semblent faire
montre d'une sévérité particulière en ce qui concerne
la preuve par la Cou!'"onne des faits allégués par elle
à l'occasion de poursuites intentées pour infractions
à des règlements instituant la ségrégation des
groupes806•

vu. - Droit de la famille

SITUATION ANTÉRIEURE À LA CHARTE DES NATIONS

UNIES

626. Avant la constitution de l'Union Sud-Africaine,
ce n'est que dans la République Sud-Africaine (Trans
vaal) que la loi semble avoir interdit les mariages
mixtes entre une personne blanche et une personne de
couleurS°r.

La loi punissait pareiiIement les "actes immoraux"
commis par une femme blanche avec un homme de cou
leurSos, et par un homme de couleur avec une femme
blanche, même avec le çonsentement de celle-ci809.

804 Ibid., p. 498.
805 Voir, par exemple, l'affaire la Couronne c. Lepile, 1953,

1 SALR 225 (Transvaal P.D.) , dans l:iquelle la Transvaal
Provincial Divisiol~, s'appuyant strictemept sur les faits, a
rejeté une contestation relative à l'application d'un article du
Règlement des chemins de fer, fondé sur l'argument selon le
quel les wagons-restaurants ou les wagons~buffets mis par
l'Administration des chemins de fer à l'usage des non-Européens,
étant de qualité inférieU7:e par rapport à ceux qui étaient mis
à la disposition des Européens, il en résultait un traitement sen
siblement injuste et inégal. La Cour a estimé, à cet égard, qu'on
ne pouvait éviter un certain degré d'inégalité et qu'une in
commodité temporaire comme l'était, à son avis, celle dont il
s'agissait, ne constituait pas un traitement sensiblement inégal.

806 Voir par exemple l'affaire la CO1W01l1le c. SUa, 3 SALR
460 (Transvaal P.D.).

La Commission a appris que le Ministre des transports
(M. P. O. Bauer) avait récemment promis de soumettre au
Parlement un projet de loi qui permettrait aux chemins de fer
de mettre à la disposition des différentes races, en dépit des
décisions récentes de la Cour suprême, des locaux (faeilities)
séparés, alors même que ces locaux ne sont pas substantielle
ment équivalents. (The Cape Argl/s, 13 juin 1953.)

807 Article 17 de la loi No 3 de 1897. "Personne de couleur"
signifie selon cette loi toute personne appartenant à l'une des
races· indigènes de l'Afrique du Sud ou ayant une ascendance
indigène, ainsi que toute personne appartenant à l'u?e des
races indigènes de l'Asie, celles-ci comprenant les coohes, les
A -:.bes, les Mal;:lis et les sujets musulmans de l'Empire ottoman.

308 Article 6 de la loi No 11 de 1889.
809 Article 7 de la même loi.

MESURES PRISES DEPUIS LA CHARTE DES NATIONS
UNIES

Loi No 55 de 1949 sur l'interdiction des 11wriages
mixtes (Prohibition of Mixed Marriages Act, No. 55,
1949)

627. En présentant le projet de loi devenu par la
suite la loi No 55 de 1949, le Ministre de l'intérieur
(l'Honorable T. E. Donges) a fait un certain nombre
de dCcIarations dont voici le résumé: cette loi avait
pour objet d'interdire les mariages entre Européens
et non-Européens. Elle était destinée, dans la mesure
du possible, - à empêcher le métissage et à favoriser
la pureté de la race. Elle ne constituait naturellement
qu'un premier pas et devait être suivie de l'interdic-
tion de tout croisement de races en dehors du marIage.
A ce sujet, le Ministre de la justice annonça un projet
de loi présenté pour modifier l'ImnwraJity Act (loi
sur les actes immoraux) de 1927810• Il a rappclé les
recommandations de la Commission chargée d'étudier
la question des mariages mixtes, qui avait présenté
son rapport en 1939 et avait souligné que, d'une façon
générale, l'Union Sud-Africaine était fortement opposée
aux mariages mixtes. Outre le désir de préserver la
pureté de la race, l'opinion publique estimait que des
efforts devaient être déployés pour prévenir les .pro- 1
blèmes sociaux résultant du métissage. Les Européens
n'étaient d'ailleurs pas seuls à s'élever contre les
mariages mixtes: le rapport de la Commission faisait
état de l'opposition marquée des Indigènes à CêS

mariages. Les personnes de couleur s'élevaient elles
aussi contre ces mariages, tout en n'étant pas favorables
à la promulgation de dispositions législatives en la
matière. Les Indiens eux-mêmes se prononçaient contre
les mariages mixtes, mais s'élevaient également contre
l'adoption de sanctions légales dans ce domaine. Cer-
tains arguments contre l'adoption de dispositions
législatives avaient été avancés par des personnes qui
se rendaient cependant compte que les mariages mi....des
étaient un mal; l'un de ces arguments était que l'adop-
tion de dispositions législatives. apportait une restric-
tion à la liberté individuelle. La Commission avait
.fait observer que "toute loi entraîne une restriction de
la liberté individuelle et que des actes qtÙ, comme le
mariage, ont des effets sociaux d'une grande portée
ne peuvent être considérés comme ayant un caractère
purement privé et personnel. Tel est le cas, notam
ment, pour le mariage". Un deuxième argument. était
fondé sur le nombre relativement peu élevé de mariages
mixtes par an. Cependant, c'était l'accroissement rég-ü-
lier du nombre total de ces mariages qui importait
réellement. II s'agissait de savoir quelle serait la situa-
tion dans cent ans. Le troisième argument était qu'en
rendant ces mariages impossibles, on supprimerait ce
que l'on pouvait considérer comme la seule réparation
possible d'une injustice commise. Les cas de té ~enre

étaient cependant peu nombreux et, si les dispositions
législatives envisagées étaient adoptées, leur nombre
diminuerait encore. Le Ministre pqr1a ensuite des difu- ~

cu1tés que présentait la définition des Européens et 1_.

des non-Européens. L'intention du prDjet de loi exa
miné était non. pas de donner une définition ayant
force légale, mais de servir de guide pratique au fonc
tionnaire qui célèbre les mariages811•

628. Au cours du débat qui s'est ensuite déro111é à.
l'Assemblée de l'Union, le. maréchal Smuts, leader

810Voir plus bas, par. 635.
811 Journal of the Parliaments of the Commonwealth, p. 467

à 459, 1949.
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de l'opposition, a indiqué que, incontestablement, l'en
semble de la population de l'Afrique du Sud avait
adopté une attitude hostile à l'égard du croisement
des races et que cette attitude correspondait à sa façon
de voir et à ses traditions. Cependant, la question fon-

. damenta1e était de savoir si ce mal pouvait faire
l'objet de mesures législatives et donner lieu à des inter
dictions. Il fallait constater une fois de plus qu'il était
difficile de douner dèS définitions dans la 10ia12•

629. Le Dr A. H. Jonker, membre du United Party
(parti unifié, opposition), a déclaré qu'à part un ac
croissement du nombre des mariages mixtes de 1940
à 1945, période pendant laquelle on avait également en
registré un accroissement de la population européenne
et indigène, le pourcentage des mariages mixtes avait
baissé. Le fait qu'il existait une population blanche et
que la proportion de métis était aussi faible prouvait
de la façon la plus frappante que l'homme blanc aussi
bien que l'Indigène avaient, grâce à leur caractère
même, réussi à limiter le mal pendant trois siècles.
La solution du problème consistait à créer des quartiers
résidentiels distincts et à placer la population de couleur
dans une situation économique qui mettrait fin, parmi
cette population et. particulièrement chez les femmes
de couleur, au désir de s'infiltrer chez les blancs pour
parvenir à un nh:eau social plus élevé313•

630. M. A. Davis, membre du United Party (parti
unifié, opposition), a souligné l'importance de l'immi
gration en tant qu'élément propre à relever le degl'é
de pureté de la race blanche. En ce qui concerne la
partie de la loi consacrée aux définitions et à l'éprel:\ve
de l'apparence, i'} y avait, dans le Transvaal, beaucoup
de gens qui, tout en étant de couleur nettement foncée,
av~ient une ascendance, une instruction et une éduca
tbTl européennes314•

631. M. T. W. B. Osborn. membre du Labour
Party (parti travailliste), a indiqué que, pendan': les
pre..'nières années de la province du Cap, des mariages
mix~es avaient eu lieu: pour l'année 1800, on avait
estimé le nombre de ces mariages à 5 pour 100 du
nombre total, ce chiffre attcignant 10 pour 100 sehn
certaines sources. Le sang métis introduit à .:ette époque
était toujours là, il ne disparaîtrait jamais. La popula
tion européenne·- particulièrement dans les familles
les plus anciennes et les plus éminentes - avait une

. petite proportion de sang de couleur et, en admettant
qu'à l'origine les mariages mixtes aient représenté
5 pour 100 du nombre total des mariages, il s'ensuivait
que toutes les familles les plus anciennes avaient en
moyenne 5 pour 100 de sang de couleur. Si là propor
tion de gens de couleur augmentait actuellement parmi
la collectivité de race blanche, il fanait probablement
l'attribuer, pour la plus grande part, au fait que des
personnes qui étaient en réalité des personnes de cou
leur, tout en étant blancs extérieurement (c'est-à-dire
en apparence), s'infiltraient dans la collectivité de race
blanche. En Afrique du Sud, il y avait, dès la nais
sance, avantage à être blanc. Les blancs recevaient
une meilleure instruction, pouvaient a;ler dans les
villes, s'asseoir n'importe où dans les trains, obtenir
un meilleur emploi, élever convenablement leurs en
fants, avoil;' le droit de vote et être maîtres de leur
destinée. Tant que cette situation existerait, des gens
de couleur continueraient à s'infiltrer parmi les blancs
en dépit dé toutes lois315,

3121bid., p. 469 et 470.
3131bid., p. 470.
814 Ibid., p. 471.
315 Ibid., p. 472.
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632. Pour ce qui est du contenu de la loi (No S5
de 1949} sur l'interdiction des mariages mixtes celle
ci dispose, au paragraphe 1 de l'article premier, qu'à
partir de la date d'entrée en vigueur de la loi, aucun
mariage entre une personne européenne et une personne
non européenne ne pourra être célébré, et que tout
mariage de cette nature célébré en contravention des
dispositions ci-dessus sera nul et de nul effet. Une
exception importante a cependant été prévue au..'C fins
de l'application de la loi: un tel mariage sera considéré
comme valable: i) s'il a été célébré de bonne foi par
un officer de l'état civil (marriage officer) et si aucune
des parties intéressées ni aucune autre personne, en
collusion avec l'une ou l'autre des parties, n'a fait
de fausse déclaration relative audit mariage . . .; et
ii) si une partie à un tel mariage qui se prétend euro
péenne ou non européenne, selon le cas, est en apparence
évidemment ce qu'elle prétend être ou est à même de
démontrer, dans le cas d'une partie qui se prétend non
européenne, qu'elle fréquente habituellement des non
Européens en qualité de non-Européenne (al. 1, a,
de l'article premier).

633. Pour la question de la définition des groupes
et de la méthode de rattachement d'un individu à un
groupe, voir ci-dessus, par. 451, point d.

634. Pour les dispositions pénales contenues dans
groupe, voir plus bas, sect. X, par. 660.

Loi No 21 de 1950 modifiant la loi sur les actes im
moraux (Immorality (Amendment) Act, No. 21,
1950)
635. Cette loi constitue la suite logique de la loi

de 1949 sur l'interdiction des mariages mixtes (PTohi
bition of Mi.t:ed Marriages Act); il s'agit là, en
réalité, de la nouvelle mesure législative qne je porte
parole du gouvernement Malan a mentionnée au cours
de la discussion d,] Prohibition aI Nlixed N[arriages
Act. La loi sur le!' actes immoraux de 1927 (Immorali
ty Act), modiflée par la loi No 21 de 1950. interdit
les rapports sexuels hors mariage entre Européens
et non-Européens.

Cette loi est mentionnée dans cette section du présent
rapport parce qu'elle a été appliquée non seulement
dans le cas de rapports occasionnels, mais encore à
des unions stables (ltre personnes appartenant au
groupe européen et au groupe non européen, voire
même dans le cas d'un mariage annulé en vertu de la
loi de 1949, sm l'interdiction des mariages mixtes317•

636. Sous sa forme revisée, cette loi contient la
prohibition suivante:

"Art. 1er. - Tout Européen du sexe masculin qui
a des rapports sexuels illicites avec une personne non
européenne du sexe féminin ou tout nOll-Européen
du sexe masculin qui a des rapports sexuels illicites
avec une personne européenne du sexe féminin, sans
qu'il y ait viol, tentative de viol, attentat à la pudeur
. , . sera réputé avoir commis une infraction à la
loi et passible, s'il est reconnu coupable. d'une peine
d'emprisonnement de cinq ans au plus."

316 Au cours de la discussion de la loi sur les actes immoraux
(bmnorality (Amendment) Act) de 1950, certains membres
de l'opposition ont soutenu que le métissage ne peut être sup
primé' par des mesures législatives, mais uniquement par des
sanctions de caractère moral, social ou religieux; il a égale
ment été ,soutenu crue la loi de 1927 avait donné lieu àde
nornrreux cas de chantage et qu'il était probable q~e la loi
modificative en susciterait davantage encore. (Sltrvey of Race
Relations. South Africa, No 3190, 11 mars 1950, p. 193.)

317 Affaire la Couro1ltle c. Ormonde, 1952, 1 SALR 272
(A.D.).
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«Art. 2. - Toute personne non européenne du
sexe féminin qui consentira à des rapports sexuels
illicites avec un Européen du sexe masculin ou toute
personne européenne du sexe féminin qui consentira
à des rapports sexuels illicites avec un non-Européen
du sexe masculin sera réputée avoir commis une
infraction à la loi et passible, si' elle est reconnue
coupable, d'une peine d'emprisonnement de quatre
ans au plus."

«Art. 2 bis. - Une inculpation fondée sur les faits
visés à l'article premier ou à l'article 2 ne sera pas
retenue s'il est établi, à la satisfaction du tribunal ou
du jury ... , que la personne àinsi inculpée était rai
sonnablement fondée à croire, à l'époque où l'infrac
tion a été commise, que le coauteur de l'infraction était
Européen, si elle-même est Européenne ou que le
coauteur de l'infraction était non-Européen si elle
même est non-Européenne."

637. En outre, l'amendement de 1950 a remplacé
l'article de la loi de 1927 relatif aux définitions318•

VID. - Sécurité sociale

SITUATION ANTÉRIEURE À LA CHARTE DES NATIONS
UNIES

Loi No 30 de 1941 Sttr la réparation des accidents du
travail, modifiée par les lois No 27 de 1945 et No 36
de 1949 (Workmen's Compensation Act, No. 30,
1941, as amended by Act No. 27 of 1945 and N'O. 36
of 1949)

638. Dans l'Union Sud-Africaine, la réparation des
accidents du travail est réglementée depuis 1914 et la
loi actuellement en vigueur est la loi No 30 de 1941
modifiée par la loi No 27 de 1945 et la loi No 36 de
1949. La loi, sous sa :forme amendée, codifie les dispo
sitiàns qui fixent la réparation de l'incapacité de travail
résultant d'un accident survenu à un ouvrier ou d'une
maladie professionnelle contractée par un ouvrier à
l'occasion du travail, ainsi que du décès dû à un tel
accident ou à une telle maladie. Cependant, le barème
des prestations qui peuvent être accordées en applica
tion de cette loi diffère quelque peu selon la race du
bénéficiaire et il est fréquent que les prestations versées
aux Indigènes soient de beaucoql inférieures à celles
que reçoivent les Européens pour la même incapacité.
L'un des traits de la loi, modifiée, qui ont soulevé le plus
d'objections est ,la disposition relative à la réparation
versée en cas d'incapacité permanente et absolue: en
effet, elle prévoit le versement d'un pension aux Euro
péens, mais non aux Indigènes, qui ne reçoivent qu'un
versement forfaitaire unique.

639. La loi, telle qu'elle êfairt€rugée en 1941, ne s'ap
pliquait ni aux travailleurs domestiques, ni aux person
nes employées dans l'agriculture ou dans les mines, à
moins que leur travail' ne comporte l'usage d'un véhi
cule ou d'une machine mus par une force mécanique
ou l'usage d'explosifs. La plupart de ces travailleurs
étant Indigènes, il en résultait que des groupes impor
tantsd'ImEgènes n'avaient pas droit au bénéfice de la
loi. Mais la loi de 1945 a amendé celle de 1951 en ce
sens que les gens de maison et autres travailleurs jusque
là exclus de l'application de la loi peuvent maintenant

318 Voir plus haut, par. 451, d, et note 174.

91

être assuré!>, conformément à la loi, si leurs employeurs
concluent des arrangements spéciaux à cet effet319•

Mesures législatives diverses relatives aux pensions

640. Les inégalités fondées sur la race ou la couleur,
en ce qui concerne les prestations ou allocations en
espèces, e.,'l:istent aussi pour les pensions instituées par
diverses lois.
Loi No 22 de 1928 relative au.'O pensions de 'ù"Ïeillesse,

mOdifiée en 1944 (Old Age Pensions Act, No. 22,
1928, as amended in 1944)
641. A l'origine, seuls les Européens et les personnes

de couleur avaient droit à une pension de vieillesse, mais,
depuis 1944, la loi s'applique également aux Indigènes
et aux Indiens, avec un taux de prestations moins élevé
pour ces deux dernières catégories de bénéficiaires.
Lois No 45 de 1941 et No 44 de 1942 instituant des pen-

sions POU1' les anciens combattants (War Veterans
Pensions Acts No. 45, 1941, and No. 44,1942)
642. Ces lois reposent sur des principes analogues

sauf que l'inégalité de traitement est encore ;,-1us forte
au détriment des Indigènes, cette loi ne s'appliqnant pas
à eux; cependant, les anciens combattants indigènes
peuvent recevoir une aide prélevée sur les crédits du
Département des affaires indigènes; le nombre des
Indigènes qui ont reçu des secours à ce titre en 1946
a été de 3.000 environ et les crédits prévus pour cette
année se sont élevés à 35.000 livres32o•

Loi No 11 de 1936 relative aux aveugles, modif.ée parla
loi No 48 de 1944 et la loi No 24 de 1946 (Blind
Persans Act, No. 11, 1936, as amended by Acts No.
48 of 1944 and No. 24 of 1946)
643. Cette loi distingue, pour le versement des pen

bions, entre Européens, personnes de couleur, Indiens
et Africains321•

MESURES PRISES DEPUIS LA CHARTE DES NATIONS UNIES

644. On a signalé ci-dessus les amendements qui ont
été apportés à la loi de 1941 sur la réparation des acci
dents de travail par la loi No 36 de 1949.

Loi No 53 de 1946 sur l'assurance-chô.mage, l1vodifiée
par la loi No 41 de 1949 (Unemploymeut Insurance
Act, No. 53, 1946, as amended by Act No. 41 of
1949) .
645. On a également constaté des inégalités en ma

tière de réparation ou d'autres prestations, fixées d'après
la race du bénéficiaire, dans la loi de 1946 sur l'as
surance-chômage (No 53 de 1946), modifiée par la loi
No 41 de 1949322•

319 Voir, pour l'ensemble de la question, Hmlilbook 011 Rau
Relations il~ South Africa, van der Horst, "Labour," p. 153 et
154; Sltrvey of Race Relatiolls, 1944-1945.

320 Voir, pour la question, Halldbook on Race relatüms in
South A/1-ica, 1949, Rbeinallt Jones, "Sodal Welfare 413",

_ 424.
321 Rheinallt Jones, op. cit., p. 425;, Sltrvey of Race Rela

tions, 1945-1946. De même, voir les dispositions relatives aux
pensions qui figurent dans la loi de 1936 sur 1::. réparation des
accidents du travail, modifiée en 1946,li<Jtir les personnes âgées
de plus de 16 ans et atteintes d'une incapaCité mentale ou phy
siquepermanente qui les rend incapables de subvenir à .leu"
entretien., (Rbeinallt Jones, op., cit., p.' 426; S1trvey of Race
Relations, 1945-1946).

Voir de même les secours accordés pour la subsistance des
orphelins, 'veuves avecemallts' en bas age, enfants' abandonnés
et familles' dont le chef n'est pas en mesure, d'exercerull emploi
rémunéré, en vertu de la loi de 1937 relativeà l'enfance (No 31
de 1937, modifiée par la loi No 25 de 1944) [Rheinallt Jones,
op. Cit., p. 428]. '

322 Voir par. 638.
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646. La législation antérieure (loi de 1937 sur les
allocations de chômage, modifiée bn 1942) prévoyait
la création de caisses de chômage dans certaines indus
tries. Les chômeurs ne recevaient les allocations pré
vues par la loi que s'il existait une caisse pour l'indus
trie qui les employait. Cependant, la loi ne s'appliquait
pas à des ouvriers tels que les journaliers (labourers) ,
c'est-à-dire les personnes dont le salaire était inférieur
à 78 livres par an et qui effectuaient certains types de
travaux, ni aux personnes dont le contrat de travail
était régi par le Native Labour Regulation Act (loi
réglementant le travail des Indigènes).

647. La loi de 1946 susmentionnée a modifié cette si
tuation en étendant l'assurance-chômage aux travail
leurs dont le salaire est inférieure à 78 livres par an et
qui, jusque-là, n'avaient pas droit aux allocations. Ce
pendant, la loi de 1946 ne s'appliquait pas aux per··
sonnes, quel que fût leur groupe racial, employées à des
travaux domestiques, ,dans l'agriculture, les services pu
blics ou les administrations provinciales, non plus qu'aux
personnes employées à titre permanent dans les adminis
trations ferroviaires; en outre, la loi ne s'appliquait
pas aux Indigènes employés dans les mines d'or et
de charbon qui étaient logés et nourris, non plus qu'aux
Indigènes employés dans les zones rurales, à l'excep
tion de ceux qui travaillaient dans des l::;ines ou dans
des entreprises industrielles.

648. La loi No 41 de 1949. modifiant cette loi de
1946, a rétabli la situation antérieure à 1946, car actuel
lement la loi ne s'applique pas aux Indigènes dont le
salaire est égal ou inférieur à 182 livres par an. En 0U

tre, les "travailleurs saisonniers", définis par la loi,
sont désormais exclus du champ de la loi et le Ministre
peut également décider qu'elle ne s'appliquera pas aux
personnes employées dans une branche d'activité déter
minée ou appartenant à une catégorie déterminée323•

Loi No 47 de 1951 portant modification de certaines
l(lis sur les pensions (Pensions Laws Amendment
Act, No. 47, 1951)

649. Cette' loi a modifié certaines dispositions des
lois sur les pensions mentionnées plus haut. Le traite
ment différentiel des divers groupes raciaux ou de cou
leur a été maintenu.

IX. - Education et santé publique ,

650. En raison du fait que l'éducation et la santé
publique sont, en vertu du South Africa Act de 1909,
de la compétence des provinces et non de l'Union, il n'y
a pas de législation de l'Union dans ces deux domaines.
La situation telle qu'elle rést:ll:~ soit des ordonnances
provinciales, soit des pratiques administratives ou au
tres est examinée dans le chapitre VII de ce rap
port324•

__323 H andbook on Race Relati01~s in SO1,th Africa, van der
Horst, p. 154 et 155; Sm-ue;y of Race Relations, 1946-1947, p. 15;
Av,mtal S1trve:J' of South Africa1~ Law, 1949 p. 28S.

1124 Il y a lieu de signaler, toutefois, qu'i1;e peut que te gou
vernement présente à ,brève échéance devant le Parlement de
t'Union un projet de loi donnant effet aux recommandations
de ta majorité dê ta Commission de l'éducation des Indigènes
(Native Education Commission) par le transfert de l'éducation
des Indigènes de la compétence du Ministère de l'éducation
à la compétence gu Ministère des affaires indigènes. Cela amène
rait à une sépa.ation cJmplète dç l'éducation des Indigènes de
toute autre forme d'education. Son effet serait d'intégrer l'édu
cation ta vie des Indigènes et de mettre l'accent sur le côté

'~ technique de t'éducation plutôt Que sur son aspect théorique
(The Cape Argus du 13 juin 1953).

X. - Droit pénal

S,ITUATION ANTÉRIEURE À LA CHARTE DES NATIONS
UNIES

Sanctions pénates pour violations de certaines disposi
tions de lois comportant 1tn traitement différentiel

651. En étudiant les textes législatifs ou réglemen
taires qui comportent un traitement différentiel pour les
diverses sections de la population, la Commission a
constaté que les violations d'un certain nombre de dis
positions de ces textes sont érigées en in'fractions pé
nales, punissables d'une peine d'amende ou d'empri
sonnement. Dans de nombreux cas, ces infractions ne
peuvent être commises que par des individus appartenant
à un ~~ul groupe, ce qui entraîne naturellement une
différenciation au point de vue de l'applîcation du droit
pénal.

652. Une place à part parmi ces textes doit être faite
aux nombreuses lois sur les laissez-passer qui ont été

.analysées dans la sops-section i de la section III àe
ce chapitre: non seulement la non-possession par ml
Indigène d'un document prescrit par la loi, ou le refus
de le présenter sur demande, mais le simple fait de ne
pas l'avoir sur soi constitue le plus souvent une infrac
tion pénale. Le colonel Reitz, Ministre des affaires in
digènes, a fait savoir, en mars 1942, qu'au cours des
trois années 1939, 1940 et 1941, on avait arrêté en
tout 297.000 Indigènes, dont 273.000 avaient été ensuite
condamnés pour infraction aux lois sur les laissez
passer dans la seule province du Transvaal. Le Minis
tre a déclaré: "Nul ne peut qualifier cette infraction
de délit: dans 90 pour 100 des cas, c'est tout simplement
l'ignorance qui est à l'origine des infractions aux lois
sur les laissez-passer825."

653. Dans la même catégorie doit être classée la loi
No 15 de 1911 réglementant l'emploi de la main-d'œuv!l'e
indigène (Native Labour Regulation Act, No. 15, 1911)
dont l'article 14 stipule que tout manquement aux
dauses d'un contrat de travail constitue une infraction
pénale (criminal offence) pour un Indigène et le rend
passible d'une amende de 10 livres ou d'une peine
d'emprisonnement de deux mois326•

Loi No 28 de 1927 relative à t'ad;;~inistration des Indi
gènes, modifiée par la loi No 9 de 1929 (Native Ad
ministration Act, No. 28, 1927, as amended by Act
No. 9 of 1929)

654. L'effet de cette loi a été d'étendre tous les pou
voirs que le Gouverneuer général détenait autérieure
ment à l'égard des Indigènes de la province du Natal aux
Indigènes des provinces du Transvaal et de l'Etat libre
d'Orange. En vertu de l'article 9 de cette loi, le Gouver
neur général peut, par proclamation, conférer une com
pétence juridictionnelle en matière pénale à un fonc
tionnaire (Native Commissioner) qui l'exercera dans ce
cas concurremment avec la compétence détenue par une
cour de magistrats (Magistrate's Court).

325 Kahn. Pass Laws, p. 285; se reporter d'une manière géné
rale au Soltth Afr;calt 111stitute of Race Relations. FifteclIth
A1l1t11al Report, 1943-1944, p.S. Voir également tes déclarations
faites par le sénateur W. G. Ballinger lors lie ta discussion du
projet de loi sur la suppression, des laissez-passer indigènes
et l'uniformisation des documents (slbpra, par. 508).

326 Voir, comme référence d'ordre général, Sachs, The Choice
before South Africa (1952), p. 39. "
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Loi No 25 de 1945 codifiant les lois relatives au.'t" I?ldi
gl'lles (zones ~(.1"baines) [Natives (Urban Areas)
Consolidation Act, No. 25, 1945]

655. De nombreuses dispositions de cette 10i327 en
ce qui concerne les permis de travail, les contrats de
travail, les laissez-passer des Indigènes, etc., sont sanc
tionnées pCl!r des pénalités, amendes ou emprisonnement.
La plupart de ces mesures étaient déjà en vigueur sous
les lois antérieures, que la loi de 1945 n'a fait que
codifier.

MESUR';;S PRISES DEPUIS LA CHARTE DES NATIONS
UNIES

Loi No 54 de 1952 modifia,nt tes dispositions 1'e!atives
attX Indigènes (Native Laws Amendment Act, No.
54, 1952)
656. Mention spéciale doit être faite des dispositions

de l'article 29 de la loi précédente, modifié par la loi
No 54 de 1952, qui concerne les Indigènes réputés
"oisifs" ou "indésirables" et accorde des pouvoirs très
lâi"gp!'; aux fonctionnaires administratifi' ou aux magis
trats à l'égard de ces personnes328•

Loi No 67 de 1952 s1lr la suppression des làissez-passer
et l'uniformisation des documents des Indigènes (Na
tives (Abolition of Passes and Coordination of Docu
ments) Act, No. 67, 1952)
657. Comme il est indiqué plus haut (par. 511) cette

loi a institué pour les Indigènes un livret de contrôle
(reference book) destiné à remplacer les divers laissez
passer dont ils doivent être porteurs sous la législation
en vigueur. Tout Indigène astreint au port du livret de
contrôle qui n'est pas en mesure ou refuse de présenter
le livret de contrôle sur demande d'un fonctionnaire
autorisé se rend coupable d'une infraction et, si les
faits sont établis, est passible d'une amende ne dépas
sant par 10 livres ou de l'emprisonnement pour une
période n'excédant pas un mois329• S'il n'est pas en
possession du livret de contrôle, il est passible d'une
amende ne dépassant paos 50 livlres ou de l'emprisonne
ment pour une période ne dépassant pas six mois. La loi
s'applique à certaines catégories qui bénéficiaient
d'exemptions sous les lois antérieures relatives aux lais
sez-passer.

658. Un certain nombre de lois récentes comportant
un traitement différentiel pour les diverses sections de
la population de l'Union Sud-Africaine contiennent
également des sanctiOn<; pénales, mais qui s'appliquent
sans distinction aux contrevenants, quel que soit le
groupe auquel ils appartiennent. Tel est, notamment,
le cas des lois suivantes:

Loi No 55 de 1949 su,r l'interdiction des l1wriages mix
tes (Prohibition of Mixed 1\1arriages Act, No. 55,
1949)
659. Les articles 2 et 4 de la loi No 55 de 1949

instituent des sanctions pénales pour certaines infrac~

tians à la loi: l'article 2 rend passible d'une peine
d'amende ne dépassant pas 50 livres tout officier de l'état
civil (marriage officer) qui procède à une cérémonie
de mariage entre un Européen et un non-Européen con':'
naissant le fait que les deux parties n'appartiennent pas
au même groupe. Est punie des peines du faux té
moignage (perjury) toute personne qui fait une fausse

327 Voir par. 502 et suiv. et 524 et suiv.
328 Voir par. 532.
329 Art. 15.

déclaration sur le groupe auquel elle appartient a. l'of
ficier de l'état civil dans le but que celui-ci procède à la
cérémonie du mariage de cette personne.

Loi No 21 de 1950 modifiamt la loi sur les actes inmlJO
raux (Immorality (Amendrnent) Act, No. 21, 1950)
660. Les articles premier et 2 de cete loi édictant des

pénalités ont été analysés plus haut.3so•

Loi No 30 de 1950 SIW l'immat1"iwlation de la popul~

tion (Population Re~strationAct, No. 30, 1951)

661. Pour l'article 18 de cette loi, voir plus haut,
par. 461.

XI.-Impôts

SITUATION ANTÉ ~IEURE À LA CHARTE DES NATIONS

UNIES

662. Déjà avant la formation de l'Union Sud-Afri
caine les Indigènes étaient astreints, dans les divers ter
ritoir~s dont la réunion a formé celle-ci, à un certain
nombre de redevances spéciales.

Ainsi la loi No 22 de 1895 de la République Sud
Africaine (Transvaal) avait institué un droit d'un shil
ling pour les Indigènes qui franchissaient les frontières
de l'Etat. Une autre loi adoptée à la même époque, la
loi No 24 de 1895, créait une capitation de 2 livres
par an pour tout Indigène adulte mâle ainsi qu'un im
pôt annuel de 10 shillings pour chaque paillote ou
logement habité par un Indigène. Conformément à la
résolution du Volksraad du 26 août 1896, tous les mis
sionnaires de couleur se trouvant dans les régions pro
clamées régions aurifères et ne travaillant pas en qua
lité de serviteurs aux gages d'un blanc devaient obtenir
du Superintendent of N (l,tives un brassard et une pla
que d'identité valables pour un an, ainsi qu'un laissez
passer v'l.lable pour un an délivré par cette autorité
contre paiement de 5 shillings. En vertu d'un résolution
du premier Volksraad en date du 8 septembre 1893 tout
Chinois devait être poùrvu d'un laissez-passer spécial
portant un timbre de 25 livres sterling et renouvelable
tous les ans. .

Le chapitre 70 du Code de lois de l'Etat libre
d'Orange prévoyait certains impôts à percevoir sur les
personnes de couleur employées dans les mines pu
bliques (gisements miniers): tout homme de couleur
er Iployé dans une "mine publique de diamants devait
ac Iuitter un droit d'enregistrement d'un shilling par
mùis. En vertu du chapitre 71 du même code, une
capitation de 10 shillings par an devait être perçue
sur tout homme de couleur âgé de plus de 16 ans et de
moins de 70 ans et non employé dans les mines publi
ques. Toutefois, cette disposition fut quelque peu amé
liorée par un amendement à la loi, adopté en 1896.

Loi No 41 de 1925 sur rimposition et l'amélioration
de la condition des I ndigènes,mnenaée par la loi
No 25 de 1939 (Native Taxation arid Development
Act, No. 41, 1925, and Native Taxation (Arnend
ment) Act, No. 25, 1939)

663. Sauf exonération, cette loi astreint au paiement
d'un impôt général. d'une livre sterling tout adulte indi
gène du sexe masculin qui est domicilié dans l'Union ou
qui ya séjourm:: pendant une période ininterrompue de
douze mois précédant immédiatement la date d'échéance

330 Voir par. 636.

"
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de l'impôt381 ; en outre, tout Indigène est tenu de payer
une ta..xe locale de 10 shillings pour chRcune des cases
ou habitations qu'il occupe dans un quartier réservé
aux Indigènes, à l'intérieur de l'UnimSS2•

MESURES PRISES DEPUIS LA CHARTE DES ~ATIONS UNIES

664. Aucune mesure de quelque importance n'a été
prise dans ce domaine depuis la Charte des Nations
Unies.

xn. - Certaines autres mesures comportant un
traitement différentiel

665. Parmi les autres mesures législatives qui com
portent un traitement différentiel pour les diverses sec
tions dont se compose la population de l'Union Sud
Africaine, celles qui suivent ont été relevées par la
Commission:
Loi No 28 de 1937 st~r la détention d'armes et de mu

nitions (Arms and Ammunition Act, No. 28, 1937)
666. Le Transvaal et le Natal avaient, avant l'Union

de 1909, des lois limitant la détention d'armes à feu

par les non-Européens. Après constitution de l'Union,
les lois des diverses provinces en la matière ont été,
après amendement, fondues en un texte unique, la loi
No 28 de 1937 sur la détention d'armes et de muni
tions. En vertu de cette loi, nul ne peut détenir une
arme sans un permis et aucun permis de possession
d'armes ne peut être délivré à des non-Européens sans
une autorisation spéciale du Ministre de la justice.

Loi No 30 de 1928 sur les boissons alcooliques, mo-
difiée par la loi No 14 de 1951 (Liquor Act, No. 30,
1928, as amended by Act No. 14 of 1951)

667. La loi de 1928 sur les boissons alcooliques
interdit d'une façon générale de fournir ou de procurer
aucune boisson acoolique à un Indigène; de même,
l'Indigène n'a le droit ni de se procurer ni de détenir
de telles boissons (art. 29). La même interdiction s'ap
plique aux Asiatiques et aux personnes de couleur dans
les provinces du Transvaal et de l'Etat libre d'Orange;
dans la province du Natal la vente des boissons aux
Asiatiques est permise, mais seulement dans certains
locaux désignés et pour être consommée sur place33s•

l'
r
v

Chapitre VII

ESSAI SUR LES CONDITIONS DE VIE DES GROUPES NON EUROPEENS

Observations liminaires

668. La Commission a, dans le précédent chapitre,
analysé l'essentiel de la législation sud-africaine pour
autant qu'elle prévoit ou implique de la part de la mi
norité européenne légiférante un traitement différentiel
vis-à-vis des autres groupes ethniques.

Elle se propose maintenant de décrire sommairement
les conditions de vie de ces divers groupes ethniques
dans une communauté politique très particulière où
les anciens colonisateurs cohahitent avec les colonisés,
où une tradition ancienne a établi et consolidé un cloi
sonnement plus ou moins empirique, plus ou moins ri
gide entre blancs et non-blancs, et où enfin un pro
gramme gouvernemental très étudié et très cohél'cnt de
ségrégation ou d'apartheid plus systématique que pré
cédemment vient d'entrer dans la phase de l'applica
tion.

669. La tâche entreprise est ardue. Il y a d'abord
les graves difficultés de documentation sur lesquelles la
Commission a attiré l'attention dans l'introduction au
présent rapport334• N'ayant pas pu, sur sol sud-africain,
prendre un contact direct avec les réalités sud-africaines,
il lui a fallu recourir à des méthodes indirectes: elle a
dû se borner à entendre des témoins et se livrer à de
prudents dépouillements de presse; elle a dû faire fond
sur des publications d'auteurs sud-africains et sur des
études consacrées à l'Union Sud-Africaine par des

331 Art. 2, 1.
332 Art. 2, 2.
333 Ces interdictions et limitations ne concernent pas la bois

son connue sous le nom de Kaffir beer. De plus, en vertu
de l'article 90, 2, dans la province du Cap de B'mne-Espérance,
tout fermier peut'fournir une certaine quantité de vin à titre
gratuit à tout iournalier indigène ou colottred travaillant sur
son exploitation. Ce système porte le nom de Tot System.

334 Voir préface, par. 5 et 6. '
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observateurs étrangers. Mais, afin de réduire au mini
mum les p,)ssibilités d'erreur, encore a-t-il fallu qu'au
préalable elle passe ces publications et études au crible
de la critique, et s'assure de leur valeur ainsi que de
leur caractère objectif. Elle a, en particulier, fait usage
des livres et documents énumérés dans la bibliographie
qui figure en tête de l'Annuaire officiel (Officiel Year
book) de l'Union Sud-Africaine.

Complexités propres à l'Union Sud-Africaine

670. Mais d'autres difficultés que la Commission a
rencontrées sont dues à la texture démo["'aphique très
composite des quelque 10 miIlions d'êtres humains qui
sont sujets à discrimination. Ces 10 millions se répar
tissent entre: a) un groupe, de beaucoup le plus con
sidérable, celui des Bantous, qui se trouvent en nombre
compact dans les quatre provinces de l'Union; b) un
groupe de gens de couleur qui est principalement con
centré dans la partie ouest de la province du Cap;
c) un groupe d'Indiens, composé d'environ 10 pour 100
d'immigrants d'âge relativement avancé et de 90 pour
100 de descendants d'immigrés, qui est surtout concentré
dans la province du NataI.

671. Selon les traditions qui existaient dans chaque
province avant l'Union réalisée par le South Africa
Act de 1909 et qui n'ont pas encore été effacées, la
nature et la sévérité de la ségrégation sont très va
riables. C'est ainsi que, dans la province du Cap, les
gens de couleur jouissent encore à l'heure qu'il est
(bien que de façon précaire) de droits électoraux qui
leur sont déniés dans le Transvaal, et qu'un non-blanc
peut, Vaut comme un Européen, s'asseoir tranquillement
sur n'importe quel banc dt! Jardin botanique du Cap,
alors que, dans le jardin public d'une autre ville dans
une autre province, il ne peut s'asseoir que sur l'un
des bancs clairement désignés comme lui étant destinés.
Dans le Natal, les Indiens ont jusqu'à présent conservé
un droit de propriété, d'ailleurs menacé, alors que, dans
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l'Etat libre d'Orange, ils n'ont même pas le droit de
résidence. Les Bantous répandus dans les quatre pro
vinces sont dans chacune d'elles, en tel ou tel secteur
de la vie quotidienne, soumis à un traitement dif
férent.

672. Depuis 1910, toute la législation sud-africaine
tend à réaliser une certaine uniformité. Mais on en
est loin. Pour prendre un exemple, les gens de couleur
ne peuvent pas légalement acheter de boissons al
coolisées dans le Tiransvaal, alors qu'ils sont libres d'en
acheter dans la province du Cap. Les auteurs du rap
port sur les sanglants désordres qui ont éclaté à Durban,
les 13 et 14 janvier 1949, entre Indiens et Bantous,
citent parmi les "causes concomitantes" desdits désor
dres les deux suivantes335 :

Obtention de boissons alcoolisées

"Les indigènes affirment qu'ils aiment les "larmes
de la reine" (The Queen's tears, c'est-à-dire la liqueur
européenne) tout autant que les Indiens. Jusqu'à
une date toute récente, les Indiens pouvaient acheter
librement des boissons alcoolisées dans les magasins
de vente et ils peuvent encore en obtenir dans les
bars, tandis que, pour l'indigène, c'est un délit que
d'être trouvé en possession de boissons alcoolisées."

Lois sur les laissez-passer
"L'impression que l'on a est qu'à Durban et en

virons on connaît des laissez-passer par le fait de les
violer plutôt que par le fait de les respecter. Cepen
dant, l'Indigène est mécontent de n'avoir, en théorie
du moins, aucune liberté de mouvement, tandis que
l'Indien peut circuler à volonté dans les limites de la
province."
673. Ces quelques cas concrets, donnés ici seulement

à titre d'exemple, montrent clairement quelle tâche im
mense ce serait que de décrire avec quelque exactitude
les aspects de la vie des trois groupes ethniques prin
cipaux. Outre la variation d'un groupe à un autre, il y a
la variation, toujours possible, de province à province
à l'intérieur de chaque 'groupe. Et il est absolument
impossible de décrire la vie des Bantous dans la seule
province du Cap sans teni.r compte des divergences
considérables qui existent entre leur mode d'existence,
leur mentalité et le traitement auquel ils sont soumis:
a) dans les réserves; b) dans les campagnes; c) dans les
zones urbaines.

674. La Commission se bornera donc à choisir, pour
étude, dans le domaine culturel, politique, économique
et social, certains aspects déterminés de la vie des non
Européens. Elle tâchera, quand elle le pourra, de faire
place, sous une même rubrique, aux trois principaux
groupes ethniques. Mais ce ne sera pas toujours pos
sible.

Les aspects qu'elle a choisis l'ont été à raison de l'im
portance qu'ils présentent pour le développement har
monieux de l'ensemble de la communauté et du rôle
qu'ils jouent nécessairement dans tout effort en vue de
relever le niveau de vie tant matériel qu'intellectuel des
masses sud-africaines.

Passé et présent

675. Le tableau sommaire que la Commission s'efforce
de présenter ci-dessous tient compte du fait que la réso
lution de l'Assemblée a demandé à la Commission d'étu
dier, dans son ensemble, la situation raciale en Union

385 U. G., 36, 1949, p. 18, XI, a et b.

Sud-Africaine. Or, cet ensemble est en grande partie
lm héritage historique. Au fur et à mesure que les
Afrikaners (alors appelés Boers) occupaient le pays,
refoulant les Bantous dans des espaces, souvent mon
tagneux, qui étaient pour eux comme des "réduits",
une apartheid naturelle s'établissait entre blancs et
noirs, les frontières d'abord assez vagues de ces réduits
se cristallisaient et une future "réserve" continuait
à vivre de sa vie tribale propre. La coutume, puis la lé
gislation, sont intervenues pour perpétuer et étendre le
processus. Car, en réalité, les communs (compozmds)
attenants aux fermes des blancs, les hostels près des
carreaux de mines, les "quM'tiers réservés" (locations)
dans la périphérie des villes sont autant de petites "ré
serves" conçues sur le modèle traditionnel, mais adap
tées aux conditions nouvelles de la vie économique mo
derne. La politique d'a.partheid récemment mise en vi
gueur par le Gouvernement sud-a6ricain est, comme le
Premier Ministre l'a plusieurs fois répété, une politi
que "traditionnelle". Elle ·se propose en fait de renforcer,
de codifier, d'étendre à des groupes raciaux autres que
le groupe originel des Bantous et à des domaines nou
veaux, tels que le domaine industriel, de systématiser, de
présenter comme un corps de doctrine et un objectif, un
ensemble d'attitudes raciales et de mesures anciennes.

Ce chapitre embrasse donc à la fois la situation raciale
antérieure aux mesures législatives récentes et la si
tuation Douvelle que sont en train de créer et le choc
psychologique que produisent cette sorte d'avalanche
législative et le début d'application des mesures votées
au Parlement du Cap. .

676. La différence importante entre la législation
passée et la toute récente est qu'autrefois elle était spo
radique et empirique. Mais même cela n'est pas tout
à fait wai, car déjà en 19315-1937, sous la direction du
Premier Ministre, le général Hertzog, un. effort con
sidérable et cohérent de ségrégation avait été entrepris
au ParleJ,llent afin de "résoudre" une fois pour toutes
le problème indigène. Cet effort se révéla bientôt in
suffisant ou vain. Le présent gouvernement revient à la
charge, mais cette fois, en renforçant les mesures de
ségrégation; il en proclame plus nettement le caractère
bienfaisant non seulement pour l'ensemble de la popula
tion sud-africaine, mais plus particulièrement pour les
Bantous et pour les deux autres groupes ethniques,
gens de couleur et Indiens, auxquels on se propose de les
étendre. L'avenir le plus souhaitable pour les Bantous,
assure-t-on, consiste non pas en une assimilation super
ficielle, en une pseudo-adaptation à la civilisation des
blancs, mais en un maintien des belles traditions ban
to~es de droiture, d'obéissance au chef, de dignité pa
tnarcale, etc., et en un développement des fa'é:u1tés in
nées de la race. Or, la première condition de ce reU;,··
ment est précisément, insiste-t-on, une ségrégation
appliquée "avec tact et patience", et autant que possible
librement consentie.

C'est en effet un effortacoru de persuasion de la part
du gouvernement que l'on a pu reI)Jarquer récemment,
par exemple lorsque le Premier Ministre a, les 14 et
15 août 1953, reçu quatre députations de gens de couleur
et leur a expliqué les avantages que leurs mandants
pouvaient espérer s'ils acceptaient de bonne grâce les
mesures gouvernementales proposées336•

386I! s'agissait surtout du SeparateRepresentatiolt of Voters
Act de 1951, analysé au chapitre VI, par. 478 et suiv. Voir à
ce sujet des extraits d'une déclaration émanant de la Présidence
du Conseil, en date du 17 août 1953, publiée dans le Times· de
Londres du 19 a9ût 1953.
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677. Mais en faisant miroiter aux yeux des trois
groupes ethniques non blancs un lointain avenir riche
de promesses - avenir entièrement basé sur le caractère
irréductible de la diversité des races en présence --le
Gouvernement sud-africain ne semble pas prêter une
attention suffisante à l'évolution économique actuelle et
à celle qu'à vues humaines on peut escompter pour les
prochaines années.

678. Tout le monde est d'accord sur un point: in
dépendamment de la législation récente, qui commence
seulement de produire ses premiers effets, le présent
niveau de vie des non-blancs est fort bas, leurs possibi
lités d'avancement économique, de progrès social, d'ac
cès à des catégories de travail plus variées et mieux
rémunérées sont très maigres, même si elles sont jusqu'à
présent sensiblement meilleures que dans les pays ban
tous circonvoisins, d'où affiue un courant irrésistible
et très souvent clandestin d'Africains attirés par les
salaires beaucoup plus élevés que pratiquent les indus
tries de l'Afrique du Sud. Mais en ouvrant aux Bantous
des réserves, des campagnes et des villes ces perspec
tives lointaines dont le caractère un peu chimérique
paraît ne :pas leur échapper, le Gouvernement sud
africain leur ferme les possibilités autrement larges de
développement limité certes, mais immédiat, de l'autre
côté de la barrière de ségrégation idéale, c'est-à-dire
dans le monde des blancs. Autant qu'on en puisse juger
à distance d'après la lecture de la presse bantoue, par
exemple du Bantu World, de Johannesburg, qui com
porte un Readers' ForU1n, beaucoup de Bantous se
rendent compte des avantages dont ils jouissent malgré
tout dans l'édifice mixte "blancs-non-blancs" où une
place modeste leur est actuellement assurée, et un re
tour eventuel aux conditions de la vie en tribu ne parait
guère leur sourire.

En tout cas, il n'y a guère de doute que, même si
beaucoup de Bantous sont incapables de comprendre
le sens et la portée des mesures votées par le grand
"pitso"337 (parlement) du Cap, ils sentent confusément
que quelque chose se trame contre eux, qui les privera
d'un peu de ce qu'ils ont. Ce sentiment individuel et
collectif de malaise est profond et a toutes les chances
de s'aggraver chaque jour, en fonction même du dé
veloppement de la politique d'apartheid.

Effets indirects de la discrimination

679. La Commission a constaté un autre danger qui
pointe à l'horizon: la politique d'apartheid intensifiée
que le gouvernement actuel a inaugu,rée en 1948 et qui
inquiète plus d'un Indien ou d'un Bantou même inculte,
peut avoir pour résultat de rendre suspectes aux yeux
des non-blancs des mesures qui n'ont rien à voir avec
la discrimination raciale, mais qu'ils croient être di.rigées
contre eux, alors qu'elles vont en réalité dans le sens
de leur propre intérêt. Un exemple suffira, celui de la
sélection et de la limitation du bétail dans les réserves.

Bétail et surpâtare

. 680. L'un des plus graves problèmes dans les ré
serves est celui de la surpâture338. Le 'seul remède est
de sélectionner le bétail et de se défaire des bêt~s les
moins bonnes pour ,réduire le troupeau à un nombre

33~ Mot sessouto, signifiant "conseil du chef de tribu". Le
Parlement sud-africain est donc pour eux: le grand "pitso".

338 On ent-end par là une situation créée dans un pâturage par
le trop grand nombre de bêtes appelées à en tirer leur nourriture.
Non seulement celles-ci ne mangent pas à leur faim, mais elles
empêchent l'herbe de repousser ~tdénudent le sol, ce· qui a ponr
effet de provoquer une érosion dévastatrice.
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de têtes adéquat. Mais cela peut provoquer bien des
résistances. En effet, le bétail a traditionnellement pour
les Bantous une valeur plutôt sociale et symbolique
qu'économique ou monétaire. En d'autres termes, il ne
s'agit pas tant, dans l'esprit de l'Indigène, de la valeur
marchande de son bétail que du nombre de ses bêtes,
fussent-elles squelettiques. Tant de têtes de bétail per
mettent au jeune homme qui désire se marier d'obtenir
une épouse plus ou moins désirable et de rang social plus
ou moins élevé. Cette dot-bétail que le futur époux ou
son père doit payer au père de la future épouse porte
le nom de lobolo en xhosa et de bohali en sessouto.

Pour développer les ·réserves indigènes dans le sens
préconisé par le programme d'apartheid et leur permet
tre de faire vivre un plus grand nombre de Bantous, le
Ministère des affaires indigènes doit intensifier la lutte
contre la surpâture, donc fayoriser la limitation des
têtes de bétail, et s'efforcer de substituer, dans l'esprit
des Indigènes, la notion de poids et de qualité à la
notion de quantité.

C'est à quoi s'emploient, avec beaucoup de patience,
les fonctionnaires du Ministère. Mais, s'il est des pay
sans bantous qui paraissent avoir compris, un très
grand nombre s'imaginent, ou se laissent persuader, que
les blancs veulent les appauvrir. C'est précisément ce
qui s'est passé dans la réserve de Witzieshoek (Etat
libre d'Orange) à une date ·récente. La série de désor
dres fort typiques qui s'y est déroulée a falt l'objet d'un
rapport détaillé339 auquel la Commission croit devoir
emprunter les faits suivants:

681. La réserve de Witzieshoek est habitée par deux
tribus bassoutos, les Bathlokoa et les Bakoena. Elle
comprend environ 50.000 morgens340 dont 6.000 à 7.000
seulement sont arables. Aux termes de la proclama
tion de 1939 sur les "zones de honification"341, la ré
serve de Witzieshoek fut, le 13 octobre 1939, déclarée
zone de bonification. Les engagements auxquels les In
digènes devaient se soumettre leur furent expliqués et,
au cours d'une réunion tenue la même année, ces der
niers votèrent - ou du moins les fonctionnaires du Dé
partement des affaires indigènes crurent comprendre
qu'ils avaient voté - une résolution acceptant la pro
clamation.

Vint le moment de déterminer le nombre de bêtes
que les pâturages de Witzieshoek pouvaient nourrir. On
constata près d'un millier de têtes en surnombre. II
s'agissait donc de les éliminer. Deux essais de sélection
(1942 et 1946) se heurtèrent à beaucoup de répugnance
et d'opposition, le second surtout. Le raisonnement des
Indigènes était le suivant: "On nous a déclaré que seul
le bétail. de qualité inférieure serait éliminé. Or, main
tenant, le bétail est soumis à la sélection en vue de le
réduire. La tribu a été trompée. La tribu n'a pas accepté
la limitation du nombre des têtes de bétail."

Dès lors, la résistance alla croissant. Les Indigènes
repétèrent à satiété qu'ils avaient bien adopté "l'amélio
ration du bétail" mais qu'il n'avait pas été question
d'une "limitation du bétail" en faveur de laquelle ils
n'auraient jamais· voté. Les députations succédèrent
aux députations, les pétitions aux pétitions, une assem
blée houleuse à l'autre. Bientôt on constata quelques
premiers acte de sabotoge. Mais c'est dans la seconde
moitié de 1949 qu'ils devinrent vraiment graves. Trois

839 U.G., 26, 1951.
3~O Le morgen sud-africain équivaut à 2 acres 1/9.
341 Zones fortement érodées où les feroùers s'engagent à

obêîr à certaines directives destinées à enrayer l'érosion et à
améliorer les ressources pastorales et agricoles <le la zone. .
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"plantations"342 furent en partie incendiées, des clôtures
de fil de fer furent détruites sur une distance de plus de
3 kilomètres, etc. La situation empira encore en juillet et
août 1950; nouvelles destructions de clôtures, nouveaux
incendies de "plantations", feux de brousse sur une
vaste échelle, destruction partielle d'un hangar de tonte,
etc.

682. La Commission d'enquête nommée par le Gou
verneur général a établi sans contestation possible que la
violence de la résistance loca,le est en partie due à des
incitations venues de l'extérieur: elles émanaient de
membres des tribus de Witzieshoek qui travaillaient aux
environs de Johannesburg. Ceux-ci avaient apparem
ment été gagnés par l'émotion que soulevaient alors dans
tous les milieux ulbains les premières lois d'apartheid
votées par le gouvernement nationaliste.

683. Tant est que dans une atmosphère politique
comme celle qui a été ainsi créée, des foules mal in
formées peuvent s'opposer à des mesures qui, non seule
ment ne discriminent aucunement contre elle - puisque
le principe en est accepté par les blancs - mais sont
aussi de nàture à améliorer leur sort futur.

Le facteur qui a joué ici est d'une simplicité élémen
taire et tragique à la fois: les autorités qui appliquaient
la limitation du bétail par sélection étaient des blancs.
Les a'ssujettis qui, d'ailleurs avaient été consultés au
préalable, étaient des noirs. Il y a là tous les éléments
d'une grave et permanente tension raciale qui tend à
rendre insoluble le problème de l~alimentation future des
Bantous dans les réserves.

684. D'autre part, les différences de richesse entre
individus et individus et entre couches sociales et couches
sociales, qui sont plus ou moins facilement acceptées
depuis des millénaires dans tous les pays du monde,
ces mêmes différences prennent, dans un cadre de dis
crimination raciale, un caractère de provocation; elles
paraissent si profondément injustes qu'elles en devien
nent insupportables et conduisent à des tensions d'une
extrême gravité. On le verra plus d'une fois dans le
corps de l'exposé qui suit.

•
Différences de sensibilité aux meS1tres discriminatoires

685. La sensibilité d'une population donnée aux me
sures discriminatoires prises à son égard est assuré
ment très différente suivant les niveaux d'évolution
et de culture des individus et des groupes. Ce qui touche
l'un au plus vif de son être peut laisser l'autre presque
indifférent. Les Indiens, par exemple, qui ont derrière
eux une longue tradition commerciale, seraient bèau
coup plus sen.sibles à telle mesure discriminatoire dans
le domaine du négoce que les Bantous qui ont con
servé une mentalité d'économie de subsistance, alors
même qu'ils sont désormais plongés dans une écono
mie monétaire. Et que dire de la différence de sensibilité
à un traitement discriminatoire donné entre un Zoulou
primitif qui est encore au stade prélogique et un pro
fesseur à l'Université indigène de Fort-Rare?

686. De ce point de vue, on pourrait assez bien com
parer la structure sociale de chacun des trois groupes
ethniques non-blancs à trois pyramides d'égale hauteur,
mais plus ou moins larges à la base:

La plus large de toutes par rapport à sa hauteur est
évidemment celle de la collectivité "africaine". Puis
viennent celle de la collectivité indienne et celle des gens

de couleur. Tout en bas de chacune des trois pyramides
sont les non-évolués, ceux qui ou bien habitent les ré
serves sous régime tribal, ou bien sont ouvriers agri
coles au service des fermiers blancs, ou, s'ils se trou
vent en ville, n'y sont que depuis peu ou pour une pé
riode de travail temporaire (par exemple dans les
mines) et habitent ensemble dans des hostels ou des
quartiers réservés (locations) et qui ne savent, pour la
plupart, ni lire ni écrire, ou bien ont oublié le peu qu'ils
avaient appris à l'école primaire.

687. A un niveau plus élevé, et plus oU moins loin
du sommet de la pyramide se place une masse intermé
diaire que, pour la commodité, on peut appeler les sous
évolués. Ce sont ceux qui n'ont, en général, fréquenté
l'école que pour peu d'années, qui ont cependant vu de
près les blancs, soit à l'usine, soit comme domestique34S,

qui ont pris conscience de certaines différences dans
les facilités de la vie, appris un peu d'anglais ou d'afri
kaans (s'ils ne parlent pas cette dernière langue de nais
sance, comme c'est le cas pour la plupart des gens de
couleur), lu ou entendu lire quelques nouvelles dans des
journaux, se sentent quelques velléités d'avancement
et se rendent déjà compte qu'ils sont sous-privilégiés.

688. Au haut de la pyramide se situe la petite mino
rité des évolués, ceux qui, par leur acquis culturel,
leur mode de vie', leurs besoins et aspirations intellectuels
ou autres, se rapprochent le plus de la moyenne des
blancs. On peut admettre qu'ils sont à peu près inté
grés à la civilisation occidentale "moralement", c'est
à-dire par les "mœurs" qui sont les leurs, on mieux, par
les mœurs qu'ils désireraient passionnément pouvoir
être les leurs, mais que la structure de l'édifice interra
cial d'Afrique du Sud les empêche d'atteindre comme ils
le voudraient.

La proportion d'évolués est sensiblement plus forte
parmi les gens de couleur et les Indiens que parmi les
Bantous, mais on peut dire que tous ces évolués ont
atteint un niveau (:omparable et élevé de culture mo
derne. Ce sont des citadins, ce qui n'a ,rien pour sur
prendre, car c'est précisément le haut degré et l'an
cienneté de l'urbanisation qui ont déterminé, parmi les
Indiens et les gens de couleur, un pourcentage relative
ment élevé d'évolués.

689. Parmi ces évolués, qui· sont à peu près tous
partisans de l'intégration, de l'assimilation, c'est-à-dire
du processus exactement contraire à celui de l'attzrtheid,
on peut distinguer deux sortes de tempéraments: 1) les
impatients, les militants, les bouillants, ceux qui sont
prêts à tous les efforts, à toutes les luttes, pour obtenir
l'égalité de traitement dans l'immédiat; 2) les modérés,
qui ont exactement les mêmes aspirations et le même
programme, mais qui croient préférable, dans l'intérêt
même de leurs frères de race, de ne pas avoir recours
aux moyens subversifs ou simplement violents.

690. Si on laisse de côté leurs méthodes d'action dif
férentes, ces deux catégories d'évolués réagissent avec
la même sensibilité aux mesures discriminatoires qui les
to~chent, ou qui touchent tout leur'groupe ethnique, ou
qUI touchent tous les groupes de non-Européens. Cons
c:ents de leurs responsabilités comme membres· de l'élite
intellect~e1le de ~eur groupe, ils souffrent - comme par
procuration - bter-davantage que leurs frères non évo
lués ou peu évolués, de telle ou telle mesure qui laisse ces

1
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agricoles (je la zone.

342 On distingue toujours en Afrique du Sud entre forêts
(naturelles) et plantations (de pins, d'eucalyptus) dues à
l'initiative du Département des forêts.

343 On compte environ 350.000 domestiques bantous des deux
sexes. Le personne! domestique des ménageseliropéens.et le
personnel hôtelier comprennent de plus un grand nombre
d'Indiens et de gens de couleur.
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derniers quelque peu indifférents, mais qui, pour eux
mêmes, équivaudrait à une "dégradation", à une "humi
liation". Ces mots reviennent en effet 'Souvent dans le
vocabulaire des chefs du Congrès national africain et
du Congrès indien de l'Union Sud-Africaine. Le noir
non évolué qui s'entend dire du comptoir par un épicier
européen qui ne l'a jamais vu: "Hello, Jim, what do you
want?" ne s'offusquera sans doute pas de ce "baptême
du comptoir" qui exprime la condescendance familière
d'un maître vis-à-vis d'un inférieur. Mais si, à côté
de lui, se trouve un non-blanc "évolué", il .ressentira
l'appellation qui ne lui est pas destinée comme une in
jure et il en souffrira au plus profond de son âme.

L'évolué, qui souffre lui-même d'une discrimination
donnée, souffre de constater que son frère non évolué
n'éprouve pas la même souffrance que lui-même; il voit
dans cette insensibilité une sorte d'ignorance qu'il vou
drait dissiper. On l'appelle souvent "agitateur" alors
qu'il n'est qu'un "éveilleur".

691. II n'est pas douteux qu'au' cours des prochaines
années, et précisément sous la pression accrue de
l'apartheid, ces "éveilleurs" vont devenir de plus en
plus nombreux et qu'ils auront de moins en moins de
peine à "éveiller" ceux qui s'attardent dans un demi
sommeil. Car l'aspiration à une vie meilleure, aux jouis
sances même frelatées de la civilisation moderne, à
l'usage de toutes les possibilités qui sont ouvertes de
l'autre côté de la "barrière de couleur", cette aspiration
ne pourra que croître du fait de l'information agressive,
quasi irrésistible que la civilisation technique moderne
distribue à tous les hommes, fussent-ils au fond d'un
kraal dans les hautes montagnes du Drakensberg.

L'hymne zoulou est-il chanté à Caux (Suisse), en
septembre 1951, par deux Zoulous conviés à l'Assem
blée annuelle du Réarmement moral? Aussitôt l'African
Eagle de Lusaka (Rhodésie du Nord), que lisent un
certain nombre d'Africains à Johannesburg et même
aussi loin au sud que Le Cap, dissémine la nouvelle dans
toute l'Afrique australe.

La Cour suprême des Etats-Unis statue-t-elle le
8 juin 1953 que les restaurants de Washington, D.C.,
doivent servir les noirs comme les blancs? La nouvelle
paraît aussitôt dans The Banttt World du 13 juin et de
nombreux Africains 's'en réjouissent.

Tout récemment (août 1953), les journaux de
l'Union annonçaient qu'en Rhodésie du Nord les bu
reaux de poste subissaient une transformation destinée à
supprimer les entrées ou guichets jusqu'à présent sé
pa.rés, qui seraient désormais communs aux deux
races blanche et noire. Quel non-Européen évolué ou
même peu évolué de l'Afrique du Sud n'aura-t-il' pas
réagi à cette nouvelIe et comparé douloureusement cette
orientation de la politique raciale en Rhodésie du Nord
à celle qui règne en Afrique du Sud344 ?

692. .Telles, so~t quelques~u~es des considérations qui
se :'.ont Ir.l;;Çji'·~~es a la CommISSIOn au cours de son étude
de la siL,o; "I.on raciale actuelle. Voici comment celle-ci
semble :;.e j)r;~senter:

J. -- Possibilités d'éducation

693. Dans les communautés qui comportent encore
un grand rmmbre d'illettrés comme c'est le cas pour
les trois groupes ethniques qui font l'objet de cette
étude, les questions d'éducation jouent un rôle primor-

344 Depuis 1949, tous les bureanx de poste de l'Union Sud
Africaine doivent obligatoirement avoir deux guichets l'un
pour les Européens, l'autre pour les non-Européens. '
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dial, bien que différent, pour toutes les couches de
la population. Les évolués, ceux qui se sont, dans
des conditions très ardues, assimilé les éléments essen
tiels de la culture européenne, visent presque toujours
non seulement à exercer leurs facultés ainsi développées,
mais aussi à aider ceux de leur race qui se trouvent à
l'étage au-dessous d'eux à se hisser à leur propre
niveau. Cette intelligentsia encore clairsemée se sent
en effet isolée et impuissante si elle n'a pas le support
d'un nombre appréciable de frères de race capables
de la comprendre, ou de la lire si elle s'exprime par
écrit. De plus, ceux qui sont à demi illettrés cherchent
à s'instruire mieux et davantage, tant par sentiment
d'émulation que parce que l'observation de la société
des Européens les a convaincus d'une chose: sans édu
cation, pas de places bien rémunérées, pas d'ouver
tures dans la vie. Enfin, de proche en proche, le besoin
d'éducation gagne ceux-là mêmes qui constituent la base
de la pyramide345•

C'est parce que cette aspiration est plus ou moins
partagée, ou le sera inéluctablement dans un avenir
proche, par tous les Indiens, tous les gens de couleur,
tous les Bantous, qu'il convient de commencer par
l'étude de cet aspect de la situation raciale en Afrique
du Sud.

694. L'éducation des non-Européens en Afrique du
Sud émerge rapidement du stade historique où elIe
était presque uniquement dispensée par des mission
naires qui apportaient avec eux l'équipement spirituel
et intellectuel de la civilisation occidentale. Petit à
petit, les autorités provinciales - dont relèvent toutes

. les questions d'enseignement primaire et secondaire
ont été amenées à subventionner ces écoles, parfois
même à créer en dehors d'elles des écoles "gouverne
mentales".

695. Le fait principal à retenir, c'est que l'enseigne
ment primaire et l'enseignement secondaire des non
blancs se donne maintenant dans des établissements
scolaires entièrement distincts de ceux où les enfants
européens font leurs études. II faut insister sur le
"maintenant". Car vers 1860, dans la province du Cap,
les enfants europeens et les enfants "de couleur" étaient
encore souvent assis sur les bancs des mêmes classes
dans les mêmes écoles. Mais bientôt, la tendance fut
de séparer les enfants européens et les enfants "de
couleur" dans la province du Cap et dans le Natal.
Da?s le Tx:ansva~l et l'Etat libre d'Orange, au con
traIre, la separatlOn entre blancs et non-blancs avait
été, dès le début, très stricte. C'est donc l'attitude
raciale des républiques du nord qUI a fini par l'empor
ter dans toute l'Union. On peut aisément imaginer que
les gens de couleur évolués - et ils sont nombreux
- en ont conçu et en conçoivent une grande amertume.

i) INSTRUCTION PRIMAIRE

696. L'instruction primaire est oblîgatoire pour les
blancs. Elle ne l'est pas pour les non-blancs346, mais

345 Voir notamm~nt à ce ~ui.et le t,émoig;nage apporté par
Mme M. Crosfield a la Comnusslon (1geme seance 5 août 1953
doc. AjAC.70jI). "

346 C'est l'éducation des gens de couleur qui se rapproche
le plus d';! sta?e où les autorités j l!geront possible de la dé
clarer obl!gat01re. En 1945, le Consetl de la province du Cap a
promulgue une ordonnance permettant aux conseils d'école
(schaal-boards) qui ont les facilités nécessaires ; rendre
l'enseignement primaire obligatoire pour les enfànt~ "de cou
leur". Six villes de cette province ont été à même de prendre
cette importante décision et ont rendu la fréquentation de l'école
primaire désormais obligatoire pour les enfants de ce groupe
ethnique: Simonstown, King William's Town, Keiskammàhoek,.·
Kimberley, Cradock et Alice.



elle s'est, depuis le début du XXème siècle, développée
selon un rythme rapide347• D'après les dernières sta
tistiques fournies par les autorités sud-africaines compé
tentes348, la province du Transvaal comptait en 1953
presque 6.000 maîtres de l'enseignement bantou, 1.442
écoles (contre 1.015 en 1945) et 275.000 élèves (con
tre 202.000 en 1946).

697. Les sommes consacrées à l'instruction bantoue
par le gouvernement central, qui les distribue aux
quatre provinces chargées de l'administration de l'en
seignement, croissent aussi d'année en année à une
cadence rapide. Au cours des sept dernières années,
cet accroissement a été chaque année de 10 pour 100
environ par rapport à l'année précédente, de sorte que
le budget annuel de l'éducation indigène dans l'Union
Sud-Africaine dépasse désormais 8 millions de livres.
En 1946-1947, le budget du Transvaal prévoyait une
dépense de 736.041 livres pour l'instruction indigène.
En 1950-1951, le chiffre correspondant était passé à
1.597.735 livres. Il n'y a eu aucun ralentissement dans
le progrès de l'instruction depuis que le parti nationa
liste est au pouvoir. Même si le programme d'apartheid
décrit au chapitre V est progressivement appliqué,
l'enseignement primaire des Bantous demeurera long
temps encore bien en deçà du niveau de cor-uaissances
que le présent gouvernement juge indispensable pour
permettre à ces derniers de jouer le rôle très humble
prévu pour eux dans la société.

698. Ce qu'il importe de relever ici, c'est que si le
pourcentage du nombre total d'élèves fréquentant
l'école primaire par rapport à l'ensemble de la popula
tion d'Un groupe ethnique donné est à peu près aussi
élevé pour les gens de couleur que pour les Européens
(environ un cinquième), ce pourcentage est déjà infé
rieur pour les Indiens (environ un sixième) et il est
le plus bas pour les Bantous (environ un onzième).
Mais, en méditant ces pourcentages349, il convient de
se rappeler que chez les Européens, les enfants repré
sentent une fraction beaucoup plus faible de la popu
lation que dans les groupes non européens, et que,
de plus, la durée moyenne de la période scolaire est
beaucoup plus courte pour les enfants non européens
qu'elle ne l'est pour les enfants européens. C'est dire
que la situation est, en fait, encore beaucoup plus dé
favorable pour deux au moins des trois groupes eth
niques mentionnés qu'elle n'est apparue à première
vue.

Les statisticiens - qui travaillent d'ailleurs sur des
bases précaires, puisque les déclarations d'état civil
n'ont pas encore pu être rendues obligatoires dans les
réserves - estiment que les quelque 900.000 enfants
bantous qui fréquentent l'école ne représentent pas
la moitié de ceux qui sont d'âge scolaire.

699. Le manque de bâtiments d'écoles pour enfants
non européens se fait partout sentir, malgré les encou
ragements des autorités provinciales qui ont pour poli
tique d'aider d'une subvention toutes les communautés
qui font elles-mêmes un effort financier initial mar
quant clairement leur désir d'être dotées d'une école350•

La plupart des bâtiments scolaires sont très rudimen-

347 Voir chap. IV, par. 398.
348 La Commission se réfère ici aux déclarations de l'Adminis

trateur du Transvaal lorsqu'il a, le 17 août 1953, présenté le
budget provincial. El1es ont été résumées dans le Times de
Londres du 18 août 1953.

349 Calculés par le Xational Bureau of Educational and Social
Research de l'Union Sud-Africaine.

350 Mais il faut évidemment tenir compte de l'extrême pau
vreté de nombreuses communautés non européennes.

taires. Un grand nombre d'écoles ne comportent qu'une
classe et lm maître, ou une maîtresse, si bien que des
enfant" inégalement avancés du point de vue de l'âge
comme de celui des connaissances doivent faire l'objet
d'Un enseignement simultané. Les classes de cinquante
élèves ne sont pas rares. Les manuels scolaires sont
trop peu nombreux et souvent périmés ou médiocres.
Bref, les résultats d'une éducation soumise à de pareils
obstacles et à de pal'eilles insuffisances sont d'autant
plus décevants que la durée effective de la scolarité,
pour les enfants qui ont le "privilège" d'aller à l'école,
est trop courte: souvent deux (lU trois ans seulement
au lieu dL~s huit années théoriquement prévues.

700. Les examens révèlent que les enfants des écoles
indigènes sont, à âge égal, d'au moins deux ans en
retard dans leur acquis et dans leur développement in
tellectuel par rapport aux enfants européens. La chose
est peu surprenante, non seulement parce que ces
derniers travaillent dans des conditions bien meilleures,
mais parce qu'ils n'ont pas à surmonter les mêmes diffi
cultés linguistiques que les jeunes Baptous.

Il ne faut en effet pas oublier que, quand ces der
niers abordent l'école primaire, ils parlent uniquement
leur langue maternelle, zoulou, xhosa, sessouto ou autre.
Conformément al'X méthodes et programmes mainte
nant accrédités dans tous les pays du monde, la langue
véhiculaire de l'enseignement donné à ces enfants dans
les écoles sud-africaines est leur langue maternelle.
Mais bientôt vient le moment où ils doivent apprendre
l'afrikaans ou l'anglais, ou même un rudiment des deux
langues. Même si ces enfants sont doués pour les
langues, ce qui n'est pas rare, c'est là pour eu.x un
très gros effort de mémoire et d'assimilation qui ne
contribue pas peu à les mettre en état d'infériorité
et de retard vis-à-vis de l'écolier blanc.

Cette difficulté linguistique n'existe pas moins pour
les jeunes Indiens qui apportent eux aussi à l'école
une multiplicité de langues maternelles351• Mais les
écoliers "de couleur" n'en souffrent pas, car leur groupe
ethnique n'a pas de langue propre et s'exprime habituel
lement dans la langue afrikaans.

ii) INSTRUCTION SECONDAIRE

701. Si les groupes ethniques non blancs sont nette
ment défavorisés par rapport aux Européens en matière
d'instruction primaire, ils le sont encore davantage en
matière d'instruction secondaire. On comprendra aisé
ment pourquoi: les familles dont un enfant désinrait
poursuivre ses études au-delà de l'école primaire sont
généralement si pauvres, même s'il s'agit de familles
urbaines où le père et la mère gagnent tous deux, que
malgré la gratuité de l'enseignement, elles ne peuvent,
en dehors des frais de déplacement vers l'école secon
daire souvent très éloignée du domicile familial, faire
face aux dépenses de séjour, de livres de classe, etc., de
l'enfant impatient de poursuivre ses études. C'est à
cette raison, et non pas au manque du désir d'apprendre,
qu'il faut attribuer le petit nombre d'élèves non euro
péens qui fréquente l'école secondaire. En 1946, il n'y
avait dans toute l'Union que 22.015 élèves bantous
dans les classes des écoles secondaires. Depuis lors, ce
chiffre paraît s'être grandement accru. Mais, proportion
nellement au nombre de la population, il demeure très
bas.

702. Si en théorie et en pratique le programme des
écoles primaires pour jeunes Africains est assez dif-

351 Voir chap. IV, par. 343.
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Ir;~~:,t~;~~~;~~~~~~c:e'f::~'ê:n:: :~f tous les éléments ethniques dans l'école secondaire35:!.

t Il n'y a aucun doute que ce que veulent les parents
l des jeunes non-blancs et les jeunes non-blancs eux-
t mêmes, c'est une éducation conçue pour Européens et
i' sanctionnée par les mêmes examens qu'eux.
, 703. En principe, le diplôme de fin d'études secon-

daires (matriculatioll) devrait ouvrir aux jeunes titu
laires la porte d'occupations mietLx rémunérées que
celles qui sont les seules auxquelles peut aspirer la
masse non éduquée. Mais c'est ici que s'interpose pré
cisp.ment la barrière de couleur. En fait, dans maints
métiers les possibilités de gain des élèv~s instruits
et diplômés ne sont guère meilleures que celles des
Bantous qui ne le sont pas, et il peut arriver que
les deux catégories travaillent côte à côte dans les
mêmes tâches de balayage, de décharg,~ment de navires,
de domesticité ou de service d'hôtel. D'où décourage
ment, et l'on sait combien vite et crJmbien facilement
le sentiment que l'on a de ne trouver d'emploi qu'au
quart de ses facultés - c'est-à-dire en un mot le senti
ment douloureux de frustration - peut ~agendrer un
complexe d'aigreur d'abord, puis de franche agressivité,
et enfin de révolte.

704. Il n'existe pas en Afrique du Sud d'établisse
ments scolaires distincts donnant un enseignement
spécialement destiné aux futurs maîtres d'école. En fait,
cette tâche de préparation au professorat dans les écoles
primaires incombe surtout aux écoles secondaires. Cela
est si vrai que l'élite ou même la généralité des élèves
non européens de l'enseignement secondaire trouve
son principal et presque son seul débouché intellectuel
dans l'enseignement.

iii) LES UNIVERSITÉS

705. Il n'y a pas, dans les diverses chartes de fonda
tion des universités de l'Afrique du Sud353 de "bar
rière de couleur" légale empêchant un jeune non-Euro
péen qui a le désir et la possibilité matérielle de pous
ser ses études de suivre des cours s'il a les qualifica
tions voulues. Mais en fait il n'y a que deux universités
pour Européens où les non-Européens soient admis
aux mêmes cours et conférences que les Européens: ce
sont les Universités du Cap et du Witwatersrand.
Une troisième, l'Université du Natal, accueille elle aussi
les étudiants non européens, mais ceux-ci suivent des
cours exactement parallèles à ceux de leurs condis
ciples européens dans des locaux différents ou à des
heures différentes. Il y a chaque année entre 100 et
200 étudiants non-blancs inscrits à l'Université du
Witwatcsrand et à peu près le même nombre à l'Uni
versité du Cap; quelques-uns étudient la médecine
(avec d'infinies difficultés, notamment en raison du
racisme qui sévit jusque dans les salles de dissection354 )

ou le droit; le plus grand nombre, toutefois, étudient
les sciences, les lettres, l'administration ou la péda
gogie.

352 On verra plus loin que cette situation est menacée (voir
par. 710).

3..3 A la différence des écoles primaires et secondaires, les
universités sont du ressort du gouvernement central et dépendent
directement de lui au point de vue financier.

354 Voir à ce sujet le témoignage apporté par Mme M. Cros
field à la Commission (19ème séance, 5 aoüt 1953, doc. AI
AC.70/I). Il convient d'ajouter que le Gouvernem,:'t de
l'Union assure chaque année cinq bourses d'études médicales à
l'Université du Witwatersrand pour jeunes Indigènes domiciliés
dans l'Union.
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706. Il existe de plus, au sud de la province du
Cap, une université indigène, celle de Fort-Hare, qui
a été fondée en 1916. Elle est affiliée pour les examens
à l'Université Rhodes (pour étudiants européens)
et donne à quelque 300 étudianb un enseignement
aussi bon que le permettent ses très modestes res
sources. A côté d'une grande majorité d'étudiants indi
gènes, elle compte aussi un certain nombre de jet1l1es
gens de couleur et de jeunes Indiens. Les matières
enseignées sont peu nombreuses, les laboratoires in
existants ou primitifs, les professeurs mal rétribués.
Aussi a-t-on le sentiment que cette université végète,
malgré la qualité morale et le savélir de ses maitres,
malgré l'ardeur il. l'étude de ses étudiants355•

iv) AccÈs AUX PROFESSIONS

707. C'est peut-être là l'aspect le plus pathétique
de la situation raciale telle que la Commission l'a
étudiée dans le domaine éducatif. Presque toutes les
professions, sauf celles de l'enseignement et du pas
torat, sont fermées aux jeunes Indigènes cultivés qui
ont terminé leurs études356• Ceux-ci n'ont même pas
encore la ressource de se tourner vers le négoce comme
les Indiens, car leur passé tribal tout récent, leur
accoutumance séculaire à une économie de subsistance
les ont empêchés jusqu'à présent de se faire commer
çants dans une économie monétaire, de sorte que, en
tant qu'acheteurs d'articles de consommation, ils sont
encore presque toujours les clients des blancs, des
Indiens et des gens de couleur.

v) LA PRESSE

70S. Il est un domaine cependant où quelques
perspectives d'avenir paraissent s'ouvrir devant les
Bantous instruits. C'est le journalisme. Certes, la
presse bantoue, la presse indienne et la presse des
gens de c01'Ieur sont encore bien modestes. Il s'agit
uniquement de journaux hebdomadaires ayant un ser
vice d'infonnation très rudimentaire. Mais elle a un
rôle important à jouer, et déjà elle commence à le
jouer, comme agent de diffusion de notions élémen
taires diverses: économiques, commerciales, artistiques,
historiques, qui peuvent être fort utiles aux sous-évolués
sachant lire. Rien n'est plus instructif à cet égard
que l'étude des différents journaux de cette presse,
qui rappelle assez tel hebdomadaire des Etats-Unis ré
digé par gens de couleur, pour gens de couleur, il y
a une trentaine d'années: le Chicago Defender, par
example.

709. Cette presse fut fondée à l'origine par des Euro
péens à l'aide de fonds européens. L'un des premiers
journaux pour Indigènes fut par exemple créé par un
groupe de négociants en thé qui avaient une ;),rière·
pensée commerciale, celle de développer directement
ou indirectement chez les Indigènes le goût du thé.
De même, la Chambre des mines contrôle encore en
partie un groupe de journaux rédigés en partie en an
glais, en partie en sessouto, zoulou, xhosa ou tchouana.
Mais on est heureux de constater l'indépendance et
l'esprit critique dont témoignent maints articles écrits
par des non-Européens.

710. Aucune censure ne paraît entraver la rédac
tion d'articles tels que celui qui a récemment paru
clans le principal journal non européen de Durban,

355 Voir John Hatch, The Dilemma of South Africa, 1952,
p. 185.

356 C'est ainsi que les études dentaires sont réservées aUll
jeunes Européens.
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l'Ilanga lase Natal257, au sujet de l'important rapport

de la Commission gouvernementale st.:r l'éducation indi

gène35s• Les auteurs de ce rapport proposent de rat

tacher l'éducation indigène au Ministère des affaires

indigènes. Cette éducation dépendait jusqu'à présent

à la fois du Ministère de l'éducation, des arts et des

sciences de Prétoria (commun à tous les groupes eth

niques de l'Union) et des provinces.

Les membres de ladite commission voudraient diffé

rencier nettement cette éducation d'avec celle des Euro

péens, la rendre moins "ar,démique" et plus pratique.

Les associations de maîtJs et instituteurs indigènes

ont déjà rejeté ces conclusions avec vigueur. L'auteur

de l'article de l'Ilanga lase Natal n'est pas davantage

d'accord avec elles; il redoute notamment que le Minis

tère des affaires indigènes n' "enrégimente" l'enseigne

ment indigène selon son idéologie et ne décide de lui

assigner un contenu plus étroit et plus "réaliste", c'est

à-dire propre à cantonner plus strictement encore la

jeune génération future dans les occupations jugées

trop dures, trop pénibles ou trop malpropres par les

Européens et misérablement payées. L'auteur suggère

qu'une tâche plus urgente que ce changement adminis

tratif consisterait à enseigner au moins des rudime11ts

au nombre inquiétant d'enfants indigènes qui n'ont

jamais vu l'intérieur d'une salle de classe. Puis il rap

pelle que l'Etat dépense par an, pour chaque enfant

européen, 50 livres; pour chaque enfant asiatique ou

de couleur, 16 livres; pour chaque enfant indigène

7 livres. '

711. Il n'est pas de numéro des journaux de cette

presse qui ne contienne des nouvelles ayant trait à
des questions d'éducation, tant ces matières intéressent

rédacteurs et public; ou bien les lecteurs sont invités

à assister à tel concert donné dans telle sa':è de Sophia

town au bénéfice d'une nouvelle école africaine mé

thodiste, ou bien il est question de la conférence an

nuelle de la Transvaal African Teachers' Association,

etc.
712. Bref, cette presse a déjà une valeur éducative

qui paraît devoir croître. Elle est en plein développe

ment; les annonces s'y multiplient. même celles de

firmes européennes qui se rendent compte de la puis

sance d'achat grandissante de la population bantoue

des villes. Certains griefs contre les Européens y sont

exprimés en toute franchise, parfois non sans sarcasme.

C'est peut-être, dans le domaine culturel, le principal

secteur où l'apartheid de fait qu'impliquent une presse

bantoue, une presse indienne, distinctes cIe la presse

européenne, et donc assez pauvres, est acceptée comme

une chose naturelle, et tout au moins sans ressenti

ment.

n. - Les aspects politiques

713. Ce sont sans doute les aspects politiques et

parlementaires de l'apartheid qui touchent au plus vif

le petit nombre de Bantous, d'Indiens et de gens de

couleur que l'acquisition d'une culture européenne, ou

des contacts étroits et prolongés avec cette culture à

un niveau élevé, ont rendus politiquement conscients.

Témoins des luttes parlementaires entre les deux

grands partis européens: parti nationaliste (Nationalist

Party) et parti d'union (United Party), non seule

ment ils suivent ces luttes dans la presse, non seule

ment ils les comprennent, mais ils savent que c'est

357 Juin 1953.
358 Voir D.G., 53, 1951.

--------

eux-mêmes sur qui les blancs lé:~~r~:~'-et- ~~e~I::r--'=~l";
situation dans la vie, qui n'est déjà pas trop bonne, \

peut s'en trouver empirée. ~ls saisi?sent parfaite~ent , .'

le sens des manoeuvres qm se preparent et qm se :

discutent dans l'Assemblée (House of Assembly), et f
ils sont particulièrement attentifs et alarmés s'ils 1 ;

s'aperçoivent que leur principal atout, leur grand poten- (

tiel de force dans la lutte pour des droits fondamentaux ':

déjà acquis dans tel autre territoire africain, à savoir!

la direction des masses encore inarticulées, mais com-

pactes, est directement menacé par la législation nou

velle.
i) TROIS LOIS RÉCENTES

714. C'est à cette sensibilité particulière qu'il faut

imputer la vigueur des protestations opposées par l'in

telligentsia des non-blancs (soutenue par une aile du

parti d'union) à trois lois récentes: 1) la loi No 44

de 1950 sur la répression du communisme, ainsi que

l'amendement à cette loi (loi No 50 de 1951) [Sttp
pression of Communism Act No. 44 of 1950 as amended

by Act No. 50 of 1951] ; 2) la loi No 3 de 1953 sur

la sécurité publique (Public Safety Act No. 3 of 1953),

et 3) la loi No 8 de 1953 portant modification à la

législation pénale (Criminal Law Amendment Act No.

8 of 1953).
715. La première de ces lois provoquée, au moins

en partie, par des révélations sur diverses activités

communistes359, a pour but, selon les termes mêmes

dont s'est servi dans son exposé des motifs le Ministre

de la justice, l'Honorable C. R. Swart360, "de déclarer

organisation illégale le parti communiste sud-africain,

de prendre des dispositions pour déclarer illégales

d'autres organisations qui prônent l'action communiste

et d'interdire certaines publications périodiques ou

autres et de prohiber certains agissements commu

nistes".
716. Le trait saillant de la loi est la définition très

large qu'elle donne du communisme. Le communisme

est défini dans l'article premier de la loi comme la

doctrine du socialisme marxiste telle que l'ont exposée

Lénine et Trotsky, celle du Komintern et du Komin

form ou les théories apparentées, et s'applique notam

ment à toute doctrine ou programme qui tend:

i) A instaurer un régime despotique fondé sur la

dictature du prolétariat et qui n'admet qu'une
seule organisation politique;

ii) A provoquer au sein de l'Union des changements

politiques, industriels, sociaux ou économiques

en incitant à l'agitation ou au désordre, en violant
ou en menaçant de violer la loi par action ou

par omission, ou en usant de moyens qui impli

quent l'incitation à l'agitation ou au désordre,

ou de telles actions, omissions ou menaces;

iii) A provoquer au sein de l'Union des change

ments politiques, industriels, sociaux ou éco

nomiques sous la direction ou avec le concours
d'un gouvernement étranger ou d'une institution

étrangère dont l'un des buts est de favoriser
l'insta,uration au sein de l'Union d'un système

proche de celui qui est en vigueur dans un pays
soumis à un régime despotique fondé sur 'la

dictature du prolétariat;



iv) A fomenter l'hostilité entre la race européenne
et les races non européennes en Afrique du Sud,
ce qui risque de favoriser l'instauration d'un
régime despotique fondé sur la dictature du
prolétariat ou d'amener, au sein de l'Union, les
changements mentionnés plus haut, à l'alinéa iL

717. Cette loi n'est pas discriminatoire. Elle s'ap
plique aussi bien aux blancs qu'aux non-blancs. Et,
en fait, elle a jusqu'à présent joué aussi bien contre
les uns que contre les autres (en particulier contre
certains dirigeants blancs du mouvement ouvrier syndi
caliste). Mais sa pointe cachée la plus aiguë semble
viser: a.) les parlementaires européens qui sont les
représentants et les défenseurs officiels, mais très
vigoureux, des Indigènes361 ; b) les dirigeants non euro
péens que l'alinéa ii prive en fait de la possibilité
d'e.,'<primer publiquement leur opposition à telles ou
telles mesures gouvernementales et de s'évertuer à la
faire partager par leur auditoire. Car tout orateur con
vaincu qui sait remuer les foules peut être considéré
comme un agitateur "classé" (nameâ) comme com
muniste, et être ainsi passible d'une p=ine d'emprison
nement pouvant aller jusqu'à dix années.

718. L'amendement de 1951 à cette loi est destiné
à combler quelques lacunes que l'on avait pu constater
dans la loi primitive.

719. Les deux autres lois mentionnées ci-dessus
ont pour objet, la première "d'assurer la sécurité pu
blique et le maintien de l'ordre public en cas de crise",
la seconde d'aggraver les peines prévues par la législa
tion pénale "pour certains délits commis dans des cir
constances déterminées". Cette loi contient deux inno
vations qui méritent d'être mentionnées: les femmes peu
vent être condamnées aux peines corporelles qu'elle
prévoit; ces peines sanctionnent des infractions qui
sont dans la plupart des cas des délits politiques.

720. A bien examiner let ensemble de lois, on cons
tate qu'il parait avoir, entre autres buts, et aura sûre
ment pour effet, de rendre beaucoup plus difficile
qu'antérieurement, pour des organisateurs non blancs,
le déclenchement de toute campagne concertée de ré
sistance contre des lois, et même d'empêcher les diri
geants non européens de marquer leur opposition à
tel projet de loi déposé par le gouvernement, ou de
le critiquer.

721. On conçoit que les activistes parmi ces diri
geants - ceux qui se sentent la vocation de rendre
les foules (non blanches) conscientes de leur état de
sous-privilégiés par rapport à la minorité privilégiée
(les blancs) - rongent leur frein et se demandent
s'ils ne vont pas être acculés à des menées clandes
tines.

ii) LOI TENDANT À ASSURER UNE REPRÉSENTATION

DISTINCTE À CERTAINES CATÉGORIES D'ÉLECTEURS

722. II est une autre loi, d'ailleurs invalidée par
l'Appellate Division, qui est depuis trois ans au centre
des discussions politiques et qui intéresse ou même
passionne, à des titres divers, tous les non-Européens
évolués, car elle a pour objet et aurait pour effet de
ramener un groupe de population, celui des gens de
couleur qui jouissent depuis 1853 de droits électoraux
importants dans la province du Cap, à une situation
calquée sur celle qui a été assignée aux Indigènes par
la loi de 1936362• Cette loi No 46 de 1951 a été analysée

:101 C'est ainsi que Sam Kahn, ancien membre de l'Assemblée,
a été, en vertu de la loi, privé de s.on siège (ullseated).

:102 Voir chap. VI, par. 469 et SUlV.

102

au chapitre précédent363 et l'on ne reviendra pas ICI

sur les péripéties par lesquelles elle a passé304• Mais
elle a une valeur symbolique et contribue, par sa seule
menace, à entretenir b présente atmosphère d'e.,"'\:pecta
tive et de tension.

723. Elle soulève naturellement les émotions de la
couche politiquement avertie des gens de couleur,
Electeurs aux côtés des blancs depuis 1853, ils étaient
fiers d'être à cet égard assimilés aux Européens dont
ils partagent le sang, bien que le suffrage ne soit pas
pour eux "universel" et ne soit acquis qu'à une qua
rantaine de mille d'entre eux. Moins combatifs que
les Africains, souvent indécis en raison de leur double
héritage, ils donnent parfois l'impression d'un certain
flottement dans leur ligne politique, et ils sont cer
tainement divisés, certains modérés poussant la modéra
tion jusqu'à l'indifférence.

724. Mais une chose paraît certaine après que le
Dr D. F. Malan, Premier Ministre, a, les 14 et 15
août 1953, reçu quatre députations de gens de couleur
en la présence de deux autres membres de son minis
tère. Les trois parmi ces députations qui ont paru
céder aux arguments365 et à la persuasion du Premier
Ministre représentent de petites fractions minoritaires
ayant des intérêts spéciaux.

En revanche, la Coloured Peoples National Union
dirigée par M. George Golding, qui continue de re
jeter catégoriquem~nt la "représentation distincte", est
une organisation vraiment représentative où figurent
tous les éléments importants de la communauté ur
baine366•

725. Cette loi intéresse aussi les Africains, car ils
y voient une nouvelle indication de la direction dans
laquelle le gouvernement s'engage de plus en plus: la
réduction constante des libertés, des droits et des pos
sibilités d'avancement de tous les non-Européens. Au
surplus, un certain nombre de gens de couleur habitent
dans les quartiers réservés des Indigènes, participent
à leur vie, et, d'esprit plus alerte, deviennent parfois
leurs chefs reconnus.

726. Mais plus intéressés encore semblent être les
Indiens, car le sort qui guette les gens de couleur est
précisément celui qui devait leur échoir si la loi No 28
de 1946 sur la tenure des terres par des Asiatiques
et sur la représentation des Indiens (surnommée par
eux "la loi du ghetto") leur avait été appliquée. Elle
ne l'a pas été en raison de l'opposition farouche et du
boycottage qui l'ont accueillie.

727. Mais il est une disposition identique de toutes
ces lois - et d'ailleurs aussi du South Africa Act de
1909 - qui excite le mécontentement général des évo
lués et suscite leurs sarcasmes; c'est la disposition qui
confie à des Européens le soin de représenter au Parle
ment les groupes ethniques non européens et la phrase
traditionnelle qui, depuis la loi d'Union de 1909, définit
les qualifications nécessaires pour être nommé sénateur
par le Gouverneur général: "... principalement pour
la connaissance approfondie qu'il aura acquise, grâce
à l'exercice de ses fonctions officielles ou de toute autre

303 Voir chap. VI, par. 478 et suiv.
304 Et vient de passer tout récemment encore. Voir chap. VI,

par. 208.
365 A so' air qu'une représentation distincte n'implique pas

une diminution de droits, mais que l' "électeur" de couleur
exercerait ses droits d'une manière "différente et plus efficace".
Voir le Times de Londres, 17, 19 et 20 août 1953.

:106 Les 200.000 gens de couleur du Cap (où ils sont sensible
ment à égalité numérique avec les Européens) sont naturelle
ment "l'aile marchante" de la masse de leurs frères de race.
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manière, dèS besoins et des aspirations raisonnables des

races de couleur de l'Afrique du Sud".

La même formule a, par exemple, été reprise dans

les dispositions de la loi No 28 de 1946 concernant

la représentation des Indiens, avec la seule différence

qu'au lieu de "races de couleur de l'Afrique du Sud",

on lisait: "Indiens dans les provinces du Natal et

du Transvaal".
728. Le tragique de la chose est en effet que, si

cette représentation des intérêts des races de couleur

par des personnalités européennes était encore accepta

ble et acceptée par les intéressés il y a une quarantaine

d'années, elle ne l'est plus au même degré aujourd'hui.

La mentalité du pupille mineur a cédé la place à celle

d'un majeur qui brûle de s'émanciper et qui n'entend

plus être traité en irresponsable. Quel est le critère,

se demande-t-on dans les milieux "avancés" des trois

groupes non blancs, qui permet de décider si une de

nos "aspirations" est "raisonnable" ou au contraire

"déraisonnable"? Est-ce, par exemple, de la déraison

lorsque dans une usine un contremaître adjoint (fore

num) de couleur qui se trouve faire le travail incom

bant à un contremaître blanc moins capable, mais in

dispensable selon les règlements, aspire à recevoir le

même salaire?
Un Indigène, M. Z. K. M:>.thews, professeur à

l'Université de Fort-Rare, a pris position comme suit

contre le caractère paternaliste, qui lui paraît archaïque,

de cette représentation persistante des non-blancs par

des blancs: "Les Africains ont cessé de s'intéresser à

une représentation par des Européens. L'histoire hu

maine n'a pas encore produit un groupe d'hommes qui

puisse deviner si impartialement ce qui est bon pour

les autres que l'on puisse se dispenser d'une forme

de gouvernement par les gouvernés eux-mêmes (self

govermnent). Les Africains continueront à croire que,

lorsqu'ils ont à faire à leurs concitoyens blancs. ils

ont à faire à des êtres humains faillibles367 •• ,"

iii) Lor SUR LES AUTORITÉS BANTOUES

729. Il est encore une loi de caractère politique qui

constitue un grave sujet de mécontentement et d'opposi

tion pour l'élite intellectuelle et citadine des Bantous.

Il s'agit de la loi No 68 de 1951 relative aux autorités

chargées du gouvernement des populations b;\ntoues

(Bant01l Authorities Act No. 68 of 1951), qui a été

analysée ci-dessus368•

EUe vise essentiellement à utiliser, mieux que dans

le régime antérieur qui régissait l'administration des

réserves indigènes, l'autorité des chefs de tribu. àS

sistés de leur conseil tribal; l'idée, héritée de lord Lu

gard et de l'Administration coloniale britannique du

début de ce siècle, paraît juste: il faut bâtir sur ce

qui existe, et le système des conseils de trihu qui pré

vaut dans les sociétés primitives contient le germe d'une

société démocratique de notre temps. L'une des consti

tutions les plus modernes pour collectivités indigènes

que connaisse la Commission, celle que les Nations

Unies ont élaborée pour l'Erythrée, est partiellement

inspirée de cette idée369• Mais l'Erythrée n'est pas une

enclave, et encore moins une poussière d'enclaves in

crustées dans un Etat européen d'économie capitaliste

très développée. Il reste à voir si la juxtaposition dans

367 Z. K. Mathews, "The African Response to Racial Laws",

Foreign Attairs, octobre 1951, p. 97.
368 Voir chap. VI, par. 483 et suiv.
369 Voir Rapport final du Commissaire des Nations Unies eH

E.rJ'thrée, New-York, 1952 (notamment par. 670).
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un même Etat d' "autorités bantoues" et d'une adminis

tration européenne est chose possible.

730. En tout cas, le gouvernement nationaliste s'est

résolument engagé dans cette voie. Le 18 juin 1953,

Die Burger, journal quotidien paraissant au Cap, pu

bliait une dépêche de Prétoria annonçant la toute pre

mière installation d'autorités bantoues dans une réserve

indigène; il s'agit en l'espèce de cel1e de Witzieshoek

dont il a déjà été question plus haut.

Un mois auparavant avait paru dans le Journal offi

ciel (Gazette) 370 un "Règlement général pour les auto

rités tribales bantoues" qui a paru mériter un examen

approfondi. La Commission se bornera à noter deux

faits qu; ressortent de cet examen:

1) Les chefs reconnus par le Gouvernement sud

africain peuvent être considérés comme des fonction

naires appointés et rémunérés. C'est ainsi que dans

le fonnul~\Îre de budget annuel publié en annexe, on

trouve en tête du poste "Estimation des dépenses" la

mention suivante: "Administration: . . . chef: . . .

traitement et indemnités .. ,".

Tout chef peut, sous le nouveau régime, être déposé,

comme Albert James Luthuli, qui était le chef zoulou

de la Grandville Mission Reserve, l'a été récemment

?our avoir déployé une activité jugée incompatible

avec ses fonctions.
2) Si l'on consulte la partie du règlement consacrée

à la nomination des conseillers de tribu par les chefs,

on y relève entre autres dispositions les deux sui

vantes371 :

"Le Commissaire aux affaires indigènes aura le

droit de frapper de veto la nomination, comme

conseiller, de quelque personne que ce soit, et ...

la personne en question cessera d'être conseiller.

"Le Commissaire aux affaires indigènes aura le

droit de frapper de veto la nomination de toute per

sonne nommée pour prendre la place d'un conseiller

dont la nomination a fait l'objet d'Un veto ..."

731. Après avoir lu ces dispositions réglementaires,

qui montrent le caractère de ces "autorités bantoues",

on est moins surpris de trouver sous la plume du même

prDfesseur Mathews ce jugement sur la loi qui les
institue:

". . . Ce système nous est décrit comme une

Magna Carta pour Africains. Mais, pour les

Africains, il ressemble à un long pas en arrière.

L'effet réel de la loi en question sera d'élargir et

de renforcer l'autorité européenne. Les Bantous se

ront divisés en une multitude d'unités, chacune avec

l'ombre, mais non pas la substance du pouvoir.

L'objectif est de retarder indéfiniment, parmi les

Africains, le développement d'un sens d'unité natio

nale. Les Africains n'ont pas été consultés au sujet

de la loi; s'ils l'avaient été, leurs chefs l'auraient re

jetée, car les efforts de tous les dirigeants responsa

bles des Africains visent à souder ensemble les diffé
rents groupes tribals,"

732. L'impartialité commande de faire remarquer

qu'aux termes de la loi les pouvoirs financiers des

chefs sont sensiblement renforcés et de nature à hâter

le moment où une communauté africaine saura gérer

un budget avec sagesse. Et cet apprentissage est sans
doute salutaire. .

733. Mais la Commission doute que ce système

réussise à s'imposer. Il a contre lui l'unanimité des

370 Numéro du 8 mai 1953, p. 33 à 58.
371 Ibid., p. 34.
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nouveaux dirigeants indigènes dans les villes. Ceux-ci
auront, semble-t-il, beau jeu à discréditer leurs rivaux,
les chefs traditionnels dans les réserves, en les repré
sentant comme les serviteurs et les appointés de la
minorité dominatrice, les Européens.

III. - Propriété et résidence; habitation; boisson;
relations avec la police

734. A première vue, la juxtaposition dans le titre
ci-dessus de ces divers aspects de la vie quotidienne
des non-Européens paraît arbitraire et illogique. Comme
on le verra, elle ne l'est pas en Afrique clu Sud. Il y
a là un complexe indissoluble qu'on doit traiter en bloc,
car il semble bien qu'aucun autre - même le complexe
travail-salaires-alimentation-transports, qui sera étudié
ci-dessous - n'est à l'origine d'aussi dangereuses ten
sions raciales.

i) PROPRIÉTÉ ET RÉSIDENCE

735. On a vu au chapitre précédent372 que, si les In
digènes sont dans toute l'Union Sud-Africaine soumis
depuis 1936 à un régime très stnct d'interdiction de
propriété en dehors de leurs réserves, en revanche
les Indiens ont pu jusqu'en 1946 résister à des tenta
tives successives visant à limiter législativement le
droit de propriété qui leur avait été reconnu dans le
Natal après l'échéance de leurs contrats de travail
d'immigrants.

736. Quant aux gens de couleur, ils avaienl en ma
tière de propriété, dans la province du Cap, exacte
ment les mêmes droits que les Européens. Et c'est
pourquoi ils n'ont pas été mentionnés dans le chapitre
consacré à la discrimination législative telle qu'elle
se présente dans ce domaine.

Toutefois, en fait, au fur et à mesure que la ville du
Cap s'étendait et que les Européens tendaient à aller ré
sider dans les banlieues que les gens de couleur habi
taient souvent comme propriétaires, ceux-ci se virent
placés dans une situation difficile, et même ils furent gra
duellement déracinés373 • En effet, les Européens ache
taient à un prix qui, du point de vue du vendeur pa
raissait élevé, mais qui en réalité était très inféri~ur à
la valeur réelle, les terrains qu'ils jugaient désirables.
Parallèlement, des syndicats immobiliers se consti
tuaient, qui achetaient à vil prix de vastes terrains
situés dans une zone suburbaine partiellement inon
dée pendant la saison des pluies et connue sous le nom
de "Basses Terres du Cap" (Cape Flats). Ils les reven
daient ensuite aux gens de couleur sur la base location
achat avec un bénéfice considérable. Et c'est ainsi que
petit à petit un grand nombre de familles de couleur
ont été contraintes de vivre dans des taudis qui sont
parmi les pires de l'Union Sud-Africaine.

737. Dorénavant, on l'a vu, les trois groupes eth
niques non-blancs seront, en vertu de la loi No 41
de 1950 sur les zones réservées (Group Areas A et374 )

soumis à des conditions uniformes, dont heaucoup d'in
téressés redoutent toutefois qu'elles ne soient pires
encore qu'auparavant. Mais cela lorsque aura abouti un
processus dont on a pu mesurer la complication. Il
s'agissait pour le législateur de tâcher de démêler
l'écheveau racial dans toute l'étendue du pays, et notam
ment de désenchevêtrer les divers groupes qui se com
pénétraient et s'entrepénétraient clans les grandes villes
champignûns, telles que Johannesburg et Durban, d'ex-

372 Voir chap. VI, par. 548 et suiv.
37BVoir John Hatch, The Dilemma of South Africa, p. 211.
374 Voir chap. VI, par. 555 et suiv.

tirper une fois pour toutes les "taches noires" ou autres
en zones habitées surtout par les Européens, et les
"taches blanches" en zones habitées surtout par des
Bantous, des Indiens ou des gens de couleur. La mise
en train de l'application est naturellement lente et labo
rieuse. On en est actuellement surtout au stade du "con
trôle" détaillé de toutes transactions immobilières (y
compris les locations), en vue d'interdire celles qui n'ont
pas pour effet de réaliser un pas en avant dans la direc
tion voulue par la loi.

738. Pour donner une idée de la difficulté de ce
contrôle, la Commission se bornera à citer deux cas
entre des centaines qui se sont récemment présentés
dans la seule ville du Cap:

"1) Le Comité du Cap du Land Tenure Advisory
Board (l'organe central de contrôle) a commencé
aujourd'hui au Cap l'audition de plus de trente re
quêtes adressées en vertu du Group Anas Act. H. M.
Peywalker, Indien, a demandé la permission d'occu
per une chambre et la cuisine de sa propre maison
dans la rue Pope, à Salt-River. M. Peywalker déclara
que lui et sa famille habitaient ladite maison, mais
qu'une ohambre et la cuisine étaient louées à des
gens de couleur. Il désirait maintenant récupérer ces
chambres, mais, comme elles étaient louées à des
membres d'un groupe racial différent, il lui fallait
obtenir l'autorisation du Conseil consultatif.

"2) Un Malais, Mohamed Alie, a dernandé au
Conseil l'autorisation d'occuper d::ms la rue Lady
Grey, à Paarl, une maison dont le précédent pro
priétaire était un Européen. Il déclara que la maison
était sise derrière une fabrique. Des non-Européens
dans une blanchisserie toute proche· passaient devant
cette maison en allant à leur travail et en en revenant.
Aucun Européen n'envisagerait d'habiter là. Le quar
tier était, disait-il, un quartier mélangé Ot1 il Y avait
des Européens, des Indiens, des Malais et des gens
de couleur.

"Dans les deux cas le Conseil a réservé sa dé
cision875."

On peut imaginer le casse-tête des municipalités
appelées par la loi à proposer des définitions ou délimi
tations de zones à réserver à tel ou tel groupe ethnique.
Le problème est particulièrement ardu à Johannesburg,
où il faudra transplanter des blocs entiers de popula
tion; l'appréhension de ces transplantations - où cha
cun redoute de perdre au change, si primitif que soit
son habitat présent - crée un état d'insécurité qui tend
à aggraver l'état chronique de tension raciale.

ii) HABITATION

739. La Commission a disposé d'une abondante
documentation imprimée, photographique et cinémato
graphique sur l'habitation des non-Européens en
Afrique du Sud. Le révérend Michael Scott et M. Tom
Wardle, qui connaissent bien, l'un Johannesburg, l'au
tre Durban pour en avoir, professionnellement, sondé
toute la misère, ont donné à la Commission des infor
mations qui corroborent celles dont elle disposait avant
d'avoir entendu ces témoins. La cause est donc en
tendue: des dizaines rie milliers de non-Européens cam
pent plutôt qu'ils n'habitent dans les pires conditions
de promiscuité, de saleté et de dénuement exposés à
tous les vices et à toutes les maladies. '

740. En s'efforçant d'analyser la situation qui pré
vaut notamment aux environs de Tohanneshur rr et en
la comparant à celle de quartiers p~riphériql1es pauvres
---

~75 Cape Argus, 12 juin 1953.
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dans beaucoup de pays, la Commission a constaté que

cette insuffisance notoire de la construction est due,

entre autres causes, à la disparité entre, d'une part, le

coût d'amortissement élevé de tout nouvel immeuble.

et, de l'autre, le montant du loyer que les ouvriers,

manœuvres, hommes de peine ou petits en:~)loyés peu

v~nt raisonnablement payer en fonction du coût de la

Vie.

Toutefois, en Union Sud-Africaine, cet écart est

beaucoup plus considérable que dans la plupart des

pays. Jusqu'à une date toute récente, les logements

urbains pour Bantous étaient construits par des ouvriers

qualifiés uniquement bhmcs et recevant des salaires

trois fois plus éle\:5 que ceux des chefs de famille

qu'il s'agissait de loger avec leurs femmes et leurs

enfants. D'où la nécessité pour les municipalités sou

cieuses d'héberger leurs sous-privilégiés de faire elles

mêmes, en grande partie, les frais des habitations

"sous-économiques" qu'elles étaient amenées à ériger.

Et la charge devenait telle pour les contribuables blancs

récalcitrants, qu'il fallait à tout prix sortir de cette

impasse. Telle est l'origine de la loi No 27 de 1951,

qui vise à faire construire par les Bantous eux-mêmes

les logis qui leur sont destinés. Cette loi a également

ses aspects discriminatoires qui ont été analysés au

chapitre précédent376•

iii) LA BOISSON

741. La question ne se pose pas pour les Malais, qui,

étant mahométans, ne consomment ni vin, ni boissons

alcoolisées, ni pour les Indiens mahométans. Pour les

gens de couleur, elle se pose de façon pressante, mais

sous un angle particulier, celui de l'alcoolisme invé

téré et, par voie de conséquence, du danger de dé

chéance pour tout le groupe ethnique377•

742. Pour les Bantous elle revêt, comme on va voir,

une importance spéciale en liaison étroite avec le

domicile urbain.
743. L'interdiction de vendre aux Indigènes des bois

sons spiritueuses est en vigueur en Afrique du Sud

depuis bien avant le South Africa Act de 1909, mais

elle ne touchait pas une boisson particulière, la "bière

cafre", faite au moyen de gruau de sorgho (Kaffir

corn) très légèrement fermenté, dont la teneur d'alcool

ne dépasse guère 2 pour 100. Outre le caractère inoffen

sif de cette boisson, il était une raison majeure de procé

der avec beaucoup de précaution en la matière: en

effet, cette bière avait aux yeux des Indigènes, et a

encore partiellement conservé, une valeur quasi sacra

mentelle. On comprendra pourquoi:

Dans la tradition religieuse des Bantous païens, si

les vivants négligent leurs devoirs envers les ancêtres,

ceux-ci peuvent provoquer des maladies parmi les

membres du kraal, faire périr le bétail, ou dessécher

la moisson. Le chef de famille, qui est aussi prêtre, doit

intercéder auprès d'eux, et à cet effet leur faire des

dons de viande et de bière. Ces dons doivent être dé

posés dans l'emsamu, c'est-à-dire au bas de la paroi

de la hutte qui fait face à l'entrée. C'est là un emplace

ment sacré. Non pas que ce rite soit encore partout

observé, mais du moins les Bantous de l'Afrique du

Sud lui doivent-ils un complexe bière (comparable à
leur complexe bétail), qui confère un caractère spécial

de solennité à leurs dégustations de bière en commun.

376 Voir chap. VI, par. 608.
377 Voir à ce sujet le rapport du Commissaire aux affaires

des gens de couleur pour l'année qui s'est terminée le 31 mars

1952 (U.G., 45, 1952), p. 18 et 19.
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Un document très curieux a récemment paru qui

confirme qu'il s'agit bien là d'une véritable institution

traditionnelle. C'est un ensemble d'expériences person

nelles vécues par A. S. Mopeli-Paulus, chef bassouto

né à \Vietzieshoek, qui ont été quelque peu romancées

pas un écrivain anglais, Peter Lanham, sous le titre

de "Lune du jeune Bantou à la couverture" (Blonket

Boy's Moon3iS ). Les connaisseurs sud-africains de la

vie et de la mentalité bantoue semblent être unanimes

à admettre qu'il y a là, sous forme d'action et de

dialogues fictifs, d'authentiques observations sociolo

giques, faites par un Bantou du point de vue bantou,

et que ce sombre tableau de la vie actuelle des Indigènes

écartelés entre le monde conceptuel de leurs ancêtres

et celui des blancs est conforme à la réalité. Or, il n'est

presque pas de chapitre du livre qui ne se réfère à

ces célébrations quasi rituelles où la "bière cafre" joue

le rôle principal.
744. Depuis que les Bantous ont apporté avec

eux dans les villes leur coutume de boire ensernble la

bière en des occasions définies, tout un maquis de lois

et d'amendements successifs est venu réglementer, pour

toute l'étendue du territoire de l'L;nion, la fabrication,

la distribution et la consommation de la "bière cafre"

dans les zones urbaines379•

745. Pour autant que la situation actuelle se prête

à un résumé, on peut la décrire sommairement comme

suit:
Il existe trois systèmes de distribution de la "bière

cafre" :
a) La fabrication domestique, mais cela en des qaan

tités et selon des conditi011s qui sont-elles mêmes régle

mentées;
b) La vente par des Indigènes qui doivent être munis

d'une licence;
c) Un monopole des municipalités.

746. Si les autorités locales ne se chargent pas elles

mêmes de distribuer la "bière cafre" ou ne prennent

pas des dispositions pour la faire vendre sous licence,

la fabrication domestique devient légale. Il est aussi

prévu que la fabrication domestique peut être autorisée

parallèlement à la distribution municipale ou à la vente

sous licence. Le Ministre a le droit d'interdire la fabri

cation domestique s'il considère que cette fabrication

n'est pas justifiée par les conditions locales en raison

du caractère flottant de la population indigène, ou

qu'elle nuit aux intérêts des Indigènes en raison des abus

constatés.
747. De grandes municipalités comme Johannesburg

ou Prétoria ont adopté le système du monopole munici

pal et vendent la "bière cafre" dans des cantines. Mais,

des trois systèmes, c'est certainement celui-ci qui sus

cite le plus de récriminations parmi les consommateurs.

Ils préfèrent de beaucoup le système de fabrication à
domicile et revendiquent âprement le droit de se livrer

à cette fabrication. Ils invoquent à cet effet de multiples

arguments: le caractère de boisson nationale que pré

sente pour eux la "bière cafre"; sa valeur nutritive

(confirmée en effet par l'autorité médicale); l'impor

tance de cette boisson dans leur vie sociale et religieuse;

le prix beaucoup trop élevé qu'ils doivent payer dan>

les brasseries municipales: les bénéfices "scandaleu.x"

378 Londres, Collins, 1953.
379 On doit surtout citer le Nati'ë'cs (Urban Areas) Act de

1923; le Liquor Act de 1928; le Nati'l'cs (Urban Areas) A11lcnd

ment Act de 1937; le Natives (Urban Areas) Consolidation Act

de 1945.



que, grâce à ces prix élevés, les municipalités accumu
lent, etc.380•

748. Quiconque a connu ou étudié les effet multi
ples et les dessous de la prohibition des boissons alcoo
lisées aux Etats-Unis d'Amérique de 1920 à 1932, vala
ble pour toute la population, se rendra compte du
degré auquel une prohibition ou une réglementation
discriminatoire et valable pour une partie seulement
de la population peut revêtir aux yeux de celle-ci un
caractère vexatoire ou même exaspérant. La Commis
sion se bornera à citer presque au hasard deux extraits
de réglementation récente en cette matière.

749. A la suite des découvertes de 1946, de nouvelles
mines d'or viennent d'être mises en exploitation dans
l'Etat libre d'Orange. L'une d'elles est la Loraine Gold
Mines, Ltd., située à Allanridge (district d'Odendaals
rus). Parmi les avis du gouvernement (Government
notices) qui figurent dans le Journal Officiel (Gazette)
du 1er mai 1953 on trouve le suivant:

"Aux termes de l'article 127, 1, de la loi No 30
de 1928 sur les boissons alcoolisées, Je, Charles
Robberts Swart, Ministre de la justice pour l'Union
Sud-Africaine. autorise la fabrication et la con
sommation, dans les locaux des mines d'or Lo
raine, Ltd., situées à Allanridge (district d'Oden
daaJsrus) [province de l'Etat libre d'Orange], de
quantités raisonnables de "bière cafre" ne dépassant
pas 7 pintes par employé et par semaine, que ladite
compagnie fournira gratuitement à ses employés in
digènes et de couleur; cette fabrication et cette con
sommation seront soumises au contrôle d'une per
sonne européenne du sexe masculin qui sera respon
sable."

Mais, aux yeux des Indigènes, cette disposition est
naturellement viciée par deux considérations: d'abord
ce plafond d'un demi-litre par jour est jugé insuffisant
par un grand nombre d'intéressés. Et, en effet, après la
chaleur torride. les sudations ,abondantes et l'absorption
de poussières dans les galeries de fond, les mineurs
n'aiment pas être limités à ce demi-litre quotidien. Puis
la "personne responsable du sexe masculin" est obli
gatoirement européenne, en sorte qu'il y a de nouveau
la barrière de couleur entt-e les assujettissants et les
assujettis.

750. Un autre règlement, et non moins typique, est
celui qui, aux termes de l'article 34 du N alives (Urban
Areas) Consolidation Act de 1945 amendé, régit la
gérance et la surveillance des locaux où la "bière cafre"
est fabriquée, vendue ou fournie dans la zone urbaine
cl'Esteourt (province du Natal).

Il y est spécifié entre autres ceci:
'(2) Sous réserve des dispositions de l'alinéa 3

[du présent règlement 1. la "bière cafre" peut être
vendue ou fournie seulement: a) les jours de se
maine, à l'exclusion du Jour du v(eu, entre 8 heures
du matin et 6 h. 30 du soir: b') le dimanche et le Tour
du vceu, entre 2 heures et 6 heures du soir ... -

cr••• L'autorité urbaine locale peut, par résolution
votée ell conformité de l'alinéa 3 cIe l'article 34 <111
Natives (Urban Area.\") Consolidation Act cle 1945,
autoriser le fonctionnaire compétent à établir. clans
des cas CJui auront été approuvés, des permis écrits
pour la vente et la fourniture cie "hière cafre" en des
quantités ne dépassant pas 4 gallons (16 litres.)

380 Ces bénéfices sont toutefois obligatoirement versés au
Comllte des recettes indigènes (Nat-Ï1le Revemw Accotlnt).

en vue de la consommation en dehors des locaux
mentionnés dans l'alinéa c de l'article premier du
règlement.

'(6) Aucun Indigène du sexe masculin au-dessous
de l'âge appar~nt de 18 ans, et aucun Indigène du
sexe féminin quel que soit son âge, ne pourra entrer
ou se trouver dans aucune salle où la "bière cafre"
est vendue à des Indigènes du sexe masculin, excepté
dans les conditions prévues à l'article 8 du règlement.

"7) Aucun Indigène du sexe masculin, quel que soit
son âge, et aucune Indigène du sexe féminin au
dessous de l'âge apparent de 21 ans, ne pourra entrer
ou se trouver clans aucun local où la "bière cafre"
est vendue à des Indigènes du sexe féminin, excepté
dans les cas prévus à l'article 8 du règlement."
La simple lecture de ces quelqlles dispositions si

détaillées, confrontées avec les besoins et les aspirations
- "raisonnables" ou non - des Indigènes, révèle bien
des sujets de plaintes ou de contestations possibles:
fermeture des brasseries à 6 heures du soir, détermina
tion de l'âge apparent des jeunes gens, etc.

751. Mais, abstraction faite de cette réglementa
tion discriminatoire poussée jusque dans les derniers
détails, il y a bien pis, et c'est ici que le facteur habi
tation et vie privée des Indigènes intervient:

D'abord la prohibition de la fabrication domestique
de "bière cafre" dans de grandes villes comme J ohan
nesburg semble avoir encouragé la fabrication illicite
de décoctions bien plus fortes et plus nuisibles, telles
que le skokiaan et le barberton, qui fermentent beaucoup
plus rapidement et sont donc faciles à fabriquer clan
destinement.

De là tout un commerce illicite souvent lié à celui
de la prostitution. Ce commerce est en grande partie
le fait de femmes bantoues que l'on connaît dans toute
l'Afrique du Sud sous le nom humoristique de "reines
des bistrots illicites" (shebeen qu.eens).

752. Mais le facteur le plus irritant de tous pour
les Indigènes est la fréquence avec laquelle la police
des Européens vient à toutes les heures du jOllr et de
la nuit perquisitionner sans mandat jusque dans les
'11aisons des quartiers indigènes pour s'assurer qu'il
n'y a pas là de dépôt caché de boissons alcoolisées fa
briquées illicitement. D'innomhrables arrestations effec
tuées dans les domiciles et des incidents de toute sorte
s'ensuivent naturellement. Les habitants, et surtout les
maîtresses de maison, sont souvent si exaspérés que ces
Incidents peuvent aisément dégénérer en des désor
dres graves. La Commission mentionnera, entre beau
coup d'autres, ceux, très car_actéristiques, qui se sont
déroulés dans la banlieue de Johannesburg, à Rand
fontein, le 11 novembre 1949, et à N ewclare, le 29
janvier 195()S81.

753. Le 11 novembre 1949, trois détectives péné
traient à 6 h. 45 du soir dans le quartier réservé (loca
lia II) de Randfontein pour vérifier s'il ne se trouvait
pas cie boisson alcoolisée dans certaine maison suspec
tée par eux. De boisson alcoolisée. ils n'en trouvèrent
point, mais une petite flaque de barberton stagnait
'sur le sol. La perquisition continua plus loin. Un grand
nombre de jeunes gens et de femmes visiblement hos
tiles commencèrent à s'assembler à la porte de devant
et à celle de derrière de la nouvelle maison fouillée. Des
pierres sont lancées contre la maison. A leur sortie les
trois détectives sont assaillis par un jet de pierres et
ont de la peine à atteindre leur auto. Des renforts de

381 Voir rapport gouvernemental, D.G., 47, 1950.
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police arrivent. Le~ Indigènes sont I?aintena~t plusie~rs
centaines. La tensIOn monte. Les Jets de pIerres s 111

tensifient, les femmes ex':itent les hommes, qui so~t

maintenant entre 500 et 700. Le rapport constate lacom

quement au pa~g.rapl:e 115 (p. ~) : ':L~ d~nger d'en
cerclement etatt 1111lmnent et necessItatt lusage des

armes à feu."
Le bilan s'établit à trois Indigènes du sexe masculin

tués et trois blessés; vingt-quatre agents de police

blessés.
Le lendemain, des patl'ouilles de police parcourent le

quartier réservé; 110 Indigènes sont arrêtés. Les trois

Indicrènes tués dans l'échauffourée sont enterrés le

15 décembre au cimetière indigène de Randfontein.

Plusieurs Indigènes prennent la parole sans que la po

lice s'y oppose. Le principal orateur est le Dr A. B.
Xuma, qui parle sous l'empire d'une très forte émotion.

Un résumé de son discours figure en annexe au rap

port de la Commission d'enquête. On y trouve entre

autres cette phrase: "Dieu ne nous a pas créés pour

être les tabourets des autres hommes."

754. Deux mois et demi après, le 29 janvier 1950,

des troubles assez semblables éclatent à Newciare

Clohannesburg), à la suite de la tentative faite par la

police pour arrêter un Indigène qui portait ouvertement

dans la rue un récipient contenant 16 litres de bœrbertall.

Si ces troubles furent moins graves que ceux de Rand

fontein, cela est probablement dû au fait que la police

utilisa des gaz lacrymogènes en temps opportun.

Dans ses conclusions, la Commission d'enquête dis

tingue entre:
a) Les causes immédiates des troubles;

b) Les "excitations" (incitement) , dont les deux

principales sont les "activités commu:~istes" et "le

role joué par les iemmes indigènes"; et

c) Les facteurs d'arrière-plan qui sont entrés en jeu.

755. La Commission des Nations Unies s'abstiendra

ici de tout commentaire, mais eIle doit constater, après

une étude de l'état d'âme collectif des Indigènes dans

le::. villes, que dans les émotions de ceux-ci, la constante

menace de perquisitions domiciliaires de la police à ~a

recherche de boissons alcoolisées, autant que ces per

quisitions elles-mêmes, semblent jvuer un plus grand

rôle que la plupart des "lois injustes" d'apartheid qui

ont été votées ces dernières années et dont la plupart

sont pour eux peu inteIIigibles.
iv) RELATIONS AVEC LA POLICE

756. L'observation a été faite maintes fois par des

Sud-Africains que, si les lois et règlements relatifs

aux boissons spiritueuses et aux laissez-passer peuvent

se justifier par des motifs plausibles, le désir de pro

téger les Indigènes contre les ravages de l'alcoolisme,

la volonté d'empêcher un afflux massif dans les villes

d'Indigènes auxquels les municipalités ne peuvent as

surer une habitation convenable, ni même parfois du

travail, ces lois ont cependant un résultat néfaste: c'est

de provoquer l'arrestation massive d'Indigènes qui con

treviennent à de simples règlements et qui n'ont pas le

sentiment de commettre un crime ou délit contraire à
la loi morale. Dans d'autres pays, être conduit en pri

son par la gendarmerie, c'est évoquer dans l'esprit des

'Spectateurs l'idée d'un manquement à la loi morale.

En Afrique du Sud, se voir mettre les menottes, si

l'inculpé est un Indigène, c'est évoquer dans l'esprit de

ses frères de couleur l'idée d'un acte qui n'assume au

cun caractère répréhensible. Le concept de justice est

ainsi dévalorisé. La police, qui est censée en être la
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gardienne, personnifie au contraire, pour les non-Euro- ii
péens, la loi "injuste" des blancs. .

757. D'autre part, cette police est d'autant plus dé- ~:
testée que la grande majorité des agents et inspecteurs h
blancs sont des Afrikaners chez qui le préjugé de race

est profondément ancré et qui appartiennent à la classe

la moins cultivée de la population blanche, donc à celle

qui, au point de vue écono'uique, se rapproche le plus

du salarié non européen.
La situation se complique encore du fait que bo~

nombre des agents de police subalternes, de ceux qUI

participent aux raids dam les quartiers rés~rv~s! ou

même qui les exécutent, sont des agents mdlgenes.

Leur situation est naturellement peu enviable, car s'ils

témoignent trop de compréhension pour leurs "frères

de couleur", ils sont inévitablement mis à pied et per

dent leur gagne-pain.
758. De l'avis de la Commission, les relations ac

tuelles entre la police et les habitants des quartiers

réservés dans les agglol.1érations urbaines ont été dé

crites et analysées de façon très objective dans le rap

port de la Commission d'enquête de trois membres

présidée par M. G. de V. Louw, dont il a été question

plus haut382, et la Commission ne saurait mieux faire

que d'en citer les deux passages suivants:

"1) Le facteur qui, selon les témoins indigènes, a

contribué aux désordres (de Krugersdorp) est la

fréquence des raids que la police sud-africaine exé

cute pendant la nuit ou très tôt le matin pour recher

cher la boisson alcoolisée et vérifier les laissez-passer

et les permis. Témoins après témoins ont insisté sur

la gêne extrême à laquelle les habitants sont ainsi

soumis: les ouvriers SOlit privés de leur sommeil et

la vie de famille est gravement atteinte ... Il n'y a

aucun doute qu'un profond ressentiment contre la

polie et ses raids ait pris racine parmi les Indi

gènes de Krugersdorp. Le fréquent renouvellement

de ces raids aurait, selon diverses dépositions, pour

résultat une véritable accumulation de ressenti
ment383 •••

"2) La police, tant sud-afric.aine que municipale.

est généralement détestée par beaucoup d'Ind':gènes.

La raison invoquée est que la police pénètre dans

leurs maisons et les fouille de manière déraisonnable,

ce qui représente une véritable intrusion dans leur
vie privée.

"Le ressentiment est particulièrement violent du

fait des raids ayant pour but la recherche des boissons

alcoolisées que la police opère très tôt le matin; elle

réveille toute la maisonnée et les Indigènes allèguent

que les agents tirent les couvertures des lits dans

leurs recherches de décoctions dissimulées de bois
sons alcoolisées.

"De plus, après les arrestations, les témoins allè

guent que les jeunes agents de police ont coutume

de se porter à des voies de fait sur leurs prisonniers et

en général de les traiter avec une brutalité injustifiée.

"Il semble y avoir quelque vérité dans les plaintes

formulées contre quelques-uns des membres jeunes

de la police sud-africaine. Ii semble qu'ils traitent

les Indigènes avec une brutalité injustifiée et la chose

est devenue un grief courant mentionné par les
témoins.

"De jeunes enfants voient leurs parents arrêtés, ct

cela suscite en eux un ressentiment qui est dirigé

382 Voir U.G., 47, 1950.
383 Voir par. 85, op. cit.



contre les personnes qui se livrent à ces vexations.
Le résultat en est qu'ils détestent la police.

"Gardant ainsi rancune à la police, ces enfants
cherchent à se venger. Le résultat en est qu'à chaque
occasion ils s'évertuent à entraver la police dans
l'exécution de son devoir. Ils en viennent à transgres
ser la loi. C'est une marque d'héroïsme que d'avoir
commis une infraction et cependant échappé aux:
griffes de la police. Selon leur manière de penser,
ce n'est naturellement pas une mauvaise action que
de lapider la police. En fait, il est permis de faire
n'importe quoi pour satisfaire leur désir de ven
geance ...

"De plus, cette irritation est accrue par des agita
teurs qui demeurent à l'arrière-plan.

"Un autre sujet d'irritation pour certains Indigènes
est la multiplicité des dispositions et règlements qui
leur sont applicables. Ils raisonnent ainsi: "C'est
l'homme blanc qui a fait ces lois pour brimer les
Indigènes et entraver leur liberté. La police est
beaucoup trop assidue dans l'application de la lettre
de la loi."

"Le facteur principal qui cause cette attitude large
ment répandue d'hostilité envers la police est la
mise en vigueur de lois considéré"es par les Indigènes
comme opprimantes. Les mauvais traitements infli
gés aux Indigènes par quelques membres de la police
sont un grief subsidiaire. L'attitude d'hostilité envers
la police n'est pas raciale, car les membres non euro
péens de la police sont également détestés. En résu
mant l'opinion indigène en la matière, votre COI11
mission a noté le manque complet de respect pour
toute autorité dont fait preuve un élément de popula
tion considérable dans les zones visitées384 ."

759. A ces remarques évidemment dictées par une
connaissance approfondie de la sit1-lation raciale dans
les quartiers réservés des villes, la Commission des
Nations Unies croit devoir en ajouter une seule: il
est dit ei-c1essusSB5 , non sans quelque candeur, semble
t-i1, que "l'attitude d'hostilité envers la police n'est pas
raciale, car les membres non européens de la police
sont également détestés". Ne peut-on pas se c1em~{Ilcler

si la raison pour laquelle les agents de police indigènes
sont l'objet des mêmes sentiments inimicaux que les
agents de police européens n'est pas que, ceux-là étant
de simples instruments de ceux-ci, ils sont considérés
comme ayant trahi leur groupe et donc englobés dans
la même réprobation?

IV. - Travail; salaires; alimentation; transports

i) LES LAISSEZ-PASSER

7(jJ, La Commission 'S'est efforcée, dans un prece
dent chapitre, de démêler et de classer les différentes fins
que servent les lois et règlements fort composites ayant
trait aux divers laissez-passer qui régissent les mouve
ments des Bantous38û , Comme on le verra plus loin,
quelques-uns parmi les plus importants sont liés à des
questions de travail.

761. Mais sous un certain angle tous ces laissez
passer ressortissent aussi à la précédente section, qui a
porté sur la résidence et l'habitation. Car l'un des buts
,du législateur a été, et est plus que jamais, de contrôler
.et de freiner, ou d'arrêter l'afflux massif des Indigènes de

8840 Voir par. 209 à 218, op. cil.
585 Voir par. 218, op. eÏt.
BBOVoir chap. VI, par. 484 et 5uiv.

l'Union et d'au-delà de ses frontières dans des quartiers
réservés déjà surpeuplés des grandes villes. Le con
trôle des papiers prouvant que le porteur a le droit
de se trouver au lieu même où l'agent de police le re
quiert de les présenter peut s'opérer partout: sur la
grand-route, dans une gare, au débarquer d'un tram
way. Ce contrôle est alors sporadique et ne peut guère
soulever que des incidents personnêls de peu de gravité.

762. Mais il en va tout autrement du contrôle qui
promet d'être véritablement efficace, le contrôle collectif
dans les quartiers réservés. Car naturellement il y a
là beaucoup d' "irréguliers", de "clandestins" ou de
"recherchés" auxquels leurs frères de race, se sentant
solidaires, offrent une précaire hospitalité. La technique
policière pour ce genre de contrôle est exactement la
même qu'en matière de prohibition des boissons al
coolisées et elle se heurte à la même hostilité: des dé
tachements de police font irruption clans le "quartier
réservé" à une heure jugée propice, souvent vers la
fin de la nuit, pénètrent dans les maisons, troublant
ainsi la tranquillité de la vie familiale, et souvent pro
cèdent à des arrestations.

763. Dans l'indignation que soulèvent ces raids, ou
même le simple assujettissement au port de laisscz
passer, les femmes semblent jouer un rôle croissant.
Celui-ci est au moins proportionnel au nombre de plus
en plus grand d'entre elles qui résident dans les villes38?

764. Tant est que, chaque fois que les femmes des
Bantous sont en cause, ou que ceux-ci croient qu'elles
sont en cause, l'élément masculin réagit avec une vio
lence élémentaire. Les émeutes qui ont éclaté à Kru
gersdorp (près de Johannesburg) les 1er et 2 no
vembre 1949 et au cours desquelles deux Indigènes
ont été tués et un grand nombre d'Indigènes et d'agents
de police blessés, sont à cet égard très instructives. La
cause directe en a été le transfert de l'administration
des contrats de service du Département des affaires
indigènes aux autorités locales. Pareil transfert a été
rendu possible par la loi No 25 de 1945 codifiant les
lois relatives aux Indigènes (zones urbaines) [Natives
(Urban Areas) Consolidation Act de 1945], et c'est
chose nom1ale388• Mais le Conseil consultatif indigène
de Krugersdorp auquel la proposition de transfert avait
été, selon la règle, soumise, la rejeta pDur la raison que
"les femmes indigènes devraient alors porter des laissez
passer". Telle était en effet la rumeur qui circulait dans
tout le quartie réservé (location), et elle prit de telles
proportions que, le 1er novembre 1949 au matin, il
se forma des rassemblements d'Indigènes d'allure me
naçante et armés de bâtons. Quelques premières pier
res furent jetées sur la police. Tandis que le feu était
mis à la brasserie municipale (Beer Hall), comme c'est
fréquemment le cas en des moments pareils, la police
s'aperçut que les Indigènes esquissaient un mouvement
~onv.ergent de trois côtés et qu'une attaque paraissait
Imt11mente, Le rapport de la Commission d'enquête
poursuit laconiquement: "La police décida d'accepter
le combat; quelque cinquante coups cie feu furent tirés
et les assaillants se retirèrent889."

765. C'est encore clans la vérification jugée vexatoire
des laissez-passer qu'il faut rechercher la cause princi
pale, ou même unique, des troubles qui ont éclaté à
Klerksc1orp, près de Johannesburg, le 14 septembre

387 Voir chap. IV, par. 550.
388 La Commission notera que ce fait montre implicitement

la confiance au moins relative que les Indigènes semblent parfois
placer dans le Département des affaires indigènes.

389Voir V.G., 47, 1950, par. 76.
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19533llo • Deux fonctionnaires mUI11ClpaUX et six Indi

crènes de la police municipale ont été assaillis par les In

digènes alors qu'ils venaient de pénétrer dans le quar

tier ré~ervé (locatio/!). Il s'agissait d'arrêter une

quarantaine d'Africains sur lesquels planait le soupçon

de se trouver dans ce quartier illégalement, c'est-à-dire

sans les documents réglementaires.

766. Tous ces faits montrent clairement le rôle majeur

que les laissez-passer jouent dans la vie des Bantous

urbains et quel ressentiment ils nourrissent de ce fait

em'ers les blancs, en l'esrèce la police chargée d'appli

quer les règlements. Ils se sentent visiblement pris dans

un carcan qui les blesse profondément. La mesure fut

pour eux comble à Krugersdorp lorsque, loin d'être

eux-mêmes dispensés du port détesté des laissez-passer,

ils crurent que les femmes allment elles aussi être as

treintes à cette obligation.

767. Comme on l'a vu au chapitre précédent3lll, une

loi a été votée en 1951 dont l'objet est de supprimer

les multiples laissez-passer et autres documents que

les Indigènes étaient jusqu'à présent obligés de porter

sur eux, et de les remplacer par un livret de contrôle

unique, facile à transporter et permettant aux autorités

d'exercer leur contrôle d'une manière aussi "bénigne"

que possible. Les Indigènes du sexe masculin se ver

raient ainsi reconnaître une plus grande liberté de mou

vement que dans le passé, mais par contre l'efficacité du

contrôle ne manquerait pas d'être accrue.

L'application de cette loi ne parait pas facile. Il n'y

a pas lieu d'en être surpris. Elle prévoit en effet des

opérations compliquées en tout milieu social (et en par

ticulier dans le milieu sud-africain) telles que la prise

d'empreintes digitales de tous les Indigènes jusqu'à pré

sent astreints au port de laissez-passer.

768. Il est trop tôt pour juger de l'accueil que les In

digènes réserveront à cette mesure préalable et à celles

qui suivront. Mais dès à présent, si l'on peut escompter

une certaine amélioration dans la situation de la majo

rité des Indigènes du sexe masculin, on doit prévoir - et

le gouvernement prévoit - deux difficultés psycholo

giques:
1) Tout document qu'il faut présenter pour justifier

sa présence dans la rue ou dans un quartier réservé est

un laissez-passer.
2) L'uniformisation et la simplification projetées pré

senteront sans doute l'inconvénient majeur de créer en

fait un nouveau laissez-passer désormais applicable aux

femmes ainsi qu'aux milliers d'Africains qui jusqu'alors

étaient titulaires d'Un certificat d'exemption.

769. Une des catégories les plus importantes de lais

sez-passer consiste, on l'a vu, en certificats prouvant

que l'Indigène interrogé par la police est en possession

d'un contrat de travail en bonne et due forme, ou d'un

permis l'autorisant à rechercher du travail dans une

zone donnée. Cette mesure a entre autres buts celui

d'empêcher que le contingent considérable des Ban

tous qui sont d'authentiques travailleurs migrants, c'est

à-dire quittant temporairement leur réserve pour tra

vailler au compte des Européens, ne soit grossi d'un

élément jugé superflu et indésirable.

ii) LES TRAVAILLEURS NON EUROPÉENS

770. Les conditions de vie des travailleurs non eu

ropéens varient considérablement selon qu'il s'agit de

Bantous, d'Indiens ou de gens de couleur. Les Indiens

390 Voir le Times de Londres du 15 septembre 1953.
391 Voir chap. VI, par. 507 et suiv.

et les gens de couleur sont physiquement moins doués

pour les travaux de force, qui sont dans tous les pays

du monde les plus mal rémunérés. Il y a donc une cer

taine hiérarchie dans les catégories de travail confiées

aux membres des trois groupes ethniques non blancs.

iii) SALAIRES

771. Le travail le plus dur et le moins bien rétribué

parait être celui des Indigènes recrutés par les com

pagnies .11inières dans l'Union et au-delà des frontières

de l'Union.
Il est difficile d'établir une comparaison exacte entre

le niveau moyen de leurs salaires et celui de la caté

gorie la plus désavantagée des travailleurs indiens ou

de couleur, car ces derniers en général se logent et se

nourrissent à leurs frais, tandis que les mineurs bantous

sont logés et nourris par leurs employeurs. Comment

chiffrer exactement en shillings et en pence: a) la va

leur de la prestation d'hébergement fournie par la com

pagnie à un Bantou qui "réside" dans une chambrée

de trente ou quarante lits; b) la valeur de la ration

alimentaire quotidienne (bien équilibrée et riche en ca

lories) qui est fournie gratuitement à chaque mineur?

Cette double prestation paraîtrait toutefois, d'après les

calculs des spécialistes, correspondre à une somme ap

proximative de 3 shillings par jour. Quant au salaire

minimum versé en espèces, il s'établit à peu près à la

même somme, soit 3 shillings par journée de travail,

ce qui représenterait un total d'environ 6 shillings par

journée de travail.
Toutefois, les prestations en nature qu'on vient de

mentionner sont naturellement souvent oubliées dans les

calculs simplistes des intéressés. Ils songent surtout, ou

uniquement, à la fraction de leur salaire qui leur est

versée en espèces. Celle-ci leur permet, s'ils sont éco

nomes, de s'acheter une ou deux têtes de bétail lorsqu'ils

retournent dans leur réserve. EUe leur sert aussi à ache

ter pour leurs femmes des couvertures aux couleurs

vives et autres objets d'attifement ou de parure.

772. Il convient toutefois de remarquer que jusqu'au

début de 1953 le salaire minimum de fond n'était que

de 2 shillings 8 pence. En effet, pendant toute la durée

de la guerre de 1939-1945 et les années qui ont suivi,

le salaire en argent comptant était demeuré à peu près

inchangé à un niveau très bas, malgré le renchérisse

ment sensible du coût de la vie. C'est ce qui a contribué

à provoquer les tentatives de grève et les désordres

graves qui se sont produits dans les mines d'or du

Rand en 1946. Mais, depuis la dévaluation de la livre

sterling en septembre 1949, les compagnies minières

ont introduit quelques améliorations. Tout récemment,

au début de 1953, deux considérations les ont induites

à relever le niveau minimum des salaires: d'une part,

la difficulté du recrutement, provoquée par le fait que les

industries dites "secondaires", en plein essor, offrent

aux Bantous des salaires entièrement versés en espèces

et plus élevés; d'autre part, la perspective d'une renta

bilité meilleure des mines d'or, car celles-ci deviennent

également, les unes après les autres, des mines d'ura

nium.
Les 4 pence d'augmentation par jour correspondent à

peine à 10 shillings par mois, mais certaines catégories

de travailleurs demi-spécialisés voient leur gain accru

dans une plus forte proportion392• De plus la mécanisa

tion vigoureusement poussée par les compagnies mi-

392 Pour ces questions de salaire, voir The New Statesnzall

and NatiOlI, 29 août 1953, p. 228.
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nèressoa aura, probablement, comme ailleurs, pour effet
de donner aux Bantous un accès progressif, bien que
beaucoup trop lent à leur gré, à des catégories de travail
moins strictement manuelles et mieux rétribuées, dans la
mesure où la barrière de couleur introduite par la loi
No 12 de 1911 sur les mines et les usines (1\tfines and
W orks Act) le permettra.

iv) LA SÉPARATION DES FAMILLES

773. Mais la principale amélioration introduite par
les compagnies sous l'aiguillon de la nécessité - et bien
tardivement - est sans doute la décision d'abaisser
la durée des contrats habituels de deux cent soixante
dix journées de travail (shifts) à cent quatre-vingts.
En effet, toute l'organisation du travail dans les mines
du Rand repose sur le principe et la pratique de la
séparation des familles, l'homme s'en allant travailler
dans "la Cité de l'or" tandis que femmes et enfants
prennent soin des champs et des bêtes dans les ré
serves.

On a tout dit de la nocivité de ce système, qui a entre
autres effets celui rie provoquer un demi-abandon de
terres cultivables dans les réserves et de créer dans
les lzostels de la banlieue de Johannesburg des conditions
où l'homosexualité et autres perversions exercent leurs
ral·ages. On ne saurait dire au juste quel rôle joue la
séparation des couples dans la désaffection des Bantous
vis-à-vis du travail dans les mines. Mais il est probable
qu'elle contribue largement à orienter de préférence
la main-d'œuvre noire disponible vers les industries
secondaires. Celles-ci ont en effet le grand avantage non
seulement de ne pas séparer les familles, mais d'offrir
également de nombreuses possibilités de travail aux
femmes africaines. Celles-ci sont de plus en plus nom
b! euses dans les usines textiles, les fabriques de boîtes
de conserve, etc.

774. En tout cas, cette sorte de discrimination contre
les familles bantoues, soumises à un régime de sépara
tion auquel échappent les familles européennes, indiennes
et de couleur, paraît être une des pires qui soient, et
l'on suivra avec intérêt les efforts que le patronat dé
plQie. cIans les champs aurifères nouvellement exploités
de l'Etat libre d'Orange, pour organiser l'habitation d'un
certain pourcentage de leurs mineurs sur une base fa
miliale. Le présent gouvernement a manifesté son hos
tilité à cette initiatives04, mais ne semble pas jusqu'à
présent avoir pris des mesures pour l'arrêter.

v) LA HIÉRARCHIE DES OCCUPATIONS DES NON-EuRO
PÉEXS

775. Dans la hiérarchie du travail se situent, au
cIessus cIu travail dans les mines, toutes sortes d'occu
pations confiées plus ou moins indistinctement, selon
les circonstances, aux ressortissants de l'un ou l'autre
des trois groupes ethniques non blancs: service domes
tique, service d'hôtel (y compris cuisine), nettoyage des
rues, cIes locaux commerciaux. des bureaux, services
de voirie, vente et distribution des journaux, livraisons
à domicile, travaux agricoles, cueillette des fruits dans
les vergers industriels, chargement et déchargement des
wagons et des navires, travail d'usine n'exigeant pas
d'apprentissage spécial ou exigeant seulement une ra
pide initiation, etc.

893 En 1951, il fallait 1.064 mineurs par 1.000 tonnes demineraitraité. Maintenant, 895 suffisent.
304 Voir South Africa, 28 juin 1952, p. 506.

776. Au-dessus enfin - est c'est là un plafond rare
ment dépassé du fait de la barrière de couleur tradi
tionnelle ou législative - se situent les catégories de tra
vail à demi spécialisé et un peu mieux rémunéré, les
quelles augmentent en nombre d'année en année, au
fur et à mesure que la machine envahit des secteurs nou
vaux, se généralise et se "déclasse" en quelque sorte.
C'est ainsi qu'au début de l'automobile, et même plus
tard, tous les chauffeurs en Afrique du Sud étaient des
blancs, alors que maintenant la majorité des chauffeurs
de camions, ou même de taxis et des chauffeurs de
maitre ne le sont plus. Désormais, dans les campagnes,
on peut voir des gens de couleur au volant de lourds
tracteurs, ou des Bantous contrôlant des machines mo
dérément compliquées dans des cimenteries 04 des
fabriques d'explosifs. Petit à petit, le travail spécialisé
devient travail à demi spécialisé. Le "plafond" des oc
cupations accessibles s'élève, et même assez rapide
ment, mais toujours trop lentement au gré des intéressés,
car, si la barrière de couleur s'est un peu relevée, elle est
toujours là, et le sentiment de la discrimination raciale
persiste, ou plutôt s'avive.

vi) L'ALIMENTATION

777. En matière d'alimentation, c'est désormais, en
Afrique du Sud comme dans beaucoup de pays, le prix
du pain de froment qui importe le plus. En effet, l'ali
mentation traditionnelle des Bantous: plats de maïs
ou de sorgho récolté par eux-mêmes dans leurs propres
champs, est rapidement remplacée par la miche rectan
gulaire de pain blanc de 2 livres. Dans les villes, les
plus pauvres s'en nourrissent presque exclusivement.
Aussi le projet de budget du Ministre des finances,
M. Havenga, soumis à l'Assemblée en juillet 1953, qui
prévoyait une majoration de 2 pence par miche de pain
blanc, a-t-il soulevé parmi tous les non-Européens un
tollé de protestations. Mais le tollé n'a guère été moin
dre parmi la population laborieuse des Européens.

Impressionné, le Ministre des finances a consenti à ré
duire de moitié la majoration projetée. Le gouverne
ment continuera donc à subventionner indirectement
de plusieurs millions de livres sterling tous les con
sommateurs de pain, à quelque groupe ethnique qu'ils
appartiennent. En effet, même après cette augmentation,
le prix du pain reste en Afrique du Sud sensiblement
au-dessous des prix mondiaux, et c'est le gouvernement
qui paie la différence au moyen des contributions publi
ques. Comme la part de ces contributions payée par les
10 millions de non-Européens est minime en compa
raison de celle que paient les Européens, il est certain
que ce sont les non-Européens surtout qui profitent
de cette subvention.

778. Il convient d'ajouter que le gouvernement ac
corde une prime spéciale aux consommateurs de pain
complet ou de pain fortifié (enriched). Ces deux es
pèces de pain, la seconde surtout, ont une valeur nutri
tive bien supérieure à celle du pain blanc, mais coûtent
25 pour 100 de moins. Les exhortations partout pro
diguées et qui figurent dans les deux langues officielles
jusque sur les oblitérations postales (Eet verrykte
brood; Eat enriched bread) ont eu jusqu'ici peu d'ef
fet, malgré que beaucoup de non-Européens soient évi
demment sous-alimentés.

vii) LES TRANSPORTS

779. Comme les quartiers réservés (locations) des
villes sont habituellement situés assez loin du lieu de
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travail des Indigènes, le poste l'Transports" joue un

rôle très important dans leur budget. L'augmentation

moyenne de presque 14 pour 100 dans le prix des

transports par chemin ?e fer. qui vient d'être .annoncée

(juillet 1953) a souleve de, vIOlentes protestatlor;s dans

la classe laborieuse europeenne. Elle ne sauraIt donc

manquer d'affecter davantage encore les travailleurs

non européens.
780. :Mais ce sont les tramways, autoLus et trolleybus

qui sont habituellement au centre d~ méconte~tement,

précisément parce que les augmentabons de tanfs frap

pent davantage les classes pauvres, par conséquent sur

tout les non-Européens. La Commission a spécialement

étudié à cet égard, et considère comme typiques, les

émeutes qui ont éclaté à Newlands, près de Johannes

bura, le 1er novembre 1949. Voici comment les événe

me;ts se sont déroulés395 :

Un service de tramway fonctionnait depuis 1930 en

tre le quartier réservé (location) connu sous le nom

de Municipalité indigène occidentale (Western Native

Township) et le centre de la ville de Johannesburg,

distant d'environ 5 milles. [.es billets coûtaient 2 pence

pour adultes et 1 penny pour enfants, pr!x trè~ .bas
qui entraina un déficit. Couvert par le ConseIl mUlllclpal

de Johannesburg, et donc par les contribua?les de cette

ville, ce déficit alla en augmentant, pour attemdre 52.000

livres sterling par an en 1948.

Dès 1946, des efforts avaient été faits pour relever

le prix des billets, mais les habitants du quartier ré

servé avaient marqué leur opposition très vive, et les

choses en étaient restées là. Finalement, les considéra

tions financières l'emportèrent malgré tout et il fut

décidé de porter le prix à 3 pence pour les adultes et

2 pour les enfants.
"Afin, lit-on dans le rapport396, d'obtenir la com

préhension des Indigènes, le Comité compétent tint

une réunion commune avec le Conseil consultatif de

la Municipalité indigène occidentale. On expliqua

clairement à ce demier le sens de l'augmentation

proposée dans le prix des billets. Les membres du

Conseil se montrèrent très opposés à toute augmenta

tion des ces tarifs, arguant que la situation économi

que des Indigènes les mettait dans l'impossibilité d'ap

prouver la moindre majoration du prix des transports.

Ils invoquèrent aussi que, si des non-Européens pou

vaient devenir conducteurs de tramways, il en résul

terait une économie considérable397 •••

"Au cours du mois d'août 1949, les Bantous domi

ciliés dans la Municipalité indigène occidentale tin

rent une réunion où ils exprimèrent une opposition

très forte au projet de relever les tarifs de tram

ways ...
"La décision fut prise de boycotter les tramways

à partir du jeudi 1er septembre 1949 au cas où le

Conseil municipal [de Johannesburg] ne rapporterait

par sa décision d'augmenter le tarif des tranlways."

Le Conseil rest cependant sur ses positions et

l'augmentation des tarifs prit effet le 1er septembre

1949 au matin. Ce 1er septembre ne manqua pas d'être

395 Voir Rapport de la CO!IlJllissioll d'enquête, V.G., 47, 1950.
396 Ibid., par. 1".
397 Ce à quoi les Indigènes aspirent, c'est à se voir ouvrir,

entre autres métiers qui leur sont fermés, celui de conducteur de

tramway. Première discrimination dont ils se plaignent. Mais
s'ils obtenaient gain de cause, il en resterait une seconde: le

salaire d'un conducteur de tramway indigène serait, selon la

réglementation traditionnel!e, très. inférieur à celui â'u~ IIson
ducteur de tramway europeen. D'ou cette remaI:.que sur 1 eco

nomie considérable" qui serait réalisée.

une journée critique. Elle fut marquée par les incidents

sui \"ants: huées et \"oies de fait contre les rares Indi

aènes qui, malgré la décision de boycottage, avaient

pris place dans les tramways; jet de pierr~s et d.e bou

teilles contre les tran1\vays et contre la polIce qUI cher

chait à protéger les quelques passagers; charges de

bâton par la police; échange de quelques coups de

feu entre la police et les émeutiers.

781. Le bilan de ces désordres fut le suivant: six

agents de police blessés par jet de pierres; un agent

grièvement blessé à la tête par une bouteille cassée; un

Indigène tué; une automobile de la police démolie; trois

voitures de tramway endommagées; un certain nombre

de conducteurs de tramways blessés.

viii) HABILLEMENT

782. L'habillement revêt une grande importance pour

les non-Européens habitant les villes, et même, de plus

en plus, pour ceux qui habitent les campagnes39g• Cer

tes, les hommes portent en semaine des vêtements de

travail abondamment rapiécés, ou même (surtout dans

les cas des Bantous) si troués et si effilochés qu'ils res

semblent beaucoup à des loques. Mais le dimanche et les

jours de fête, on est parfois surp.r!s de la qualité, ou

même de la recherche de leurs vetements: pantalons

au pli impeccable, chaussures à deux tons, cravate

de fantaisie, chapeau de feutre.

Des propriétaires de petits magasins de cC!nfc:ction

à Johannesburg et au Cap affirment que leurs pnnclpaux

clients pour pantalons de prix élevé seraient des Ban

tous, la moyenne des Européens préférant acheter des

articles meilleur marché. Comme les Bantous habitent

des logis à loyer très bas ou ont le logis assuré, ils peu

vent apparemment consacrer à leur habillement une frac

tion importante de leur revenu, si modique soit-il.

Il en va de même pour les femmes - servantes ou

ouvrières d'usine - dans les villes, qui portent volon

tiers, même en semaine, des chaussures à talons hauts,

et, même en saison chaude, des bas fins.

ix) LOISIRS

783. Il semble qu'une fois dépensées les sommes

que les non-Européens doivent consacrer aux nécessités

de ia vie, il ne leur reste pas grand-chose en poche

pour des "menus plaisirs" payants. Rares sont d'ailleurs

les cinémas et plus rares encore les représentations théâ

trales auxquels ils peuvent accéder.

784. Les intellectuels des trois groupes ethniques non

européens souffrent beaucoup de ne pouvoir participer

à la vie culturelle des blancs. Quand une troupe théâ

trale vient de l'étranger, il est fréquent que les efforts de

certains Européens pour réserver au moins une repré

sentation aux spectateurs non blancs n'aboutissent pas.

La situation reste d'ailleurs, semble-t-il, moins mauvaise

à cet égard dans la province du Cap que dans le Trans

vaal par exemple. C'est ainsi qu'au Cap on ne constate

aucune distinction de race à la bibliothèque publique.

De même les gens de couleur sont habituellement ad

mis à la salle de concert municipale.

785. La généralité des non-Européens se passionne

surtout pour les sports, tous les sports européens, de

puis le football, rugby et association, jusqu'au basket

bail et à la boxe. Les clubs sont innombrables. On pra

tique partout où l'on 'Peut éliminatoires et champion-

398 Dans les réserves, le principal article d'habillement est la
couverture.



nats. Mais il n'y a aucun conta.ct sportif entre les
blancs et les non-blancs.

Chaque groupe ethnique a naturellement ses pré
férences. Certains demeurent fidèles à des jeux qui leur
sont propres. Les Bantous de Prétoria s'adonnent par
exemple furieusement entre eux à ces luttes alllalaita qui
leur permettent, dans leurs après-midis de liberté, de
dépenser leur surplus de force et d'énergie. Mais c'est
la boxe peut-être qui les attire le plus. Ils suivent na
turellement avec un puissant intérêt les succès de leurs
frères de couleur dans les compétitions de l'hémisphère
nord.

Parfois c'est un Indigène sud-africain qui, dans ces
compétitions, récolte des lauriers. Ce fut le cas récem
ment lorsque Jaka Tuli gagna le championnat profes
sionnel poids mouche de boxe du Commonwealth.

786. Mais, comme c'est trop souvent le cas, l'ombre
de la balTière de couleur vint gâter le plaisir. Le cham
pion devait, dans les derniers jours de juillet 1953,
être fêté par ses amis et admirateurs dans la salle de
la mairie de Johannesburg. Mais les organisateurs du
rent renoncer à l'usage de cette salle, car la police dé
clara qu'il pourrait être difficile d'y maintenir l'ordre399•

V. - Services sociaux; reliquat de coopératiou
iuterraciale

a) Services sociaux

i) L'ASSISTANCE SOCIALE400

787. C'est en 1937 qu'a été créé dans l'Union Sud
Africaine lm Ministère de l'assistance sociale (Depart
ment of Social Welfare). Comme dans tous les pays,
celui-ci collabore étroitement avec le Département de
la santé publique et avec celui du travail. Il a pour
principales fonctions d'administrer les mesures d'assis
tance sociale; d'assister financièrement et de conseiller
les organisations et les institutions volontaires; d'ad
ministrer des établissements de protection sociale et de
rééducation; de contrôler les loyers.

788. Comme les classes les plus pauvres de la popu
lation se trouvent parmi les membres des groupes eth
niques non européens, le Département de l'assistance
sociale est appelé à se préoccuper spécialement de leur
sort. Mais il a fort à faire 'pour leur permettre de pro
fiter sur une plus vaste échelle des mesures existantes
d'assistance sociale et pour provoquer le vote de lois
qui leur soient plus favorables. Car il a dû partir d'une
situation assez confuse, mais où l'élément européen,
pourtant moins pauvre, était singulièrement avantagé.

ii) LA SITUATION EN 1943

789. Si l'on sC' reporte au rapport du Comité de sécu
rité sociale nommé par le Premier Ministre en janvier
1943 pour étudier les services sociaux et les disposi
tions de sécurité sociale existant alors, et pour faire
dC's propositions, on y trouve les constatations sui
vantes:

"Dans l'Union, l'assistance et l'assurance sociales,
tant nationales que volontaires, coûtent maintenant
environ 9.750.000 livres par an. Cette somme com-

399 Voir le Timcs de Londres du 31 juillet 1953.
400 Comme souvent dans de précédents chapitres, les princi

paux chiffres cités ici par la Commission sont empruntés à
la dernière édition de l'Annuaire de l'Union Sud-Africaine
(Official Ycar Book).

prend l'assistance aIL'\: pauvres. Mais elle ne comprend
pas les subventions et les pensions de guerre. Sur
le total du montant annuel, 8.300.000 livres vont aux
Européens; les gens de couleur et les Asiatiques re
çoivent 800.000 livres; les Indigènes, 600.000 livres.
Le gouvernement central assume la moitié environ de
la dépense, les patrons un tiers, les salariés un
huitième. Les montants en argent provenant de la
charité privée sont relativement faibles401.''

790. Le même comité constata que le barème des
prestations était différent pour les Européens, pour les
gens de couleur et les Asiatiques, et pour les Indi
gènes. C'est ainsi que le maximum pour les pensions an
nuelles versées aux aveugles était le suivant: Euro
pée~s, 36 livr~s ~ gens de couleur, 24 livres; Asiatiques,
15 hvres; Indlgenes, 12 livres.

791. Quoique la Commission des Nations Unies n'ait
pas pu se procurer de chiffres exactement comparables
lui permettant de mesurer les progrès accomplis de
puis lors en matière de répartition entre les divers
groupes ethniques des dépenses d'assistance sociale, ceux
qu'elle a pu consulter pour des années récentes permet
tent de conclure à une certaine réduction dans l'écart
entre les sommes dépensées au profit des Européens
d'une part, et au profit des gens de couleur, des Asia
tiques et des Indigènes d'autre part. Mais il semble que
dans bien des cas la proportion observée: 3 pour les
Européens, 2 pour les gens de couleur et 1 pour les
Indigènes (et ce n'est pas la plus défavorable pour les
non-Européens) ait été maintenue dans les règlements.

792. La Commi1'sion ne saurait entrer dans le détail
des mesures d'assistance sociale qui existent actuelle
ment dans l'Union Sud-Africaine et dont bénéficient
les m~m~re~ de~ trois ~r.oupes ethni.ques non européens
soumIs a 1habItuel regIm:' de traItement différentiel.
Ma!s elle en a choisi quel<.tiles-unes qui lui paraissent
typIques;

iii) PENSIONS DE VIEILLESSE

793. Sous le régime de la loi No 22 de 1928 relative
aux pensions de vieillesse (amendée en 1931 et en
193!) [Old Age Pensions Act No. 22 of 1928 as amend
ed. zn 1F31 and 1~37], des pensions de vieillesse pou
VaIent etre accordees seulement aux Européens et aux
gens de couleur. Mais, en 1944, les Indigènes et les In
diens on~ été eux aussi adn:is au bénéfice de ce système
de penSIOns. Pour poUVOIr obtenir une pension les
hommes doivent avoir atteint l'âge de 65 ans et les
f~~me:, l'âge de ?o ans. Les pensions ,les plus élevées
s etablIssent, en lIvres, pour les Europeens à 60, 54 et
48 par an; pour les gens de couleur et les Indiens à
36, 27 ~t 1~; pOI!r les Indigènes à 12, 9 et 6, selon que
le penSIOnne habIte une grande ville, une petite ville ou
la campagne. En 1946, le nombre des titulaires d'une
pension de vieillesse était le suivant: Européens, 64.279;
gens de couleur et Indiens, 34.830 . Indigènes
114.000402• "

IV) PENSIONS POUR LES ANCIENS COMBATTANTS

794. Aux termes des lois No 45 de 1941 et No 44 de
1942 relatives aux pensions pour les anciens combattants
(War Veterans Pensions Act No. 45 of 1941; War
Veteran~ Pensions A~J1.enà1'1zen~ Act No. 44 of 1942),
des penSIOns peuvent etre allouees aux Européens, gens

401 Rapport du Comité de sécurité sociale, V.G., 14,
1944, par. 15.

402 Ces chiffres sont empruntés aux rapports du Département
d'assistance sociale pour 1945 (D.G., 22, 1946) et pour
1946 (V.G., 42, 1947).
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de couleur ou Indiens qui ont servi dans la guerre anglo

boer ou dans la première ou la seconde guerre mon

diale et qui, sans avoir subi une diminution de leurs

aptitudes physiques, sont devenus nécessiteux et ne

peuvent recevoir aucune prestation au titre des autres

services permanents d'assistance sociale. Le candidat

à une pension doit avoir 60 ans, mais cette limite peut

être abaissée si le candidat est inapte à tout travail,

comme c'est souvent le cas pour d'anciens militaires

ayant fait campagne.
795. On remarquera que les Indigènes ne sont pas

mentionnés dans les lois sur les pensions. Mais ceux

d'entre eux qui ont servi dans les deux dernières

guerres mondiales peuvent recevoir une aide pécuniaire

sur recommandation du Département des affaires in

digènes. A la date du 31 août 1946, il y avait 3.000 de

ces bénéficiaires.

v) ASSISTANCE SOCIALE AUX AVEUGLES ET AUX PER
SONNES AYANT UNE VISION PARTIELLE

796. L'incidence de la cécité dans l'Union Sud

Africaine est très élevée. Elle varie entre 0,9 pour 1.000

Européens et 2,7 pour 1.000 Indigènes.

797. Aux termes de la loi No 11 de 1936 sur les

personnes aveugles, amendée par la loi No 48 de 1944,

des pensions administrées par le Commissaire aux pen

sions peuvent être accordées aux aveugles de toutes

les races selon le même barème que celui des pensions

de vieillesse. Il y avait, en 1946, 2.376 Européens, 160

Asiatiques, 2.207 personnes de couleur et 28.300 Indi

gènes classés comme pensionnés au titre cécité.

798. L'éducation des enfants aveugles et l'enseigne

ment d'un métier aux personnes aveugles ainsi que

l'exercice organisé de ce métier dépendent de l'initia

tive des organisations volontaires. Mais l'Etat peut

leur verser des subventions. Il y a deux écoles à inter

nats pour enfants aveugles: l'une pour Européens et

l'autre pour non-Européens.

vi) TRAVAILLEUSES ENCEINTES

799. Aux termes du Shops and Offices Act No 41

de 1939 et du Factories, Machinery and Building

Workers' Act No 22 de 1941, l'emploi de femmes en

ceintes dans les usines et les magasins est interdit pen

dant une période de quatre semaines avant l'accouche

ment et de huit semaines après. Pour les ouvrières

d'usine la première de ces deux périodes peut être éten

due à huit semaines. Le Département du travail verse

aux intéressées des indemnités hebdomadaires équiva

lant à leur salaire. Toutes les dispositions de ces lois

s'appliquent à toutes les races. Pendant l'année qui s'est

terminée le 31 mars 1946, l'Etat a versé au titre d'in

demnité de maternité: 7.287 livres 5 shillings 3 pence

à 483 femmes européennes; 26.037 livres 3 shillings

9 pence à 1.726 femmes de couleur; 1.583 livres 15 shil

lings à 105 femmes asiatiques; et 2.986 livres 16 shil

lings à 192 femmes indigènes.

Depuis lors, l'emploi des femmes indigènes dans l'in

dustrie s'est fort accru, en sorte que des statistiques

plus récentes révéleraient sans doute une forte augmen

tation du chiffre ci-dessus afférent aux femmes in

digènes.

vii) ASSURANCE-ACCIDENTS ET INVALIDITÉ

800. Aux termes de la loi No 30 de 1941 sur la ré

partition des accidents du travail (amendée en 1945

et en 1949), les travailleurs reçoivent des prestations

pour invalidité causée par des accidents du travail ou

par des maladies industrielles contractées par eux au

cours du travail, et il en va de même pour les ayants

droit si le travailleur est décédé à la suite de tels acci

dents ou maladies. Les prestations pour accidents in

combent à une caisse-accidents à laquelle les patrons

doivent faire des versements dont le montant est fixé

chaque année.
SOL Parmi les personnes qui se trouvaient à l'ori

gine exclues par la définition restrictive du mot "travail

leur" étaient les serviteurs domestiques et les per

sonnes employées dans l'agriculture et les mines, à

moins toutefois que cet emploi ne comportât l'usage

de véhicules ou de machines actionnées mécaniquement

ou l'usage d'explosifs. De nombreux Indigènes se trou

vaient ainsi exclus des prestations prévues par la loi.

Le Parlement a toutefois voté en 1945 un amendement

qui autorise les patrons d'ouvriers jusque-là exclus des

bénéfices de la loi à s'affilier à la caisse à titre volon

taire. Un très grand nombre de patrons ont profité de

cette autorisation, mettant ainsi au bénéfice de la loi

des masses compactes de travailleurs non européens.

802. La tendance générale dans l'Union Sud-Africaine

est donc actuellement vers une extension rapide du

nombre de sous-privilégiés non européens auxquels

l'Etat vient en aide financièrement.

803. Mais il subsiste bien des injustices sacio-raciales

que les ressortissants de pays ayant une population

ethniquement plus homogène ont peine à comprendre.

A toutes celles que la Commission vient de mentionner

chemin faisant, elle se bornera à en ajouter une: quand

il y a invalidité totale à la suite d'un accident, l'intéressé

reçoit normalement une pension calculée sur la base

de son salaire. Mais les Indigènes ne reçoivent pas de

pension. Ils reçoivent une somme en capital. Un In

digène dont le coefficient d'invalidité est 100 pour 100

ne peut recevoir plus de 800 livres.

viii) AUTRES INSTITUTIONS D'ASSISTANCE SOCIALE

804. En dehors de l'Etat, les autorités locales elles

aussi s'occupent d'assistance sociale, et elles tendent à

développer ce genre d'activités. Cette assistance revêt

surtout la forme de dispensaires gratuits, de cliniques

pour enfants, etc. Plusieurs municipalités ont à leur

service des infirmières diplômées, tant européennes que

non européennes, et quelques-unes ont des assistantes

sociales formées dans des établissements spéciaux.

C'est ainsi qu'à Johannesburg un certain nombre de

jeunes filles indigènes quittent chaque année, avec un

diplôme, l'Ecole d'œuvres sociales Jan H. Hofmeyr.

ix) ASSOCIATIONS VOLONTAIRES

SOS. Mais ce qu'il importe surtout d'indiquer, c'est

le nombre et l'activité des organisations d'aide et de pro

tection sociales privées. Il y en a plus de 1.000. Un

certain nombre d'entre elles qui, à l'origine, sans ex

clure les non-Européens de leur champ d'action, ne

s'occupaient d'eux que sporadiquement, s'intéressent

maintenant systématiquement à eux. Elles dépendent

des dons du public. A cet effet, semaine après semaine

(surtout le samedi matin), des collectes sont organisées

dans les rues de toutes les villes de l'Union pour une

œuvre charitable après l'autre; des fêtes, des représen

tations théâtrales, des ventes, des quêtes à domicile per

mettent aux participants, pour la plupart Européens, de

contribuer à la fondation d'un établissement pour

sourds-muets, ou d'une soupe populaire.
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Le public est habituellement genereux, mais il ne
l'est jamais assez, car ces initiati\'es privées ont une
importance particulière: elles sont souvent la condition
imposée par l'Etat pour inten-enir lui-même au moyen
d'une subvention qui vient doubler la somme initiale
ment recueillie.

b) Reliquat de coopération interraciale

S06. Il a été si continuellement question, dans les
chapitres qui précèdent, de ségrégation et de discrimi
nation, de groupe ethnique dominant et de groupes
ethniques dominés, de législateurs et d'assujettisseurs
européens et d'assujettis non européens, que l'on pour
rait conclure, dans l'abstrait, à l'inexistence, entre di
rigeants et dirigés, de relations autres que celles de
maître à serviteur, ou de patron à ouvrier, ou d' "op
presseur" à "opprimé".

La réalité est cependant différente.

S07. Non seulement il subsiste, notamment dans la
province du Cap, un reliquat de traditions et d'attitudes
basées sur un concept d'égalité entre homme et homme,
entre Européen et non-Européen, mais la vie quoti
dienne sous ses aspects familiaux ou économiques
pour ne mentionner que ceux-là - est la plus forte;
elle a des exigences de solidarité sociale, et c'est ainsi
qu'il existe en Afeique du Sud des secteurs apprécia
bles où, malgré le législateur, l'apartheid ne joue pas,
et où même les intellectuels et théoriciens du nationa
lisme sud-africain ne songent guère, semble-t-il, à la
faire jouer.

Un Bantou peut acheter une miche de pain dans une
épicerie tout comme un Européen, bien qu'il faille ici
une fois de plus nuancer. C'est surtout dans les maga
sins populaires vendant des articles bon marché tels
que la chaine des "Bazars O.K." qu'Européens. Indi
gènes et Indiens se coudoient dans les grandes villes. Et
lorsque deux ou trois clients attendent leur tour devant
le comptoir, c'est presque toujours le blanc, même s'il
est le dernier arrivé, qui est servi le premier.

808. L'enfance est peut-être le facteur qui tend le
plus à abolir la barrière de couleur et à rappeler aux
adultes, selon le proverbe bassouto, que "le sang n'a
qu'une couleul' et que l'esprit n'en a aucune". Il n'est
presque pas un jeune couple européen d'Afrique du Sud
qui ne confie ses enfants à des bonnes indigènes ou de
couleur. Non seulement celles-ci sont les plus mater
nelles des aides domestiques, mais très souvent, princi
palement à la campagne, l'enfant européen insiste spon
tanément pour jouer avec l'enfant de sa bonne.

R09. Dans la vie des adultes aussi il y a entre les
races des contacts humains qu'on pourrait appeler
"normaux".

Dans tous les domaines un certain nombre d'Euro
péens de tendance libérale se rendent compte qu'il serait
nécessaire de connaitre l'état d'esprit des non-Européens
et de les consulter avant de prendre des mesures qui
les affectpnt directement. Ces Européens déplorent
les obstacles et les préjugés qui s'opposent à une libre
discussion, entre ressortissants de groupes ethniques
différents, des questions d'intérêt mutuel, et qui rendent
si difficile pour Européens et non-Européens se sentant
pourtant quelque affinité de nouer des liens d'amitié.
La Commission se propose d'énumérer ci-dessus quel
ques-uns de ces secteurs de coopération interraciale.

-~

i) COXSEILS MIXTES (joint COlfllcils)

810. D'ahord, il existe depuis une trentaine d'années,
dans bon nombre de villes sud-africaines, des conseils
mixtes (joint cOltJ/cils) dus à l'initiative privée, qui
se donnent poUl' tâche d'améliorer les relations entre les
diverses races. Ils ont un caractère essentiellement local,
et, selon la texture de la population, ils peuvent avoir
des membres européens et indigènes, ou européens et
indiens, ou européens et de couleur, ou appartenant à
tous ces groupes ethniques. Leurs activités sont aussi
nombreuses et variées que le sont les problèmes qui se
posent en matière de relations raciales. Ils tâchent de
s'interposer utilement auprès des autorités municipales
et de frayer la voie à des solutions équitables dans des
cas parvenus à leur connaissance et tels que les sui
vants: application trop littérale ou trop sévère de me
sures administratives, difficultés avec la police ou avec
les fonctionnaires municipaux, insuffisance des moyens
de transport pour non-Européens habitant loin de leur
lieu de travail, manque de commodités sanitaires ou
nombre insuffisant de bornes-fontaines dans un quartier
réservé (location), état de délabrement d'un bâtiment
scolaire, etc. Tel conseil mixte prend l'initiative de fon
der une école primaire, tel autre organise des cours
élémentaires du soir gratuits où les illettrés peuvent
apprendre à lire et à écrire. Naturel1ement les résul
tats obtenus par ces conseils varient selon l'énergie et
la force de caractère de l'animateur principal. Tel de ces
conseils, celui de Bloemfontein par exemple, semble
avoir exercé une activité particulièrement fructueuse.
ii) L'INSTITUT DES REr..\TIOXS INTERRACIALES (INSTI-

TUTE OF RACE RELATIONS)
811. L'organisation centrale la plus active en matière

d'amélioration des relations interraciales paraît être
le South African Institute of Race Relations fondé en
1929 "afin d'œuvrer pour la paix, la bonne volonté
et la coopération pratique entre les divers groupes ethni
ques du pays. Il n'a pas de solutions préconçues à of
frir ni de dogmes à exposer. Il a été fondé dans la con
viction qu'il est possible pour des hommes de toutes les
races de vivre ensemble en amitié et de travailler en
semble dans un même sentiment de loyalisme enversun Etat commun"403.

Les membres, d'ailleurs nombreux, de cet institut sont
d'un niveau intellectuel élevé. Aussi les publications et
les périodiques qu'il édite sont-ils une source d'infor
mation objective à laquelle ont volontiers recours les
Sud-Africains désireux d'avoir accès à une documenta
tion impartiale. Le conseil de l'Institut (qui a un carac
tère mixte) se réunit périodiquement et il arrive qu'il
soit présidé par l'un des vice-présidents, qui appar
tient à une famille indigène très connue, le professeur
D. D. T. ]abavu404.

iii) COOPÉRATION EN MATIÈRE D'ÉDUCATION
812. L'une des formes les plus anciennes et les plus

tenaces de coopération interraciale est l'effort conjugué
des éducateurs européens et non européens pour en-

403 A SllY'l'ey of Race Relations in South Africa, 1950-1951,
p. 1.

404 Il faudrait aussi mentionner diverses associations animéesdl! même esprit, telles que le National Council of Women et laPenal Reform League, et ajouter que depuis quelques annéesfonctionne, parallèlement à l'Institut mentionné ci-dessus, uneorganisatiQn rivale, le SABRA (South African Bureau ofRacial Affairs) qui, pour sa part, s'inspire de l'idéologie nationaliste.
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seigner la jeunesse non européenne. Dans ce domaine,

l'Etat tend à se substituer aux missions et les maîtres

européens tendent à céder la place à un corps ensei

gnant non européen de plus en plus capable. Mais, si

presque toutes les écoles primaires ont un corps ensei

gnant entièrement non européen, ce n'est encore le cas

ni pour les écoles secondaires et professionnelles, ni à

plus forte raison pour l'Université de Fort-Rare, où les

professeurs non européens voisinent avec des collègues

européens.
813. Jusqu'à une date récente - et peut-être mainte

nant encore dans certains cas - il existait dans la pro

vince du Cap des écoles secondaires où des maîtres eu

ropéens enseignaient dans un établissement dont le pro

viseur était un homme de couleur. Mais le cas inverse

est, dans l'ensemble du pays, beaucoup plus fréquent:

celui où des professeurs non européens enseignent dans

une école secondaire dont le proviseur est un Européen.

Le présent gouvernement semble s'acheminer dans une

direction qui rendra désormais impossible à un Euro

péen d'occuper un poste d'enseignement faisant de lui

le subordonné d'un non-Européen.

814. Entre collègues européens et non européens de

l'enseignement secondaire, il semble régner un esprit de

bienveillance mutuelle et de solidarité. Mais de nou

veau des questions de discrimination ne manquent pas de

se poser ici ou là, qui jettent leur ombre coutumière:

dans la province du Cap, qui est la plus libérale des

quatre, à égalité de diplômes et d'ancienneté, les maîtres

et maîtresses de couleur reçoivent un traitement qui est

inférieur d'un cinquième à celui de leurs collègues

blancs.

iv) AUTRES SECTEURS DE COOPÉRATION

815. Les principaux autres secteurs existants de co

opération interraciale - que la législation et les ten

dances récentes semblent devoir inévitablement ré

duire ou rétrécir - sont les quelques syndicats ouvriers

mixtes mentionnés au chapitre V405, les activités socia

les et culturelles et celles des diverses Eglises.

VI. - Les relations entre gronpes ethniques non
européens

816. Bien que la situation raciale en Afrique du Sud

soit en général conditionnée par les relations qui exis

tent entre, d'une part, le groupe ethnique dominateur,

celui des Européens et, d'autre part, les trois groupes

ethniques non européens, le tableau que la Commission

s'est efforcée de donner de cette situation serait in

complet, ou même tendancieux s'il n'était pas tenu

compte de la nature des relations qui existent entre ces

trois groupes.

i) RELATIONS ENTRE GENS DE COULEUR ET INDIGÈNES

817. La Commission ne méconnaît pas l'existence

d'une certaine animosité de la part des travailleurs de

couleur vis-à-vis des Indigènes dans la province du

Cap, du fait que ceux-ci, prêts à travailler pour un sa

laire moindre, évincent petit à petit ceux-là de catégo

ries de travail qui leur étaient virtuellement réservées

avant l' "infiltration" indigèné06. De plus, certains pa-

405 Voir chap. V, par. 432.
406 Voir notamment le chapitre V "Economie Hfe" de la

monographie très documentée de Mlle Sheila Patterson, ColollY

alld Cllltllre, a Stlldy of the Statlls of the Cape Colollred People

within the Social Strllctllre of the Unio'~ of SOllth Africa.,

Londres, Routledge and Kogan Paul, 1953.

trons d'usine dans la province du Cap préfèrent, même

à salaire égal, substituer ça et là à leur main-d'œuvre

"de couleur" des nouveaux venus indigènes, plus lents

à former peut-être, mais plus réguliers et moins adonnés

à la boisson.

Ces quelques griefs et frottements ne paraissent ce

pendant pas assez graves pour déterminer de véritables

émotions collectives.

ii) RELATIONS ENTRE GENS DE COULEUR ET INDIENS

818. Les relations entre ces deux groupes ethniques

paraissent être en général normales et paisibles. Au

surplus, leurs centres de gravité respectifs (Le Cap et

Durban) sont éloignés de plus de 1.000 kilomètres.

Ces relations semblent même être cordiales entre les

Malais du Cap et l'élément mahométan du groupe in

dien, qui sont coreligionnaires.

iii) RELATIONS ENTRE INDIGÈNES ET INDIENS

819. La situation se présente tout autrement en ce

qui concerne les relations entre Indigènes et Indiens.

Celles-ci présentent un véritable problème.

On sait que ce problème existe dans tous les terri

toires de la côte orientale d'Afrique, car il n'en est pas

un qui n'ait, depuis une centaine d'années, accueilli un

fort contingent d'immigrants indiens, apparemment in

assimilables en milieu indigène. Mais nulle part le pro

blème ne revêt une forme plus aiguë que dans la pro

vince du Natal et plus particulièrement à Durban. Les

émeutes qui se sont déroulées dans cette dernière ville

les 13 et 14 janvier 1949 sont là pour le prouver.

L'accumulation de rancunes et même d'hostilité mutuelle

qui a pu déchaîner ces émeutes est soulignée par l'impor

tance de leur bilan: 142 morts (dont 87 Indigènes et

50 Indiens) ; 1.087 blessés (dont 541 Indigènes et 503

Indiens) ; 306 bâtiments détruits (dont une usine, 58

magasins et 247 habitations); 1.939 bâtiments endom

magés (dont 2 usines, 652 magasins et 1.285 habita
tions) 407.

a) Ce que l'on savait avant les émeutes des 13-14 jan
vier 1949

820. Les autorités municipales de Durban et provin

ciales du Natal savaient pertinemment au lendemain

de la deuxième guerre mondiale qu'une certaine animo

sité régnait entre les Bantous (principalement des Zou

lous) et les Indiens qui voisinaient dans les baraques et

abris misérables de la banlieue de Durban. La ville

s'industrialisait à une cadence vertigineuse, ce qui dé

terminait un afflux de main-d'œuvre indigène sans pré

cédent. De 1936 à 1946, la population indigène de la

ville s'était accrue de 40.000 âmes, et du point de vue

psychologique une situation paradoxale avait été créée:

les Indiens implantés depuis plus de deux générations

,~t dont bon nombre étaient propriétaires immobiliers

avaient le sentiment d'être "chez eux", malgré les bri

mades dont ils se plaignaient de la part des Européens,

et ils voyaient d'un mauvais œil ces "intrus" qui ve

naient leur faire concurrence dans certains emplois.

Les Zoulous d'autre part, dont l'habitat séculaire était

tout proche, se sentaient de plus justes droits de pré-

407 Ces données, et celles qui suivront, sont empruntées au
rapport de ia Commission d'enquête nommée par le Gouverneur
général au lendemain des émeutes de Durban (D.G., 36,
1949). - -
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sence et d'occupation que les Indiens, qui pour eux
étaient encore bien davantage des "intrus".

821. De plus, une stratification économique horizon
tale n'avait pas tardé à s'établir entre les deux races.
Plus vigoureux physiquement et sans aucun doute moins
adaptés à la vie urbaine, les Africains virent tout na
turellement leur échoir les travaux physiques pénibles
mal rétribués, tandis que les Indiens passaient à l'éche
lon au-dessus dans l'échelle des catégories de travail.
Commerçants habiles, c'étaient les Indiens qui ven~

daient aux Africains, avec profit, les denrées alimen
taires et autres dont ceux-ci avaient besoin. Bref, une
couche socio-économique homogène et étrangère au pays
venait s'insinuer et s'interposer entre les Européens et
les Bantous. Ces derniers raisonnaient, non sans amer
tume, à peu près comme suit:

"Les Indiens ont été introduits dans ce pays comme
travailleurs. Voici maintenant que nous avons deux
maîtres à servir. Nos ancêtres ont combattu les Eu
ropéens et perdu la guerre. Nous avons accepté les
Européens comme nos maîtres, mais nons ne pou
vons tolérer de second maÎtre'°s."

b) Ce que les émeutes ont révélé

822. Les auteurs du rapport de la Commission d'en
quête nommée par le Gouverneur général au lendemain
des émeutes concèdent sans difficulté ql;le <::elles-ci ont
été pour les autorités européennes une complète sur
prise: "Le 13 janvier 1949, à 5 heures du soir environ,
les désordres ont éclaté aussi soudainement qu'un coup
de foudre dans un ciel bleu ... L'étincelle qui a causé
cette tragique explosion était si insignifiante que la
chose en est presque ridicule4OG."

823. La première constatation importante qu'ils sont
amenés à faire est la suivante: "Les Indigènes furent en
général les agresseurs et attaquèrent avec férocité. Ils
exprimèrent un but défini: se débarrasser de l'Indien
une fois pour toutes. Quand la police dispersa des bandes
d'Indigènes, ceux-ci s'écrièrent: "Ce n'est pas contre
vous que nons nous battons, mais contre les Indiens.
Préparez les bateaux, nous veillerons à ce qu'ils s'em
barquent. Dans deux jours, il ne restera plus un Indien
dans le pays410."

824. Les principaux facteurs d'animosité raciale que,
selon l'aveu implicite de la Commission d'enquête, les
autorités européennes, y compris la police, parais,sent
avoir quelque peu sous-estimés, mais qne la violence
des désordres dévoila clairement, sont, selon les auteurs
du rapport, les suivants:

L'orgueil racial et la persistance des instincts belli
quenx des Zoulous, qui se lancèrent à l'assaut des maga
sins indiens dans leurs traditionnelles formations mili
taires (impis) en chantant frénétiquement leurs vieux
cris de guerre.

La répercussion de l'émancipation politique de l'Inde
et du Pakistan sur l'attitude des Indiens d'Afrique du
Sud, qui étaient devenus plus "arrogants" vis-à-vis
des Indigènes. .

La crainte plus ou moins consciente des Indigènes
de voir leur avenir bloqué par le pullulement des In
diens, dont le taux de féoondité dépasse en effet large
ment le leur.

408 Ibid., :p. 13.
490 Ibid., :p. 4 et S.
410 Ibid., p. 4.
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Les cas assez nombreux, semble-t-il, de séduction de
femmes zouloues par des Indiens relativement riches en
comparaison de la moyenne des hommes bantous411•

La conviction sincère, mais exagérée, semble-t-il, des
Indigènes que les propriétaires indiens d'autobus les
traitaient mal.

La conviction, peut-être mieux fondée412, des Indi
gènes que bon nombre de commerçants indiens les ex
ploitaient.

c) Comment les relations entre Indigènes et Indiens
paraissent avoir évolué depuis les émeutes de 1949

825. Au cours des quatre années qt1i se sont écoulées
depuis les émeutes de 1949, aucun facteur nouveau de
quelque importance ne paraît avoir sensiblement altéré
le tableau que la Commission d'enquête a brossé des
relations économiqlles et psychologiques entre les masses
indigène et indienne.

826. Toutefois, certains facteurs anciens ont quelque
peu évolué. La loi No 41 de 1950 portant création de
zones réservées (Group Areas Act) a entre autres ef
fets celui de soumettre à l'avenir les Indiens aux mêmes
restrictions que les Bantous en matière de propriété
immobilière. Or, antérieurement, les Indigènes s'indi
gnaient de voir les Indiens autorisés à posséder ter
rains et maisons dans maint quartier de Durban, alors
qu'il était impossible pour un Indigène d'être proprié
taire en zone urbaine. Maintenant, il n'y a plus à cet
égard de discrimination entre tel et tel groupe ethnique
non européen au sein du régime discriminatoire géné
ral instauré par les Européens au détriment de tous les
groupes ethniques non européens. D'où tension peut
être diminuée entre Indigènes et Indiens.

827. D'autre part les Indigènes ont réalisé quelques
p. agrès en matière de négoce. Petit à petit un certain
nombre d'entre eux se sont faits commerçants et ont
commencé sérieusement à concurrencer les Indiens
comme fournisseurs de la vaste clientèle bantoue. Les
autorités européennes les y ont aidés. C'est ainsi que,
dans le domaine des transports en commun pour Indi
gènes, elles ont fait leur pos1sible pour accorder un nom
bre de licences plus élevé à des Indigènes offrant des
garanties de compétence jugées suffisantes du point de
vue de la sécurité des passagel"iS. Il y a maintenant un
certain nombre de propriétaires d'autobus bantous qui
paraissent réussir dans leurs affaires.

828. Peut-être les sentiments de jalousie et d'ani
mosité des Bantous vis-à-vis des Indiens se sont-ils
donc un pet1 atténués au cours des récentes années.
Peut-être l'attitude des Indiens vis-à-vis des Indigènes
est-elle un peu moins "méprisante et dédaigneuse418"

qu'auparavant. Nul doute que l'élément évolué de l'un
et de l'autre groupe racial n'ait exercé toute l'influence

'111 "Nous avons constaté que ce grief est un des mobiles les
plus puissants du ressentiment anti-indien que l'on trouve chez
les Indigènes. Si les dispositions de la loi sur les actes inllno
raux pouvaient être étendues aux relations sexuelles illicites
entre Indigènes et Indiens, cela pourrait dans une certaine
mesure remédier au mal." (Ibid., p. 14.)

412 Les auteurs du rapport mentionnent (p. 16) qu'à Durban
et environs, au cours des deux années qui se sont terminées le
31 décembre 1948. le nombre suivant de personnes ont été
jugées coupables d'infraction aux règlements sur le contrôle des
prix:

Commerçants ayant vendu à des prix excessifs: 64 Européens,
162 Indiens. 21 Indigènes, 3 Chinois.

Commerçants ayant exposé en vue de la vente des denrées qui
ne portaient pas de prix marqué: 10 Européens, 95 Indiens,
6 Indigènes et un Chinois.

413 Voir D.G., 36, 1949, p. 13 et suiv.
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dont il dispose pour provoquer une détente et amorcer

le "front uni" qui lui paraît si nécessaire en présence

de la menace commune que fait peser sur les deux

groupes la politique d'aparthe~'d intensifiée.

829. Mais un événement tout récent vient de montrer

que, fondamentalement, l'état d'esprit de la masse in

digène n'a encore guère changé depuis 1949.

Le 20 septembre 1953, la mort accidentelle d'un Indi

gène sud-africain tombé (par sa faute, semble-t-il) sous

les roues d'un autobus possédé et conduit par un Indien

a déclenché à Durban une série de désordres qui sont

les plus graves qui aient éclaté depuis ceux de 1949.

Les Indigènes ont mis le feu à huit magasins indiens

et en ont endommagé et pillé au moins ISix autres à
Cato-Manor, quartier indigène situé près de Durban.

La police a tiré sur la foule, tué un Indigène et arrêté

d'autres Indigènes pour pillage, désordre et effrac

tion4H.
Il n'en fallait pas davantage pour confirmer maints

Zoulous dans la croyance simpliste que leurs "deux

maîtres", les Européens et les Indiens, se liguent contre

eux.
830. En résumé, les Indigènes continuent de nourrir

d'assez violents griefs contre les Indiens et la carte

de la situation raciale en Afrique du Sud s'en trouve af

fectée et compliquée.

VII. - La campagne de "résistance aux lois in.
justes" (1952)

831. On a vu plus haut415 que la tranche nouvelle,

cohérente et massive de législation d'apartheid qui a

été votée depuis l'avènement au pouvoir du gouverne

ment nationaliste (mai 1948) a suscité de vives réac

tions, sinon dans l'ensemble de la population non euro

péenne, du moins dans les milieux évolués et articulés

des trois groupes ethniques intéressés. Ce réflexe d'indi

gnation et d'opposition s'est manifesté de la manière la

plus nette et la plus directe sous la forme d'une cam

pagne dite de "résistance aux lois injustes" (defio,nce

of unjust laws) , qui s'est déroulée en 1952. Comme elle

a elle-même entraîné des prolongements psychologiques

importants, elle continue d'affecter toute la situation

raciale telle qu'on peut l'observer aujourd'hui dans

l'Union Sud-Africaine. Aussi la Commission a-t-elle dû

c.~nCf;ntrer sur cette campagne une attention particu

hcre.

i) LES ORIGINES DE LA CAMPAGNE

832. La date de 1952 choisie pour cette manifestation

essentiellement politique avait une signification spéciale,

car ses organisateurs ont voulu qu'elle coïncidât avec

la célébration solennelle du tricentenaire de l'établisse

ment des Etlropéens au Cap prévue par le gouvernement

et observée par la population blanche de l'Afrique du

Sud (plus particulièrement peut-être par la fraction de

cette population qui est de souche néerlandaise ou hu

guenote). L'événement principal de ce tricentenaire a

été une grande exposition populaire qui a été organisée

au Cap autour du thème de la "Création d'une nation".

Or, cette exposition, qui a rappelé, symbolisé et glorifié

la prise de possession du sol sud-africain par les Euro-

414 Le Figaro (Paris), 22 septembre 1953.

415 Notamment dans la section "Aspects politiques", par. 713
et suiv.

péens, a été plus ou moins tacitement boycottée par

presque tous les non-Européens416.

833. Vers la fin de 1951, sous l'empire de l'émotion

provoquée par la série de lois qui venaient d'être votées

par le Parlement, les deux principales organisations res

pectivement bantoue et indienne, le Congrès national

africain et le Congrès indien de l'Union Sud-Africaine,

instituèrent un Comité mixte de suggestions (Joint

Planning Council) chargé de prévoir une coordination

des efforts à déployer par les organisations non euro

péennes pour obtenir l'abrogation des mesures législa

tives considérées comme discriminatoires.

834. Les propositions de ce comité furent soumises à
la Conférence du Congrès national africain, qui se réu

nit à Bloemfontein du 15 au 17 décembre 1951, ainsi

qu'au Congrès indien de l'Union Sud-Africaine, qui de

vait se réunir un peu plus tard à Johannesburg les

25, 26 et 27 janvier 1952.

ii) ECHANGE DE LETTRES

835. Conformément à la décision prise par la Confé

rence du Congrès national africain, qui adopta les pro

positions du Comité mixte, une lettre fut adressée le

21 janvier 1952 au Premier Ministre, qui était signée

par le Président général de l'organisation indigène, le

Dr J. S. Moroka, et par son Secrétaire général, M. W.
Sisulu.

Les signataires de cette lettre commençaient par rap

peler que leur organisation s'était, depuis sa constitu

tion en 1912, efforcée par tous les moyens constitution

nels d'attirer l'attention du gouvernement sur les

revendications légitimes des Africains (The African peo

ple) et avait en particulier insisté à maintes reprises sur

"leur droit imprescritible d'être représentés directement

au Parlement, dans les Conseils provinciaux et muni

cipaux, ainsi que dans tous les conseils de l'Etat"417. Ils

ajoutaient que la "situation s'était encore aggravée en

raison des mesures prises au cours des dernières an

nées: lois relatives aux laissez-passer, dispositions rela

tives à la limitation du bétail, loi de 1950 relative à
la répression du communisme, loi de 1950 portant créa

tion de zones réservées, loi de 1951 relative aux autorités

bantoues et loi électorale de 1951", qu'au total l'effet de

cette législation était "écrasant", et qu' "après une étude

approfondie de la question la Conférence avait décidé

à l'unanimité de demander au gouvernement d'abroger

les lois ci-dessus mentionnées au plus tard à la date

du 29 février 1952, faute de quoi le Congrès national

africain organiserait des réunions et manifestations de

protestations, qui auraient lieu le 6 avril 1952418 et pré

luderaient à l'exécution de son programme de résistance

aux lois injustes".
836. Parallèlement, mais un peu plus tard, le Congrès

indien de l'Union Sud-Africaine tint sa conférence à

Johannesburg, les 25, 26 et 27 janvier 1952, à la suite

de quoi une lettre similaire, mais plus développée, fut

adressée au Premier Ministre le 20 février 1952; eIIe

était signée Y. M. Dadoo, Président, D. U. Mistry et

Y. A. Cachalia, secrétaires.

416 Le prix des billets d'entrée avait été fixé très bas afin
de ne pas décourager la classe la plus pauvre. En ce qui' con
cerne le boycottage par les gens de couleur, voir le rapport
du Commissaire aux affaires des gens de couleur pour l'année
qui s'est terminée le 31 mars 1952 (V.G., 45, 1952, p. 20.
"Festival van Riebeeck").

417 Voir à ce sujet l'annexe VI.
418 Jour anniversaire du débarquement de Jan van Riebeeck

en 1652.
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Les paragraphes essentiels en étaient les suivants:
"... Ce programme d'action [destiné à obtenir

l'abrogation des six lois ou séries de mesures men
tionnées plus 'haut] a .reçu la pleine approbation de
la Conférence du Congrès indien de l'Union Sud
Africaine . . . Confonnéll1ent à cette décision, nous
avons été chargés de vous faire savoir que le Con
grès indien de l'Union Sud-Africaine souscrit sans
réserve à l'appel adressé par le Congrès national
africain au gouvernement pour l'abrogation des lois
ci-dessus mentionnées; faute d'une réponse favora
hIe à cet appel, le Congrès indien de l'Union Sud
Africaine se joindra au Congrès national africain pour
organiser, le 6 avril 1952, des réunions et manifesta
tions de protestations qui préluderont à l'exécution du
programme de résistance aux lois injustes ...

"Nous proclamons sans hésitation et de la manière
la plus solennelle que la lutte que nous avons entre
prise n'est dirigée contre aucun groupe national, quel
qu'il soit, que nous n'avons d'intention malveillante
à l'égard de personne, et que notre combat est uni
quement dirigé contre des lois injustes."
837. C'est le secrétaire privé du Premier Ministre,

M. M. Aucamp, qui répondit le 29 janvier 1952 à la
lettre du Congrès national africain. L'auteur de la lettre
réfutait l'argumentation des porte-parole du Congrès
national africain, selon laquelle les lois incriminées.
étaient "de nature opprimante et dégradante", et conte
nait à la fin l'alinéa suivant:

"J'en viens maintenant à votre ultimatum. Il est
dit dans votre lettre que le Congrès national africain
a décidé de présenter cet ultimatum au gouvernement
en pleine connaissance de ses conséquences; le Pre
mier Ministre tient néanmoins à appeler votre at
tention sur l'extrême gravité de l'action que vous pro
posez d'entreprendre. Il vous conseille, dans l'intérêt
même des BantDus, de reconsidérer votre décision. Si
VDUS pelisistiez dans l'intention que vous avez mani
festée d'entreprendre une campagne de résistance et
de désobéissance au gouvernement et si, pour sa réa
lisation, vous deviez inciter la population bantoue à
défier l'ordre et la loi, le gouvernement ferait pleine
ment usage des moyens dont il dispose pour mettre
fin aux troubles, le cas échéant, et prendrait les me
sures qui s'imposent à l'égard de ceux qui se seraient
rendus coupables d'incitation à des actes subversifs.

"Le Premier Ministre m'a chargé d'insister auprès
de vous pour que vous écoutiez de plus sages conseils
et pour que vous consacriez vos efforts à la réalisation
de programmes construdiEs de développement pDur
le peuple bantou. C'est ce qu'il est possible de faire, si
l'on met à profit les moyens offerts par le gouverne
ment pour la création d'organismes locaux de gou
vernement et d'administration bantous, dont la com
pétence s'étendrait à tous les domaines de la vie du
peuple bantou."

838. Le 11 février, le Comité exécutif du Congrès na
tional africain répondit au Premier Ministre, arguant
notamment que les lois présentées CDmme "inspirées
par le désir de protéger les intérêts du peuple africain"
étaient plutôt de nature à favoriser les intérêts des Eu
ropéens, et il concluait en ces termes:

"En ce qui concerne la campagne d'action de masse
que le Congrès national africain se propose de lan
cer, nous rappellerons que les Africains, peuple sans
défense, privés même du droit de vote, ont essayé
d'autres méthodes, mais sans succès. Il ne leur reste
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d'autre possibilité que d'entreprendre cette campa
gne. Notre intention - nous tenons à l'affirmer de la
manière la plus explicite - est de mener cette cam~

pagne par des moyens pacifiques; les troubles, s'il
devait s'en produire, ne seraient pas de notre fait419."

iii) LE DÉVELOPPEMENT DE LA CAMPAGNE

839. La campagne ainsi annoncée fut en effet dé
clenchée peu après. Un fonds fut établi pour la finan
cer. Le 6 avril 1952, jour anniversaire du débarque
ment de Jan van Riebeeck, des assemblées de protes
tations contre les lois injustes et des services religieux
où l'on pria pour la "liberté" furent tenus dans bon
nombre de villes de l'Union. L'ordre public fut toutefois
partout respecté. Des volontaires s'inscrivirent pour
participer à la campagne qui devait prendre la forme
suivante: ces volontaires commettraient des délits "tech
niques", tels que des infractions aux lois SUr les laissez·
passer, aux règlements d'apartheid régissant l'occupa
tion des bancs et des salles d'attente dans les gares
de chemin de fer, ainsi que l'accès aux wagons de
chemin de fer, aux autobus ou trolleybus et aux guichets
des bureaux de poste420, et des infractions aux règle
ments sur le couvre-feu.

840. La campagne proprement dite commença le
26 juin 1952. Au couros des trois mois qui suivirent, en·
viron 5.000 contrevenants, principalement des Bantous,
furent arrêtés, dont près de la moitié à Port-Elizabeth
et à East-London, c'est-à-dire dans la partie est de la
province du Cap, où la densité de la population bantoue
est la plus forte.

841. Les sentences imposées furent d'abord assez
légères, variant avec la nature de l'infraction, mais ne
comportant guère en moyenne que 2 livres sterling
d'amende ou trente jours de prison. Graduellement ce~

pendant, des sentences plus sévères furent imposées, et
les jeunes gens furent condamnés à quatre coups de
fouet. Les prisons furent, dans certains centres urbains,
surpeuplées, car virtuellement tous les contrevenants
qui étaient arrêtés et qui avaient le choix entre amende
et emprisonnement préférèrent l'emprisonnement.

842. Il faut encore citer deux événements saillants.
Le premier se produisit au début du mois d'août 1952
dans le cadre du mouvement de défi: vingt chefs ou
animateurs non européens furent arrêtés, parmi lesquels
se trouvaient le Dr J. S. Moroka, Président général
du Congrès national africain et le Dr Y. M. Dadoo,
Président du Congrès indien de l'Union Sud-Africaine.
Ils étaient accusés d'avoir violé l'article 11, b, de la loi
Sur la répression du communisme en "cherchant à dé
terminer un changement politique, industriel, social ou
économique dans l'Union au moyen de provocations
à des troubles ou désordres".

843. D'autre part, un peu plus tard, sept Européens
se joignirent aux militants du mouvement de défi.
Parmi eux se trouvaient deux personnalités connues:
M. Patrick Duncan, fils d'un ancien Gouverneur
général de l'Union, et Mlle Bettie du Toit, syndicaliste
très en vue. Ils furent tous arrêtés après avoir pénétré
dans le quartier réservé (location) de Germiston (près
cIe Johannesburg), sans autorisation et y avoir tenu
une réunion, La police arrêta en même temps quatorze
Indigènes et dix-huit Indiens, parmi lesquels se trou-

419 On trouvera à l'annexe VI le texte de ces quatre lettres.
420 Les bancs, entrées et guichets réservés aux Européens

portent la mention bilingue: "Slegs vir Blankes; EuropeatlS
only".
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vait Manilal Gandhi, deuxième fils du mahatma

Gandhi.
844. Peu ayant Noël 1952, la campagne de résistance

aux lois raciales injustes fut suspendue; 8.065 per

sonnes avaient été emprisonnées entre le 26 juin et

la fin de l'année 1952421. M. Yusuf Cachalia, secré

~aire du Comité d'action du Congrès indien de l'Union

~~ud-Africaine et du Congrès national africain, annonça

au début de janvier 1953 que les nouveaux règlements

concernant l'incitation des Indigènes à la violation de

la loi, qui avaient été entre-temps édictés en commun

par le Ministre des affaires indigènes et par le Minis

tre de la justice, auraient quelque effet sur la campagne,

mais que celle-ci serait poursuivie malgré ces règle

ments.
845. Il faut observer que maintes organisations non

européennes ne s'étaient pas jointes au mouvement de

résistance. L'abstention des gens de couleur, qui

d'ailleurs n'avaient pas été représentés dans le groupe

des initiateurs, avait été en fait si complète que les

auteurs du mémorandum remis au Premier Ministre

le 14 août 1953 par une députation de l'Union natio

nale des gens de couleur (Coloured People's National

Union) n'ont pas hésité à attirer son attention sur "la

conduite exemplaire des gens de couleur pendant les
récents troubles raciaux"422. De même, le Congrès

national bantou (Bantou National Congress), nouvelle

association formée à Ladysmith (Natal). ainsi que

l'Organisation des Indiens du Natal (Natal Indian

Organisation) s'abstinrent complètement; le Grand

Chef des Zoulous (Pa,ramottnt Chief) marqua claire

ment son opposition. De plus, quelque 200 autres

chefs zoulous se dressèrent eux aussi contre le mouve

ment de résistance passive, arguant que les Indiens

"se servaient du peuple bantou comme d'un pion sur

l'échiquier politique"423.

iv) RIPOSTE D" ';Ü'UVERNEMENT

846. La riposte législative du gouvernement à ce

mouvement de désobéissance civile ne devait pas tar

der. Peu après en effet, comme on l'a vu plus haut,

le Parlement vota une loi de caractère très sévère

sur la sécurité publique et une loi pOliant modification

à la législation pénale (dans le sens d'une aggravation

des peines). Après quoi les organisateurs de la cam

pagne étudièrent la nouvelle situation ainsi créée, en

vue d'y adapter leur plan d'action.

847. L'état de choses actuel est donc un état d'at

tente ou de suspension, mais aussi de tension. Un

avenir proche montrera sans doute si, et de quelle façon,

la résistance organisée sera reprise malgré les pouvoirs

accrus du gouvernement en matière de répression.

v) LE PROCESSUS 1'::,S "TOURS DE VIS"

84S. Quoi qu'il en soit, le [)rocessus brièvement dé

crit ci-dessus et familièrement désigné comme celui

des "tours de vis sans fin" n'est pas nouveau. Aucun

historien ne paraît nier que, depuis la constitution

de l'Union Sud-Africaine (1909), le Parlement ait

progressivement imposé aux non-Européens de nou

velles restrictions, qui ont elles-mêmes imposé aux

pouvoirs publics de nouvelles responsabilités d'applica-

421 Il eût été utile de savoir combien d'Indiens et d'Indig'?:nes

figuraient respectivement dans ce total. Mais la Commbsion

n'a pas pu se procurer les chiffres pertinents.

~2 Voir le bref résumé donné par ~e Times de Londres du

17 août 1953.
423 African W orld, février 1953.
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tion et de contrôle. Ceux qui étaient soumis à ces nou

velles restrictions on t, soit cherché à les esquiver

profitant de certaines lacunes ou fissures dont le législa

teur ne s'était pas avisé - soit encouru le risque de

les violer.
Le stade suivant était de nouveau un amendement

ou un groupe d'amendements visant à combler la ou

les lacunes de la loi. Souvent les amendements étaient

combinés avec une coordination ou codification (con

solidatirJ11) des diverses lois antérieures portant sur

le même sujet. Malgré cette simplification ... sur le

papier, le~, responsabilités de la police chargée de veil

ler à l'application se trouvaient en fait accrues.

849. Le moins que l'on puisse dire de cette double

tendance: réglementation gouvernementale de plus en

plus sévère, de plus en plus méticuleuse et de plus en

plus gênante; tentation malgré cela (ou peut-être à

cause de cela) de plus en plus forte pour les assujettis

de la circonvenir ou d'y contrevenir, est qu'elle n'est

pas saine. Elle comporte des dangers sur lesquels. les

membres des commissions d'enquêtes nommées par le

gouvernement après telle ou telle bagarre raciale n'ont

pas manqué d'attirer l'attention. Dans ces rapports,

les chapitres généralement intitulés "causative factors

in ba.ckground", ou sous-titres analogues, concluent

souvent que l'application de plus en plus irritante de

tel ou tel règlement a contribué à créer une atmosphère
"explosive" ou "inflammahle"424.

vi) QUATRE FAITS SIGNIFICATIFS

850. Par ailleurs, il semble à la Commission que,

dans le cadre de la récente campagne de résistance

aux lois injustes, quatre faits sont particulièrement

significatifs du point de vue de l'évolution récente de

la situation raciale en Afrique du Sud:

851. a) II convient tout d'abord de remarquer que

les lois et règlements choisis par les deux organisations

initiatrices comme étant "de nature à aggraver la posi

tion du peuple africain" sont énumérés dans la lettre

adressée au Premier Ministre le 21 janvier 1952, dans

l'ordre suivant:
1) Lois sur les laissez-passer;
2) Dispositions relatives à la limitation du bétail;

3) Loi de 1950 relative à la répression du com-

munisme;
4) Loi de 1950 relative aux zones réservées;
5) Loi de 1951 relative aux autorités bantoues;

6) Loi électorale de 1951.

II semble à la Commission qu'en donnant ainsi une

sorte de priorité aux lois anciennes sur les laissez

passer et au." règlements de 1939 relatifs à la sélection

du bétail, les organisateurs du mouvement ont pré

tendu associer à leur campagne le plus grand nombre

possible de membres de la masse indigène et indienne

plus ou moins illettrés. En effet, si cette masse com

prend sans doute assez mal la signification des quatre

lois susmentiDnnées de 1950-1951, il n'est en revanche

guère de travailleurs migrants ou d'habitants des quar

tiers réservés (locations) qui n'aient été sommés de

montrer leurs laissez-'j)asser ou leurs titres d'exemp

tion à la police (ou qui n'aient eu, à ce sujet, maille

à partir avec elle), alors qu'aucun Européen n'est

assujetti à de pareilles obligations.

424 Voir, par exemple, par. 156 et 160 du rapport de la Com

mission chargée d'enquêter sur les actes de violence commis par

les Indigènes à Krugersdorp, Newlands, Randfontein et New

clare, Goyernment Printer, Prétoria. D.G., 47, 1950.
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852. D'autre part, on a vu plus haut425 que, malgré
les patientes explications du Ministère des affaires indi
gènes, la masse des indigènes dans les réserves paraît
ne pas encore se rendre pleinement compte que la
limitation du bétail par sélection est le seul remède
aux maux de la surpâillre. Beaucoup d'Indigènes mé
fiants croient que les Européens entendent par là les
appauvrir ou les dépouiller. C'est la survivance de cet
état d'esprit dans certaines réserves que les organisa
teurs de la campagne pnraissent avoir mis à profit pour
tenter de recruter des adhérents dans les tribus.

853. b) Le Premier Ministre s'étant précédemment
montré peu enclin à recevoir des délégations des deux
organisations (africaine et indienne) qui se considè
rent comme "les plus importantes, les plus anciennes
et les plus responsables de leurs groupes de population
respectifs"426, ces dernières ont, pour la première fois
semble-t-il, adressé directement au Premier Ministre
leurs lettres de protestation ou de revendication. Bien
que courtoises dans la forme, celles-ci sont quant au
fond violentes, ou même comminatoires.

854. c) Il Y a eu entre Indiens et Bantous un
effort de coordination apparemment mieux concerté
qu'en des occasions antérieures, bien que la grande
majorité des militants arrêtés et emprisonnés parais
sent avoir été des Bantous.

855. d) Pour la première fois, autant que la Com
mission ait pu s'en assurer, les Bantous ont adopté
la tactique indienne traditionnelle de "résistance pas
sive" ou "désobéissance civile".

425 Voir par. 681.
426 Introduction au mémorandum commun que le Congrès

national africain et le Congrès indien de l'Union Sud-Africaine
ont adressé à la septième session de l'Assemblée générale des
Nations Unies.

856. Avant de terminer ce bref historique de la
campagne de "résistance aux lois injustes", la Commis
sion s'est demandé s'il y avait eu quelque lien entre
celle-ci et les conflits raciaux assez graves qui ont
éclaté à Port-Elizabeth le 19 octobre, à Johannesburg
le 3 novembre, à Kimberley le 8 novembre et à East
London le 9 novembre 1952. Toutefois, elle n'a pu
étudier la question, car les éléments d'information lui
ont fait défaut427.

Tout ce que la Commission croit pouvoir constater
à distance dans cet ordre de faits, c'est que, abstraction
faite des bagarres sanglantes de Durban (13 et 14 jan
vier 1949) qui ont pour la première fois mis violem
ment aux prises Indiens et Africains (à l'exclusion des
Européens), les désordres raciaux qui ont éclaté de
1948 au 30 septembre 1953 ne paraissent pas avoir
été plus graves que ceux de toute autre période quin
quennale dans l'histoire tragique de l'Afrique du Sud,
y compris la période d'après-guerre si troublée de 1918
1923.

857. Il n'en reste pas moins que la pression législa
tive accrue et plus systématique exercée par le gouver
nement actuel sur les trois éléments non blancs de
la population en vue de sauvegarder: a) l'intégrité et
b) la position dominatrice de la race blanche, a dé
clenché une réaction très vive de la part d'éléments
importants de deux au moins des trois fractions de la
population non européenne: les Bantous et les Indiens.

Il paraît malheureusement possible qu'il faille voir
là le prodrome de tensions raciales nouvelles.

427 Dérogeant à la coutume, le GQuvernement sud-africain n'a
pas nommé de commission d'enquête chargée de faire rapport
sur les causes de ces désordres. -
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858. L'analyse de la législation ainsi que l'étude de

certaines pratiques, que l'on trouve dans les deux

précédents chapitres du présent rapport, montrent que

la situation dans l'Union Sud-Africain.:: se caractérise

par un traitement différentiel, dans les domaines les

plus variés, des individus qui appartiennent au.x divers

groupes raciaux ou de couleur. La Commission a dé

gagé d'autre part dans le chapitre II, à l'occasion de

l'étude de son mandat, les obligations qui inc<'mbent

aux Etats Membres des Nations Unies en vertu des

dispositions de la Charte relatives aux droits de

l'homme et aux libertés fondamentales. Dans le présent

chapitre, la Commission procède à une confrontation

de certains textes législatifs retenus par elle avec les

obligations en question.

859. La Commission ayant relevé ailleurs428 les

relations étroites qui associent la Déclaration univer

selle des droits de l'homme aux dispositions de la

Charte relatives à ces droits, et en particulier aux

dispositions de l'Article 56 de celle-ci, a également

jugé nécessaire de procéder à la confrontation des

textes retenus par elle avec les dispositions de la

Déclaration universelle. Ce faisant, la Commission a

eu en vue les termes de son mandat, selon lesquels

elle devait effectuer son étude à la lumière "des résolu

tions des Nations Unies relatives aux persécutions et

aux discriminations raciales". Parmi ces résolutions se

trouve la résolution 217 (III), par laquelle l'Assemblée

a approuvé la Déclaration universelle des droits de

l'homme. Toutefois, il lui a semblé suffisant de limiter

ces deux confrontations à ceux des textes législatifs

comportant un traitement différentiel qui sont entrés

en vigueur depuis la Charte.

860. En effet, d'une part, l'Union Sud-Africaine a

participé à la Conférence de San-Francisco où fut

rédigée et adoptée la Charte des Nations Unies. Elle

a déposé ses instruments de ratification de la Charte

le 7 novembre 1945 et est par conséquent un Membre

originaire des Nations Unies.

861. D'autre part, le traitement différentiel et l'iné

galité des groupes raciaux constituent, dans l'Union

Sud-Africaine, une tradition dont l'origine remonte

beaucoup plu!:. haut que la Charte des Nations Unies

ou la formation de l'Unicu en 1909. Sans doute le degré

de ce traitement différentiel et surtout de cette inéga

lité n'était-il pas le même pour les divers territoires qui

forment aujourd'hui les quatres provinces de l'Union,

mais le principe mêm~ d'un tel traitement et d'une telle

inégalité semble avoir été toUjÛL"; admis par la grande

majorité de la population d'origine européenne, qui

428 Voir chap. II, par. 101 et suiv. et 169 et suiv.
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seule détient et a toujours seule détenu le pouvoir

politique.
862. En acceptant l'Union Sud-Africaine comme

Membre originaire de l'Organisaùon, les autres Mem

bres des Nations Unies étaient parfaitement au courant

de la situation qui régnait dans ce pays. Ils ne pouvaient

pas dès lors s'attendre à ce que cette situation se trans

formât radicalement du jour au lendemain par l'élimi

nation totale de toutes les mesures discriminatoires

résultant soit des dispositions légales, soit des pra

tiques administratives ou privées.

863. Par contre, les autres Membres de l'Organisa

tion et l'Organisation en tant que telle étaient en droit

de s'attendre à ce que l'Union Sud-Africaine remplisse

de bonne foi, comme il est dit au paragraphe 2 de

l'Article 2 de la Charte, les obligation~ qu'elle a as

sumées aux termes de cet instrument, c'est-à-dire

l'obligation d'éliminer graduellement toutes les mesures

discriminatoires fondées notamment sur la race ou la

couleur dans le domaine des droits de l'homme et des

libertés fondamentales, celle de coopérer avec l'Orga

nisation en vue d'atteindre le respect universel et

effectif de ces droits et libertés pour tous et, surtout,

celle de ne prendre aucune mesure de nature à ag

graver ou à accroître les discriminations. La Commis

sion rappelle les termes de la résolution 616 B (VII)

de l'Assemblée générale, dans laquelle l'Assemblée,

après avoir déclaré que, "dans une société composée

de plusieurs races, l'harmonie, le respect des droits

et des libertés de l'homme et le développement pacifique

d'une communauté unifiée sont le mieux garantis

lorsque le système des lois et l'ensemble des pratiques

visant à assurer l'égalité de tous devant la loi, sans

considération de race, de croyance ou de couleur, et

lorsque tous les groupes raciaux participent sur un

pied d'égalité à la vie économique, sociale, culturelle

et politique", a affirmé "que toute politique des gou

vernements des Etats Membres qui, au lieu de tendre

vers ces buts, vise à perpétuer ou à accentuer la dis

crimination, est incompatible avec les engagements

souscrits par les Etats Membres aux termes de l'Arti

cle 56 de la Charte".

864. La Commission n'oublie pas que, comme elle

l'a relevé dans le chapitre VII, certaines lois diffé

rentielles peuvent réellement protéger les intérêts des

Indigènes ou des autres groupes de la population sou

mis à ce traitement. Elle a également relevé que cer

taines lois instituant des mesures de traitement différen

tiel prévoient des dérogations dans des circonstances

particulières ou des exemptions possibles pour certaines

catégories de personnes.

865. Il n'est pas toujours possible de se rendre

compte sans une expérience sur place si certaines
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mesures différentielles peuvent avoir quelque action pro
tectrice sur les individus qu'elles visent.

Sur ce point la coopération àu Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine aurait été particulièrement pré
cieuse.

866. La Commission n'a aucun doute que l'ensem
ble du système qui existait dans l'Union Sud-Africaine
au moment de l'entrée en vigueur de la Charte, qu'il
s'agisse du droit électoral et d'éligibilité ou du mouve
ment et de la résidence, du droit de propriété ou du
travail et de l'exercice des professions, de l'usage des
services publics ou cie la sécurité sociale, de l'éducation
et de la santé ou du droit pénal, etc., comportait des
discriminations massives et graves contre les groupes
non européens de la population. Rien n'a été entrepris
par l'Union depuis cette entrée en vigueur cie la Charte
pour éliminer ces discriminations; les engagements
qu'elle avait souscrits lui faisaient cependant l'obliga
tion d'entrer dans cette voie.

867. Bien plus, la politique d'apartheid inaugurée
depuis lors a eu pour effet d'accroître le nombre des
discriminations et de les aggraver.

868. C'est en considérant spécialement les mesures
adoptées depuis la Charte que la Commission s'est
attachée clans le présent chapitre à juger la situation
raciale; elle a confronté ces mesures, cI'une part. 'lvec
les dispositions de la Charte relatives aux droits de
l'homme et, d'autre part, avec celles de la Déclaration
universelle.

J. -- Confrontation de certains textes législatifs et
réglemen.taires entrés en vigueur depuis la
Charte avec les ohligations qui incomhent à
l'Union Sud·Africaine en vertu des disposi.
tions de la Charte relatives aux droits de
l'homme

869. En confrontant les textes législatifs et régle
mentaires entrés en vigueur clepuis la Charte et analysés
au chapitre VI du présent rapport avec les obligations
qui incombent à l'Union Sud-Africaine en vertu des
dispositions de la Charte relatives au:x: droits de
l'homme, la Commission est parvenue aux conclusions
suivantes:

i) L'accroissement et l'aggravation des discrimina
tions par des mesures édictées depuis la Charte des
Nations Unies constituent un manquement de la part
du Gouvernement de l'Union Sud-Afric:lÏne aux obli
gations contractées par lui en vertu de i'Article 56 de
la Charte et selon lesquelles il s'est engagé "à agir,
tant conjointement que séparément, en coopération avec
l'Organisation" en vue d'atteindre l'objectif énoncé
à l'alinéa c de l'Article 55, à savoir "le respect uni
versel et effectif des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de
sexe, cie langue ou de religion".

ii) L'ensemble de ces mesures, y compris notam
ment celles édictées dans la poursuite de la politique
d'apartheid, est en contradiction avec le but, énoncé
au paragraphe 3 de l'Article premier de la Charte,
"de réaliser la coopération internationale en encoura
geant le respect des droits cie l'homme et des libertés
hndamentales pour tous, sans distinction de race, de
sexe, de langue ou de religion". La situation ainsi
créée est une "situation résultant d'une infraction aux
dispositions de la Charte où sont énoncés les buts et

les principes des Nations Unies", visée par
14 de la Charté29.

u. - Confrontation de certains textes législatifs
et réglementaires entrés en vigueur depuis
la Charte avec les dispositions de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme

870. En confrontant les textes législatifs et régle
mentaires. entrés en vigueur depuis la Charte et analysés
au chapitre VI du présent rapport avec les dispositions
de la Déclaration universelle des droits de l'homl<le, la
Commission a cherché en premier lieu à dégager dans
quelle mesure chacun de ces textes était conforme
aux dispositions de la Déclaration universelle relatives
à tel ou tel droit spécifique; elle a cherché ensuite à
porter un jugement sur la conformité de l'ensemhle de
ces textes avec certaines dispositions de la Déclara
tion proclamant des principes généraux.

a) Confrontation des textes législatifs retenus par
la Commission avec les dispositions de la
Déclaration relatives à tel ou tel droit spéci.
fique430

DROITS POLITIQUES (ÉLECTORAT, ÉLIGIBILITÉ ET AUTRES

FORMES DE REPRÉSENTATION)

871. Le système de l'électorat et de l'éligibilité en
vigueur a été décrit dans ses grandes lignes au chapitre
III431; il est discriminatoire à l'encontre de tous les
groupes non européens de la population. Ce système
n'a pas reçu de changement notable depuis l'entrée
en vigueur de la Charte des Nations Unies432. Une
modification a été toutefois apportée au système repré
sentatif spécial institué pour les Indigènes par la loi
No 12 de 1936 sur la rep~ésentation des Indigènes
(Representation of Natives Act, No. 12, 1936)433 à la
suite de l'entrée en vigueur de la loi No 68 de 1951
relative aux autorités chargées du gouvernement des
populations bantoues (Bantu Authorities Act, No. 68,
1951434 : les organes consultatifs élus par les Indigènes
en vertu de la loi No 12 de 1936 ont été remplacés par
des organes composés de memhres de droit ou désignés
par les autorités.

MorVEMENT ET RÉSIDENCE

a) Ivlo//,/}c1Ilent à l'intéricur du pays

Loi No 67 de 1952 sur la suppression des iaisse:::
passcr pt ['ulliformisation des documcnts des Indl:
gènes (:t'\atives Aholition of Passes and Co-ordina
tion of Documents Act, No. 67, 1952)
872. La loi No 67 de 1952435 a imposé le port et

la présentation sur demande du livret de contrôle insti-

429 L'Article 14 de la Charte dispose:
"~ous réscn'e des dispositions de 1':\ rtic1e 12, l'Assemblée

générale peut recommander les mesures propres à assurer
l'ajustement pacifique de toute situation, quelle qu'en soit
l'origine. qui lui semble de nature à nuire au bien général ou
à compromettre les relations amicales entre nations, y com
pris les situations résultant d'une infraction aux dispositions
de la présente Charte où sont énoncés les buts et les principes
des Nations Unies."
430 L'ordre des matières suivi ici est identique à celui suivi

dans le chapitre VI.
431 Voir par. 291.
432 La loi No 46 de 1951 tendant à assurer une représentation

distincte à certaines catégories d'électeurs (Separate Represellta
tioll of Voters Act, No. 46, 1951) n'est pas entrée en vigueur
(voir par. 482).

433 Voir par. 473.
434 Voir par. 483.
435 Voir par. 507 et suiv.
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tué par elle à tous les Indigènes, y compris ceux qui

n'y étaient pas astreints ou qui étaient dispensés d'être

m~1\1is de laissez-passer en vertu des dispositions qu'elle

tend à remplacer.
873. La Commission est d'avis que les dispositions

de la loi No 67 de 1952 ne sont pas conformes à celles

du paragraphe 1 de l'article 13 de la Déclaration, rédigé

comme suit:
"1. Toute personne a le droit de circuler libre

ment et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un

Etat."

b) Etablissement et résidence

Loi No 41 de 1950 SIW les zones réservées (Group

(Areas Act, No. 41, 1950)

Loi No 54 de 1952 modifimtt les dispositions relatives
a,ux Indigènes (Native Laws Amendment Act, No.

54, 1952)

874. La loi No 41 de 1950436 tend à créer des zones

réservées aux différents groupes ethniques. Elle a

organisé le contrôle, en fonction de l'appartenance à

des groupes ethniques, de l'acquisition de biens im

meubles et de l'occupation de terrains et de locaux

situés dans les zones créées en vertu de la loi. La

loi tend ainsi à restreindre' la liberté d'établisse

ment.
875. La loi No 54 de 1952 aggrave les restnctlOns

au droit d'établissement des Indigènes dans une zone

urbaine ou une zone réservée.

En vertu de l'article 10 de la loi No 25 de 1945

modifié par Ir loi No 54 de 1952437, aucun Indigène

autre qu'un Indigène appartenant à une catégorie pré

vue par la loi ne peut séjourner plus de soixante-douze

heures dans une telle zone.
En vertu de l'article 29 de la loi No 25 de 1945

modifié par la loi No 54 de 1952438, les "Indigènes

réputés oisifs ou indésirables" peuvent être éloignés

d'une zone urbaine ou d'une zone réservée, envovés ou

détenus dans une colonie pénitentiaire ou un établisse

ment de même nature; en outre, l'entrée d'une zone

urbaine ou réservée peut être interdite à 1111 tel Indigène

soit définitivement, soit pour une période spécifiée, à

moins qu'il n'obtienne une autorisation spéciale.

876. La Commission est d'avis que les dispositions

mentionnées plus haut des lois No 41 de 1950 et No 54

de 1952 ne sont pas conformes à celles du paragraphe 1

de l'article 13 de la Déclaration, l-édigé comme suit:

"1. Toute personne a le droit de circuler libre

ment et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un

Etat."

DROIT DE PROPRIÉTÉ

Loi No 28 de 1946 sur la tellure des terres par des
Asiatiques et sur la représentation des Indiens

(Asiatic Land Tenure and Indian Representation

Act, No. 28, 1946)

Loi No 41 de 1950 sur les zones réservées, modifiée

par la loi No 65 de 1952 (Group Areas Act No. 41,

1950, and Group Areas Amendment Act, No. 65,

1952)
877. La loi No 82 de 1946439 a imposé des restric-

tions en ce qui concerne l'acquisition et l'occupation

436 Voir par. 530, et par. 555 et suiv.
437 Voir par. 531. .
438 Voir par. 532.
439 Voir par. 553 et suiv.

de biens immeubles par des Asiatiques dans la province

du Natal et a modifié la loi relative à la possession et

à l'occupation de biens immeubles par ces personnes

dans la province du Transvaa1.

878. La loi No 41 de 1950, modifiée par la loi

Xo 65 de 19524010, tend à créer des zones réservées aux

différents groupes ethniques et organise, en fonction de

l'appartenance à ces groupes, le contrôle de l'acquisi

tion de biens immeubles et de l'occupation de terrains

et de locaux situés dans les zones créées en vertu de

cette loi.
879. La Commission est d'av1s que les dispositions

des lois mentionnées plus haut portent atteinte au

droit de propriété de certaines personnes en raison de

leur appartenance à un groupe ethnique et ne sont

pas conformes au.." dispositions de l'article 17 de la

Déclaration, rédigé comme suit:

"1. Toute personne, aussi bien seule qu'en col

lectivité, a droit à la propriété.

"2. Nul ne peut être arbitrairement privé de s~

propriété."

TRAVAIL ET EXERCICE DES PROFESSIONS

Loi No 27 de 1951 sur les travailleurs indigènes du

bâtùnent (Native Building Workers Act, No. 27,
1951)

Loi No 54 de 1952 modifiant les dispositions relatives

aux Indigènes (Native Laws Amendment Act, No.

54, 1952)
880. La loi No 27 de 1951441 a réglementé l'embauche

et les conditions d'emploi des travailleurs indigènes du

bâtiment et tend à leur interdire d'effectuer des travaux

sur des bâtiments situés dans une zone urbaine désignée,

ailleurs que dans une zone indigène.

881. La loi No 54 de 1952 a modifié l'article 29 de

la loi No 25 de 1945442. En vertu du texte modifié un

Indigène "réputé oisif ou indésirable" peut être en~oyé

ou détenu dans une colonie de travail, une colonie

agricole ou un établissement similaire pour y exécuter

le travail qui peut être prescrit par la loi ou les règle

ments.
882. La Commission est d'avis que les dispositions

mentionnées plus haut des lois No 27 de -1951 et

No 54 de 1952 ne sont pas conformes aux disposi

tions des paragraphes 1 et 2 de l'article 23 de la Déclara

tion, rédigés comme suit:
"1. Toute personne a droit au travail, au libre

choix de son travail, à des conditions équitables et

satisfaisantes de travail et à la protection contre

le chômage.
"2. Tous ont droit, sans aucune discrimination,

à un salaire égal pour un travail éga1."

DROIT DE LA FAMILLE

Loi No 55 de 1949 sur l't:nterdiction des nuz,riages

mixtes (Prohibition of Mixed Marriages Act, No.

55, 1949)

883. La loi No 55 de 1949443 a pour objet d'inter

dire les mariages entre Européens et non-Européens.

884. La Commission est d'avis que les dispositions

de la loi No 55 de 1949 ne sont pas conformes à celles

de l'article 16 de la Déclaration et, notamment, du

440Voir par. 555 ct sui"., et 587 et suiv.
441 Voir par. 607 et sui".
442 Voir par. 532.
443 Voir par. 627 et suiv.
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paragraphe 1 de cet article. L'article 16 de la Déclara
tion est rédigé comme suit:

"1. A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme,
sans aucune restriction quant à la race, la nationalité
ou la religion, ont le droit de se marier et cie fonder
une famille. Ils ont des droits égaux au regard du
mariage, durant le mariage et lors de sa dissolu
tion.

"2. Le mariage ne peut être conclu qu'avec le
libre et plein consentement des futurs époux.

"3. La famille est l'élément naturel et fondamental
de la société tt a droit à la protection de la société
et de l'Etat."

SÉCURITÉ SOCIALE

Loi No 53 de 19.f.6 sur l'assumll{;e-chômage, modifiée
par la loi No 41 de 1949 (Unemployment Insurance
Act. No. 53, 1946, as amended by Act No. 41,
1949)

Loi No 36 de 19.f.9 modifiant la loi sur la. réparation
des accidents du travail (\Vorkmen's Compensation
Amendment Act, No. 36, 1949)

885. La loi No 53 de 1946 modifiée par la loi Ko 41
de 1949444 a prévu le versement d'allocations à cer
taines personnes sans emploi. Les prestations ne sont
pas les mêmes pour les personnes appartenant aux
divers groupes ethniques.

886. La loi No 36 cie 1949 a modifié la loi No 30
de 1941445 sur la réparation des accidents du travail.
Le barème des prestations qui peuvent être accordées
en application de h~ loi diffère selon la race du béné
ficiaire. En vertu de la loi modifiée, un Indigène atteint
d'incapacité permanente et absolue reçoit un versement
forfaitaire unique; alors qu'un Européen bénéficie dans
ce cas d'une pension d'invalidité.

887. Les droits dont la jouissance est prévue par
les lois mentionnées ci-dessus n'existent pas partout
dans le monde, leur mise en œuvre e.xigeant la réalisa
tion de certaines conditions économiques. Néanmoins,
la Commission est d'avis que lorsqu'un droit de cette
nature est mis en œuvre dans un pays, cette mise en
œuvre doit être conforme au principe cie non-discrimi
nation consacré par la Charte et la Déclaration446•

Les lois No 53 de 1946 et No 36 de 1949 ne se con
formant pas à ce principe, la Commission est d'avis
qu'elles ne sont pas conformes au paragraphe 1 de
l'article 25 de la Déclaration, rédigé comme suit:

"1. Toute personne a droit à un niveau de vie
suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux
de sa famille, notamment pour l'alimentation, l'habil
lement, le logement, les soins médicaux, ainsi que
pour les services sociaux nécessaires; elle a clroit
à la sécurité en cas de chômage, cIe malaclie, d'in
valicIité, de veuvage, de vieillesse ou cIans les autres
cas de perte cIe ses moyens de subsistance par suite
de circonstances indépendantes cIe sa volonté."

DROIT PÉNAL

Loi No 54 de 1952 modifiant les dispositions relatives
a-u.t' Indigènes (Native Laws Amendment Act, No.
54, 1952)
888. La loi No 54 de 1952 a modifié l'article 29

de la loi No 25 de 1945447 codifiant les lois relatives

444 Voir par. 645 et suiv.
445 Voir par. 638 et 644.
446 Voir art. 1er, 2 et 7 de la Déclaration reproduits plus bas,

par. 890.
447 Voir par. 532 et 656.
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aux Indigènes (zones urbaines). En vertu du texte
modifié de l'article 29, un Indigène "réputé oisif ou
indésirable" peut être arrêté satls- mandat d'amener et
conduit devant un commissaire pour Indigènes ou
un magistrat.

Cet Indigène peut être requis de fournir des ren
seignements détaillés et satisfaisants sur son identité
et ses moyens d'e.xistence. Si l'Indigène ne parvient
pas à le faire, le commissaire pour les Indigènes ou
le magistrat pourra le déclarer oisif ou indésirable,
selon les circonstances.

Un Indigène déclaré oisif ou indésirable peut être
éloigné de la zone en question. II peut de plus être
envoyé ou détenu dans une colonie de travail, colonie
agricole ou établissement similaire pour y exécuter le
travail qui peut être prescrit par la loi ou les règle
ments.

889. La Commission est d'avis que les dispositions
de l'article 29 de la loi No 25 de 1945 modifiées par
la loi No 54 de 1952 ne sont pas conformes aux
articles 3 et 9 et au paragraphe 1 de l'article Il de
la Déclaration. Le texte de ces dispositions est ré
digé comme suit:

"Article 3
"Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à

la sûreté de sa personne.
"Article 9

"Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou
exilé.

"Artù:le 11

"1. Toute personne accusée cI'un acte cIélictueux
est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité
ait été légalement établie au cours d'un procès public
où toutes les garanties nécessaires à sa défense lui
auront été assurées."

b) Jugement sur la conformité de l'ensemble de
la législation édictée depuis la Charte des Na.
tions Unies avec certains articles de la Déclara.
tion proclamant des principes généraux

890. i) La Commission est d'avis que l'ensemble
des mesures édictées depuis la Charte des Nations Unies
dans la poursuite cIe la politique d'apartheid, politique
qui se fonde sur l'icIée d'inégalité des races humaines,
est contraire aux dispositions de l'article premier, de
l'article 2 et de l'article 7 cIe la Déclaration universelle
des droits de l'homme, rédigés comme suit:

"Article premier
"Tous les êtres humains naissent libres et égaux

en dignité et en droits. Ils sont doués de raison
et de conscience et doivent agir les uns envers les
autres dans un esprit de fraternité.

"Article 2
"Chacun peut se prévaloir de tous les droits et

de toutes les libertés proclamés dans la présente
Déclaration, sans distinction aucune, notamment de
race, cIe couleur, de sexe, de langue, de relig-ion,
d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'ori
gine nationale ou sociale, cIe fortune, de naissance ou
de toute autre situation.

"De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée
sur le statut politique, juridique ou international
du pays ou du territoire dont une personne est res
sortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant,
sous tutelle, non autonome ou soumis à une limita
tion quelconque cIe souverainetê.
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"Article 7

"Tous sont égau..x devant la loi et ont droit sans

distinction à une égale protection de la loi. Tous
ont droit à une protection égale contre toute dis
crimination qui violerait la présente Déclaration et

contre toute provocation à une telle discrimin'l:tion."

891. ii) La Commission est en outre d'avis que la

situation qui résulte des mesures ainsi édictées ne per

met pas la pleine application des principes énoncés

892. La Commission a formulé au cours de son

rapport des conclusions partielles se rapportant à
divers aspects du problème soumis à son étude. Ces

conclusions se trouvent dans des sections consacrées

à l'étendue de la compétence des Nations Unies pour

connaître des questions relatives à des violations des

droits de l'homme et des libertés fondamentales, aux

effets produits sur les différents groupes de la popula

tion par la législation en vigueur dans l'Union Sud

Africaine et à la confrontation de cette législation avec

les dispositions de la Charte des Nations Unies et la

Déclaration universelle des droits de l'homme.

Pour rendre plus facile l'étude de ce rapport par

l'Assemblée, la Commission a rédigé et elle insère ici

un résumé des conclusions, dispersées dans ce rapport,

pour que l'on trouve ici exprimé l'essentiel de sa pen

sée sur toute la question.
Pour formuler ces conclusions sous une forme con

cise, il a été nécessaire d'en écarter plusieurs précisions

données dans le texte. Aussi, pour prendre une con

naissance complète de l'opinion de la Commission, de

son contenu et de ses nuances, il est souvent néces

saire de consulter le texte entier.

Le résumé des conclusions de la Commission est le

suivant:

a) Sur son mandat à la lumière de certaines dis.
positions de la Charte et résolutions de l'As

semblée généralé48

893. i) L'Assemblée, en établissant la Commission

et en lui assignant son mandat, avait tranché affirma

tivement la question de principe de sa compétence vis

à-vis d'études et d'actions éventuelles en matière de

problèmes de discrimination raciale. Cependant, en in

vitant la Commission à remplir son mandat à la lumière

de divers articles, y compris le paragraphe 7 de l'Arti

cle 2 de la Charte, l'Assemblée a sans nul doute sou

haité que la Commission étudie dans quelle mesure

ces articles pouvaient déterminer, conditionner ou

limiter la compétence des Nations Unies.

C'est pourquoi la Commission a estimé que, par le

texte même du mandat qu'elle lui avait confié, l'Assem

blée l'invitait à étudier ce problème. La Commission

a effectué cette étude avec le plus grand soin, dans

son chapitre II. La conclusion de la Commission est

formelle. L'Assemblée, assistée par les commissions

qu'elle établit et mandate, est habilitée par la Charte

à procéder à toutes études et à formuler pour les Etats

Membres toutes recommandations qu'elle juge sou-

448 Voir chap. II.

au paragraphe 2 de l'article 29 de la Déclaration, rédigé

comme suit:

"2. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouis
sance de ses libertés, chacun n'est soumis qu'aux

limitations établies par la loi exclusivement en vue
d'assurer la reconnaissance et le respect des droits

et libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes
exigences de la morale, de l'ordre public et du bien

être général dans une société démocratique."

haitables concernant l'application, la mise en vigueur

des principes auxquels les Etats Membres ont souscrit,

en signant ladite Charte; ce droit universel d'études et

de recommandations est hors de toute contestation

possible, en ce qui concerne les problèmes des droits

de l'homme en général, et en particulier ceux relatifs

à la non-discrimination pour des raisons de race, de

sexe, de langue ou de religion.

L'exercice des fonctions et pouvoirs que l'Assemblée

et ses organes subsidiaires tiennent de la Charte ne

constitue pas une de ces interventions qui tombent sous

le coup de l'interdiction prévue au paragraphe 7 de

l'Article 2 de la Charte.
894. ii) La Commission est convaincue que cette

interprétation, qui à son avis est juridiquement correcte,

et qui a été confirmée par la jurisprudence invariabl~

de l'Assemblée générale, sert aussi la cause de la paix

et les légitimes aspirations des êtres humains. L'étude

qu'elle a effectuée lui a permis d'apprécier les très

graves périls que comportent les problèmes de la nature

de celui qui lui a été soumis, non seulement pour l'équi

libre social des pays intéressés, mais aussi pour l'amitié

et les relations pacifiques entre les nations. La Commis

sion estime, par conséquent, que dans de tels cas, en

exerçant les fonctions et pouvoirs qu'elle possède en

vertu de la Charte, l'Assemblée ne fait pas simple

ment usage d'un droit, mais qu'elle remplit un devoir.

b) Sur le fond de la question

895. iii) La Commission a constaté que le problème

racial dans l'Union Sud-Africaine, qui résulte d'une

politique de ségrégation, n'est pas apparu récemment

dans la vie de cette nation; il ne date pas non plus

du jour où le parti nationaliste (Nationalist Party)

a conçu et commença d'appliquer la doctrine dite

d'apm'theid. Presque depuis le commencement de la

colonisation européenne au milieu du XVIIème siècle,

cette ségrégation a existé entre les Européens et les

groupes non blancs dans les territoires de l'Union Sud

Africaine actuelle. Cette ségrégation s'est installée, soit

spontanément en fonction des circonstances historiques

qui ont présidé au constact entre des groupes entière

ment différents, et que l'existence de préjugés raciaux

religieux (propres à l'époque) sont venus renforcer,

soit par suite de dispositions législatives ayant à leur

origine des survivances d'une conception politique et

sociale accompagnant les étapes coloniales et demi

coloniales de la vie de cette nation. Cette législation
est sporadique et empirique.

896. iv) Le parti nationaliste, qui détient le pouvoir

depuis les élections générales de 1948, a conçu et dé-
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veloppé la doctrine qu'il appelle l'apartheùl. Cette doc
trine, que le gouvernement a déclaré vouloir délibéré
ment appliquer dans toute son étendue, a été exposée
au chapitre V de ce rapport, sur la foi des déclarations
officielles des personnalités les plus qualifiées de ce
pays.

Cette doctrine pose comme principe que la ségréga
tion pleine et entière est un but à atteindre, favorable
au developpement parallèle de différents groupes eth
niques et constitue le meilleur moyen de réaliser, un
jour, une égalité des possibilités offertes aux divers
groupes ethniques et, éventuellement, un niveau de vie
égal, dans une diversité jugée souhaitable par les doctri
naires et au fond irréductible à vues humaines. La doc
trine en question est fondée sur la théorie que "la race
blanche, en tant qu'héritière de la civilisation occiden
tale chrétienne", a le devoir de maintenir intégralement
et de perpétuer "son appartenance à la civilisation
chrétienne occidentale" et doit, à tout prix - bien
qu'elle représente une minorité numérique - sauve
garder sa position dominatrice vis-à-vis des races de
couleur. Elle réprouve tout dogme d'égalité civique;
c'est pourquoi elle ne saurait accorder aux Indigènes
ou Bantous, non plus qu'atLx autres groupes non blancs,
les métis et les Indiens, les droits politiques dont jouis
sent les blancs et qui leur assurent la direction des
affaires publiques. Par ailleurs, elle invite les groupes
ethniques à maintenir et à développer le "sens de la
couleur" et à sauvegarder la pureté de leurs caracté
ristiques raciales.

897. v) Depuis son avènement au gouvernement,
le parti nationaliste s'est appliqué systématiquement
à mettre à exécution sa doctrine d'apartheid. A cet
effet, il a fait adopter et projette de continuer à faire
adopter une série de lois, règlements et mesures admi
nistratives. Au chapitre VI, cette législation est exa
minée sous ses aspects les plus significatifs; on s'est
efforcé au chapitre VII d'en décrire les effets sur les
différents groupes de la population et au chapitre VIII
d'en confronter les dispositions avec les stipulations de
la Charte des Nations Unies et de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme.

Compte tenu des différences constatées concernant
certains groupes ou certaines zones géographiques déter
minés, ces mesures législatives et administratives affec
tent à un degré plus ou moins grand presque tous les as
pects de la vie domestique et familiale, sociale, politique
et économique de la population non blanche, c'est-à-dire
de 79 pour 100 de l'entière population du pays; elles
affectent ses droits et libertés les plus essentiels: droits
politiques, liberté de mouvement et de résidence, droit
de propriété, liberté du travail et exercice des profes
sions, liberté de mariage et autres droits de la famille.
Ces mesures consacrent une visible inégalité devant
la loi, par rapport aux droits, libertés et possibilités
d'existence dont jouissent les 20 pour 100 de la popu
lation composés des "blancs" ou "Européens" ou de
ceux qui sont considérés comme tels.

Par exemple, environ 3 millions de Bantous rési
dent dans les "réserves" indigènes; ces territoires ne
représentent que les 9,7 pour 100 de la superficie de
l'Union; les non-Européens ne peuvent pas se marier
avec des membres cIu groupe ethnique blanc; un Inclien
du Natal ne peut pas franchir la frontière cIe sa province
pour se rencIre clans une autre province de l'Union
sans en obtenir au préalable l'autorisation par écrit;
aucun Bantou ne peut acheter une bouteille cIe vin;
aucun J1Dn-Européen ne peut se faire servir un repas
clans un restaurant ou passer une nuit dans un hôtel
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autres que celLX - très rares - qui leur sont réservés'
aucun Bantou ne peut circuler librement la nuit dan~
la zone urbaine classée comme soumise. à une mesure
de couvre-feu; aucun Bantou habitant une réserve ne
peut en sortir pour chercher du travail en ville sans
en obtenir au préalable l'autorisation écrite; aucun
non-Européen ne peut se faire inscrire comme étudiant
aux Universités de Prétoria ou de Potchefstroom; au
cun non-Européen ne peut être membre d'une équipe
de football-rugby composée d'Européens; aucun non
Européen ne peut actionner un ascenseur dans les
mines d'or du Rand ou piloter une locomotive; aucun
non-Européen ne peut être élu au Parlement et son
droit de vote est restreint et soumis à des conditions
différentes de celles des blancs. Dans les zones ur
baines, où ils travaillent, les Bantous, comme résultat
de toutes sortes de restrictions, sont obligés de vivre
dans la proportion de presque deux hommes pour une
femme; dans les zones aurifères, cette disproportion
est encore plus forte.

898. vi) /Les faits et les situations dont il est fait
mention constituent une évidente discrimination pour
des raisons de race qui rabaisse les quatre cinquièmes
de la population à un niveau d'infériorité injurieuse
qui porte atteinte à la dignité humaine et rend impos
sible ou très difficile le plein développement de Sa
personnalité. Cette politique proclame que son but est
d'ouvrir, pour la population soumise à une discrimina
tion stricte et dont le niveau de vie actuel très bas
et les possibilités de développement sont très limitées,
des possibilités lointaines égales à celles offertes aux
blancs. Mais la vérité est que, pour le moment, elle
leur ferme les possibilités larges de développement
qui existent de l'autre côté de la "barrière de couleur".

899. vii) La politique d'apartheid a produit de
sérieux conflits internes décrits au chapitre VII et
elle entretient dans le pays un état de tension latente
qui va en augmentant. Les études dont il est rendu
compte au chapitre IV démontrent que l'accroisse
ment de la population non blanche se poursuit à un
rythme plus rapide que celui de la population appelée
européenne, au point qu'on prévoit pour 1980 (c'est
à-dire en l'espace d'une génération) que cette popula
tion européenne ne dépassera pas les 17,9 pour 100 de
l'entière population. Ces études démontrent également
que les réalités des besoins économiques dans un pays
qui s'industrialise rapidement imposeront - en contra
diction des buts de l'apartheid -l'utilisation toujours
plus poussée de la main-d'œuvre non européenne dans
les industries. La conséquence en est l'obligatoire pro
grès intellectuel et culturel des ouvriers non européens
et leur croissante incorporation au groupe que la Com
mission a appelé des ·'évolués". C'est ce groupe qui
dirige et soutient le mouvement de résistance contre
les mesures et pratiques discriminatoires. La Com
mission a pu constater l'existence d'une apparente ac
ceptation des I;lesures discriminatoires parmi les
groupes "non évolués". Le plus souvent, cette accepta
tion ou cette indifférence apparente sont fondées sur
l'ignorance. Inévitablement, l'aspiration à une vie meil
leure, à l'usage de toutes les possibilités qui sont ou
vertes de l'autre côté de la discrimination, ne fera
que croître, en fonction de l'information agressive que
la civilisation technique moderne distribue avec plus
ou moins de puissance, avec plus ou moins de vitesse,
inéluctablement, à tous les hommes par-dessus toutes
les frontières et toutes les barrières de discrimination
les plus étanches, en fonction aussi des contacts sans
doute tous les jours plus nombreux qu'imposeront tous



"Article premier

"Tous les êtres humains naissent libres et égaux

en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de

tent entre les membres des divers groupes ethniques

n'affectent aucunement l'organisation politique ou so

ciale, la vie morale ou les rapports sociaux.

". . . Les recherches biologiques viennent étayer

l'éthique de la fraternité universelle; car l'homme est,

par tendance innée, porté à la coopération et, si cet

instinct ne trouve pas à se satisfaire, individus et

nations en pâtissent également. L'homme est de na

ture un être social qui ne parvient au plein dévelop

pement de sa personnalité que par des échanges avec

ses semblables. Tout refus de reconnaître ce lien so

cial entre les hommes est cause de désintégration.

C'est dans ce sens que tout homme est le gardien de

son frère. Chaque être humain n'est qu'une parcelle

de l'humanité, à laquelle il est indissolublement lié."

902. x) L'ensemble des mesures lég;îslatives et ad-

ministratives discriminatoires décrites antérieurement,

notamment celles édictées dans la poursuite de la poli

tique d'apartheid, est en contradiction avec la déclara

tion solennelle du préambule de la Charte des Nations

Unies dans laquelle les signataires se déclarèrent ré

solus à "proclamer à nouveau (leur) foi dans les droits

fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur

de la personne humaine, dans l'égalité de droits des

hommes et des femmes, ainsi que des nations, grandes

et petites". Elle est en contradiction aussi avec le "but"

de la même Charte de "réaliser la coopération interna

tionale en . . . encourageant le respect des droits de

l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans

distinction de race, de sexe, de langue ou religion".

\ 903. xi) Les mêmes mesures sont aussi en contra

\ diction avec les "buts" de la "coopération économique

et sociale internationale" énoncée à l'Article 55 de la

Charte qui ordonne à l'Organisation des Nations Unies,

"en vue de créer les conditions de stabilité et de bien

être nécessaires" pour "assurer entre ies nations des

relations pacifiques et amicales". de favoriser "le res·

pect universel et effectif des droits de l'homme et des

libertés fondamentales pour tous, sans distinction de

race, de sexe, de langue ou de religion". Par conséquent,

les mesures prises en exécution de la politique d'apart

heid signifient un manquement de la part du Gouverne

ment de l'Union Sud-Africaine à l'engagement con

tracté par lui en vertu de l'Article 56 de la Charte "à
agir, tant conjointement que séparément, en coopération

avec l'Organisation" en vue "d'atteindre les buts énon

cés à l'Article 55". Ce manquement est clair pour la

Commission. parce que ce gouvernement, à partir du

moment où il a souscrit à la Charte, au lieu de pour

suivre une politique tendant à l'élimination progressive

des mesures discriminatoires contraires à la Charte, a

édicté de nouvelles mesures tendant à aggraver la si

tuation de discrimination raciale.

904. xii) L'examen des "résolutions précédentes de

l'Assemblée générale relatives aux persécutions et aux

discriminations raciales", auquel la Commission s'est

livrée, fait ressortir queh politique raciale suivie par le

Gouvernement de l'Union Sud-Afriacine est de même

en contradiction' avec toute la doctrine soutenue avec

constance par les Nations Unies en plusieurs occa

sions, notamment avec:

a) La Déclaration universelle des droits de l'homme,

et plus spécialement avec ses Article premier, 2 et 7,

ainsi conçus:

les jours davantage les besoins tous les j~urs w?iss~~s

des discriminants en main-d'œuvre SOl/mIse à dlserum

llUlion.
900. viii) On compte, parmi la population soumise

à la discrimination en Union Sud-Africaine, un ensem

ble de 365.000 personnes d'origine indienne, composé

d'anciens immigrants arrivés dans le pays sous contrat

en vertu d'un traité signé entre les autorités qui adminis

traient l'Inde et celles des territoires appartenant au

jourd'hui à l'Union Sud-Africaine, et de leurs descen

dants. Ces milliers de personnes, qui font partie de

groupes plus "évolué~", entretiennent des ,liens et des

relations avec des citoyens appartenant a leur pays

d'origine, aujourd'hui l'Inde et le Pakistan. Ces pays

observent avec une préoccupation croissante le dévelop

pement de la politique de .discriminatio~ vis-à;yis de
cette portion de la populatIOn; les requetes qu Ils ont

adressées avec persistance à l'Assemblée générale sol

licitant qu'elle se saisisse de la question et prête as

sistance à la recherche d'une solution témoignent de

la gravité de leurs soucis croissants.

De même, la Commission signale la profonde alarme

qui s'est propagée en Afrique, dans le Moyen-Orient et,

en crénéral, partout où l'esprit de solidarité entre les

ho~mes de couleur en a ressenti l'atteinte; des publica

tions. des déclarations et des résolutions en portent

témoignage. La Commission est convaincue 9-ue li!

poursuite de cette politique ne peut que prodmre des

effets immédiats et graves sur le développement des

sentiments hostiles contre les blancs qui croissent en

Afrique sous l'impul~ion d~s mouve~ents nationalist~s

dont il ne faut pas meconnmtre la pmssance. Par conse

quent, une telle politique se dresse contre les efforts

de cette partie de l'humanité qui croit en la solidarité

des destins des peuples et en la nécessité de conserver

la paix. et qui aspire à utiliser c~s s~ntimen~s par

les voies pacifiques de la collaboratIOn mternatlonale,

pour réaliser les buts inscrits dans la Charte des

Nations Unies. parmi lesquels celui du "droit des peu-

ples à disposer d'eux-mêmes". _-

Dès lors, il est hors de doute que la situation dans

j'Union Sud-Africaine est pour le moins "de nature à
nuire au bien général ou à compromettre les relations

amicales entre nations". pour employer les termes de

l'Article 14 de la Charte.

901. h: J La Commission estime que la doctrine de

différenciation et de supériorité raciale sur laquelle

repose la politique d'apUJ·theid est scientifiquement

fausse et qu'elle est extrêmement dangereuse du point

de vue de la paix interne et des relations internatio

nales. comme le prouve la dure expérience du monde

pendant les vingt dernières années. Elle est aussi con

traire à "la dignité et la valeur de la personne hu

maine".
La Commission est d'accord avec les conclusions

auxquelles est parvenu le groupe des savants an~hropo

logistes et généticiens de différet;ts pays. 9Ul, sous

l'égide de l'UNESCO, ont formule le 18 Jt11llet 1,95.0

leur déclaration sur le concept de race et sur les dlffe

rences raciales. Cette déclaration fait ressortir combien

fallacieux sont le concept de supériorité raciale et celui

de l'existence de races pures. La Commission en

détache les phrases suivantes avec lesquelles elle se

solidarise entièrement:
"Tout individu est capable de participer à la vie

en commun, de comprendre la natur~ des devoirs ré

ciproques et de respecter les obligattons et les enga

gements mutuels. Les différences biologiques qui exis-
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conscience et doivent agir les uns envers les autres
dans un esprit de fraternité..

"Article 2
"Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de

to,utes les libertés proclamés dans la présente Dé
claration, sans distinction aucune, notamment de race,
de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion
politique, ou de toute autre opinion, d'origine natio
nale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute
autre situation.

"De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée
sur le statut politique, juriclique ou international du
pays Olt du territoire dont une personne est res
sortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant,
sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation
quelconque de souveraineté.

"Article 7
"Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans

distinction à une égale protection de la loi. Tous
ont droit à une protection égale contre toute discrimi
nation qui violerait la présente Déclaration et contre
toute provocation à une telle discrimination" ;
b) La section E de la résolution 377 (V) de l'As

semhlée générale "L'union pour le maintien de la
paix", du 3 novembre 1950, qui dispose:

"L'Assemblée généraJe est convaincue) ell adoptant
les propositions présentées ci-dessus, qu'il ne suffit
pas, pour assurer une paix durable, de conclure des
accords de sécurité collective contre les ruptures de
la paix internationale et les actes d'agression, mais
que le maintien d'une paix réelle et durable dépend
aussi de l'observation de tous les buts et principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies, de la mise
en œuvre des résolutions adoptées par le Conseil
de sécurité, par l'Assemblée générale et par les autres
organes principaux ·des Nations Unies, pour assurer
le maintien de la paix et de la sécurité internationa
les; et qu'il dépend, en particulier, du respect ef
fectif des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales pour tous, ainsi que de la création et du
maintien de conditions favorables au bien-être éco
nomique et social dans tous les pays; et, en con
séquence,

"Invite instarwment les Etats Membres à se con
former pleinement à l'action conjuguée et à intensifier
cette action en coopération avec l'Organisation des
Nations Unies, à développer et à encourager le res
pect universel et effectif des droits de l'homme et des
libertés fondamentales, et à intensifier leurs efforts
individuels et collectifs en vue d'assurer des condi
tions de stabilité économique et de progrès social,
en particulier par la mise en valeur des pays et ré
gions insuffisamment développés";
c) La résolution 103 (I) de l'Assemblée générale,

du 19 novembre 1946, qui a été rappelée à plusieurs
reprises par l'Assemblé~ générale et qui dit:

"L'Assemblée générale déclare qu'il est dans l'in
térêt supérieur de l'humanité de mettre un terme im
médiat aux persécutions et aux discriminations re
ligieuses ou dites raciales, et invite les gouvernements
et autorités responsables à se conformer à la Charte
des Nations Unies, dans sa lettre et clans son esprit,
et à prendre à cette fin les mesures les plus promptes
et les plus énergiques" :
d) La résolution 616 B (VII) ·de l'Assemblée géné

rale, du 5 décembre 1952, dans la partie qui dit:

"... dans une société composée de plusieurs races,
l'harmonie, le respect des droits et des libertés de
l'homme et le développement pacifique d'une commu
nauté unifiée sont le mieux garantis lorsque le sys
tème des lois et l'ensemble des pratiques visent à as
surer l'égalité de tous devant la loi, sans considération
de race, de croyance ou de couleur, et lorsque tous
les groupes raciaux participent sur un pied d'égalité
à la vie économique, sociale, culturelle et politique.

"... toute politique des gouvernements des Etats
Membres qui, au lieu de tendre vers ces buts, vise à
perpétuer ou à accentuer la discrimination est in
compatible avec les engagements souscrits par les
Etats Membres aux termes de l'Article 56 de la
Charte."

905. Les membres de la Commission savent qu'il
n'est ni dans la lettre de leur mandat - ni sans doute
dans leur capacité - d'annoncer l'avenir. Cependant, ils
croient accomplir un devoir d'hommes libres et respon
sables en faisant part à l'Assemblée d'une conviction qui
s'est imposée à leur esprit au cours de leur long travail
et qui s'y est renforcée chaque jour. Ils souhaiteraient
pouvoir faire partager leur anxiété à l'Assemblée. Ils
sont arrivés à cette conclusion:

a) Qu'il est hautement invraisemblable et impro
bable que la politique d'apartheid soit jamais acceptée
de bon gré par les masses humaines soumises à des
discriminations;

b) Que les efforts de persuasion, si puissants qu'ils
soient ou qu'ils deviennent de la part du gouvernement
et des Européens, ne réussiront jamais à convaincre
les non-Européens que cette politique est fondée sur la
justice et inspirée par le souci de leurs intérêts maté
riels et moraux, et non sur un orgueil de race et une
volonté de domination;

c) Qu'ainsi s'est créée et s'aggrave de façon con
tinue, en fonction du développement de la politique
d)apartheid) une situation tous les jours plus rebelle
au traitement par la conciliation, la persuasion, l'infor
mation ou l'éducation, une situation tous les jours plus
explosive et plus menaçante pour la paix intérieure
comme pour les relations extérieures de l'Union Sud
Africaine, une situation qui risque de ne trouver dans
un proche avenir d'issue - sinon de solution - que
dans des épreuves de fürce, avec tous les périls absur
des qu'elles comportent inévitablement. Le danger, en
outre, est grand, dans cette atmosphère de tension crois
sante, de voir les forces d'agitation et de subversion
que combat le gouvernement, et contre lesquelles il a
pris des mesures législatives puissantes, trouver un mi~
lieu tous les jours plus favorable à leur développe
ment; le risque grave est que ces forces soient présen
tées aux non-Européens et qu'elles soient finalement
considérées par eux comme portant avec elles leurs es
poirs de libération.

906. Devant une situation aussi grave et qui leur
apparait chargée de si lourdes menaces pour un avenir
prochain, les membres de la Commission croient qu'ils
ne peuvent se soustraire au devoir de communiquer à
l'Assemblée, "à toutes fins utiles", un certain nombre de
suggestions dont le contenu s'est précisé dans leur es
prit, au sujet de l'assistance que la collectivité des
peuples rassemblés à l'Organisation des Nations Unies
pourrait et donc de'vrait apporter à un de ses Mem
bres, l'Union Sud-Africaine, pour l'aider à résoudre
ces problèmes à un moment difficile de son histoire,
Les membres de la Commission savent que celle-ci est
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une commission d'étude et non une commission de bons

offices; mais ils acceptent le risque que le reproche leur

soit fait d'avoir interprété largement les termes de leur

mandat dans les suggestions suivantes:

907. i) Les organes compétents des Nations Unie'>,

et plus particulièrement l'Assemblée générale, sont les

gardiens des principes de ia Charte de San-Francisco.

Leur devoir consiste à affinnl(r ces principes avec clarté

et avec fermeté à chaque occasion où cette affirmation

paraît nécessaire. Les êtres humains en général et,

spécialement, les persécutés, qui souffrent d'injustices,

les dépossédés, et ceux à qui l'on refuse le pain et le

sel de la liberté et de la dignité humaine, ont le droit

d'espérer que l'Organisation qui s'est établie à San

Franciso sous le signe de la "foi dans les droits fonda

mentaux 't1e l'homme" leur accorde d'abord son appui

moral. Contrairement à ce que beaucoup pensent, la

ferme et constante affirmation des principes qui sont à

la base de la vie pacifique et amicale en commun, tant

nationale qu'internationale, n'est pas inutile. La force

morale de la communauté internationale organisée, qui

groupe soixante pays et plus d'un milliard d'êtres hu

mains, est immense, quoi qu'en disent ceux qui vivent

embastillés derrière des frontières physiques ou spiri

tuelles que le progrès et la civilisation rendent de jour

en jour plus dérisoires. Et les effets de cette force

morale qui se font déjà sentir ne cesseront de s'ac

croître dans l'avenir.

90S. ii) Mais, aussi bien, la coopération internatio

nale a un autre devoir, aussi impérieux, sinon plus, que

le précédent: faire face aux réalités et rechercher

- à travers tous les moyens pacifiques, sans en négli

ger aucun - la façon d'aider à résoudre les problèmes.

Tout Etat Membre traversant une situation grave et

difficile a droit à recevoir aide et assistance. Cette aide

comprend tous les conseils amicaux que la grande fa

mille des Nations Unies est en mesure de donner à

un de ses Membres dans un esprit fraternel. Dans le

cas de l'Union Sud-Africaine, une grande occasion se

présente d'apporter une aide et une assistance de carac

tère tant moral que matériel affirmant ainsi dans les

faits la solidarité et la coopération internationales.

En se fondant sur les graves préoccupations que lui

inspirent le développement des tensions ethniques en

Afrique du Sud et l'émotion que ces tensions ont sou

levée dans d'autres Etats et d'autres peuples, les Na

tions Unies pourraient exprimer le vœu que le Gouver

nement de l'Union Sud-Africaine estime possible de re

c?nsidérer les élè~ents fie sa p?litique.vis-à-vis .des
divers groupes ethmques! Les NatIOns Umes pourraIent

lui suggérer des voies et moyens pour tenter de formuler

une nouvelle politique, comme, par exemple, une confé

rence du genre "table ronde" composée de représentants

des différents groupes ethniques de l'Union, chargée,

dans un effort de conciliation, de lui faire des proposi

tions en vue de faciliter l'évolution pacifiql.}e de la situa

tion raciale dans l'Union Sud-Africaine.· Les Nations

Unies pourraient offrir l'assistance à cette conférence

d'un certain nombre de représentants des Nations Unies,

ce qui donnerait à tous l'assurance que les principes

de la Charte seraient présents aux débats.

909. iii) Cependant, le problème racial sud-africain

ne peut être résolu par la seule volonté d'un gouverne

ment décidé à changer de politique. La Commission a

souligné au cours de son étude les multiples et com

ple.xes facteurs qui sont à son origine, et que la politi

que d'a.partheùl est venue systématiser et coordonner.

Ces facteurs, historiques, religieux, sociaux et écono

miques, jouent et continueront à jouer pendant long

temps un rôle actif dans la réalité sud-africaine, et leurs

effets, dans l'hypothèse la plus favorable, ne pourraient

disparaitre que graduellement. Panni ces facteurs, il

est évident que ceux qui sont de nature économique et

sociale revêtent une importance particulière.

Les groupes non européens, spécialement les Indi

gènes, constituent la base principale du prolétariat de

l'Union Sud-Africaine, lequel, en dehors des mesures

discriminatoires, souffre des effets inhérents à sa condi

tion de prolétariat dans un pays oà économie peu avancée.

Le développement économique de tout le pays, l'atténua

tion effective des inégalités sociales, aujourd'hui si pro

fondes, et l'ouverture d'authentiques possibilités et

occasions de progrès individuel et collectif, joints à la

sincère volonté du gouvernement et de la population

européenne d'éliminer progressivement les discrimina

tions, doivent être conjugués pour arriver au moins à

une amélioration sensible de la situation.

Pour cette raison, il semble à la Commission qu'une

voie ouverte à la coopération internationale serait d'of-

frir au moment opportun au Gouvernement de l'Union

Sud-Africaine toute l'aide matérielle et intellectuelle

qu'il est du devoir et qu'il est au pouvoir des organisa

tions internationales d'apporter à un de ses Mem

bres, à un moment difficile de son existence/Cette aide,

si elle était demandée et acceptée, pourrait se manifester

soit en faisant exécuter des études, soit en constituant

des mécanismes de conciliation, s<Jit en apportant, par les .-,

voies de l'assistance technique, financière, économique _ C

et sociale, son appui efficace à une politique et à des

projets visant, dans les domaines de l'éducation, de la

santé, de l'habitation, de l'agriculture, de l'industrie et

des travaux publics, à faciliter le maintien de relations

pacifiques entre les groupes ethniques.de l'Union Sud

Africaine, ainsi que l'évolution progressive de leur col

laboration à la vie de la communauté. ;

910. La Commission se doit d'évoquer ici en termi

nant les déclarations d'un homme qui est venu témoi

gner devant elle et qui, après avoir décrit et con

damné la politique d'apartheid, a tenu à affinner que la

campagne de résistance en Afrique du Sud est une

campagne dirigée contre l'injustice, mais une campagne

qui n'a pas encore développé de haine entre les hommes.

La Commission a accueilli ce témoignage comme une

lueur d'espoir. Elle souhaite que l'avenir en confirme

l'optimisme. En tout cas, elle est convaincue qu'une

simple indication, de la part du gouvernement, d'une

volonté de remettre à l'étude sa politique raciale, d'une

volonté d'accepter spontanément, dans toute la souve

raineté de son indépendance, la collaboration fraternelle

que peut lui offrir la communauté pour résoudre ce pro

blème, un simple geste de ce genre pourrait encore

éclaircir l'atmosphère et ouvrir une voie nouvelle, une

voie de justice et de paix, à l'évolution de l'Union

Sud-Africaine dans le cadre des Nations Unies.
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ANNEXE l

LA QUESTION DU CONFLIT RACIAL EN AFRIQUE DU SUD, PROVOQUÉ PAR LA POLITIQUE l'ap'1rtheid DU GOLTVERNE

MEr;T DE L'UNION SUD-AFRICAINE

4. Décide de maintenir la question à l'ordre du jour

provisoire de la huitième session de l'Assemblée gé

nérale.

B

L'Assemblée générale,

Ayant pris acte de h: communication (A/2183)

adressée au Secrétaire général des Nations Unies, le

12 septembre 1952, par les délégations d(; l'Afghanistan,

de l'Arabie saoudite, de la Birmanie, de ]JEgypte, de

l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Liban,

du Pakistan, des Philippines, de la Syrie et du Yémen,

au sujet de la question du conflit racial provoqué en

Afrique du Sud par la politique d'apartheid du Gouver

nement de l'Union Sud-Africaine,

Considérant que l'Un des buts des Nations Unies est

de réaliser la coopération internationale en développant

et en encourageant le respect des droits de l'homme

et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction

de race, de sexe, de langue ou de religion,

Considérant que l'Assemblée générale, dans sa ré

solution 103 (1) en date du 19 novembre 1946, a dé

claré qu'il est de l'intérêt supérieur de l'humanité de

mettre un terme aux persécutions religieuses ou dites

raciales, et invité tous les gouvernements à se conformer

à la Charte, dans sa lettre et dans son esprit, et à
prendre, à cette fin, les mesures les plus promptes et

et ies plus énergiques,
1. Déclare que, dans une société composée de plu

sieurs races, l'harmonie, le respect des droits et des

libertés de l'homme et le développement pacifique d'une

communauté unifiée sont le mieux garantis lorsque

le système des lois et l'ensemble des pratiques visent

à assurer l'égalité de tous devant la loi, sans considé

ration de race, de croyance ou de couleur, et lorsque

tous les groupes raciaux participent sur un pied d'égalité

à la vie économique, sociale, culturelle et politique;

2. Affirme que toute politique des gouvernements

des Etats Membres qui, au Heu de tendre vers ces buts,

vise à perpétuer ou à accentuer la discrimination, est

incompatible avec les engagements souscrits par les

Etats Membres aux termes de l'Article 56 de la Charte;

3. Invite solennellement tous les Etats Membres à
faire concorder leur politique avec ~'obligation que leur

impose la Charte de favoriser le respect des droits :le

l'homme et des libertés fondamentales.
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Résolutions 616 A et B (VII) adoptées par l'Assemblée générale à sa 401ème séance plénière

tenue le 5 décembre 1952

ANNEXES

[A/2505/Add.l (incorporant A/2505/Add.l/Corr.l)]

L'Assemblée générale,
Ayant pris acte de la communication (A/2183)

adressée au Secrétaire général des Nations Unies, le

12 septembre 1952, par les délégations de l'Afghanistan,

de l'Arabie saoudite, de la Birmanie, de l'Egypte, de

l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Liban,

du Pakistan, des Philippines, de la Syrie et du Yémen,

au sujet de la question du conflit racial provoqué en

Afrique du Sud par la politique d'apartheid du Gouver

nement de l'Union Sud-Africaine,

Considérant que l'un des buts des Nations Unies est

de réaliser la coopération internationale en développant

et en encourageant le respect des droits de l'homme

et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction

de race, de sexe, de langue ou de r;~ligion,

Considérant que l'Assemblée générale, dans sa ré

solution 103 (1) en date du 19 novembre 1946, a dé

claré qu'il est de l'intérêt supérieur de l'humanité de

mettre un terme aux persécutions religieuses ou dites

raciales, et invité tous les gouvernements à se conformer

à la Charte, dans sa lettre et dans SOn esprit, et à
prendre, à cette fin, les mesures les plus promptes et

et les plus énergiques,
Considérant que l'Assemblée générale a déclaré, dans

ses résolutions 395 (V) en date du 2 décembre 1950

et 511 (VI) en date du 12 janvier 1952, que toute po

litique de "ségrégation raciale" (apartheid) repose né

cessairement sur des doctrines de discrimination raciale,

1. Crée une Commission, composée de trois membres,

qui sera chargée d'étudier la situation raciale dans

l'Union Sud-Africaine à la lumière des buts et prin

cipes de la Charte, compte dûment tenu des disposi

tions du paragraphe 7 de l'Article 2, ainsi que des

dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'Article pre

mier, de l'alinéa b du paragraphe 1 de l'Article 13,

de l'alinéa c de l'Article 55 et de l'Article 56 de la

Charte, et des résolutions des Nations Unies relatives

aux persécutiom et aux discriminations raciales, et de

présenter ses conclusions à l'Assemblée générale, pour

sa huitième session;
2. Invite le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine

à apporter à la Commission son entière coopération;

3. Prie le Secrétaire général de fournir aux membres

de la Commission le personnel et les facilités néces
saires;



ANNEXE II

Lettre adressée au Secrétaire génëll'al, le 12 septembre 1952, par les représentants permanents de l'M.
ghanistan, de l'Arabie 8aoudite~ de la Birmanie, de l'Egypte, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de
l'Iran, du Lihan, du Pakista>ll., des Philippines, de la Syrie et du Yémen

(Signé)

D'ordre de nos gouvernements respectifs, nous avons
.'honneur de demander que la question suivante soit
inscrite à l'ordre du jour de la septième session ordi
naire de i'Assemblée génémlt: des Nations Unies: "La
question du confli~ racial d'Afrique du Sud, provoqué

Sultan AHM:ED,
pOlir le représenta,nt j'ermanent

de l'Afghmlistan

Fouad EL-PP.:ARAONY,
Représentant permmlent par intérim de l'Egypte

L. N. PALAR,
Représentant permanent de l'Indonésie

A. KHALIDY,
Représentant permanent de l'Irak

Ahmed S. BOKHAlU,
Représentant penllGnent dIt Pakistan

Asad AL-FAQIH,
Représentant permanent de l'Arabie saoudite

Farid ZEINEDDINE,
Représentant permanent de la Syrie

MÉMOIRE E.,'i:PLICATIF

Le conflit racial provoqué en Union Sud-Africaine
par la politique d'a.partheid du Gouvernement de l'Union
crée une situation dangereuse et menaçante, qui cons
titue à la fois une menace contre la paix internationale
et une violation flagrante des grands principes des
droits de l'homme et des libertés fondamentales que
consacre la Charte des Nations Unies.

Bien que l'importance de l'Afrique dans le monde aug
mente rapidement, de nombreuses régions de ce con
tinent restent soumises à la discrimination et à. l'ex
ploitation raciales. La création de l'Organisation des
Nations Unies et le fait que les Etats Membres ont
acc('pté les obligations inscrites dans la Charte ont donné
aux populations de ces régions un nouvel espoir et les
ont encouragées dans les efforts qu'elles déploient pour
s'assurer les droits essentiels de l'homme. Mais la poli
tique du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine. en
opposition directe avec la tendance de l'opinion mon
diale. vise à instaurer et à perpétuer toutes les formes
de la discrimination raciale, ce qui a inévitablement pour
conséquence des conflits raciaux violents et acharnés.
L'apartheid, qui est le but avoué du Gouvernement de
l'Union, suppose une supériorité permanente des blancs
sur les autres habitants, qui constituent la majorité
de la population de l'U'lion. Pour réaliser l'apartheid,
le gouvernement prend les mesures suivantes:

a) En application du Group Areas Act, tristement
célèbre, les habitants qui n'appartiennent pas à la race
blanche sont forcés de quitter leurs terrt> et leurs
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[Document A/2183]
New-York, le 12 septembre 1952

par la politique d'a.partheid du Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine".

Conformément à l'article 20 du règlement intérieur
de l'Assemblée générale, nous joignons à la présente
communication un mémoire explicatif.

Ba MAUNG,
Agen.t de liaison entre la Birma,nie
et l'Organisation des Nations Unies

Rajeshwar DAYAL,
Représentant permanent de l'Inde

A. G. ARDALAN,
Représentant permanent de l'Iran

Karim AZKouL,
Représentant permanent par intérim dtt Liba,~.

Carlos P. ROMULO,
Représentant permanent des Philippines

A. ABouTALEB,
Représentant pernwnent du Yémen

demeures pour se rendre dans des zones réservées,
nouvelles pour eux et d'un séjour généralement moins
agréable, sans indemnisation ni la possibilité de s'ins
taller provisoirement ailleurs.

b) Il Y a ségrégation totale dans les services publics:
chemins de fer, autobus, bureaux de poste.

c) Le gouvernement invoque le Suppression of Com
11lunism Act pour réprimer les mouvements démocrati
ques, notamment ceux qui groupent les éléments de la
population qui n'appartiennent pas à la race blanche;
parmi ces mouvements, on peut citer les mouvements
qui préconisent l'égalité raciale ou invitent à l'opposition
contre l'apartheid.

d) Les habitants qui ne sont pas de race blanche
sont exclus du service armé.

e) Les habitants qui ne sont pas de race blanche ne
jouissent ni du droit de vote ni d'aucun autre droit
politique, sauf dans la province du Cap, où les Africains
et les métis ont, dans certaines limites, le droit de
vote.

f) Les Africains sont confinés dans des réserves et,
en vertu de certaines lois restrictives, leur liberté de
mouvement est limitée à certains endroits après cer
taines heures. La population qui n'appartient pas à la
race blanche ne peut pas se déplacer librement d'une
province à l'autre.

g) En vertu du Mines Works Amendment Act de
1926, les habitants qui ne sont pas de race blanche
sont exclus de certaines catégories de travaux spécia
lisés et l'on mène actuellement une campagne systé-
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ANNEXE III

Communications adressées à la Commission par des gonvernements
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matique pour les remplacer par des blancs, même aux
postes subalternes des services publics.

h) L'éducation de la population qui n'est pas de race
blanche et ses conditions de logement et d'existence sont
déplorables. Les écoles et les logements mis à la dis
position de cette partie de la population sont considé
rablement inférieurs à ceux dont dispose la popula
tion blanche.

P:J.ï ces mesures, on est en train d'ériger un système
social dans lequel les habitants qui n'appartiennent pas
à la race blanche (ils constituent 80 polir 100 de la
population de l'Union) seront maintenus dans un état
d'infériorité permanente par rapport à la minorité
blanche. Cette politique est un défi à tous les principes
des Nations Unies et constitue une violation flagrante
des objectifs essentiels de la Charte des Nations Unies.

Le Préambule, le paragraphe 3 de l'Article premier
et l'alinéa c de l'Article 55 de la Charte proclament
le respect universel et effectif des droits de l'homme
et des libertés fondamentales, sans distinction de race,
de sexe, de langue ou de religion. Aux termes de l'Ar
ticle 56, tous les Membres se sont engagés à agir, tant
conjointement que séparément, en coopération avec
l'Organisation des Nations Unies en vue d'atteindre
ces buts.

Par la résolution 103 (1), que l'Assemblée générale
a adoptée à l'unanimité en 1946, les Nations Unies ont
invité les gouvernements à mettre tm terme aux persé
cutions et aux discriminations raciales. La ré,n1ution
217 (III) a proclamé la Déclaration universeüè des
droits de l'homme; l'article 2 de cette Déclaration af
firme que tous peuvent se prévaloir de ces droits sans
distinction de couleur, de race ou de religion. Par la
résolution 395 (V), les Nations Unies ont déclaré que
la politique d'apartheid reposait forcément sur les doc
trines de discrimination raciale et ont invité en consé
quence le Gouvernement de l'Union à ne pas mettre
en vigueur ou en application les dispositions du Group
Areas Act. Ces constatations et cette recommandation
ont été reprises dans la résolution 511 (VI), adoptée
par l'Assemblée générale lors de sa sixième session.

i) Commnnication dn Gonvernement de la Syrie

New-York, le 28 juillet 1953

J'ai été chargé par mon gouvernement de vous pré
senter ses observations au sujet de la question du con
flit racial dans l'Union Sud-Africaine, en connexion
avec les dispositions de la résolution de l'Assemblée
générale 616 A (VII).

Vous voudrez bien trouver, en annexe, les observa
tions susmentionnées.

(Signé) Salah ed-dine TARAZI
Représentant permanent par intérim de la Syrie

auprès de l'Organisat,ion des Nations Unies

M. Hermtn Santa Cruz,
Président de la Commission des Nations Unies

pour l'étude de la situation raciale
dans l'Union Sud-Africaine,

Palais des Nations,
Genève.
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Il est reconnu dans tous les pays, aussi bien que
parmi les Européens d'Afrique du Sud à tendances
libérales, que la solution du problème racial de l'Afrique
du Sud ne réside pas dans la domination d'une race
par une autre, mais dans une collaboration des races
dans l'égalité et la liberté.

Ainsi, la politique d'apa,rtheid du Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine est contraire non seulen1ent aux
principes fondamentaux des Nations Unies et à ses
recommandations expresses et réitérées, mais aussi au
courant de l'opinion mondiale.

Les habitants de l'Union qui n'appartiennent pas à
la race blanche ont été forcés de déclencher un mouve
ment de résistance, exempt de toute violence, contre
l'injuste et inhumaine politique raciale du gouverne
ment, parce qu'ils n'avaient pas pu obtenir satisfaction
par des méthodes constitutionnelles et que le Gouverne
ment de l'Union n'avait pas donné suite aux appels
répétés que les Nations Unies lui avaient adressés pour
lui demander de ne pas se livrer à une politique de
discrimination raciale. Le gouvernement s'efforce de dé
truire ce mouvement et a arrêté jusqu'ici plus de 4.000
personnes. Malgré le caractère de non-violence de la
campagne, il a recours à la violence pour y mettre
fin, et notamment au châtiment du fouet. La réaction du
Gouvernement de l'Union devant le mouvement de résis
tance pacifique dirigé contre une délégation que l'opi
nion mondiale et les Nations Unies ont condamnées,
expressément et à plusieurs reprises, a des répercus
sions importantes. Nous sommes persuadés que, si cette
répression se poursuit, elle ne fera qu'aggraver le con
flit racial dans toute l'Afrique et soulever l'indignation
ailleurs. On crée ainsi un nouvel état de tension, qui
n'est pas moins grave que les autres problèmes qui
menacent la paix mondiale.

Il est donc indispensable que l'Assemblée générale
p,ête d'urgence son attention il. cette question, pour
éviter qu'une situation déjà dangereuse ne s'aggrave
encore et pour assurer un règlement conforme aux buts
et principes de la Charte des Nations Unies.

OBSERVATIONS DU GOUVERNEMENT SYRIEN AU SUJET
DU CONFLIT RACIAL DANS L'UNION SUD-AFRICAINE
Par sa résolution 616 A (VII) du 5 décembre

1952, l'Assemblée générale des Nations Unies a décidé
de créer une commission composée de trois membres
qui sera chargée d'étudier la situation raciale dans
l'Union Sud-Africaine à la lumière des buts et prin
cipes de la Charte, compte dûment tenu des dispositions
du paragraphe 7 de l'Article 2, ainsi que des disposi
tions des paragraphes 2 et 3 de l'Article premier, de
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'Article 13, de l'alinéa c
de l'Article 55 et de l'Article 56 de la Charte, et des
résolutions des Nations Unies relatives aux persécu
tions et aux discriminations raciales, et de présenter
ses conclusions à l'Assemblée générale pour sa huitième
session.

II ressort de ce texte que la Commission a été chargée
d'étudier le problème du conflit racial dans l'Union
Sud-Africaine à la lueur de trois éléments essentiels,
à savoir:



1) Les dispositions de la Charte qui traitent du res
pect des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales;

2) Le principe de la compétence réservée (par. 7 de
l'Article 2 de la Charte) ;

3) Les différentes résolutions adoptées par les Na
tions Unies en matière de persécutions et de discrimi
nations raciales.

Ainsi donc, la Commis5ion doit examiner de prime
abord la question de compétence. La politique de dis
crimination raciale pratiquée par l'Union Sud-Africaine
peut-elle être étudiée et discutée au sein de l'Assemblée
générale des Nations Unies? Si la réponse à cette
question est affirmative, la Commission se doit d'en
visager l'étude de la matérialité des faits reprochés au
Gouvernerr.ent de l'Union Sud-Africaine et de dire
si ces faits constituent ou non une violation des dispo
sitions de la Charte se rapportant au respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales pour tous,
sans distinction de race, de sexe, de langue ou de reli
gion. Ce faisant, la Commission doit baser son argu
mentation sur les dispositions de la Charte ainsi que
sur les résolutions antérieurement prises par les dif
férents organes des Nations Unies.

Le Gouvernement syrien se contente de formuler
quelques brèves observations sur chacun des éléments
susmentionnés. Ces observations n'ont pas la prétention
d'épuiser toute la matière. Elles n'ont d'autre but que
de contribuer à éclaircir certaines données. A cette fin,
les deux questions suivantes seront successivement en
visagées:

1) Compétence de l'Assemblée générale;

2) Violation des dispositions de la Charte.

I. - Compétence de l'Assemblée générale

L'Assemblée générale des Nations Unies est-elle com
pétente pour traiter de la politique de discrimination
raciale mise en œuvre par le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine? Tel est le sens des mots "compte dû
ment tenu des dispositions du paragraphe 7 de l'Ar
ticle 2" que nous twuvons dans la résolution de l'As
semblée générale. Ce paragraphe se rapporte à ce qu'on
est convenu d'appeler le "domaine réservé" ou la "com
pétence exclusive" des Etats Membres. La Charte a
interdit de s'immiscer dans les matières qui font partie
du domaine réservé. Pour ces matières, la compétence
nationale des Etats Membres est exclusive.

Le représentant de l'Union Sud-Africaine a déjà sou
levé l'incompétence tirée des dispositions du para
graphe 7 de l'Article 2 au cours des débats de la
Commission politique spéciale. Il a même présenté un
projet de résolution dans ce sens que la Commission
rejeta à une écrasante majorité (voir Documents offi
ciels de l'Assemblée générale, septième session, Commis
sion politique spéciale, 21ème séance, p. 134).

En adoptant une position contraire à celle que lui
proposait la délégation de l'Union Sud-Africaine, la
Commission politique spéciale s'est-elle trompée? Nulle
ment: elle s'est au contraire prononcée pour une inter
prétation juste et saine des dispositions de la Charte.

Le paragraphe 7 de l'Article 2 interdit aux organes
des Nations Unies d'intervenir dans l'activité interne
des Etats quand cette activité ne se rapporte pas à
des matières tombant sous le coup de la Charte ou

intéressant d'autres Etats. Ce point de vue a reçu un
appui unanime de la part de certains des maîtres de
la doctrine contemporaine du droit international public,
tels que Scelle, Rousseau, Preuss et Rolin. Pour M. Ro
lin, le domaine réservé, c'est:

"... l'ensemble des questions relevant de la com
pétence d'un Etat déterminé pour lesquelles l'exercice
de cette compétence n'est ni lié par une règle ou un
principe du droit des gens, ni de nature à affecter les
intérêts reconnus d'autres Etats ou de la commu
nauté internationale." (Henri Rolin, "Les principes
du droit international public", Recueil des cours de
l'Académie de droit international de La Haye, 1950,
II, p. 388.)

En partant d'une définition pareille, nous en arrivons
aux constatations suivantes:

1) La politique de discrimination raciale pratiquée
par l'Union Sud-Africaine touche à des questions qui
ont été prévues dans la Charte. Envisagée sous cet
angle, cette politique ne saurait échapper au contrôle
des organes qualifiés des Nations Unies;

2) Si cette politique devait continuer, elle aurait pour
effet de mettre en danger la paix et la sécurité interna
tionales. Or, toutes les questions qui intéressent la paix
et la sécurité sont l'apanage des Nations Unies;

3) Cette politique s'applique à toutes les personnes
qui ne sont pas d'origine européenne dans l'Union Sud
Africaine. Parmi les groupes qu'elle tend à viser se
trouvent les personnes d'origine indienne. Le Gouverne
ment de l'Inde a déjà, depuis l'année 1946, saisi l'As
semblée générale du différend qui l'oppose au Gouverne
ment de l'Union Sud-Africaine au sujet des Hindous
établis dans ce pays. A chaque session, l'Assemblée
générale a réaffirmé sa compétence et maintenu son
droit de discuter de la question. Au cours de la deuxième
partie de la troisième session, la délégation de l'Union
Sud-Africaine opposa, par un projet de résolution, l'in
compétence tirée du paragraphe 7 de l'Article 2. La Pre
mière Commission rejeta ce déclinatoire de compétence
par un vote massif (voir Documents officiels de l'As
semblée générale, troisième session, deuxième partie,
Première Commission, Compte rend'lt analytique des
séances, p. 321).

S'il en a été ainsi du traitement des Hindous, lequel
ne constitue qu'une partie de la politique de discrimina
tion raciale, cette dernière, envisagée dans son ensemble,
ne saurait échapper à l'examen et au contrôle de l'As
semblée générale. Affirmer le contraire équivaudrait
à appliquer à la partie un traitement différent de celui
qu'on voudrait réserver au tout. Cette ai titude serait,
pour le moins qu'on puisse dire, illogique.

II. - Violation des dispositions de la Charte

Le Gouvernement syrien a été l'un de ceux qui ont
demandé que "la question du conflit racial d'Afrique du
Sud, provoqué par la politique d'apartheid du Gou
vernement de l'Union Sud-Africaine", soit inscrite à
l'ordre du jour de la septième session de l'Assemblée
générale. Les faits et les motifs exposés dans le mémoire
explicatif annexé à cette demande sont à eux seuls suf
fisants pour montrer que la politique d'apartheid est
contraire aux dispositions de la Charte, et notamment
aux obligations imparties par le paragraphe c de l'Ar
ticle 55. Il est donc nécessaire d'avoir présent à l'esprit
ce mémoire explicatif (voir document A/2183, 15 sep
tembre 1952).
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Faut-il ajouter que l'Union Sud-Africaine a déjà
mis en vigueur des mesures qui constituent une at
teinte aux principes que la Charte a entendu sauve
garder?

On peut ranger parnli ces mesures la loi de 1946
qui a instauré plusieurs restrictions à l'exercice du droit
de propriété par les Asiatiques.

Faut-il rappeler que cette politique est contraire aux
résolutions déjà adoptées par l'Assemblée générale et
notamment à celles qui ont été prises en 1946, 1949,
1950 et 1952 sur la question du traitement des popula
tions d'origine indienne dans l'Union Sud-Africaine?

ii) Communication du Gouvernement de l'Inde

Ministry of External Affairs, New Delhi
Le 27 juillet 1953

Cote: AI/53/1531/28.

Objet: Question du conflit racial provoqué en Afrique
du Sud par la politique d'apartheid du Gouver
nement de l'Union Sud-Africaine

Le Ministre des affaires extérieures du Gouvernement
de l'Inde présente ses compliments à la Commission
des Nations Unies pour l'étude de la situation raciale
dans l'Union Sud-Africaine et, en réponse à la lettre
datée du 4 juillet 1953 (reçue le 15 juillet) que la
Commission lui a adressée au sujet de la question men
tionnée ci-dessus, a l'honneur de faire parvenir ci-joints
à la Commission les documents suivants*:

a) Un mémorandum donnant un aperçu de diverses
mesures administratives et législatives prises par le
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine pour l'exécu
tion de sa politique d'apal,theid (annexe I) ;

b) Un exemplaire d'une publication intitulée: Dis
abilities of the Non-White Peoples in the Union of
South Africa (annexe II) ;

c) Une note ayant trait aux rapports établis par les
commissions officielles qui ont été instituées en di
verses occasions par le Gouvernement de l'Union Sud
Africaine (annexe III) ;

d) Des brochures publiées par le South African
Institute of Race Relations, etc. (annexe IV) ;

e) Des exemplaires d'ouvrages sur l'Afrique du Sud
écrits par des personnalités éminentes qui ont une con
naissance approfondie des diverses mesures de dis
crimination prises par l'Union Sud-Africaine contre les
personnes qui ne sont pas d'origine européenne (an
nexe V).

Le Gouvernement de l'Inde a pris connaissance avec
grand regret de la récente déclaration du Premier Mi
nistre de l'Union Sud-Africaine selon laqueIle le Gou
vernement de l'Union ne fournira à la Commission ni
documents ni témoignages et n'autorisera pas la Com
mission à se rendre dans l'Union Sud-Africaine.

Il espère toutefois vivement que. malgré ce refus,
la Commission pourra contribuer efficacement, par ses
travaux, à résoudre de manière satisfaisante le pro
blème que pose le conflit racial dans l'Union Sud
Africaine. A ce propos, le Gouvernement de l'Inde tient
à donner à la Commission l'assurance qu'il lui ap
portera sa collaboration et son aide pour le succès de
la tâche que lui ont confiée les Nations Unies.

*Les publications mentionnées sous b, C, d, et e ne sont pas
reproduites dans le présent document.

MEMORANDUM

MESURES LÉGISLATIVES ET ADMINISTRATIVES ET PRA

TIQUES RELATIVES AU DOMAINE SOCIAL ET À D'Al.'TRES
DOMAINES EN VIGUEUR DANS L'UNION SUD-AFRI

CAINE FONDÉES SUR LA POLITIQUE D'apm'theid

Les populations non blanches de l'Union font l'objet
de nombreuses interdictions et privations de droits dans
les domaines politique, économique et socia!. Depuis
le début du siècle, les Européens d'Afrique du Sud
se sont efforcés systématiquement d'enlever au..'\: non
blancs les droits restreints dont ils bénéficiaient, dans
l'intention bien arrêtée de les maintenir indéfiniment
dans un état de subordination et d'infériorité à leur
égard. L'arrivée au pouvoir du parti nationaliste en
1948 a accentué cette tendance. Le gouvernement du
Dr Malan a travaillé sans relâche à édifier une struc
ture politique et sociale fondée sur la doctrine de
l'apartheid. En pratique, sa politique consiste à opérer
la ségrégation des non-blancs, qui représentent environ
80 pour 100 de la population totale de l'Union, afin
de les reléguer de façon permanente dans un statut
inférieur. Déjà les non-blancs ont perdu leurs pro
priétés foncières et se sont vu refuser la possibilité
de progresser, ainsi que la qualité de citoyen et d'autres
droits de l'homme. Les milieux administratifs et législa
tifs de l'Union ont fait tout ce qu'ils ont pu pour
imposer régulièrement de nouvelles interdictions, de
nouvelles mesures discriminatoires, de nouvelles souf
frances et de nouvelles vexations am\: non-blancs.

Les déclara':-~ suivantes, faites par les chefs du
parti natif''' ,ilste Jo- s des élections de 1948 et de 1953
rendent f.L .è_l1lfIX claires les véritables intentions de
ce parti. 1'1. ~ !;,"om, actuellement Ministre des terres,
disait, dahu u, de ses discours de 1948:

"Le Ministre des mines (M. Hofmeyr) rejette
dédaigneusement le principe de la suprématie de
l'homme blanc. Il écarte également avec mépris la
notion du herrenvolk . . . Est-ce grâce à l'idée
stupide qu'il se fait de la conduite des peuples
(leaderslu:p) que nous gouvernons aujourd'hui
l'Afrique du Sud? Non, c'est parce que la législation
a mis le pouvoir entre nos mains, et non pas dans
celles de ses amis . . . Mais il ne désire pas gou
verner le pays en faisant usage du pouvoir. Notre
politique, c'est que les Européens doivent conserver
leurs positions, et demeurer les maîtres (baas) en
Afrique du Sud. Si nous rejetons la notion du her
renvolk et posons en principe que les blancs ne peu
vent pas rester les maîtres (baas) , si les non
Européens obtiennent le droit de suffrage et des
représentants au Parlement, et si on leur permet de
se développer de la même manière que les Européens,
comment ceux-ci pourront-ils rester les maîtres
(baas)? Notre point de vue, c'est que, dans tous
les domaines, les Européens doivent conserver le
droit de gouverner le pays, et faire en sorte qu'il
ne cesse d'appartenir aux blartcs. Telle est la posi
tion que nous soumettons au pays."

Le Dr Malan, actuellement Premier Ministre, dé
clarait à la même époque:

"Donnez aux non-Européens la force que repré
sente le nombre dans des cas de ce genre, permettez
leur de l'emporter numériquement sur l'élément
européen, et, par-desst1s le marché, laissez-les ac
céder à l'éducation: octroyez-leur en outre le béné-
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fice de la sécurité sociale telle qu'elle e.."iste chez
nous; reconnaisez-Ieur le droit à l'organisation pro
fessionnelle, c'est-à-dire permettez-leur de se grouper
en syndicats pour que, formant une classe ouvrière
organisée, ils puissent dans certains domaines im
poser leur volonté au moyen de grèves: accordez-leur
l'égalité politique, de la manière clairement esquissée
par le Premier Ministre adjoint, ainsi que par maints
députés appartenant à d'autres partis; donnez-leur
de surcroit des armes; finalement, vous ne pourrez
aboutir qu'à un seul résultat: les non-Européens
gouverneront le pays et les Européens devront s'en
aller. C'est ainsi que les choses se sont passées au.."'(
Indes, et aujourd'hui l'on en voit les conséquences."

Dans le discours par lequel il ouvrait la campagne
électorale de mars 1953, le Dr Malan annonçait que
son parti demanderait aux électeurs de lui renou
veler le mandat qu'ils lui avaient confié pour mettre en
œuvre la politique d'apartheià. L'Afrique du Sud, selon
lui, en était arrivée à une phase où elle devait choisir
une ligne de conduite déterminée. "Ce choix, ajoutait
il, est limité à deux possibilités, qui doivent aboutir
tôt ou tard soit à l'égalité des races, soit à l'apartheid.
Entre ces deux lignes de conduite, il n'y a pas de
moyen terme. Le parti nationaliste a choisi l'apart
heid."

M. Schoeman, Ministre du travail expliq.tant la
politique de son gouvernement en ce qui concerne la
main-d'œuvre indigène, déclarait au Sénat le 1er mai
1951: "Laissez-moi dire sans ambages que je ne suis
pas partisan de laisser les Indigènes accéder en tout~

liberté aux professions spécialisées. A mon sens, Il
ne faut pas que les Indigènes puissent devenir des
travailleurs contractuels dans les conditions prévues
par la loi sur l'apprentissage (Apprl!nticeship Act)
en vigneur dans les zones européennes. Quand il existe
des entreprises industrielles installées dans les zones
réservées aux Indigènes, ceux-ci doivent sans doute
avoir la possibilité de devenir ouvriers qualifiés dans
leurs propres entreprises. Mais nous avons assez de
difficultés à trouver un nombre suffisant de jeunes
Européens qui signent des contrats d'apprentissage et,
si nous laissons les Indigènes faire de même, c'est par
milliers que, d'ici quelques années, les ouvriers quali
fiés se compteront dans leu,~ rangs. Pouvons-nous le
permettre? . . . Le point essentiel de la politique du
gouvernement, c'est que nous ne voulons pas créer
un noyau permanent de manœuvres européens, pour
laisser ensuite les travailleurs indigènes prendre le pas
sur les Européens."

A propos de ces remarques du Ministre du travail,
le Star, journal important du parti unifié (United
Party), disait dans un éditorial publié dans son numé
ro du 2 mai 1951: "Débarrassée des formules dont
on l'enveloppe, cette politique se ramène à ceci: les
Indig-ènes, au moins ceux qui résident dans les villes
et ils représentent environ un quart du total- ne
seront jamais autorisés à s'élever au-dessus d'un cer
tain niveau. On n'abuse personne en parlant des zones
qui leur sont spécialement réservées; il n'yen a pas
pour les Indigènes des villes. Ils ont leurs quartiers
réservés, où ils résident, et quelques commer<;ants peu
vent y prospérer g-râce à cette clientèle. Mais, dans
l'ensemble, les Indigènes des villes ne sont qu'un élé
ment ;lccessoire du commerce et de l'industrie des
Européens. et l'on ne saurait parler à leur propos d'une
économie qui se suffise à elle-même, comme cela peut,
dans une certaine mesure, être le cas des réserves.
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En fait, le maintien des gens de couleur dans les
degrés inférieurs de l'échelle professionnelle (/zori::oll
tal bar) constitue pour eux un obstacle infranchissable
au progrès ..."

En retardant le progrès des non-Européens et en
s'efforçant de les maintenir dans des emplois non spé
cialisés et mal payés, on restreint le pouvoir d'achat
de la fraction très importante de la collectivité sud
africaine qu'ils représentent, et on réduit sans néces
sité le rendement de la main-d'œuvre.

Depuis 1946, l'Afrique du Sud s'est moquée des
résolutions adoptées chaque année par l'Assemblée
générale des Nations Unies. Elle a poursuivi sans
relâche l'exécution de la politique d'apartheid qui est
un défi à la Charte des Nations Unies, et constitue
une violation absolue et flagrante de la Déclaration
des droits de l'homme. Tous les efforts faits pour per
suader le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine de
modifier sa politique raciale ont échoué.

Depuis 1951, un profond malaise et une vive agita
tion contre les lois d'oppression fondées sur la politique
d'apartheid se sont fait sentir chez les non-blancs.
Réduites au désespoir, les populations africaines - et
avec elles la communauté indienne, qui leur est com
plètement intégrée - ont lancé, en juin 1952, un
mouvement de résistance pacifique par la non-violence
contre les lois iniques édictées par le gouvernement.
Environ 8.000 non-Européens qui participaient à ce
mouvement ont été arrêtés. Beaucoup d'entre eux ont
été condamnés à des amendes ou à des peines d'em
prisonnement. Le Gouvernement de l'Union ne s'en
est pas tenu à ce genre de sanction: il a fait "matra
quer" les volontaires de la campagne de résistance.
On a également signalé des cas où la police a infligé
de durs sévices aux résistants. Le gouvernement a
aussi largement utilisé, pour étouffer les protestations
des non-Européens, privés du droit de suffrage et sans
moyens de défense, les pouvoirs autocratiques étendus
que lui confère la loi relative à la répression du com
munisme (Suppression of Communism Act). De plus,
le gouvernement nationaliste s'est récemment arrogé
des pouvoirs dictatoriaux et autocratiques en édictant
de nouvelles lois: la loi sur la sûreté publique (Public
Safety Act) et la loi portant modification de la législa
tion pénale (C1'Ïminal Law Amcndment Act). Le Rand
Daily Ma.il, journal imlJortant de l'Union, avait qualifié
ces projets de loi de 'ômesures les plus révoltantes qui
aient jamais été présentées au Parlement . . . En fait
leur adoption équivaudra à instaurer une dictature, en
vue de détruire la liberté de parole et nombre d'au~res

libertés démocratiques dont nous jouissons actuelle
ment . . . Ils marquent un retour non pas à la dicta
ture autoritaire, mais au despotisme des époques de
barbarie. En temps de paix, aucun pays civilisé n'a
jamais rien connu de tel". Ces deux lois doivent, dans
la pensée du législateur, être utilisées par le gouve:ï1e
ment du Dr Malan pour lutter contre le mouver,1ent
de résistance pacifique par la non-violence des non
blancs.

Bien que ce mouvement semble à l'heure actuelle
marquer un temps d'arrêt, il n'y a aucun doute que
les populations non blanches d'Afrique du Sucl n'ac
cepteront plus cle faire l'objet de discriminations et
d'être privées des droits habituellement reconnus aux
êtres humains; leur combat continuera clonc sous une
forme ou sous une autre, jusqu'à ce que le Gouverne
ment de l'Union modifie sa ligne de conduite à leur
égard.
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La tension raciale créée par la politique de ce gou

vernement, qui représente les blancs d'Afrique du Sud,

moins nombreu..x que les autres populations mais exer

çant la suprématie politique, ainsi que l'amertume et

l'hostilité suscitées entre les blancs et les non-blancs,

constituent une sérieuse menace à la paix et il la

coopération entre les races. Il est inévitahle que, tôt

ou tard, cette menace affecte la paix mondial~. Après

avoir étudié la question, le Gouvernement de l'Inde

en eEt venu à penser que la bonne entente entre les

races en Afrique, qui est tout aussi essentielle à la

paix et au progrès du continent africain q1"à la paix

mondiale, est un objectif de la plus grande urgence.

La naissance en Afrique, chez les populations des dif

férentes races assujetties par le plan politique, d'une

aspiration nouvelle à la justice sociale et à l'égalité

politique, et d'une détermination accrue de les obtenir,

est lm fait marquant de notre époque, qu'il serait dange

reux de méconnaître.
On trouvera ci-après l'exposé des différentes disposi

tions législatives et administratives, ainsi que les pra

tiques relatives au domaine social et à d'autres do

maines en vigueur dans l'Union Sud-Africaine.

a) MESURES LÉGISLATlVES

Les plus importantes mesures législatives prises en

exécution de la politique d'apartheid sont la loi portant

création de zones réservées (Group Areas Act), la loi

sur l'état civil (Population Registration Act), la loi

sur l'interdiction des mariages mixtes (Prohibition of

lvIï.1:cd lvIarriages Act), la loi relative à la représenta

tion séparée des électeurs (Sepm'ate Representation of

Voters Act), la loi sur la répression du communisme

(Suppression of Con~munism Act) et la loi relative

aux autorités chargées du gouvernement des popula

tions bantoues (Bantlt Authorities Act). On trouvera

ci-inclus le texte de ces lois, ainsi que le texte d'autres

lois s'inspirant également de la politique d'apartheid,

Loi de 1909 1'elath'e à l'orga4lisation de l'Afrique du

Sud (South Africa Act)

Aux termes de cette loi, qui porte création de l'Union

Sud-Africaine, seules les personnes de descendance

européenne sont '~ligibles au Parlement de l'Union.

La loi dispose que les conditions de l'électorat pour

le Parlement existant dans chaque colonie lors de

l'établissement de l'Union seront celles requises des

citoyens des provinces pour le vote aux élections de

l'Assemblée.
Avant la création de l'Union en 1909, les Africains

avaient le droit de suffrage dans la province du Cap

de Bonne-Espérance, mais pas dans trois autres pro

vinces. Les Africains de la province du Cap ont con

tinué à exercer ce droit jusqu'en 1936, date à laquelle

a été adoptée la loi sur la représentation des Indigènes

(Representation of Natives Act) qui les a privés du

droit de vote normalement accordé aux habitants de la

province du Cap.
En ce qui concerne les Asiatiques, ils avaient été

privés du droit de suffrage en 1896 au Natal et en

1885 au Transvaal. Par conséquent, ils n'en jouissaient

plus au moment de la formation de l'Union. Ceux

d'entre eux qui résident dans la province du Cap parta

gent avec les métis du Cap un droit de vote restreint.

En dehors de cette province, les Asiatiques n'ont pas

le droit de voter aux élections municipales. La loi de

1946 sur la tenure des terres par les Asiatiques et sur

la représentation des Indiens (Asiatic Land Tenure
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and Indian Repn:sentation Act) pourvoyait à la repré

sentation des communautés indiennes du Natal et du

Transvaal au moyen de trois membres européens de

l'Assemblée et de deux membres également européens

du Sénat. Cette représentation limitée et indirecte a

été supprimée par le gouvernement nationaliste en

1948.
M. Strydom, Ministre des terres de l'Union, déclarait

le 8 décembre 1950:
"Oue les Nations Unies le sachent: nous lutterons

jusq7I'à la dernière goutte de notre sang pour préser
ver la suprématie des blancs en Afrique du Sud.

Pour cela, nous devons nous réserver le droit de

suffrage."

Loi "Vo 12 de 1911 SlII' les mines et les usines, modi

fiée ell 1926 (Mines and Works Act, Amendment
Act, 1926)

En yertu de cette loi, il est interdit aux Indigènes

et aux Indiens d'exercer certains métiers qualifiés dans

'Ies niÎnes ou dans les usines où des machines sont

installées (voi r sect. 4 de la loi).

Loi No 15 de 1911 réglementant l'emploi de la l1uûn

d'œuvre ind1'gène et amendenwnts apportés jusqu'en

1933 (Native Labour Regulation Act)

Cette loi organise le contrôle de la main-d'œuvre et

le recrutement des travailleurs indigènes. Aux termes

de cette loi, est passible de sanctions pénales le travail

leur indigène qui abandonne son lieu d'emploi ou s'en

absente, ou encore refuse un contrat de travail ou n'en

exécute pas les clauses (voir sect. 14).

En vertu des règlements instituant le Bureau de la

main-d'œuvre indigène et assurant le contrôle de celle

ci, fixés par le Gouverneur général dans l'arrêté No

2494 publié dans le Journal officiel (Gazette) du 31

oc~obre 1952 (dont une copie est jointe), les Afri

cams se sont vu enlever le droit de rechercher de l'em

bauche par eux-mêmes et de se déplacer librement
dans ce but.

Loi No 22 de 1913 relative au contrôle de l'immigra
tion (Immigrants Regulation Act)

La section 4, 1, a, de cette loi autorise le Ministre

à décider que telle ou telle catégorie de personnes ne

répond pas aux conditions requises par l'Union ou par

l'une des provinces, et à l'inclure parmi celles dont

l'immigration est prohibée. En vertu des pouvoirs qui

lui étaient ainsi conférés, le Ministre a interdit l'immi
gration des Asiatiques.

Cette loi restreint les déplacements des Asiatiques

d'une province à une autre: ils doivent obtenir des

laissez-passer (permits) temporaires pour se rendre

dans les provinces autres que ceIIe de leur résidence.

II est arrivé que des groupes de personnes accompa

gnant des jeunes mariés (bridegroom pœrties) n'ont

pas pu emmener avec eux des amis ou des parents

venus d'autres provinces ou de l'étranger, même pour

de courtes durées, parce que les autorités leur avaient

refusé les visas d'entrée nécessaires.

En vertu de cette loi, le Ministre a des pouvoirs

discrétionnaires pour exempter toute personne des con

ditions relatives à l'entrée et la résidence dans l'Union.

Les exemples suivants montrent comment ces pouvoirs

sont utilisés contre les non-Européens.

Deux évêques nègres, Mgr Frederick Jordan pre

mier vice-président du département des missio~s de

l'Eglise méthodiste épiscopale africaine, et Mgr Howard
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Primm, de Nashville (Tennessee), tous deux citoyens
américains, se sont vu récemment refuser des visas
d'entrée temporaires dans l'Union. Cette Eglise compte
environ un million et demi de fidèles en Afrique du
Sud, qui sont pour la plupart métis du Cap et Afri
cains. Depuis qu'elle a été fondée en Afrique du Sud,
en 1896, les évêques y sont venus régulièrement exer
cer leur ministère pendant des périodes de quatre
ans.

Les autorités d'immigration de l'Union ont refusé
les visas d'entrée à plusieurs boxeurs non européens
invités en Afrique du Sud par les organisateurs in
diens de combats de boxe de Durban. En réponse aux
représentations faites au nom des organisateurs par
le Dr Vernon L. Shearer, membre du Parlement, le
Dr Donges, Ministre de l'intérieur, a répondu en août
1951 que le gouvernement n'accorderait pas de per
mis à des boxeurs non européens, qu'ils viennent
d'Asie ou de toute autre région, pour entrer dans
l'Union afin d'y rencontrer des boxeurs, même non
européens. Cette ligne de conduite, a-t-il ajouté, a été
arrêtée en 1934, et le gouvernement n'est pas en mesure
de s'en écarter. Inversement, le gouvernement n'a pas
autorisé une équipe de football composée de joueurs
d'origine indienne à se rendre dans l'Inde.

L'Association médicale britannique a dû décomman
der une réunion qu'elle se proposait de tenir, en com
mun avec l'Association médicale sud-africaine, à
Johannesburg en juillet 1951, parce que ses mem
bres étaient de races, de couleurs et de religions dif
férentes, et qu'aucune assurance ne venait du gouverne
ment au sujet de leur admission dans l'Union.

On peut citer d'autres cas où l'on a dû renoncer à
des projets de conférences internationales en raison
de la politique d'apartheid du Gouvernement de
l'Union. En 1950, celui-ci refusa des visas d'entrée aux
délégués non européens qui devaient participer à la
conférence du Service international des étudiants. Les
plans établis pour la réunion dans l'Afrique du Sud
de la Conférence internationale des études préhisto
riques, en 1951, ont dû également être ahandonnés,
parce que le gouvernement ne permettait pas que d~s

délégués non blancs participent sur le territoire de
l'Union à des échanges de vues avec des blancs. Pour
les mêmes raisons, il a fallu renoncer à tenir en Afrique
du Sud une Conférence internationale d'ingénieurs
topographes, et ce fut aussi le cas de la quatrième
Conférence internationale du tourisme africain, ainsi
que de ia Conférence triennale du Conseil international
des femmes. En expliquant pourquoi le gouvernement
refusait d'autoriser des délégués non blancs à venir
en Afrique du Sud participer à des conférences inter
nationales, M. Schoeman, Ministre de l'intérieur sup
pléant, fit valoir notamment qu'il serait impossible
dans ce cas d'éviter des rencontres entre les délégués
non européens et les délégués européens à l'occasion
de réunions mondaines.

Le danseur indien Ram Gopal, dont la renommée
est mondiale, a dû renoncer à son projet de tournée
en Afrique du Sud; son impresario avait réglé tous
1es autres détails d'organisation, mais le Gouvernement
rie l'Union lui refusa le visa d'entrée nécessaire. C'est
ainsi que la politique d'apartheid s'étend même au
domaine des activités culturelles et récréatives.

Le professeur Z. K. Mathews, de l'Université afri
caine de Fort-Hare, président du Congrès national des
Africains du Cap, qui s'était rendu aux Etats-Unis
et dont la communication sur la politique du Gouverne-

ment de l'Union envers les non-Européens avait été
diffusée lors de la dernière session de l'Assemblée géné
rale, s'est vu refuser une prolongation de validité de
son passeport. A son arrivée à Johannesburg, il fut,
pour reprendre les termes du Ti1Jtes du Cap, malmené
par la police "simplement parce qu'il s'agissait d'un
noir qui faisait la forte tête contre le gouvernement".

La loi relative au contrôle de l'immigration (Immi
grants Regulations Act) exclut les épouses et les en
fants des personnes domiciliées en Afrique du Sud
de la catégorie des "personnes dont l'immigration est
prohibée" (voir par. 5, l, g, de la loi), mais on s'efforce
actuellement de revenir sur cette concession, si minime
qu'elle soit. Le Ministre de l'intérieur a récemment an
noncé que le Gouvernement de l'Union avait décidé
d'interdire désormais aux épouses et aux enfants des
Indiens d'Afrique du Sud de pénétrer dans l'Union
et allait prendre des dispositions législatives à cet
effet; ces dispositions prendraient effet rétroactivement
à la date à laquelle la décision a été annoncée, soit le
10 février 1953. Ce droit avait été dûment reconnu aux
femmes et aux enfants indiens par le Gouvernement
de l'Union, lorsque celui-ci donna son accord à la
résolution concernant la réciprocité des mesures (Reci
proeity Resolution) adoptée par la Conférence impé
riale en 1918, à laquelle tous les pays du Common
wealth étaient représentés. Cette disposition avait été
reprise ultérieurement dans l'Accord du Cap de 1927,
qui fut conclu à la suite d'une "conférence paritaire"
réunissant les représentants du Gouvernement de
l'Inde et ceux du Gouvernement de l'Union Sud-Afri
caine.

Cette décision du Gouvernement de l'Union aura
pour effet de séparer des membres de la même famille,
et leur causera des souffrances et des peines considéra
bles. Elle serait tout à fait arbitraire et inhumaine.

Loi No 27 de 1913 sur l'achat et la location de biens
immeubles par les Indigènes (Native Land Act)

Cette loi interdit aux Indigènes l'achat, la location
ou l'acquisition de terres en dehors de certaines zones
appelées "zones indigènes officiellement classées"
(scheduled native areas). Les atteintes à cette loi
constituent des infractions pénales (voir sect. 1 d 5).

Loi No 22 de 1916 sur le règlement général, le con-
trôle et la gestion des chemt1ts de fer et des ports
(Railways and Harbours Regulation, Control and
Management Act)

Cette loi autorise l'administration des chemins de fer
à réserver certains locaux des chemins de fer (y com
pris les lieux d'aisances) ainsi que certains trains ou
certains wagons à l'usage exclusif des personnes d'une
race particulière. Grâce à elle, l'administration des
chemins de fer a pu établir une discrimination entre
les Européens et les non-Européens (voir sect. 4, 6).

Dans les chemins de fer de l'Union, un certain
nombre de wagons de première classe sont réservés
aux Européens. Depuis juillet 1949, le principe de
l'apartheid est appliqué dans la gare de Johannesburg,
qui comporte maintenant des entrées distinctes pour
les voyageurs européens et les voyageurs non euro
péens. L'entrée principale est réservée aux Européens
et les non-Européens doivent parcourir un trajet plus
long pour se rendre jusqu'aux trains qu'ils désirent
emprunter. Il y a également dans les gares des salles
d'attente distinctes pour les blancs et les non-blancs;
le matériel et les installations de celles réservées aux
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non-Européens sont invariablement d'une qualité infé

rieure.

Loi No 16 de 1942 modifia,nt la loi No 26 de 192~

1'elative aZt vol dzt bétail (Stock Theft Act)

Cette loi prévoit de lourdes sanctions pour les vo

leurs de bétail. Elle donne le pouvoir extraordinaire

à "toute personne d'arrêter, sans mandat d'amener,

toute autre personne qu'elle est raisonnablement fon

dée à soupçonner" d'avoir enfreint cette loi. Dans

l'intention du législateur, ce pouvoir doit être utilisé

par les Européens, et les dispositions de la loi sont

dirigées contre les non-Européens (voir sect. 6, 9
et 10).

Loi No 41 de 1925 sur l'imposition et l'améliomtion de

la condition des Indigènes, modifiée par la loi No 37

de 1931 (Native Taxation and Development Act)

En application de cette loi, tout Indigène adulte

est redevable d'une capitation (poU tax) d'un montant

d'une livre sterling et d'une taxe "de case" (/tut tax)

de 10 shillings par an. Quiconque ne s'acquitte pas

de ces impôts, ou simplement ne peut pas présenter

les quittances, est passible de sanctions. Les Indigènes

sont en outre assujettis à des "taxes de tribu" (tribal

levies). Tous ces impôts constituent une lourde charge

pour eux, et ils sont contraints de quitter la zone

réservée à leur tribu et de travailler pour les blancs

à des taux de salaire peu élevés afin de s'en acquitter.

le Joumal officiel (Gazette) du 28 novembre 1952

(dont un e..'Cemplaire est joint), ont interdit toute

réunion, tout rassemblement ou tout attroupement

groupant plus de dix Africains à la fois. Cette inter

diction vaut pour toutes les sortes de réunions, à l'ex

ception de quelques cas déterminés, et elle tend à s'in

corporer à la législation ordinaire du pays.

Loi No 30 de 1928 sur les boissons alcoolisées (Liquor

Act)

Cette loi est également fondée sur la discrimination

raciale. Elle interdit de fournir des boissons alcooli

sées aux Indigènes. Il est également interdit d'en four

nir aux Indiens dans toutes les provinces, sauf dans

la province du Cap. Cette interdiction s'étend égale

ment aux "personnes de couleur" (coloured) dans le

Transvaal et l'Etat libre d'Orange.

La fabrication à domicile de bière "cafre", qui est

considérée par les Africains comme une boisson na

tionale, est interdite. La police effectue régulièrement

des descentes (beer raids) au cours desquelles elle ter

rorise les Africains en pénétrant chez eux à toute

heure du jour ou de la nuit, et souvent en fouillant

sous le plancher pour y trouver de la bière.

Loi No 18 de 1930 accordant le droit de suffrage aux

femmes (Women's Enfranchisement Act)

Cette loi a accordé le droit de suffrage à toutes

les femmes européennes adultes dans toutes les pro

vinces. Mais ce droit n'a pas été reconnu aux femmes

Loi No 26 de 1926 modifiant la loi relative aux maîtres non européennes, même dans la province du Cap, qui

et auX' serviteurs (Transvaal et Natal) [Master and est la seule de toute l'Union où les non-Européens

Servants Act] du sexe masculin bénéficient du droit de suffrage.

Chaque province de l'Union a ses propres lois régis- Loi No 41 de 1931 modifuznt les lois relatives a'u droit

sant les rapports entre maîtres et serviteurs, mais l'es- de suffrage (Franchise Laws Amendment Act)

sentiel de leurs dispositions est identique dans toutes Cette loi a accordé le droit de suffrage à tous les

les provinces. L'usage s'est établi que les fermiers Européens adultes du sexe masculin dans toutes les

européens autorisent certains Indigènes à cultiver un provinces. Les non-Européens n'ont pas obtenu ce droit.

petit lopin de terre pour leurs besoins propres et même dans la province du Cap.

ceux de leur famille; en échange, ces Indigènes fournis-

sent aux fermiers leur travail et celui de leur famille. Loi No 24 de 1932 relative auX' contrats de travail

Ces Indigènes sont appelés labmw tenants (locataires des Indigènes (Native Service Contract Act)

s'acquittant par leur travail). La loi de 1926 trans- Cette loi a apporté de nouvelles modifications à la

forme l'accord relatif aux services dus par ces Indigènes loi relative aux maîtres et aux: serviteurs (Transvaal

en un contrat liant le maître et le serviteur et tout et Natal). Elle interdit à quiconque d'employer un

manquement aux clauses de ce contrat, écrit, oral ou Indigène et à tout fonctionnaire de l'Etat de délivrer

tacite, rend l'Indigène passible de sanctions pénales. Les un laissez-passer ou autre document similaire à un Indi-

Indigènes engagés à la journée tombent également sous gène, à moins que l'intéressé ne produise une attestation

le coup de cette loi et peuvent, le cas échéant, encourir de l'exploitant agricole européen sur les terres duquel

des sanctions pénales. ledit Indigène ou ses tuteurs sont domiciliés, l'autorisant

Loi No 5 de 1927 réprimant les actes Ï1nmoraux (Im- à conclure un contrat de travail. Toute infraction à

morality Act) cette disposition peut entraîner des sanctions pénales.
L'Indigène titulaire d'un contrat de fermage (labour

Aux termes de cette loi, les rapports sexuels entre tenant), c'est-à-dire qui s'est engagé à fournir son

Européens et Indigènes constituent une infraction. travail en échange de la permission d'occuper un lopin

Loi No 38 de 1297 sur l'administration des Indigènes de terre, et les membres de sa famille, deviennent ainsi

(Native Administration Act) en quelque sorte des esclaves de l'exploitant agricole
européen. La nature du contrat de fermage ressort nette-

Cette loi pourvoit "au contrôle et à la gestion" des ment de la section 5, 2, de cette loi, dont voici le

affaires indigènes. Elle confère à l'administration des texte: "Nonobstant toutes dispositions figurant dans

pouvoirs très étendus sur les Indigènes. Le Gouverneur toute autre loi, un contrat de fermage conclu pour

général est le chef suprême de tous les Indigènes, et quelque période ou quelque lieu que ce soit ne deviendra

peut prendre des mesures législatives les concernant pas caduc du simple fait que telles ou telles formes

par voie de proclamation et sans avoir recours au n'auront pas été respectées." Par conséquent, la parole

Parlement. de l'exploitant agricole blanc a force de loi. La loi

Le Gouverneur général de l'Union, par sa proclama- No 24 dispose également que les infractions aux: me-

tion No 276 de 1952, et le Département des affaires sures législatives relatives aux maîtres et aux serviteurs

indigènes, par l'avis No 2753, tous deux publiés dans seront punies de la peine du fouet.
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Loi No 25 de 1945 codifiant les dispositions relatives
ait.'!: Indigènes (zones urbaines) [Native (Urban
Areas) Consolidation Act]

Cette loi a pour objet de réglementer l'entrée, le
séjour et la résidence des Indigènes dans les zones ur
baines, conformément aux besoins en main-d'cr rre
des employeurs blancs, mais sans tenir aucun con.p. e
des besoins des Indigènes eux-mêmes ni de leurs aspi-
rations au progrès. .

Loi No 37 de 1944 sur l'apprentissage (Apprentice
ship Act)
Bien que cette loi n'interdise pas directement le re

crutement d'apprentis non européens, en pratique les
Indigènes et, d'une façon générale, les autres non
Européens n'ont pas la possibilité de bénéficier d'un
apprentissage, Ce résultat est obtenu par l'action con
juguée des employeurs blancs, des syndicats de travail
leurs blancs, des écoles techniques, et grâce aussi aux
pouvoirs administratifs très étendus conférés au Minis
tre du travail et à ses services par les articles 16 et
23 de cette loi. Cette loi a rendu l'apprentissage obli
gatoire pour la quasi-totalité des métiers et professions
spécialisés, et cette disposition en interdit pratique
ment l'accès aux non-Européens.

tives aux Indigènes (zones urbaines) [Natives (Urban
Area.s-) Consolidatioll Act]. Cette loi interdit notam
ment l'acquisition de biens immeubles par les Indigènes
~lans les zones urbaines et rurales, et impose des res
trictions à leur entrée dans les locaux situés dans les
zones urbaines, ainsi qu'à l'occupation par eux de ces
locaux. Elle a également autorisé le gouvernement
à fermer tout lieu de distraction, toute école ou tout
établissement destiné principalement aux Indigènes et
situé dans une zone urbaine en dehors d'un quartier,
d'un village ou d'un ho.s-tel réservé aux Indigènes,

Loi No 17 de 1939 modifiant la loi sur la créa:tion du
Fonds indigène et sur les terres réservées aux Indi
gènes (Native Trust and Land Amendment Act)

Cette loi a donné au gouvernement le pouvoir de
déclarer par voie de proclamation qu'une zone quel
conque réservée aux Indigènes (relea.s-ed native area)
cesse de l'être ou d'exproprier toute terre située dans
les zones officiellement classées indigènes (scheduled
native areas) , à condition qu'une terre ayant une valeur
équivalente pour la culture ou le pâturage soit acquise
par le Fonds indigène. Cette disposition a permis de
retrancher certaines terres des zones indigènes au profit
d'Européens.

Loi No 25 de 1939 modifiant la loi sur l'imposition
des Indigènes (Native Taxation Amendment Act)

Aux termes de cette loi, si un Indigène qui est
poursuivi pour n'avoir pas présenté ses quittances de
capitation (pol! tax) et de "taxe de case" (hut tax)
se trouve sans emploi, une commission indigène peut
le contraindre à accepter du travail chez n'importe
quel employeur. L'Indigène qui perd ou abandonne
l'emploi ainsi obtenu peut être arrêté de nouveau.
Le montant des impôts dus pal' cet Indigène peut être
prélevé sur son salaire.

Loi No 36 de 1944 modifiant les dispositions relatives
aux Indigènes (Native Laws Amendment Act)

Prière de se reporter aux remarques faites à propos
de la loi No 25 de 1945 codifiant les dispositions rela-
tives aux Indigènes (zones urbaines),

Loi No 12 de 1936 sur la représentation des Indigènes
(Representation of Natives Act)
Cette loi a privé les Indigènes de la province du

Cap du droit de suffrage normal dont ils jouissaient.
Elle dispose qu'au lieu de leur représentation habituelle,
ils auront le droit d'élire trois Européens à l'Assem
blée de l'Union et deux Européens à l'Assemblée pro
vinciale de la colonie. Pour l'ensemble de l'Union les
Indigènes auront la faculté d'élire quatre représentants
d'origine européenne au Sénat. La loi avait également
créé un Conseil représentatif des Indigènes; ce conseil
avait un rôle purement consultatif, et le gouverne
ment Malan l'a supprimé en 1951.

Loi No 18 de 1936 sur la créa,tion dit Fonds indigène
et sur les terres réserl/ées aux Indigènes (Native
Trust and Land Act)
Cette loi a créé un organisme appelé le Fonds indi

gène de l'Afrique du Sud, qui est chargé de la gestion
des terres situées dans les zones indigènes officielle
ment classées et les zones réservées aux Indigènes. Ce
fonds a été autorisé à acheter de nouvelles terres desti
nées à l'installation des Indigènes jusqu'à concurrence
de 7.250.000 morgens. Cet achat devait être financé
au moyen de crédits octroyés par le Gouvernement de
l'Union dans un délai de cinq ans, et constituer le règle
ment final du problème de la répartition des terres en-
tre Européens et Indigènes. Les Indigènes de la pro
vince du Cap, auxquels le droit d'acheter des terres
en dehors des zones indigènes officiellement classées
était reconnu, ont été par la suite privés de ce droit.
L'offre de nouvelles terres était faite en échange d'une
réduction du droit de suffrage que la loi sur la repré
sentation des Indigènes de 1936 avait accordé aux
Indigènes de la province du Cap. Après un délai de
vingt-sept ans, à peine la moitié des terres promises
ont été transférées aux Indigènes. Même si l'epsèmble
des zones dont cette loi a prévu le transfert était remis
au Fonds, les Indigènes ne disposeraient que d'environ
14 pour 100 des terres, alors qu'ils constituent 70
pour 100 de la population.

Loi No 28 de 1937 sur la détention des arml's l't des
11/ounitions (Arms and Ammunition Act)
Cette loi interdit l'octroi de ports d'armes aux non

Européens sans l'autorisation du Ministre de la justice.
Cette autorisation n'est accordée qu'exceptionnellement
et dans des cas rares. A l'opposé, les Européens peu
vent obtenir des ports d'armes des juges de paix grâce
à une procédure simple et si facile qu'elle n'est qu'une
simple formalité.

Loi No 36 dl' 1937 sur la conciliation industrielle
(Industrial Conciliation Act)
Les avantages et garanties que cette loi accorde aux

travailleurs ont été refusés aux Indigènes, qui ne sont
pas compris dans la définition des salariés (cm!,loyees).
Les svndicats de travailleurs indigènes ne sont ni en
regist~és ni reconnus par le gouvernement. Ils sont
donc incapables de négocier avec les employeurs ou de
recourir à la grève pour obtenir des augmentations
de salaires et l'amélioration des autres conditions de
travail. En fait. la grève est illégale pour les Indigènes.
et ils sont passibles de sanctions pénales s'ils s'absen
tent de leur lieu de travail.

Loi No 46 de 1937 modifiant les dispositions relatives
au.'!: Indigènes (Native Laws Amendment Act)
Prière de se reporter aux remarques faites à propos

de la loi No 25 de 1945, codifiant les dispositions rela-
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Les restrictions imposées par cette loi comportent

l'obligation de résider dans des quartiers séparés, l'in

terdiction d'acheter des terrains. l'obligation d'obtenir

un permis pour pénétrer, rechercher de l'embauche ou

séjourner dans les zones urbaines, l'obligation d'être

porteur d'un laissez-passer et de faire enregistrer les

contrats de travail, etc.

Loi No 36 de 1946 institua-nt des allocations pour les

personnes atteintes d'infinnités (Disability Grants
Act)

Cette loi prévoit le versement d'allocations aux per

sonnes atteintes d'infirmités physiques ou mentales.

Ces allocations peuvent être accordées aux personnes

appartenant à tous les groupes raciaux; toutefois, en

ce qui concerne les Indigènes, elle ne doit entrer en

vigueur que dans les zones, et à partir de la date,

fixées par le Ministre des affaires indigènes. Cette

loi établit une discrimination entre les divers groupes

raciaux en prévoyant des taux de prestation différents,

les Européens obtenant le taux le plus élevé.

Loi No 41 de 1948 modifiant les lois relatives au."!; pen
sions (Pension Laws Amendment Act)

Cette loi fixe tm nouveau barème pour diverses pen

sions, en conservant le principe de la discrimination

entre les bénéficiaires des différentes races.

Loi No 41 de 1949 modifiant la loi snr l'assurance

chômage (Unemployment Insurance Amendment

Act)

La loi sur l'assurance-chômage de 1946 n'établis

sait pas de discrimination entre les travailleurs apparte

nant aux différentes races. Toutefois. la loi de 1949

a modifié la définition des "cotisants" de façon à ex

clure du champ de la loi les Indigènes dont le salaire

ne dépasse par 180 livres par an; cette limite ne s'appli

que pas aux travailleurs européens et aux autres tra

vailleurs. Etant donné que fort peu d'Indigènes gagnent

plus de 80 livres, cette disposition a eu pour consé

quence que, pratiquement, la quasi-totalité des Indigènes

ont été privés des avantages consentis par cette loi

(voir art. 3, b).

Loi No 49 de 1949 modifiant les dispositions relatives

aux chemins de fer et aux ports (Railways and Har

bour Amendment Act)

Cette loi a renforcé les discriminations en ce qui con

cerne les locaux des chemins de fer, les trains, les

quais, les embarcadères et débarcadères, les pistes d'at

terrissage, etc., réservés à certains groupes raciaux.

Loi No 55 de 1949 sur l'interdiction des mariages

mixtes (Prohibition of Mixed Marr,iages Act)

Cette loi interdit les mariages entre Européens et non

Européens. Tout mariage de ce genre qui viendrait à
être célébré sera considéré comme nul et sans effet.

Les officiers de l'état civil qui célébreront des mariages

de ce genre se rendront coupables d'une infraction et

seront passibles d'une amende. Cette loi constitue une

atteinte injustifiée à la liberté individuelle.

Loi No 56 de 1949 modifiant les lois rela·tives aux Indi

gènes (Native Laws Amendment Act)

Prière de se reporter aux remarques faites à propos

de la loi No 25 de 1945 codifiant les dispositions rela

tives aux Indigènes (zones urbaines). La loi de 1949
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prévoit la création de bureaux de la main-d'œuvre
indigène.

Loi No 21 de 1950 modifiant la loi sur les actes im
morau.t' (Immorality Amendment Act)

Cette loi interdit les rapports charnels entre Euro

péens et non-Européens, à l'exception des époux qui

ont contracté mariage ava.tlt le vote de la loi de 1949

sur l'interdiction des mariages mixtes.

Loi No 30 de 1950 su·r l'immatriculation de la popula
tion (Population Registration Act)

Cette loi prévoit l'inscription sur des registres dis

tincts des Européens, des Asiatiques. des Indigènes et

des personnes de couleur (cololtred). Selon le maréchal

Smuts, cette loi a été conçue pour aider le gouverne

ment à mettre en œuvre la politique d'apartheid et

écarter des urnes la population de couleur. Aux ternles

de cette loi, il sera délivré à toute personne âgée de plus

de 16 ans une carte d'identité où figureront son signale

ment et l'indication du groupe ethnique auquel elle ap

partient. Cette loi est destinée, de concert avec la loi

sur les mariages mixtes, à assurer la prétendue pureté
de la race blanche.

Loi No 41 de 1950 sur les zo,;'s réservées (Group
Areas Act)

Cette loi a pour but d'instituer des zones séparées

pour les différents groupes ethniques. Quand une zone

est proclamée zone réservée à un groupe racial déter

miné, seules les personnes appartenant à ce groupe ont

le droit d'acquérir ou d'occuper des biens immeubles

ou des locaux dans cette zone, et les membres d'autres

groupes raciaux qui y résident doivent la quitter. La loi

ne prévoit auèune installation de remplacement ni aucun

dédommagement pour les personnes ainsi privées de leur

foyer. Elle institue le principe de la ségrégation absolue

dans toute l'Union, et a pour objet d'arracher des mil

liers de non-blancs, et particulièrement d'Indiens, aux

agglomérations qu'ils ont constituées. Le Gouverne

ment de l'Inde a, pour sa part, attiré récemment l'at

tention des Nations Unies, dans un rapport spécial, sur

les mesures que prend le Gouvernement de l'Union

Sud-Africaine pour accélérer la création, par voie de

proclamation, de zones réservées au titre de cette loi, et

cela bien que les Nations Unies aient recommandé à plu

sieurs reprises que la mise en œuvre de cette loi soit

suspendue. Comme 11 est dit dans ce rapport, les plans

relatifs à différentes villes dont la Commission consul

tative pour la tenure des terres poursuit activement

l'examen font courir à des millions d'Indiens le risque

d'être arrachés aux foyers et aux entreprises qu'ils ont

édifiés au prix d'années d'efforts et de sacrifices, et cela

sans qu'on leur offre ni dédommagements, ni installa

tions de remplacement. La perte qu'ils subiraient en

abandonnant leurs biens, et avec eux leurs édifices cul

turels et religieux tels que mosquées, temples, églises

et écoles, est évaluée à des millions de livres. Les zones

qui leur seraient attribuées par les différents plans

constituent invariablement des lieux de résidence moins

avantageux, qui sont situés à de grandes distances des

villes et des endroits habités, et n'offrent que peu ou pas

de possibilité d'y gagner sa vie.

Une brochure intitulée "Mesures prises par le Gou

vernement de l'Afrique du Sud en application de la loi

sur les zones réservées" (1950) [Action Taken by the

Government of South Africa under the Group Areas

Act] est jointe à ce mémorandum pour examen par la
Commission.



à des réunions publiques et de démissionner de leurs
organisations respectives.

Loi No 27 de 1951 sur les travailleurs indigènes du bâ
timent (Natives Building Workers Act)

Cette loi interdit l'emploi des Indigènes comme Oll

vriers qualifiés de l'industrie ,du bâtiment à l'intérieur
d'une zone urbaine, éUilleurs que dans une zone indi·
gène. Le "travail qualifié" est défini d'une façon très
large et comprend des tâches simples. Le Ministre du
travail peut interdire à toute personne d'employer des
Indigènes comme ouvriers qualifiés, ne serait-ce que
pour effectuer des réparations courantes à un bâtiment.
Ces interdictions sont faites dans l'intérêt des ouvriers
de race blanche. La loi interdit partiellement l'emploi
d'ouvriers de race blanche dans les zones ,indigènes,
mais cette interdiction n'a aucun effet pratique (voir
art. 14 et 15).

Loi No 46 de 1951 tendant à assurer une représenta,.
t.ion distincte à certaines catégories dJ électeurs (Sepa
rate Representation of Voters Act)
Cette loi est destinée à amoindrir encore le statut

politique, déjà inférieur, des personnes de couleur (co
loured) , et à les rabaisser au statut des Africains.
Elle avait pour objet de rayer des électeurs de couleur
de la province du Cap des listes électorales nonnales,
et pourvoyait à leur représentation au Parlement par
quatre Européens et au Sénat par un sénateur nommé
par le gouvernement en raison de "sa connaissance
des besoins et des aspirations des populations de cou
leur". Cette loi, qui avait été adoptée à une faible
majorité et malgré une vigoureuse opposition venant
à la fois d'Européens et de non-Européens, est une
violation de la Constitution de l'Union, aux termes de
laquelle toute mesure tendant à restreindre le droit
de suffrage des personnes de couleur devra être adop
tée à la majorité des deux tiers par les deux Cham
bres siégeant en séance commune. Elle a par conséquent
été déclarée ultra vires, mais le Gouvernement de
l'Union, au mépris absolu des principes du droit, pro
mulgua alors la loi portant création de la Haute Cour
du Parlement (High Court of PGlrliament Act), afin
de passer outre à la décision de la Cour sup-rême. Cette
mesure provoqua de vives discussions sur la Constitu
tion au sein des éléments de langue anglaise de la popu
lation européenne, et le Natal menaça de se séparer
d~ l'Union. Il en résulta de la confusion, des remous
et de l'agitation dans l'Union. Cette -dernière loi a été
également déclarée non valide par la Division de la
province du Cap de la Cour suprême et, plus tard,
par la Division des appels de la Cour suprême.

Loi No 68 de 1951 relative a,w~' autorités charrgées dH
gouvernement des populations bantoues (Bantu
Authorities Act)

Cette loi s'efforce d'instituer des conseils de tribu
"fantoches" chargés des intérêts des Africains; elle of
fre à ces derniers, au lieu du droit de suffrage intégral,
des organismes contrôlés par le gouvernement qui ne
leur assureront qu'une apparence de représentation poli
tique. En vertu de cette loi, les chefs indigènes seront
plus que jamais des fonctionnaires dociles aux ordres du
gouvernement, étant donné que le Ministre des affaires
indigènes peut annuler la nomination de tout conseiller
ou de tout membre de ces organismes, s'il le juge
souhaitable "dans l'intérêt des Indigènes". Cette loi a
supprimé le Conseil représentatif indigène (Native Rep
resentative Council) qui, bien qu'étant seulement un or-

Loi No 44 de 1950 sur la répression du communisme
(Suppression of Communism Act)

Cette loi confère au gouvernement des pouvoirs très
étendus en vue de poursuivre la mise en œuvre de sa
politique d'apartheid et d'étouffer les aspirations démo
cratiques des non-Européens, sous prétexte de prendre
des mesures contre le communisme. La définition du
communisme comprend notamment toute doctrine ou
programme qui tend:

a) A provoquer des changements politiques, indus
triels, 'sociaux ou économiques en incitant à l'agitation
ou au désordre;

b) A fomenter l'hostildté entre la race européenne et
les races non européennes en vue d'amener les change
ments mentionnés à l'alinéa a.

Cette définition est si large et si élastique qu'eUe pour
rait s'appliquer à des personnes prêchant la tolérance
entre les races ou demandant des salaires plus élevés
pour les travailleurs. La loi sur la répression du com
munisme a été accueillie ayec beaucoup d'appréhension
par les éléments non européens, et ils se sont énergique
ment prononcés contre eUe. La manière brutale avec
laquelle eUe est appliquée contre les non-Européens a
pleinement confirmé les craintes de la population non
européenne. Aux termes de la loi, le Ministre a toute
autorité pour déclarer qu'une personne ou une organisa
tion quelconque est "communiste", et pour prendre
des mesures en conséquence: par t.,'<empJe, l'interdire
de séjour, la faire arrêter, lui interdire d'occuper un
emploi public, la déchoir de sa qualité de membre du
Parlement Olt d'un Conseil provincial; le Ministre peut
encore restreindre la liberté de tout suspect, déclarer
illégales des organisations et confisquer leurs b!iens,
interdire -des réunions et des publications et suspendre
des journaux. Les décisions du Ministre sont sans appel,
et les affaires de ce genre n'ont pas à être portées de
vant les tribunaux.

M. Horace Fla~her, rédacteur en chef du Star, im
portant journal du parti unioniste (United Party),
écrivait, dans un article intitulé "La liberté de l'informa
tion en danger" ("Restrictions on Information") paru
dans le numéro de janvier 1953 du Bulletin mensuel
de l'Institut international de presse de Zurich, que,
"étant donné la législation en vigueur dans l'Afrique
du Sud, publier un journal dans ce pays équivalait à
se promener les yeux tbandés dans un champ de
mines".

Citons quelques exemples caractéristiques des abus
de pouvoir rendus possible par cette loi. M. Sam Kahn,
l'un des représentm1ts africains au Parlement, et
M. Fred Carnesan, qui les représentait au Conseil
provincial du Cap, ont été déclarés communistes et
privés de leur mandat parce qu'ils ne partageaient pas
les vues du gouvernement. M. Emile Solomon Sachs,
qui avait été secrétaire général du Syndicat du vête
ment et secrétaire général de la Ligue des droits
du citoyen, fut arrêté pour avoir assisté à des ré
unions que le Syndicat du vêtement avait organisées en
dépit d'une interdiction prononcée en vertu de la 101.
Le Dr Dadoo, président du Congrès des Indiens d'Afri
que du Sud (South African Indian Congress), M. Bo
faper, secrétaire du Congrès des Indiens du Transvaal
(Transvaal Indian Congress) et M. Moses Kotane,
membre du Comité exécutif du Congrès national afri
caoÏn (African National Congress), furent également
arrêtés pour avoir enfreint l'ordre de ne pas assister
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Loi No 3 de 1953 su·r la sécurité publique (Public
Safety Act)

Cette loi et la loi de 1953 mod; .iant la législation pé

nale sont expressément destinées à supprimer l'agitation

et le mouvement de résistance passive entrepris par les
non-Européens contre les lois iniques édictées par le

gouvernement nationaliste, et à effacer les derniers ves

tiges des droits de l'homme dont ils bénéficiaient.

La loi sur la sécurité publique donne autorité au

Gouverneur général pour déclarer que la totalité ou une
partie de l'Afrique du Sud est en état de crise si, à
son avis, l'ordre public paraît à un moment quelconque

sérieusement menacé. Quand un état de crise a été ainsi
déclaré, le Gouverneur général peut édicter des règle

ments qui auront force de loi. Ces règlements peuvent

notan1ment habiliter des personnes ou des organismes
à formuler des règles, à donner des ordres ou à dicter

des arrêtés municipaux, et à prévoir des sanctions pour
toute infraction à ces règles, ordres ou arrêtés. La loi

dispose que des règlements différents peuvent être pris

pour les différentes zones et les différentes catégories
de personnes de l'Union. Une autre clause extraordi

naire de la loi prévoit que les règlements relatifs à
l'état de crise peuvent prendre effet rétroactivement
quatre jours avant d'être édictés. Cette clause a pour

but de justifier les actes illégaux commis par la po

lice, l'armée ou toutes les forces du maintien de l'ordre.

La seule exception prévue est que les actes ou omis

sions qui n'entraînaient pas de sanctbns à l'époque où
ils ont été commis ne pourront pas être frappés de sanc

tions en vertu de cette loi. Le but que recherche cette

loi est la répression brutale du mouvement de résis
tance passive des non-Européens, qui a été conduit dans

le calme et dans l'ordre. Le gouvernement nationaliste

est déjà investi de pouvoirs très étendus dans ce do
maine par les diverses lois relatives aux Indigènes, par

exemple la loi sur les attroupements séditieux et la

loi sur la répression du communisme.

Loi No 8 de 1953 portant modification de la législation
pénale (Criminal Law Amendment Act)

Cette loi est la seconde des mesures législatives que

le gouvernement nationaliste a fait adopter pour lutter

contre les participants à la campagne de résistance pas
sive; elle prévoit des sanctions sévères - une amende

n'excédant pas 300 livres, ou un emprisonnement n'ex

cédant pas trois ans ou un nombre de coups de fouet

n'excédant pas dix ou une combinaison de ces peines
pour toute personne qui est reconnue coupable d'un

délit "commis dans l'intention de protester contre une

loi ou de: soutenir une campagne menée contre une loi
ou organisée en vue d'abroger ou d'amender une loi ...".

Toute personne qui "conseille, encourage, incite toute

autre personne ou groupe de personnes en général" à
commettre un délit ou un crime dans l'intention de pro
tester contre une loi ou de soutenir une campagne menée

contre une loi est passible des mêmes peines. Le fait
d'accepter de l'argent ou tout autre objet dans le but

d'aider une campagne de ce genre !:onstitue également

une infraction qui sera punie d~ sanctions sévères.

Il semble que cette loi ne so:'t pas conçue comme une

mesure adoptée en temps de crise, mais comme une

addition permanente à la législation de i'A.frique du
Sud destinée à étouffer définitivement les protestations

des non-Européens contre les lois réalisant l'apartheid.



Dans aucun pays civilisé, il n'est prévu de peines du
fouet pour les délits politiques.

Proj<'l cf,' III !oi dc 1953 relatif aux trœl/ailleurs
illdighlcs (règlclllellt des différellds) [Native Labour
(Settiement of Dispute) Bill]

Ce projet de loi entend refuser atL'C travailIeurs afri
cains le droit de former des syndicats professionnels.
II refuse également aux travailIeurs africains le droit
de grève: celIe-ci devient un délit puni d'une amende
n'excédant pas 500 livres, ou d'un emprisonnement
n'excédant pas trois ans, ou de ces deux peines.

b) MESURES AD~IINISTRATIVESDISCRIMINATOIRES

i) Dalls les sere/ices publics

Le Gouvernement de l'Union a entrepris une cam
pagne de remplacement systématique des non-blancs
par des blancs dans les services gouvernementamc Jus
qu'à présent, les non-blancs n'étaient admis que dllns
des fonctions tout à fait subalternes: actuellement, on
leur refuse même ces postes. En 1949, le Cabinet du
Premier l\Iinistre a diffusé une circulaire enjoignant
de remplacer les Indigènes par des Européens dans les
services publics. A la suite de cette circulaire, de nom
breux balayeurs et nettoyeurs indigènes, qui avaient
de dix à trente-cinq ans de services dans les miniEtères,
ont été licenciés.

En septembre 19-+9, le gouvernement a décidé que,
dans les armées permanentes de t'Union, les non-Euro
péens ne serviront, à l'avenir, qu'en qualité de non
combattants. Ils seront cuisiniers ou exerceront d'autres
fonctions d'auxiliaires, et leur tenue ne ressemblera pas
aux uniformes militaires. Leur statut est très inférieur
à celui des Européens qui servent dans la milice ter
ritoriale (defellce forces). Au lieu de grades, ils sont
désignés par leurs fonctions (hommes de garde, auxi
liaires de police, chauffeurs, etc.). Le Gouvernement
de l'Union a également diss....us le corps des métis du
Cap qui faisait partie de l'armée permanente de l'Union.

ii) Lois relatives aux patentes

En vertu de ces lois, les autorités peuvent, au Na
tal et au Transvaal, refuser d'accorder de renouveler
des patentes aux Indiens, sans fournir aucune raison.
Il arrive que la patente d'un colporteur soit refusée sans
qu'aucun motif soit indiqué, même si le postulant a,
pendant des dizaines d'années, exercé honorablement
sa profession.

iii) Organismes culturels dont les membres appartien
nent à différentes races

Le Gouvernement de l'Union a décidé, en octobre
1951, de retirer les subventions allouées aux orga
nismes culturels dont les membres appartiennent à
des races différentes ou dont les activités s'adressent
à un public mixte. Un certain nombre d'organisations
culturelles, qui s'efforcent de promouvoir la compré
hension entre les races, ont subi l'effet de cette dé
cision. On peut mentionner parmi elIes l'YMCA, le
Club int,=rnational, l'Institut de civisme du Cap, le
l\:f'Jt1vement l'éducation chrétienne ainsi que plusieurs
organisations s'occupal1t de l'éducation des adulte.,. La
section sud-africaine de la Société internationale rie
musique contemporaine a refusé une subvention ete 250
livres du gouvernement, qui était soumise à la condi
tion 'lUe la société n'accueillerait pas de public apparte
nant à des races différentes. Le président de la société
a déclaré que les statuts de la société lui interdisaient

d'admettre le principe de l'ex:clusion des gens de couleur
(colour bar). La subvention de 1.000 livres accordée
par le gouvernement à l'Association artistique sud
africaine était soumise à la condition que "la société
n'accueillerait pas dans ses représentations et autres
manifestations de public composé d'Européens et de
non-Européens". La lettre officielle notifiant cette
interdiction disait que "cette assurance est e..'(igée de
toutes les organisations bénévoles qui reçoivent les
subventions du Conseil national consultatif pour l'édu
cation des adultes".

Récemment, l'Institut sud-africain des relations ra··
claies a écrit au Ministre des affaires indigènes pour
le prier de recevoir une délégation de l'Institut afin
d'e..'Canliner avec lui certaines questions relatives à la
conférence annuelle de l'Institut. Cette délégation de
vait se composer d'Européens et du professeur D.
Janabu, qui est Africain. Le Ministre répondit qu'il
préférerait recevoir séparément les membres européens
et les membres non européens de la délégation.

iv) Dans les bureau.t· de poste

Les bureaux de poste de l'Unien sont pourvus d'en
trées distinctes pour les Européens et les non-Euro
péens. En 1952, le Ministre des postes et télégraphes
a annoncé que des mesures seraient prises en vue de
séparer les Européens et les non-Européens dans le
bureau ;.le poste central du Cap et dans 40 bureaux
de poste de la province du Cap. L'qpartheid est mise
en vigueur dans 847 des 1.250 bureaux de poste de
l'Union. Le Congrès du parti nationaliste du Transvaal,
en septembre 1949, a adopté une résolution demandant
instamment que l'apartheid soit étendue aux cabines
téléphoniques. Le texte de la résolution disait qu'''il
est scandaleux que des Européens et des Cafres puis
sent utiliser le même appareil téléphonique". Depuis,
des cabines distinctes ont été installées dans un certain
nombre de bureaux de poste. Dans les bureaux de
poste, les Européens obtiennent toujours la ;--iorité
et sont traités avec plus d'égards que les non-Euro
péens.

v) Dans les transports

Les nOH-Européens ne doivent pas voyager dans les
autobus, les tramways et les taxis réservés aux Euro
péens. Dans les autobus qui comportent des'sièges dis
tincts pour les Européens et les non-Européens, les
sièges réservés aux Européens sont beau.:oup plus
confortables, tandis que les non-Européens doivent
utiliser des sièges durs et peu confortables.

Selon un communiqué de presse de Johannesburg,
en date du 7 décembre 1950, les hôtesses de l'air de la
South African Air Line ont été averties qu'elles ne
respectaient pas convenablement le principe de l'exclu
sion des gens de couleur (colour bar), et qu'elles
devaient le faire. De nouveI!es instructions ont spécifié
que les "têtières" de toile utilisées par les non-Euro
péens devaient être enlevées après chaque voyage et
être "nettoyées à sec dans un but hygiénique", alors
qlle cdles utilisées par les blancs sont simplement en
voyées au blanchissage. Dès qu'un avion a atterri et
que les passagers non-Européens qUIttent leurs sièges.
les hôtesses de l'air doivent placer un insigne rouge
sur tout le matériel utilisé par les non-Européens. Dans
les lavabos, elles ne doivent pas installer de serviettes
de toile; des serviettes de papier sont utilisées à leur
place "en raison du risque que les passagers européens
et les passagers non européens utiEsent les mêmes
serviettes de toile".
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vi) Dans lcs licux publics

Les Africains - et, d'une façon générale, tous les
non-Européens - ne doivent pas pénétrer dans les
lieux de distraction réservés aux Européens. L'entrée
des cinémas, théâtres, terrains de jeux et bibliothèques
publiques réservés aux Européens leur est interdite.

vii) Dans les ascenseurs

Certains édifices comportent des ascenseurs réservés
à l'usage exclusif des Européens, et les non-Européens
ne doivent pas les utiliser. En novembre 1945, le Con
seil municipal de Johannesburg a pris un aITêté aux
termes duquel les plans de construction des nouveaux
édifices de plus de quatre étages ne seraient pas ap
prouvés à moins qu'ils ne prévoient des ascenseurs
distincts pour les Européens et les non-Européens.

viii) Dans les hôpita.ux

Un non-Européen ne peut pas être soigné dans un
hôpital réservé aux Européens. Même dans les hôpi
taux destinés aux non-Européens, les médecins afri
cains ou non européens ne sont pas autorisés à soigner
les malades appartenant à leur propre race, pour éviter
que des infirmières européennes n'aient à recevoir d'or
dres d'eux. Le Gouvernement de l'Union accorde des
bourses aux étu ïants en médecine africains à la con
dition expresse que, dans aucune circonstance pendant
leur carrière, ils ne soignent des Européens. Le Minis
tre de la santé de l'Union a déclaré récemment qu'il
n'y avait pas, dans les services gouvernementaux, de
postes pour lesquels les docteurs non européens puis
sent présenter leur candidature. Trois Indiens qui
avaient passé leur doctorat en médecine et qui ne
pouvaient obtenir des postes d'internes dans les hôpi
taux (ce qui est indispensable pour être admis dans
l'ordre des médecins) ont fait appel à l'Association
des médecins. Il leur fut répondu que la présence
d'infirmières blanches dans les hôpitaux rendait im
possible la nomination d'internes non européens, étant
donné que ces infirmières refusaient de travailler sous
les ordres de médecins non européens. Ceci a pour
conséquence que les étudiants en médecine non euro
péens qui ont obtenu le titre de docteurs ne peuvent
pas ouvrir un cabinet, faute d'avoir fait leur stage
d'internat.

Le Gouvernement de l'Union envisage de déposer
au cours de la session actuelle du Parlement, un pro
jet de loi destiné à réaliser, sur tout le territoire de
l'Union, l'aparth.eid dans les chemins de fer et autres
lieux publics, y compris les bureaux de poste, les hô
tels de ville, les hôpitaux et les terrains de sport.

c) L'apartheid DANS LE DOMAINE SOCIAL

Traitements inhumains

Les Indigènes africains et les autres non-Européens
ne se voient pas seulement privés de droits politiques
et de possibilités économiques; ils sont également
traités dans la vie sociale comme des êtres humains
inférieurs, sans que l'on tienne compte de la condi
tion particulière de chacun ou des talents qu'il peut
avoir. L'Africain doit toujours se conduire à l'égard
d'un blanc avec le respect qui s'impose, en raison
de l'appartenance de celui-ci à la race maîtresse. S'il
ne le fait pas, il arrive que les "matraqueurs blancs"
lui fassent promptement et brutalement "justice". P~r

fois, le simple fait qu'un Africain soit bien habillé

peut susciter une violente réaction de la part d'un blanc
ou même attirer sur lui l'attention d'un agent de
police.

Les actes de brutalité systématique de la part des
membres de la communauté blanche sont fondés sur le
désir "de maintenir les Indigènes à leur place" et
de leur inculquer un sentiment d'infériorité perma
nente. Les affaires de voies de fait injustifiées et de mau
vais traitements subis par des non-blancs sont si fré
quentes dans l'Union que le Premier Magistrat du
Cap, dans une allocution adressée à l'occasion d'une
remise de décorations à la police sud-africaine, le 17
juillet 1952, déclarait que "les amis de la police dé
plorent le nombre de membres de la police qui ont
comparu récemment devant les tribunaux . . . N'ou
bliez pas que même les animau.x ont le droit de ne
pas être maltraités". Le synode du Natal de l'eglise
méthodiste a adopté le 9 août 1952 une résolution de
mandant que l'on prenne des précautions énergiques
pour empêcher les gardiens de prison de se livrer
à des voies de fait sur les détenus indigènes et les
agents de police de faire de même sur les accusés
indigènes. Il nt sera pas déplacé ici de mentionner
quelques exemples caractéristiques de la manière dont
les non-E..uopéens sont traités par la police et les
autres autoritts.

En juillet 1952, M. Griffith Zanzile, Africain âgé de
37 ans, fut attaqué par deux inspecteurs dt: police,
reçut des coups de pieds dans l'estomac et dans les
reins et fut frappé sur la tête, les épaules, les bras
et le dos avec un morceau de tuvau de caoutchouc.
Dans la plainte qu'il porta en justice, il déclara lJ.u'il
ne pouvait pas dénombrer les coups qu'il avait reçus,
mais qu'il en avait reçu beaucoup.

Une Africaine, Johanna Skozena, raconta au juge
de paix de Germiston comment trois inspecteurs de
police l'avaient assaillie: HJe fus emmenée dans les
bureau.x du conm1issariat de police, et là Van der
Merwe m'attacha un tuyau de caoutchouc autour du
cou. Ensuite, Van der Merwe saisit une extrémité de
ce tuyau pendant qu'un autre policier tenait l'autre,
et la tira. Cela m'étouffa et je perdis connaissance.
Quand je revins à moi, Van der Merwe me frappait
avec le tuyau de caoutchouc sur les épaules et sur
d'autres parties du corps. Il me dit que je devais prier,
car mon dernier jour était arrivé."

Le correspondant de Johannesburg du Daily Express
de Londres, dans un reportage récent consacré à une
colonie pénitentiaire agricole de l'Union, déclara ce
qui suit. Lorsque le sergent de la police vis~ta une
colonie agricole près de Johannesburg, il trouva 106
Africains qui travaillaient dans les champs, vêtus de
toile de sac. Cinquante d'entre eux portaient des bles
sures sur le corps et sur les jambes. Dans une pièce
de la ferme qui était verrouillée et ressemblait tout
à fait à une prison, le sergent trouva d'autres Afri
cains également vêtus de toile de sac. Trois d'entre eu..'\:
étaient blessés au corps. Dans une pièce voisine, il
trouva un certain nombre de fouets et de matraques.
Un agriculteur sud-africain et son fils furent reconnus
coupables de voies de fait sur un journalier africain
qu'ils avaient tenu enchaîné pendant la nuit et gardé
sous surveillance pendant le jour durant environ 3
semaines. Ils furent condamnés à une amende de 55
livres. Le juge fit observer: "Vous avez gardé cet
Indigène enchaîné pendant la nuit et sous surveillance
pendant le jour pour l'empêcher de s'évader. Ceci
constitue une atteinte caractérisée aux droits des êtres
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humains. L'idée ne vous serait pas venue de traiter
ainsi un Européen."

On trouve indiqué, dans un autre compte rmdu de
presse daté du 1-1- avril 1953 à Johannesburg, les cir~

constances qui ont amené un juge à demander pourquOl
l'on avait pas intenté de poursuites contre des policiers
blancs qui s'étaient rendus complices de tortures in
fligées à un Africain dans un camp de police et les
avaient approuvées. Le juge Selke siégeant à Pieter
maritzburg (Natal) apprit que trois policiers africains
arrêtèrent un Africain et lui passèrent les menottes
alors qu'il était assis. L'ayant soulevé du sol à l'aide
d'une pièce de bois passée sous les cuisses, ils le ligotè
rent. A trois reprises, l'Africain fut pendu par les mains
à un arbre. Une chaine fut fixée à une branche et
d'autre part aux menottes. Les bras du prisonnier
étaient maintenus au-dessus de sa tête et ses pieds
touchaient à peine le sol; il resta une fois dans cette
position pendant plus de vingt-quatre heures.

Le juge rejeta l'appel présenté par les trois tortion
naires qui avaient été condamnés en première instance,
les deux premiers à trois mois de prison, le troisième
à quatre mois et à la peine du fouet. Il déclara qu'il
était regrettable que seuls les Africains aient été pour
suivis.

Les personnes poursUlvles pour avoir participé à
la campagne de résistance passive ont été également
l'objet de mauvais traitements de ce genre de la part
de la police. A leur sortie d'une colonie agricole péni
tentiaire, un groupe de volontaires africains de cette
campagne racontèrent qu'ils avaient été contraints
d'effectuer un travail manuel pénible sans interruption
de sept heures du matin à midi et, après une pause
de trois quarts d'heure, de nouveau jusqu'à près de
c;;:-,q heures du soir. Durant tout ce temps, l1ffirmèrent
ils, ils étaient sans cesse maltraités par let:.rs surveil
lants. On les faisait travailler dans l'eau jusqu'à la
ceinture à la construction d'une digue, et, tandis qu'ils
travaillaient, les surveillants "leur enfonçaient la tête
sous l'eau". Aux t\~moignages de plusieurs de ces
volontaires, les soins médicaux donn~s aux prisonniers
étaient rares et insuffisants, quand ils ne faisaient pas
totalement défaut. Des personnes dignes de foi se sont
portées garantes de l'exactitude de ces assertions. Le
révérend Trevor Huddleston, clergyman anglican bien
connu, a déclaré récemment à l'occasion d'une inter
view: "Je suis convaincu, quant à moi, qu'il s'est pro
duit récemment de nombreux cas où des personnes
jetées en prison pour avoir participé à la campagne
de résistance passive entreprise par les non-Européens
ont subi de mauvais traitements ... J'ai personnelle
ment interrogé ces résistants et je ne puis croire que les
faits qu'ils relatent sont inventés."

A maintes reprises, des policiers ont été convaincus
d'avoir violé des femmes non blanches qu'ils avaient
arrêtées, d'avoir roué de coups des détenus et même
de s'être rendus coupables d'homicide. Le gCUV( "ne
ment nationaliste, loin de prendre des mesures sévères
pour réprimer ces excès, les regarde avec indûlgence
quand il ne les encourage pas.

Le 19 juillet 1952, deux contrôleurs des chem:ns
de fer furent traduits devant un tribunal pour s'être
livrés sur la personne de Georges Mzikayasi à des voies
de fait consistant en coups donnés sur la bouche avec
une poinçonneuse, en coups de pied sur la jambe et
en coups de poing donnés à plusieurs reprises sur le
visage et sur le corps. Un des contrôleurs dit à Mzi
kayasi: "Vous voulez faire le blanc et vous vous croyez
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malin 1" Devant le tribunal, Mzikayasi déclara qu'un
des coups de pied qu'il avait reçus à la cheville avait
fracturé l'os; il avait encore reçu des coups de pied
et des coups de poing, alors que, tombé sur le sol,
il roulait vers la barrière qui fermait le côté de la
plate-forme; un troisième blanc, également en uni
forme, arriva alors de l'arrière du train et se mit
également à frapper Mzikayasi, toujours à terre, à
coups de pied et à coups de poing.

Il arrive également très fréquemment dans l'Union
Sud-Africaine que les simples civils de race blanche
se chargent de faire eux-mêmes la police et se livrent
à des voies de fait sur les non-hlancs pour la seule
raison qu'ils "font les importants" et ne "se tiennent
pas à leur place". Il y a quelques années, deux blancs
attaquèrent et battirent si brutalement un domestique
africain habillé avec soin qui attendait un tramway
que celui-ci mourut de ses blessures. Les blancs expli
quèrent devat~t le tribunal qu'ils avaient été mis en
fureur par la bonne qualité de ses vêtements et plus
particulièrement par le fait qu'il portait des gants.

Le Cape Times a relaté dans son numéro du 3 mars
1953 qu'un Européen avait littéralement mis le fell
à un indigène africain en lui versant dans la bouche
et dans le cou le contenu d'une bouteille de solvant
qu'il enflamma avec une allumette. Le 14 février,
Rangaryayi, qui travaillait comme aide-mécanicien à
l'atelier municipal de Bulaway, était occupé à nettoyer
un tracteur au moyen d'un solvant contenu dans
une bouteille, lorsque Arnold Longworth, b.i aussi em
ployé dans cet atelier, s'approcha de lui. "Long\Vorth
ramassa la bouteille, raconta la victime, et versa une
partie de son contenu dans ma bouche et sur mon cou.
Puis il alluma une allumette et l'approcha de ma figure.
Il se sauva en courant. Je m'efforçai d'éteindre le
feu en m'essuyant la figure avec un tricot." L'Afri -'lÏn
fut grièverr.:::nt brûlé au côté gauche de la figure et
à l'oreille, et, à un moindre degré, sur le dos et sur
le bras. Il souffrait également de l'effet de "choc" consé
cutif aux brûlures. Celles-ci mettaient sa vie en danger
et devaient en tout cas le laisser défiguré.

Il n'est pas rare que les blancs se livrent à des voies
de fait sur les Africains uniquement pour le plaisir
de s'amuser. Uu exemple typique en est donné par
le Star de Johannesburg dans l'éditorial de son numéro
du 16 octobre 1952. "Hier, y lit-on, le tribunal de
Springs a déclaré trois blancs âgés d'une vingtaine
d'années coupables d'avoir attaqué sans provocation
cinq hommes et une femme indigènes qui circulaient
sur une voie publique, un samedi soir du mois d'août
dernier. Il ressort des dépositions que cinq de ces indi
gènes roulaient tranqui11ement à bicyclette sur la route,
venant de Springs, lorsqu'ils furent arrêtés par les
blancs qui les attaquèrent, leur infligeant des blessures
corporel1es et causant des dégâts à leurs bicyclettes.
Un sixième indigène qui intervint subit également des
voies de fait. Les accusés n'eurent aucune excuse à
invoquer pour leur défense et le juge put à bon droit
qualifier leur conduite de "pure brutalité." A cette
occasion, le tribunal fit preuve d'une grande indulgence
en les condamnant seulement à une amende de 15 livres,
ou à défaut, à trente jours de prison."

La vie d'un non-Européen n'a que peu de valeur, voire
aucune, dans l'Union Sud-Africaine. Le propriétaIre
d'une exploitation agricole donnant <;ur la route de
Johannesburg à Vereeniging, M. C. R. PanteU, afficha
sur une pancarte un avis informant les Indigènes, les
Indiens et les gens de couleur que s'ils pénétraient la
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nuit dans cette exploitation, ils seraient fusillés à vue
par des gardiens armés et que leurs corps seraient jetés
en pâture à des chiens féroces. M. S. Kahn, l'un des
représentants des Indigènes au Parlement, demanda au
gouvernement s'il était informé de ce fait, si le pro
priétaire de l'exploitation serait poursuivi pour me
naces, et si le gouvernement avait l'intention de faire
le nécessaire pour que la pancarte soit retirée; il reçut
du commissaire de police une réponse dans laquelle
il était dit que l'apposition de la pancarte ne consti
tuait pas une contravention aux lois de l'Union.

Les non-Européens, quelle que soit leur condition,
ne peuvent être logés dans les hôtels réservés aux Euro
péens. Ils ne sont pas reçus chez les Européens de la
même manière que les blancs. Un Africain n'ose pas
frapper à l'entrée principale d'une maison européenne:
il doit passer par la porte de derrière. Il existe même
dans certaines boutiques des comptoirs séparés pour
les non-Européens; dans ces boutiques, les non-Euro
péens doivent attendre que les Européens aient tous
été servis.

iü) ComHunicaûon du Gouvernement du Pakistan
Cote: U.K. 18/5/53.

Ministry of Foreign Affairs and Commonwealth
Relations, Karachi.

Le 8 août 1953.
Objet: Conflit racial provoqué en Afrique du Sud

par la politique d'apartheid du Gouvernement
de l'Union Sud-Africaine

Comme suite à la lettre du Gouvernement du Pakis
tan datée du 24 juillet 1953 (D.K. 18/5/53), je suis
chargé de vous faire parvenir en double exemplaire
un mémorandum relatif à la question mentionnée ci
dessus.

(Signé) J. A. RAHIM
Secrétaire du Gou.vernement du. Pakistan

MEMORANDUM
RELATIF À LA QUESTION DES CONFLITS RACIAUX DANS

L'UNION SUD-AFRICAINE ,QUI SONT LA CONSÉ
QUENCE DE LA POLITIQUE D'apartheid DU GOUVERNE
MENT DE L'UNION SUD-AFIÙCAINE

Première partie
Ce mémorandum a été rédigé en vue d'exposer ob

jectivement la politique de discrimination raciale pour
suivie sans relâche par k Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine depuis de nombreuses années, c'est
à-dire depuis 1909, année où la loi relative à l'organisa
tion de l'Afrique du Sud (South Africa Act) fut votée,
et où l'Union Sud-Africaine fut constituée, jusqu'à
nos jours. Les auteurs de ce mémorandum n'ont pas
jugé nécessaire de relater le détail des luttes menées
par la population non blanche, en particulier par les
éléments d'origine indo-pakistanaise (mentionnés d".s
ce mémor'lndum sous le nom d"'Indiens", pour des rai
sons de commodité) contre le traitement discriminatoire
dont ils étaient l'objet. Les auteurs ont plutôt insisté
sur la signification des différentes lois fondées sur la
politique de discrimination raciale du Gouvernement
d{' l'Union Sud-Africaine (deuxième partie de ce mémo
ra1.1àum) et sur le résultat concret de cette politique
sur la vie quotidienne des éléments non européens de
l'Union Sud-Africaine (troisième partie de ce mémoran
dum). La conclusion rappelle brièvement les vues du
Gouvernement du Pakistan sur le problème soumis à
la Commission.

Deuxième pm·tie

TENEUR DES DIFFÉRENTES LOIS FONDÉES SUR LA POLI
TIQUE DE DISCRIMINATION RACIALE PROMULGUÉES
PAR LE GOUVERNEMENT DE L'UNION Sun-AFRICAINE

DE 1909 À 1953

1) Loi de 1909 relative à l'ol'gmûsation de l'Afrique
du Sud (South Africa Act). - Cette loi qui a créé
l'Union Sud-Africaine peut être considérée comme
le point de départ de la politique de ségrégation raciale
dans l'Union. Elle interdit aux non-Européens de deve
nir membres du Sénat ou de l'Assemblée. Dans trois
provinces (le Transvaal, le Natal et l'Etat libre
d'Orange), les non-Européens se sont vu refuser le
droit de suffrage. De même, les non-Européens rési
dant dans ces trois provinces n'ont pas obtenu le droit
de participer aux élections des membres du Conseil
provincial ou d'être élus à ce conseil.

2) Loi No 12 de 1911 sur les mims et les usines
(Mines and Works Act). - Cette loi interdit aux In
digènes et aux Indiens d'exercer certains emplois quali
fiés ou administratifs dans les mines ou dans les usines
où sont installées des machines.

3) Loi No 15 de 1911 réglementant l'emploi de la
main-d'œuvre ottvrière (et amendements apportés jus
qu'en 1933 inclu~-iv8ment) [Native Labour Regulation
Act (Amended up to and including 1933)]. - Cette
loi contient des dispositioi1s en vue d'assurer le con
trôle des agents de main-d'œuvre et le recrutement
des travailleurs indigènes. Aux termes de cette loi,
le travailleur indigène qui abandonne son lieu d'emploi
ou s'en absente, ou encore qui n'exécute pas les clauses
de son contrat de travail, est passible de sanctions
pénales.

4) Loi No 23 de 1913 relative au contrôle de l'im
migration (Immigrants Regulation Act). - Cette loi
autorise le Ministre de l'intérieur à prendre des me
sures discriminatoires à l'encontre des Asiatiques en
raison de leur origine raciale: elle dispose en effet
que tous les Asiatiques sont considérés comme des "per
sonnes dont l'immigration est prohibée".

5) Loi No 27 de 19I3 sur l'achat et la location de
biens immeubles par les Indigènes (Natives Land Act).
- Cette loi interdit aux Indigènes l'achat, la location
ou l'acquisition de biens immeubles en dehors de cer
taines zones déterminées appelées "zones indigènes
officiellement classées" (scheduled native m"eas). Les
atteintes à cette loi constituent des infractions pénales.

6) Loi No 22 de 1916 su.r le règlement général, le
contrôle et la gestion des chemins de fer et des ports
(Railways and Harbour Regulation, Control and Man
agement Act). - Cette loi autorise l'Administration des
chemins de fer à réserver certains locaux des chemins
de fer (y compris les lieux d'aisances) ainsi que cer
tains trains ou wagons à l'usage exclusif des personnes
d'une race particulière. Grâce à elle, l'AdminÏ3tration
des chemins de fer a pu établir une discrimination entre
les Européens et les non-Européens.

7) Loi No 25 de 1945 codifiant les dispositions rela
tives aux Indigènes (zones urbaines) [Natives Urban
Areas) Consolidation Act]. - La première loi rela
tive aux Indigènes (zones urbaines) avait été votée en
1923; elle remplaçait la législation des différentes pro
vinces concernant l'entrée et la résidence des Indigènes
dans les zones urbaines. En 1945, la loi codifiant les
dispositions relatives aux Indigènes (zones urbaines)
fut promulguée. Des amendements ultédeurs à cette
loi ont été également adaptés. L'objet de cette loi
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et de ces amendements est (!e contrôler l'entrée, le
séjour et la résidence des Indigènes dans les zones ur
baines conformément aux besoins en main-cl'œllYre des
blancs, et sans tenir compte des besoins cles Indigènes
eux-mêmes ni cie leurs aspirations au progrès.

8) Loi No 26 de 1923 sur le vol dn bétail (et loi
No 16 de 1942 modifimlt la. loi sur le vol du bétail)
[Stock Theft Act and Stock Theft Amendment].
Cette loi prévoit de lourdes sanctions pour le vol cie
bétail. Elle donne le pouvoir extraordinaire à "toute
personne" d'arrêter, Sains mandat d'amener, toute
autre personne qu'elle est raisonnablement fondée à
soupçonner d'avoir enfreint cette loi. Dans l'inten
tion du législateur, ce pouvoir doit être utilisé par les
Européens, et les dispositions de la loi sont dirigées
principalement contre les non-Européens.

9) Loi No 36 de 1937 sur la conciliation dans l'in
dustrie (Industrial Conciliation Act). - Cette loi a
été adoptée pour la première fois en 1924 et modifiée
en 1937. Aux termes de cette loi, les Indigènes sont
exclus de la définition de "salariés" et se voient ainsi
privés cles avantages et garanties que la loi accorcle
aux travailleurs. Les syndicats de travailleurs incligènes
ne sont ni enregistrés ni reconnus par le gouvernement.
Ils ne sont donc pas en mesure r!e négocier avec les
employeurs ou de recourir à la grève polir obtenir la
sat:sfaction cie leurs revendications. En fait, il est il
légal pour les Indigènes de se mettre en grève et ils
se rendent passibles de sanctions pénales en s'absentant
cie leur travail.

10) Loi No 44 de 1937 snr les salaires (Wage Act).
- Cette loi contient des dispositions en vue cie fixer
les salaires des différentes professions, mais son champ
d'application ne comprencl pas les personnes employées
dans l'agriculture, clans l'horticulture, dans l'élevage,
dans la sylviculture, ou encore en qualité de domes
tiques dans les maisons particulières. Aux termes de
cette loi, quand des taux de salaires ont été fi..-..;:és pour
une profession clonnée, l'employeur qui paie des sa
laires inférieurs au minimum prév'h est passible de sanc
tions. Mais en pratique, cette loi a joué le rôle d'une
barrière efficace à l'emploi de non-Européens dans les
fonctions les mieux rétribuées, étant donné que les
employeurs blancs préfèrent utiliser des travailleurs
hlancs au iieu cie travailleurs indigènes ou appartenant
à un autre groupe racial non européen.

11) Loi No 41 de 1925 sur l'imposition et l'amélio
ration de la condition des Indigènes (Native Taxation
ancl Development Act). - En vertu de cette loi, tout
Incligène adulte est redevable d'une capitation (poU
tax) d'un montant d'une livre sterling et d'une taxe
"de case" (hut lax) tE 10 shillings par an. S'il ne
s'acquitte pas de ces impôts, ou simplement s'il n'est
pas en mesure de présenter les quittances sur demande,
à toute heure du jour ou de la nuit, il est passible
de sanctions. Les Indigènes sont en outre assujettis
à des "taxes de tribu" (tribal levies). Ces impôts
constituent une lourde charge pour eux, et ils sont
contraints de quitter la zone réservée à leur tribu et
de travailler pour les blancs à df's taux de salaires
peu élevés afin de s'en acquitter.

12) Loi No 26 de 1926 modifiant la loi relative
aux maîtres et aux serviteurs (Transvaal et Natal)
[Master and Servants (Transvaal and Natal) Amend
ment Act]. - Chaque province de l'Union a ses pro
pres lois relatives aux maîtres et aux serviteurs, mais
l'essentiel de leurs dispositions est identique dans toutes
les provinces. L'usage s'est établi que les exploitants
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agricoles européens autorisent des Indigènes à cultiver
un petit lopin de terre pour assurer leur subsistance,
en échange du travail qu'ils leur fournissent. Ces Indi
gènes SOnt appelés "labour tenants" (locataires s'acquit
tant par leur travail). La loi cie 1926 transforme l'ac
cord relatif aux services dus par ces Indigènes en un
contrat liant le maître et le serviteur, et tout manque
ment aux clauses de ce contrat, écrit, oral ou tacite,
rend l'Indigène passible de sanctions pénales. Les Indi
gènes engagés à la journée sont également soumis à
cette obligation.

13) Loi No 38 de 1927 sur l'administration des Indi
gènes (Native Administration Act). - Cette loi pour
voit au "contrôle et à la gestion" des affaires indigènes.
Elle confère à l'administration des pouvoirs très éten
èüs sur les Indigènes. Le Gouverneur général est le
chef suprême de tous les Indigènes, et peut prendre
des mesures législatives les concernant par voie de
proclamation et sans avoir recours au Parlement. Des
règlements édictés récemment interdisent aux Indigènes
de tenir des réuni-ms et quiconque les incite directe
ment ou indirec·ement à protester contre une loi qüt:l
conque est passible de lourdes sanctions.

14) Loi No 22 de 1928 relative au.v pensions de
vieillesse (Old Age Pensions Act). - Cette loi prévoit
le versement de pensions de vieillesse, mais elles sont
réservées aux blancs et aux personnes cie couleur
(coloured): les Indigènes et les Indiens sont exclus
du bénéfice de ces avantages. II existe même une
discrimination entre les blancs et les personnes cie
couleur, étant donné que le taux des pensions versées
aux personnes de couleur est inférieur à celui cles
pensions versées aux blancs. En 1944 les avantages
consentis par cette loi ont été étendus aux Indiens
et aux Indigènes par la loi No 48 de 1944 modifiant
les dispositions relatives aux pensions. Toutefois, les
différences entre les taux de pension en raison de
l'origine raciale ont été conservées.

15) Loi No 30 de 1928 sur les boissons alcoolisées
(Liquor Act). - Cette loi interdit de fournir des bois
sons alcoolisées aux Indigènes. II est également inter
dit d'en fournir aux Indiens dans toutes les provinces,
sauf dans la province du Cap. Cette interdiction s'étend
également aux personnes de couleur (coloured) dans
le Transvaal et l'Etat libre d'('l.ange.

16) Loi No 18 de .<93(1 accordant le droit de suf
frage au.v femmes (Women's Enfranchisement Act).
- Cette loi accorde le droit cie suffrage à toutes les
femmes européennes adultes clans toutes les provinces
de l'Union. Le clroit de suffrage n'est reconnu aux non
Européens que dans la province du Cap, mais, même
dans cette province, ce droit n'a pas été étenclu aux
femmes non-européennes.

17) Loi No 41 de 1031 modifiant les dispositions
relatives au droit de suffrage (Franchise Laws Amend
ment Act) _- Cette loi a étendu le droit de suffrage
à tous les Eüropéens adultes du sexe masculin dans
toutes les provinces. Les non-Européens n'ont pas
obtenu ce droit, même dans la province du Cap.

18) Loi No 24 de 1932 relative aux contrats de tra
vail des Indigènes (Native Service Contract Act).
Cette loi a apporté de nouvelles modifications à la loi
relative aux maîtres et aux serviteurs (Transvaal et
Natal). Elle interdit à qui que ce soit d'employer un In
digène, et à tout fonctionnaire de l'Etat de délivrer un
laissez-passer ou un autre document similaire à un
Indigène, à moins que l'intéressé ne produise une attes
tation de l'exploitant agricole européen sur les terres



duquel ledit Indigène ou ses tuteurs sont domiciliés,

l'autorisant à conclure un contrat de travail. Toute

infraction à cette disposition peut entraîner des sanc

tion;; pénales. L'Indigène titulaire d'un contrat de fer

mage (labour tenant) et les membres de sa famille

deviennent ainsi en queique sorte des esclaves de l'ex

ploitant agricole européen.
La nature du contrat de fermage ressort nettement

de la section 5, 2, de cette loi, qui porte: "nonobstant

toutes dispositions figurant dans toute autre loi, un

contrat de fermage cC'nclu pour quelque période ou

quelque lieu que ce soit ne deviendra pas caduc du

simple fait que telles ou telles formes n'auront pas

été respectées". Par conséquent, la parole de l'exploi

tant agricole blanc a force de loi. Cette loi prévoit

également la peine du fouet pour certaines atteintes

à ses dispositions.

19) Loi No 11 de 1936 relative au.v aveugles (Blind

Persons Act). -- Cette loi prévoit le versement de pen

sions aux aveugles, mais seulement à ceux qui sont

Européens ou "de couleur" ; les Indigènes et les Indiens

n'ont pas droit aux avantages qu'elle consent. Il existe

même une discrimination entre les Européens et les

personnes de couleur, étant donné que le taux des pen

sions versées aux personnes de couleur est inférieur

à celui des pensions versées aux blancs.

20) Loi No 48 de 1944 modifin.nt les dispositions

relatives aux pensions et loi No 41 de 1948 modifiant

les lois relatives au.v pensions (Pensions Laws Amend

ment Act and Pension Laws Amendment Act).

La loi No 48 de 1944 étend le régime des pensions

aux Indigènes et aux Indiens, mais prévoit toujours

des taux de pension différentiels pour les différents

groupes raciaux.

21) Loi No 12 de 1936 sur la représentati01i des

Indigènes (Representation of Natives Act). - Cette

loi a privé les Indigènes de la province du Cap du

droit de suffrage normal dont ils jouissaient. Elle dis

pose qu'au lieu de leur représentation habituelle, ils

auront de droit d'élire trois Européens à l'Assemblée.

Pour l'ensemble de l'Union, les Indigènes auront la

faculté d'élire quatre rep1ésentants d'origine européenne

au Sénat. La loi avait également créé un Conseil repré

sentatif indigène; ce conseil avait un rôle purement

consultatif, et le gouvernement Malan l'a supprimé

en 1951.

22) Loi No 18 de 1936 sur la création du Fon is

indigène et sur les terres réservées aux Indigè1 es

(Native Trust and Land Act). - Cette loi a créé lU

organisme appelé le Fonds indigène de l'Afrique du

Sud, qui est chargé de la gestion des terres dans les

zones indigènes officiellement classées et dans les zones

réservées aux Indigènes. Ce fonds a été autorisé à

acheter de nouvelles terres destinées aux Indigènes

jusqu'à concurrence de 7.250.000 morgens. Cet achat

devait être financé au moyen de crédits octroyés par

le Gouvernement de l'Union dans un délai de cinq ans

et constituer le règlement final du problème de la répar

tition des terres entre Européens et Indigènes dans

l'Afrique du Sud. Les Indigènes de la province du

Cap, auxquels le droit d'acheter des terres en dehors

des zones indigènes officiellement placées était encore

reconnu, ont été par la suite privés de ce droit.

L'offre de nouvelles terres était faite en échange

d'une réduction 'du droit de suffrage que la loi sur la

représentation des Indigènes de 1936 avait accordé aux

Indigènes de la province du Cap. Bien que de nom-
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breuses années se soient écoulées depuis le vote de

cette loi, à peine la moitié des terres promises ont été

transférées au Fonds indigène. Même si l'ensemble de

ces terres était transféré, les Indigènes ne disposeraient

que d'environ 14 pour 100 des terres, alors qu'ils consti

tuent environ 70 pour 100 de la population.

23) Loi No 28 de 1937 sur la détention des armes

et des munitions (Arms and Ammunition Act).

Cette loi interdit la délivrance de ports d'armes aux non

Européens sans l'autorisation du Ministre de la jus

tice.

24) Loi No 46 de 1937 modifiant la loi relative aux

1ndigènes (1\ative Laws Amendment Act). - Cette

loi interdit, entre autres dispositions, l'acquisition de

biens immeubles par les Indigènes dans les zones ur

baines et rurales, en dehors des zones réservées aux

Indigènes, et impose des restrictions à leur entrée dans

les locaux situés dans les zones urbaines, ainsi qu'à

l'occupation par eux de ces locaux. Elle autorise égale

ment le gouvernement à fermer tout lieu de distrac

tion, toute école ou tout établissement destiné princi

palement aux Indigènes et situé dans une zone urbaine

en dehors d'un quartier, d'un village ou d'un hostel

réservé aux Indigènes.

25) Loi No 25 de 1939 modifiant les dispositions

relatives à l'imposition des Indigènes (Natives Taxa

tion (Amendment) Act). - Aux termes de cette loi,

si 1111 Indigène qui est poursuivi pour non-présentation

de ses quittances de capitation et de "taxe de case"

se trouve sans emploi, un commissaire indigène peut

le contraindre à accepter du travail chez n'importe

quel employeur. L'Indigène qui perd ou abandonne

l'emploi ainsi obtenu est passible de sanctions.

26) Loi No 36 de 1946 instituant des allocations

pour les personnes atteintes d'infirmités (Disability

Grants Act.) - Cette loi prévoit le versement d'alloca

tions aux personnes atteintes d'infirmités physiques ou

mentales. Ces allocations peuvent être accordées aux

personnes appartenant aux différents groupes raciaux;

toutefois, en ce qui concerne les Indigènes, elle ne doit

entrer en vigueur que dans ies zones, et à partir de

la date, fixées par le Ministre des affaires indigènes.

Cette loi établit une discrimination entre les divers

groupes raciaux en prévoyant des taux de prestation

différents, les Européens obtenant le taux le plus

élevé.

27) Loi No 53 de 1949 11lodifinnt la loi szw la

tenure des terres par des Asia-tiques (Asiatic Land

Tenure Amendment Act). - Cette loi interdit, entre

autres dispositions, l'occupation, dans le Transvaal.

par des Indiens et des Asiatiques, de biens immeubles

hérités d'une personne qlll n'était pas Asiatique, à

moins d'une autorisation ministérielle qui est accordée

dans des circonstances spéciales et après enquête par

la Commission de tenure des terres (Land Tenure

Board). Cette commission est chargée de rendre compte

des zones qu'elle est disposée à accorder comme rési

dence aux Asiatiques sous certaines réserves.

28) Loi No 41 de 1948 modifiant les lois relatives

a·u.v pensions (Pensions Laws Amendment Act).

Cette loi fixe un nouveau barème pour diverses pen

sions,. en conservant le principe de la discrimin2 ~ion

entre les bénéficiaires des différentes races.

29) Loi No 41 de 1949 modifiant la loi sur l'assu

rance-chômage (Unemployment Insurance Amendment

Act). - La loi de 1946 sur l'assurance-chômage n'éta-
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blissait pas de discrimination entre les travailleurs des
différentes races. Par contre, la loi de 1949 modifie la
définition des "cotisants" de façon à e..xclure du champ
de la loi les Indigènes dont le salaire ne dépasse pas
180 livres par an. Ce minimum ne s'applique pas aux
travailleurs européens et aux autres travailleurs. Etant
donné que fort peu d'Indigènes ont un salaire annuel
supérieur à 180 livres, cette disposition a eu pour
conséquences que, pratiquement, la quasi-totalité des
Indigènes ont été privés des avantages consentis par
cette loi.

30) Loi No 49 de 1949 modifiant les dispositions
rdatives aux chemins de fer et au.t" ports (Railways
and Harbours Amendment Act). - Cette loi a ren
forcé les discriminations en ce qui concerne les locaux
des chemins de fer, les trains, les quais, les embarca
dères et débarcadères, les pistes d'atterrissage, ete.,
réservés à certains groupes raciaux.

31) Loi No 55 de 1949 sur l'interdiction des ma
riages mixtes (Prohibition of Mixed Marriages Act).
- Cette loi interdit le mariage entre Européens et
non-Européens. Un mariage, même célébré en dehors
de l'Union, entre un non-Européen domicilié en Afrique
du Sud et un blanc de l'Afrique du Sud est considéré
comme nul et sans effet.

32) Loi No 30 de 1950 sur l'immatriculation de la
population (Registration of Population Act). - Cette
loi prévoit la tenue à jour d'un registre de la popula
tion de l'Union Sud-Africaine, et la délivrance de cartes
d'identité. Toutes les personnes sont classées suivant
leur groupe racial et ce groupe est indiqué sur les
cartes d'identité.

qualifiés dans l'industrie du bâtiment dans les zones
urbaines autres que les zones indigènes.

Cette loi donne le pouvoir au Ministre du travail
d'interdire à qui que ce soit d'employer des Indigènes à
des tâches qualifiées, même en ce qui concerne les ré
parations courantes à des édifices. Ces interdictions sont
faites dans l'intérêt des travailleurs blancs.

36) Loi No 46 de 1951 tendant à assltrer une re
présentation distincte à certaines catégories d'électeurs
(Separate Representation of Voters Act). - Cette loi
a pour objet de rayer les électeurs de couleur de la
province du Cap des listes électorales normales et de
les priver ainsi de leurs droits de vote pour toutes
les assemblées et tous les organismmes politiques de
cette province. Ces électeurs sont inscrits sur un registre
distinct et sont admis à élire quatre Européens à l'As
semblée et deux représentants au Conseil provincial,
qui peuvent être des personnes de couleur.

Cette loi a été déclarée non valide par la Division
des appels de la Cour suprême de l'Union Sud-Afri
caine parce que, en raison des clauses réservées (en
trenched cZanses) de la loi de 1909 relative à l'orga
nisation de l'Afrique du Sud, elle constituait un excès
de pouvoir. Toutefois, le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine s'efforce toujours de rayer les électeurs
de couleur du registre électoral normal. Son argument
est que les personnes de couleur acquièrent rapidement
le degré d'instruction qui leur permettra d'être admis
à voter en plus grand nombre, ce qui constituera un
danger pour la suprématie des blancs.

37) Loi No 68 de 1951 relative aux autorités
chargées du gouvernement des populations bantoues
(Bantu Authorities Act). - Cette loi supprime le

33) Loi No 41 de 1950 sur les zones réservées Conseil représentatif indigène créé en vertu de la loi
(Group Areas Act). - Cette loi contient les disposi- de 1936 sur la représentation des Indigènes. Elle pré-
tions en vue d'instituer des zor,es séparées pour les voit pour le remplacer la constitution d'autorités tri-
différents groupes raciaux. Quand une zone est pro- baIes, régionales et territoriales. C'est au Gouverneur
clamée "zone réservée" à un groupe racial déterminé, général qu'il appartiendra de fixer le mode de désigna-
les membres de ce groupe ne peuvent acquérir ou occu- tion des conseillers appartenant aux autorités tribales.
per des biens immeubles ou des locaux dans cette zone Les membres des autorités régionales seront élus ou
que pour y fixer leur résidence ou y exercer un com- choisis parmi les chefs, sous-chefs (headmen) et conseil-
merce ou une profession. Les membre;; d'autres groupes lers des autorités tribales. Les merdJres des autorités
qui habitaient auparavant dans cette zone doivent la territoriales seront élus parmi les membres des auto-
quitter. Le but de cette loi est d'éloigDer les non- rités régionales. Le Ministre des affaires indigènes
Européens du centre des villes et des quartiers où le pourra annuler la nomination de tout conseiller ou
commerce est actif; ils se verront attribuer des quar- membre qui néglige ses devoirs, ou encore lorsqu'il
tiers situés à la périphérie des centres urbains. Cette le juge opportun, dans l'intérêt des Indigènes. En pra-
loi atteint particulièrement les Indiens, qui non seule- tique, les membres de ces organismes ne seront pas
ment perdront leurs foyers et les locaux où étaient élus d'une manière démocratique par les Indigènes et
installées leurs entreprises, mais seront également ils seront à peu près complètement soumis au contrôle
privés des moyens par lesquels ils assuraient leur du gouvernement.
subsistance. 38) Loi No 54 de 1952 modifiant les dispositions

34) Loi No 44 de 1950 sur la répression du com- relatiz'es a1tx Indigènes (Native Laws Amendment
munisme et loi No 50 de 1951 modifiant la loi No 44 Act).-Aux termes de cette loi, le fait pour un Indi-
de 1950 [Suppression of Communism Act (Suppres- gène de ne pas accomplir un travail quelconque qui
sion of Communism Amendment Act)]. - Cette loi lui a été confié ou de se rendre impropre au travail
donne une définition très large du "communisme" et par l'usage de stupéfiants ou de boissons enivrantes,
confère au gouvernement des pouvoirs très étendus ou encore de refuser d'obéir à un ordre légal de la
en vue de déclarer des organisations "illégales" et des personne qui l'emploie ou de toute personne qui a
personnes "communistes"; elle lui donne également des autorité sur lui, ou de tenir des propos insultants ou
pouvoirs considérables en matière de détention et offensants à l'égard de son employeur ou de toute per-
d'expulsion de personnes, ainsi que de suppression de sonne qui a autorité sur lui, constitute un délit.
libertés civiles. Ces pouvoirs sont destinés principale- Cette loi habilite les inspecteurs de la main-d'œuvre
ment à réprimer l'agitation politique chez les non- indigène à procéder au jugement sommaire des travail-
Européens. leurs indigènes coupables de tels délits et à les con-

35) Loi No 27 de 1951 sur les travailleurs indi- damner à des amendes d'un montant n'excédant pas
gènes du bâtiment (Native Building Workers Act).- 2 livres; ces amendes peuvent être prélevées sur le'
Cette loi interdit l'emploi des Indigènes comme ouvriers salaire des Indigènes en question.
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Cette loi donne également au gouvernement tous
pouvoirs pour déplacer une tribu ou une partie d'une
tribu d'un endroit à un autre.

Elle renforce également les mesures .concernant yen
trée des Indgiènes dans les zones urball1es, leur sejour
dans ces mêmes zones et leur éloignement éventuel.
Des Indigènes qui ont résidé pendant longtemps dans
une ville peuvent être invités à la quitter. Le gouverne
ment peut déclarer tel ou tel indigène "oisif" et l'en
voyer dans une colonie de travail (work colony) ou
une colonie agricole (fa.rm colony).

39) Loi No 33 de 1952 modifia.nt les sanctions pé
nales (Criminal Sentences Amendment Act). - Cette
loi rend la peine du fouet obligatoire pour certaines in
fractions.

Elle est dirigée contre les Indigènes; elle a été
adoptée en raison de l'argument que les peines d'empri
sonnement n'étaient pas pénibles pour les Indig~nes,

qui trouvaient, en prison, le logement et la nournture
assurés.

40) Loi No 35 de 1952 portarnt création de la Haute
Coltr dtt Parlement (High Court of Parliament Act).
- Cette loi dispose que le Parlement -les deux C:ham
bres siégeant en séance commune - pourra agI~ en
qualité de "Chambre de revision" (Court of revr.ew)
pour les décisions. de la ~i;rision des appe~s ?e ,la Cour
suprême. Cette 101 est specI~qu.ement destll1ee a, passer
outre au jugement de la DIVISIon des appels declarant
non valide la loi sur la représentation séparée des
électeurs (Separate Representation of Voters Act).

41) Loi No 67 de 1952 sur la suppression des
laissez-passer et l'ttniformisa-tion des document des .In
digènes (Natives (Abolition of Passes and Co-ord11l8:
tion of Documents) Act). - En vertu de cette 101,
les Indigènes doivent être porteurs d'un livret de con
trôle (reference book) qui contient leur numéyo
d'identité, leur signalement complet, leur photog:aphle,
leurs quittances d'impôt, leur contrat de traval1, etc.
Ce livret doit être présenté sur demande à n'importe
quel moment, et l'Indigène qui n'est pas en mesure
de le faire est passible de sanctions pénales. Cette
loi prévoit également la création d'un bureau central
de contrôle des affaires indigènes (Central Reference
Bureau).

42) Loi No 3 de 1953 sur la sécurité pubUque et
loi No 8 de 1953 porta.nt modification de la. législation
pénale (Public Safety and Criminal Law Amendment
Act). - Aux termes de ces deux lois, le Gouvernement
de l'Union s'est arrogé des pouvoirs sans précédent
pour étouffer les protestations des non-Européens. La
loi portant modification de la législation pénale pr~voit

des sanctions sévères pour toutes personnes qm se
rendent coupables d'un délit commis dans l'intention
de protester contre une loi ou de soutenir une cam
pagne menée contre une loi ou organisée en vue d'abro
ger ou d'amender une loi. La loi prévoit d:s sanctions
encore plus sévères pour toute personne qUl est recon
nue coupable d'avoir conseillé,' encouragé ou incité
toute autre personne à participer à une campagne de cC;
genre, ou encore d'avoir donné de l'argent ou recueilh
une assistance monétaire en vue de la poursuite d'une
telle campagne.

Cette loi est destinée à mettre fin brutalement à
toute agitation de la part des non-Européens en vue ~e

faire lever les interdictions qui les frappent et d'obtemr
certains droits politiques.
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Troisième part.ie

EFFETS DE LA POLITIQUE DE DISCRIMINATION RACIALE

SUR LA VIE DES NON-EUROPÉENS DANS L'UNION

SUD-AFRICAINE

Dans la présente pa:t!e, on a ~ssa~é. de .classer .les
divers effets de la polltlque de dISCnmll1atI?n racI~le

du Gouvernement de l'Union sous des rubnques dIS
tinctes: incapacités d'ordre politique, incap~cités d'or
dre économique et incapacités d'ordre SOCIal. On se
propose ici de r~lever les inc~pacité~ .dont souffre
chaque non-Europeen dans s,a VIe quot~dle,nne; ?~ ne
renvoie donc pas, dans la presente partIe,a la legIsI~

tion pertinente, qui a déjà été exan1inée dans la partie
précédente.

1. - Incapacités d'ordre politique

Un non-Européen ne peut devenir membre ni de
l'Assemblée ni du Sénat de l'Union. Il est même
expressément prévu que seuls les Européens qui ont
acquis la nationalité de l'Union ~ont éligible.s ~ c~s

deux assemblées. Les non-Europeens sont all1S1 mIS
dans l'impossibilité de jouer un rôle quelconque dans
la vie politique du pays.

Le droit de vote n'est accordé aux non-Européens,
et dans une mesure très restreinte, que dans la province
du Cap. Dans les trois autres p!ovinces ?e l'.uni~n,
res non-Européens ne peuvent meme pas etre ll1scnts
sur les registres électoraux.

Le droit de critiquer les mesures politiques injl!stes
du O"ouvernement est très limité et, dans la pratIque.
le f~it de critiquer ainsi le gouvernement est passihle
de sanctions pénales.

2. - Incapaâtés d'ordre économique

a) Emploi. - Les non-Européens sont partou~ ex
clus des emplois qualifiés. Ils ne sont pas toujours
admis à adhérer aux syndicats ni à bénéficier de leur
protection. Privé des moyens de s'instruire (voi: ci
dessous: Incapacités d'ordre social a) Instruction),
le non-Européen est presque mis dans l'impossibilité
de recevoir une formation professionnelle spécialisée.
Les métiers qualifiés sont ainsi réservés aux Européens
parce qu'ils sont mieux rén;unérés. Le n~n-Eur~péen

ne peut dépasser le taux fixe pour les salaIres et 11 est
ainsi forcé d'accepter les emplois les moins bien payés.

b) Commerce. - La possibilité pour le non-Euro
péen de faire du petit ou du grand commerce est
très limitée, du fait que les fonctionnaires et les services
chargés de la délivrance des autorisations d'exercer lm
commerce, en vertu des lois relatives aux licences,
n'en accordent qu'un très petit nomb:.:" aux non-Euro
péens. La délivrance de ces licences est la'~,,;, à l'en
tière discrétion des fonctionnaires compétents et ceux
ci usent de leur pouvoir au détriment des non-Euro
péens. C'est ainsi que les non-Euorpéens ne peuvent
acquérir un bar, un magasin de vins et liquet'!'s ou une
armurerie.

c) Acquisition et ocmpa.tion da bien·s immobiliers.
La politique d'apartheid ou de ségrégation totale a été
inaugurée par l'adoption du Group Areas Act de 1950
(loi sur les zones réservées). Bien que la loi préte~de

traiter équitablement les trois groupes de la populatlOn
- blancs, Indigènes et personnes de couleur - son
application a pour effet pratique de diviser la popula
tion de l'Union Sud-Africaine en trois groupes raciaux
et d'assigner une "zone réservée" à chacun de ces
groupes. Les membres d'un groupe racial donné ne



peuvent occuper des terrains ou des locaux que dans
la "zone réservée" affectée à leU!- groupe. En dehors
des "zones réservées", l'occupation d'un local est réser
vée aux membres du groupe auquel appartient le pro
priétaire du local et les transferts de propriété entre
personnes de groupe racial différent ne peuvent se
faire qu'avec l'autorisation du Ministre de l'intérieur.

d) Immigration et migration entre les prov1:nces.
Les ressortissants sud-africains d'origine indo-pakis
tanaise ne sont pas libres de se déplacer d'une province
à l'autre. Il est évident que cette interdiction entrave
leur progrès social et économique. Un chômeur
d'origine indo-pakistanaise ne peut se rendre dans une
autre province même si un emploi l'y attend. Les Euro
péens échappent à toute restriction de ce genre.

3. - Incapacités d'ordre social

a) Instruction. - Les enfants d'origine européenne
et les enfants d'origine indo-pakistanaise fréquentent
des écoles entièrement séparées. La loi interdit aux
enfants d'origine jndo-pakistanaise de fréquenter les
écoles publiques, celles-ci étant réservées aux enfants
européens. La plupart des écoles fréquentées par les
enfants non européens bénéficient simplement d'une
"subvention administrative". Elles sont construites,
équipées et entretenues par des particuliers. Seul leur
personnel enseignant est fourni par l'Administration.
Depuis 1944 cependant, l'Administration contribue
pour moitié aux frais de construction des écoles; le
terrain doit encore être fourni par des particuliers.
Dans le cas des écoles publiques destinées aux enfants
européens, l'Administration accorde toutes les facilités
requises.

Il existe dans tout le pays des écoles techniques,
mais la plupart d'entre elles sont réservées aux Euro
péens. La majorité des universités cie l'Union ont cons
tamment refusé d'admettre des étudiants d'origine
asiatique.

b) Hôpitaux, gares, bibliothèques, moyens de trans
port et autres services sociaux. - La discrimination
raciale dans ces institutions de la vie sociale est devenue
chose courante dans I~Union. Les divers groupes ra
ciatLX bénéficient inégalement de la législation sociale.
Les Européens reçoivent des avantages supérieurs à
ceux des Indiens et des personnes de couleur, et ces
derniers sont favorisés par rapport aux Indigènes. La
même politique de discrimination raciale est appliquée
dans plusieurs autres services publics.

c) Mariages mixtes. - Le mariage entre Européens
et non-Européens est interdit par la loi. Les personnes
qui célèbrent des mariages mixtes sont passibles de
sanctions pénales et ces mariages sont considérés comme
nuls dans l'Union Sud-Africaine.

Quatrième partie

CONCLUSION

1. Ainsi qu'il ressort du bref exposé qui précède,
le problème du conflit racial dans l'Union Sud-Afri
caine n'est pas 11n problème nouveau. La politique
d'apartheid est celle CJue le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine a constamment suivie depuis l'origine.
Elle n'a jamais eu d'autre objet que de maintenir la
supériorité de la population de race blanche par rapport
à la population non blanche, en refusant à cette der
nière toute possibilité de progrès, et cela bien que la
population de l'Union se compose, pour la majeure
partie, de non-blancs. Les faits montrent qne l'appli-
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cation ininterrompue des lois de discrimination dirigées
contre la population non blanche a mis obstacle aux
progrès qu'aurait normalement réalisés cette popula
tion. Les Européens qui sont venus s'installer dans le
pays qui est devenu l'Union Sud-Africaine étaient
riches de plus de connaissances et de plus de sa,'oir
faire que les Indigènes et les Indiens appelés plus tard
dans le pays. L'écart initial entre les niveaux de déve
loppement des groupes de population qui se sont ainsi
trouvés réunis fut non seulement rigoureusement main
tenu, mais encore accru.

2. A l'appui de sa politique de discrimination raciale,
le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine soutient
que la question est essentiellement d'ordre interne et
que les mesures adoptées par lui ont pour objet d'assu
rer le développement séparé des divers groupes raciaux.
On a soutenu d'autre part que les Indiens, en raison
de leur niveau de vie prétendument inférieur, mettaient
les Européens dans une situation difficile du point de
vue de la concurrence économique.

3. Si l'écart initial entre le niveau de vie des divers
groupes raciaux de l'Union est un fait indéniable, il
n'existe aucune raison qui puisse justifier l'adoption
de la politique d'apartheid qui tend à perpétuer ces
différences. Il n'est pas impossible pour des groupes
ethniques différents de vivre ensemble et de construire
un système de relations nouveau qui, en assurant des
possibilités égales aux divers groupes, leur permet de
vivre en paix, sans craindre l'exploitation ou la domi
nation d'une race maitresse. Il existe à l'heure actuelle
des exemples de sociétés multiraciales dans lesquelles
les divers groupes partagent les avantages d'une vie
sociale fondée sur le principe de l'égalité des chances
et sur celui de la liberté..

4. Le Gouvernement de l'Union au contraire a tou
jours été l'auteur de lois tendant à maintenir les Indi
gènes, les Indiens et les gens de couleur au niveau de
civilisation le moins élevé possible. Les personnes appar
tenant à ces divers groupes se sont vu refuser la pro
priété du sol, ont été contraintes de vivre dans des
zones séparées, ont vu fixer un maximum à leurs
salaires, enfin ont été privées du droit à l'enseignement,
des droits syndicaux et des droits politiques. Elles
ont vu humilier leur dignité d'êtres humains par les
usages discriminatoires qui leur interdisent jusqu'au
bénéfice des services publics ordinaires et les asservis
sent entièrement à la population de race blanche.

5. Selon le Gouvernement du Pakistan, la politique
d'(J)partheid suivie par le Gouvernement de l'Union
a créé une situation extrêmement grave où il faut
voir à la fois une menace à la paix internationale
et une violation flagrante des principes essentiels en
matière de droit de l'homme et de libertés fondamen
tales, consacrés par la Charte des Nations Unies. Le
Gouvernement du Pakistan estime que la solution du
problème racial dans l'Union Sud-Africaine réside non
dans la domination d'une race sur l'autre, sous quelque
forme que ce soit, mais dans l'association des diverses
races sur la base de l'égalité et de la liberté. La vie
sociale, économique et politique du pays ne saurait
se développer de manière harmonieuse si la fraction
non européenne de la population doit être maintenue
sans cesse dans un état arriéré et dans la servitude.
Le fait que la fraction de beaucoup la plus importante
de la population ne participerait pas à l'effort commun
pour le développement du pays ne saurait manquer
d'avoir des effets désastreux. Du point de vue moral.
on ne saurait refuser à la fraction non européenne
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restrictives qui lui sont imposées. Mais dans cette
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leur permettre de mener une vie à la fois productive

et orientée vers le progrès, ces populations pourront

être tentées d'avoir recours à des solutions de déses

poir.
6. Au contraire, une politique qui tendrait à réserver

au.x divers groupes raciaux leur place dans l'édifice

social, en tenant compte de leurs besoins, permettrait

la naissance d'une société orientée vers le progrès, dans

laquelle chaque groupe racial se développerait con

formément à ses aspirations légitimes. Au lieu de s'ef

forcer de construire sous un système social, politique

et économique fondé sur les principes de l'apartheid, le

Gouvernement de l'Union Sud-Africaine devrait donc

regarder en face les réalités du monde d'aujourd'hui

et mettre sa politique en harmonie avec les principes

de la Charte des Nations Unies, les tendances de l'opi

nion publique internationale et les exigences de notre

époque.

ANNEXE IV

Répartition de la popnlation indigène par résidence et par sexe, en 1936 et en 1946

(en milliers d'âmes)

TOTAL, toutes régions 3.309

Total, régions urbaines 440

Popldation, 1946
Hommes Femmes

190 369 370
156 339 243

5 12 10
16 18 12
17 17 18

384 775 661

1.055 1.107 1.080
14 18 18

58 73 95
6 40 28

1.133 1.238 1.220

1.414 1.080 1.516
15 22
54 72

65 31 39
68 81 108
82 76 102
67 31 40

1.726 1.369 1.898

10 8 5
2 42 3

16 417 21
11 106 16
2 39 1
1 23 10

41 633 56

3.282 3.997 3.835

, 1936: fermes occupées par des Asiatiques ou des gens de
couleur ou leur appartenant.

" 1936: fermes occupées par des sociétés ou leur appartenant.
h 1936: ff rmes occupées par le gouvernement ou lui appar

tenant.
1 1936: réseryes ou do,!!aine.de !a Couronne; une catégorie

seulement au heu des trOis categorIes données dans le recense
ment de 1946.

1 1936: réserves ou stations des missions.
k 1936: fermes appartenant à des indigènes.
, 1936: a.utres régions.

Population, 1936

166
234

7
19
15

573
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Hommes Femmes

Total. régions industrielles et autres

Catégories de résidence
(d'après les définitions de 1946")

Municipalités urbaines proprement dites" .

Autres régions urbaines· .

Banlieues rurales .

Bourgs ruraux ..

Bourgs ruraux indigènes' .

Total, régions rurales 1.063

Fermes occupées par des Européens" . . . . . . . . . . . . . . . . 999

Fermes occupées par des Asiatiques ou des métis' .... 13

Fermes non occupées par des Européens, des Asiatiques

ou des gens de couleur" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43

Domaine de l'Etat" 8

Propriétés et réserves en trust' 1.006

Autres fermes placées en trust' .

Terres achetées en trust' .

Stations des missionsl 50

Fermes appartenant aux tribus 56

Fermes appartenant à des indigènes à titre individuelk 61

Domaine de la Couronne 63

Total, régions indigènes 1.236

Exploitation de gisements alluvionnaires 15

Chantiers de travaux publics 41

Compounds miniers 371

Compounds industriels 103

Compoullds municipaux 34

Autres régions (y compris chemins de fer et navigation') 9

• Les définitions de 1946 étaient quelque peu différentes. Les

régions ne sont pas nécessairement les mêmes en 1936 et en
1946. Les notes ci-après donnent la définition de 1936 lorsque

celle-ci était différente.
" 1936: villes.
• 1936: zones urbaines (quartiers résidentiels, circonscriptions

municipales) .
• 1936: municipalités indigènes.
"1936: fermes occupées par des Européens ou leur appar

tenant.
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ANNEXE V

Extraits des déclarations mentionnées au chapitre V (L'apartheid)

leurs moyens à leur propre développement national
(volksopbolt). La politique du pays doit permettre
d'atteindre en fin de compte l'idéal d'une ségrégation
complète (algehele apartheid) dans le cadre de la nation.

"Il sera créé un groupe consultatif permanent d'ex
perts chargés des questions relatives aux non-Euro
péens.

"L'Etat exercera une surveillance complète sur la
formation de la jeunesse. Le parti national ne tolérera
pas l'intervention ni la propagande destructrice de l'ex
térieur en ce qui concerne les problèmes raciaux de
l'Afrique du Sud.

"Le parti national souhaite que tous les non-Euro
péens soient vivement encouragés à faire de la religion
chrétienne le fondement de leur vie et il aidera par tous
les moyens possibles les Eglises à accomplir cette tâche.
Des mesures seront prises contre les Eglises et les so
cié~é qui sapent les principes de l'apartheid et répandent
des doctrines étrangères à la nation.

"La collectivité des personnes de couleur (coloured)
occupe une position intermédiaire entre celle des Euro
péens et celle des Indigènes (Natives). Sur le terrain
social, en matière de résidence et dans les domaines
industriel et politique, on suivra une politique de ségré
gation (apartheid) assurant, d'une part, la séparation
des Européens et des personnes de couleur et, d'autre
part, la séparation des Indigènes et des personnes de
couleur. Aucun mariage entre Européens et personnes
de couleur ne sera autorisé. Les personnes de couleur
seront protégées, dans les régions où elles sont déjà
établies, contre toute concurrence déloyale des Indigènes.

"La collectivité des personnes de couleur sera repré
sentée au Sénat par un Européen que le gouvernement
désignera pour sa connaissance des affaires relatives aux
personnes de couleur.

"Le système dangereux qui permet actuellement aux
personnes de couleur de la province du Cap de se faire
inscrire sur les mêmes listes électorales que les Euro
péens et de voter pour le même candidat que les Euro
péens sera aboli et les personnes de couleur seront
représentées à l'Assemblée par trois représentants euro
péens.

"Ces représentants des personnes de couleur seront
élus par un Conseil représentatif des personnes de cou
leur. Ils ne pourront voter dans les cas suivants:

'(1) Votes de confiance dans le gouvernement,
"2) Déclaration de guerre,
'(3) Modification des droits politiques des non-Euro

péens.
"Il ser:! créé un Département ministériel des affaires

relatives aux pe~sonnes de couleur.
"La collectivité des personnes de couleur sera repré

sentée au Conseil provincial de la province du Cap par
trois Européens élus par le Conseil représentatif des
personnes de couleur.

"Il sera institué dans la province du Cap un Conseil
représematif des personnes de coulee qui se compo
sera de représentants élus par la cohctivité des per
sonnes de couleur (collectivité répartie en circonscrip
tions électorales et qui pourra se prononcer dans les
conditions actuellement requises pour l'exercice du droit
de vote), du chef du Départeme:lt des affaires relatives

154

i) Extraits de la brochure publiée par le parti na·
tional le 29 mars 1948 sous le titre "La politique
du parti national en matière de couleur"

"Il existe en Afrique du Sud deux courants de pensée
en ce qui concerne la politique relative à la collectivité
non européenne. D'une part, les partisans d'une poli
tique d'égalité préconisent, dans le cadre d'une même
structure politique, l'égalité de droits de tous les élé
ments civilisés et instruits de la population, quelle que
soit leur race ou leur couleur, ainsi que l'octroi progres
sif du droit de vote aux non-Européens à mesure qu'ils
deviennent capables d'exercer des droits démocratiques.

"D'autre part, la politique de ségrégation raciale
(apartheid), née de l'expérience de la population euro
péenne établie dans le pays, se fonde sur les principes
chrétiens de justice et de modération.

"Cette politique a pour but de maintenir et de pro
téger la population européenne du pays en tant que
population de race blanche pure, de maintenir et de
protéger les groupes raciaux indigènes en tant que col
lectivités séparées qui pourraient devenir, dans leurs
propres territoires, des collectivités économiquement in
dépendantes, et d'encourager, chez les différentes races,
l'orgueil national, le sentiment de la dignité personnelle
et le respect mutuel.

"Nous sommes placés devant une alternative : suivre
une politique d'égalité qui, en fin de compte, mènerait
au suicide national de la population de race blanche, ou
appliquer la politique de ségrégation raciale (apartheid)
qui nous permettra de protéger et de sauvegarder le
caractère et l'avenir des différentes races et d'assurer à
chacune d'elles toutes possibilités de se développer et de
subsister selon les convictions qui lui sont propres sans
que les intérêts de l'une entrent en conflit avec ceux de
l'autre et sans que l'on considère le développement de
l'autre comme un danger d'affaiblissement ou une me
nace.

"En conséquence, le parti national s'engage à pro
téger la race blanche par des moyens appropriés et effi
caces contre toute politique, doctrine ou attaque qui
risquerait de l'affaiblir ou de mettre en danger son
existence. En même temps, le parti est opposé à toute
politique d'oppression et d'exploitation des non-Euro
péens par les Européens, c'est-à-dire à une politique qui
serait contraire aux principes chrétiens sur lesquels se
fonde notre vie nationale et incompatible avec celle que
nous suivons.

"Le parti national est convaincu qu'une forme poli
tique de ségrégation (apartheid) de la race blanche et
des autres groupes raciaux et l'application de la même
V-,lithue de ségrégation également à ces divers autres
i5r jupes constituent le seul moyen de protéger et de
sauy,garder le caractère et l'avenir des différents grou
pes raciaux. et de permettre à chacun d'eux d'atteindre
au plein épanouissement de son caractère national et de
son génie propre.

"Les mariages entre Européens et non-Européens
sIeront interdits.

"A l'intérieur de leurs zones, les groupes raciaux
non européens auront toutes possibilités de progresser
dans tous les domaines et seront en mesure de dévelop
per leurs propres institutions et services sociaux: les
non-Européens évolués pourront ainsi consacrer tous



aux personnes de couleur et de représentants désignés
par le gouvernement. A l'intérieur de leurs zones, les
personnes de couleur auront leurs propres conseils et
leurs propres services publics qu'elles dirigeront elles
mêmes dans le cadre des conseils existants qui dispo
sent de pouvoirs plus étendus.

"On vèillera à la création de services sociaux, médi
caux et d'assistance sociale où les personnes de couleur
pourront s'employer pleinement et où l'on s'efforcera
de leu!:" apprendre à subvenir à leurs propres besoins."

fi) Extraits du discours prononcé le 12 avril
1950 à l'Assemblée par M. D. Malan, Premier
Ministre

"Si l'on pouvait parvenir à une ségrégation territo
riale complète, à supposer que cela fût possible, chacun
reconnaîtrait que c'est là la solution idéale. Ce serait
l'idéal, mais ce n'est pas la politique de notre parti ...
il n'en est question dans aucune de nos déclarations
officielles. Au contraire, lorsqu'on m'a demandé à cette
même Assemblée si c'était l'objectif que nous nous étions
~é, lorsqu'on nous a accusés de vouloir une ségrégation
territoriale complète, j'ai déclaré nettement, et j'ai dit
clairement aussi, lors de la campagne électorale, que,
dans les circonstances présentes, il est pratiquement
impossible de réaliser une ségrégation territorici1e com
plète dans l'Union Sud-Africaine, car notre économie
tout entière repose en grande partie sur la main-d'œuvre
indigène. Cela n'est pas faisable et aucun parti ne gagne
à essayer de faire l'impossible. C'est sur le possible qu'il
nous faut fonder notre politique.

"Quelle est donc la politique que nous avons adoptée
sur ce point, étant entendu que les Indigènes et les
Européens des zones européennes devront continuer,
tout au moins dans une certaine mesure, de vivre côte
à côte?

"Tout d'abord, nous devrions envisager sérieusement
-l'afflux des Indigènes dans les zones européennes . . .
Nous prenons actuellement et nous avons déjà pris des
mesures pour enrayer, autant que possible, ce regret
table afflux d'Indigènes'. . . dans les zones européennes
sans léser les intérêts des entreprises qui ont besoin de
main-d'œuvre. Telle est notre politique. Pour autant que
je sache, nous pouvons avancer en suivant la voie tra
cée par les résolutions du Congrès ecclésiastique*. Avec
le temps, c'est dans ce sens que nous évoluerons, mais
il reste encore beaucoup à faire;·le premier point à con
sidérer à cet égard, et c'est le plus important, est que
bon nombre d'Indigènes n'ont jamais vécu dans les
réserves mais toujours dans les zones européennes et
que, si l'on voulait les renvoyer dans leurs tribus, il
faudrait augmenter notablement la superficie des ré
serv.;s indigènes et leur accorder beaucoup plus de
terres; sinon, les réserves actuelles seraient extrêmement
surpeuplées . . . Dans aucune déclaration, dans aucun
document officiel de notre parti, il n'a été dit que c'était
là (la ségrégation complète) notre politique."

iii) Extraits du message à la nation, prononcé à
la radio par M. D. Malan, Premier Ministre,
le 31 décembre 1952

"Cinq flambeaux nous indiquent le chemin de la paix
et du bonheur que nous désirons pour chacun d'entre
nous et pour notre pays:

*Déclaration du Congrès ecclésiastique des Eglises hollan
daises réformées, 4-6 avril 1950.

"1. Nous vivons dans un pays peuplé d'habitants de
races diverses et nous devons nous reconnaître mutuelle
ment et sans réserve le droit à l'existence. L'Union
~ud-~icai~eest notre héritage commun et nous appar
tient a tous.

"2. Nous devons créer et maintenir les conditions qui
permettent de donner à chaque groupe de la population
la certitude que son patrimoine particulier sera conservé
et développé. L'Union Sud-Africaine ne doit pas se
composer de camps où tel ou tel groupe serait obligé de
se retrancher pour se défendre contre un autre groupe.
. "3. Nous devons tous nous considérer, en premier

heu et par-des~us tout, comme les enfants d'une Union
Sud-Africaine à laquelle nous avons le devoir de nous
consacrer sans réserve et en toute loyauté.

"4. L'Union Sud-Africaine dans son ensemble doit
1t!a~ten!r inté&ralement so~.appartenance au groupe de
CIvilIsation OCCIdentale chretienne et elle doit considérer
que sa vocation est de protéger cette civilisation contre
les attaques de l'extérieur et contre toutes tentatives de
subversion interne.

"5. Nous devons nous porter un intérêt mutuel et
nous prêter assistance les uns aux autres, mais nous
devons aussi reconnaître qu'en réalité il existe des diffé
rences de nature et même un véritable fossé entre les
civilisations des divers groupes de la population. Per
sonne ne le niera et personne ne peut nier qu'il en sera
encore ainsi dans les générations à venir. On peut sans
danger sauter un ruisseau, mais il serait fatal d'essayer
de sauter un gouffre, un précipice. Notre devoir est
avant tout de conserver et de protéger ce que nous
avons de plus noble et de meilleur, non seulement dans
notre intérêt, mais aussi dans l'intérêt de l'humanité
tout entière.

"Pour le reste, si nous voulons résoudre les problèmes
de race qui se posent dans l'Union Sud-Africaine, il nous
faudra tout le tact, toute la fermeté et toute la patience
dont nous pouvons faire preuve. Il y aura toujours des
dive1'gences d'opinions politiques comme dans toute so
ciété démocratique. En soi, cela n'est pas un mal. C'est
toujours le peuple qui doit décider. Comme la décision
doit être prise pendant l'année que nous abordons main
tenant, soyons tous résolus à mener sur un plan élevé
la c~~a~e ~ui va. s'o~vrir et à obéir aux impératifs
de smcente, d honnetete et de noblesse qui sont le pro
pre d'une nation civilisée et chrétienne."

iv) Ex'traits du discours prononcé par M. D. Malan
Premier Ministre, à Stellenhosch, le 5 mar~
1953

:'... En .raison de la situation nouvelle et dangereuse
qUI a surgI, le gouvernement voudrait demander aux
é!ect~ur~ de rer:ouvelerson mandat pour sa politique de
segregatlOn raCIale (apartheid). Le gouvernement pose
rait ainsi la question de èonfiance.
. "Le problème le plus important et le plus urgent est
1l1contestablement celui qui a trait aux personnes de
couleur. Il n'y a que deux possibilitiés -l'égalité ou
l'aparth.eid. L'apa1·thei~ n'es~ spéCifiquement sud-afri
came 111 par sa ~onception, 111 dans la pratique; elle est
encore bIen m0111S une création des nationalistes desti
née à servir une politique partisane. Le monde presque
tout entier la pratique, y compris l'Europe berceau de
la civilisation occidentale. '

"... Les Européens ont au moins les mêmes droits
que les non-Européens à l'Afrique du Sud. Les uns
comme les autres sont venus de l'extérieur et vers la
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v) Extraits du discours prononcé par M. D. Malan,
Premier Ministre, à la veille des élections légis
latives du 15 avril 1953

vi) Extraits d'un discours prononcé à l'Assemblée
par M. Strydom le 31 janvier 1949

"Nous ,sommes ici 2.500.000 Européens, en face d'en
viron 9 millions de non-Européens, et la gravité du
problème est si évidente qu'il n'est pas besoin de la
souligner davantage. Pouvons-nous maintenir notre po
sition ? Nous, qui siégeons de ce côté-ci de l'Assemblée,

Dans un appel en faveur de l'unité nationale sur la
base de l'apartheid, M. Malan a déclaré que les élections
seraient le moyen le plus efficace que l'on ait jamais
tenté d'utiliser pour établir dans le pays une unité natio
nale ferme et durable. Il a a.Jfirmé que l'apartheid était
l'expression des convictions sincères de milliers de per
sonnes qui n'étaient pas membres du parti nationaliste
et qu'elle pourrait montrer la voie à toutes les collecti
vités de race blanche, du mont de la Table au Kénya.

M. Malan a rappelé ce qu'il avait souvent dit aupara
vant-à savoir que, si l'apartheid avait pour objet de
sauvegarder la pureté de la race blanche et de la pro
téger, elle ne négligeait pas les non-Européens et n'im
pliquait nullement leur élimination. Il a aussi donné à
entendre que le parti nationaliste n'était pas hostile à
l'adoption d'une solution commune en ce qui concerne
la question de la population de couleur, mais il a ajouté
que son parti n'envisageait une solution de cette nature
que si elle était fondée sur l'apartheid. Les nationalistes,
a-t-il dit, ne consentiront jamais à négocier avec "les
éléments libéraux et les éléments de gauche", ni à les
consulter.

Poursuivant cette attaque contre les libéraux, M.
M'ilan a dit:

"De l'étranger, l'Organisation des Nations Unies,
la Russie communiste, l'Inde semi-communiste et le
parti travailliste britannique ainsi qu'une presse hos
tile se liguent et essaient de nous forcer à établir un
régime d'égalité qui, pour l'Afrique du Sud blanche,
ne serait rien de moins qu'un suicide national.

"Dans notre pays, nous constatons que cette attaque
étrangère a suscité une réaction favorable des milieux
qu'inspirent un libéralisme grandissant et audacieux
et des communistes, le plus souvent dissimulés, mais
très militants; nous sommes témoins d'une campagne
de défi contre toutes les lois discriminatoires, même
les plus anciennes et les plus solidement établies; et
nous voyons que tout ceci s'accompagne d'un atroce
climat de violence et de barbarie.

"Qui plus est, à la suite de la décision que vient de
prendre la Cour d'appel, les conditions sont telles que
la séparati,')n des races dans les trains et dans les
gares est pratiquement et juridiquement abolie dans
toute l'Union et dans tout le Sud-Ouest Africain.
Cette situation intolérable ne peut être rectifiée que
par un gouvernement fort que ne paralysent pas, à
l'intérieur, des divergences de vues inconciliables."
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lE mêm~ époque; et les Européens ont empêché les au- "Le problème des personnes de couleur est de loin
, tochtones de s'entretuer, comme ils l'avaient déjà fait le plus important et le plus grave de tous ceux qui se

auparavant, dans une certaine mesure. posent au pays. C'est pourquoi il est juste que, lors des
"Qui plus est, les Européens ont créé leur propre élections générales, il éclipse tous les autres ..."

nationalité sud-africaine et ils ont cessé d'être de sim- (Extrait de South Africa, No 3343 (65ème année,
pIes colons. Ils constituent maintenant une nation et ils 14 mars 1953.)
ont leur propre et unique patrie.

"L'apartheid est reconnue même en Europe et dans
le monde entier comme naturelle et juste. Pourquoi donc
faut-il qu'elle soit, en Afrique du Sud, considérée comme
un péché mortel et condamnée comme tel?

"Il est vrai que tout chrétien se ralliera aisément à
la doctrine selon laquelle tous les hommes sont égaux
devant Dieu, et doivent donc être considérés et traités
comme des êtres humains ayant des droits inhérents à
l'homme. Mais, outre qu'il est difficile de voir comment
on peut appliquer cette doctrine à l'égalité des droits de
vote, la question ne s'en trouve certainement pas épuisée
pour cela.

"L'apartheid se fonde aussi sur une autre nécessité
de la création divine -les différences naturelles entre
les races, entre les couleurs, Qui entraînent, normale
ment, des différences de nationalité, de langue et de
culture.

"En règle générale, il est tout aussi funeste de ne pas
comprendre cette nécessité que de ne pas appliquer la
doctrine que je viens de mentionner. La méconnaissance
de nos différences provoque généralement des frictions,
alors que l'apartheid crée l'amitié et la coopération. .

"Cet état d'esprit entraîne souvent aussi la suppres
sion de l'aptitude naturelle à l'évolution et la destruc
tion des ressources des éléments les plus arriérés, qui
sont alors victimes d'injustices sous prétexte d'égalité.

"L'apartheid n'est pas une politique d'oppression, ni
dans son principe, ni dans sa perspective historique.

"Au contraire, comme une clôture de fils de fer entre
deux fermes voisines, elle indique une séparation sans
éliminer nécessairement les contacts légitimes et souhai
tables dans les deux sens et, bien qu'elle impose des
restrictions aux deux parties, elle sert en même temps
de protection efficace contre les violations des droits des
uns par les autres. Elle est également la meilleure garan
tie d'amitié et d'aide mutuelle.

''L'opposition, qui met en œuvre toutes les forces dont
elle dispose pour provoquer la chute du gouvetpement,
sur sa politique d'apartheid, n'a pas de politique en
matière de population de couleur et l'on en sait assez
sur ce sujet pour affirmer qu'elle ne peut en avoir.

"Je suis membre du Parlement depuis trente-quatre
ans et je suis bien placé pour savoir comment le mot
apartheid est n 5, et pourquoi. Il n'y a pas la moindre
différence de sens entre "ségrégation" et apartheid. A
l'origine, le terme généralement employé était celui de
ségrégation et le général Hertzog a été le champion
ardent de cette doctrine. Le général Smuts n'a pas été
un partisan enthousiaste de la ségrégation, mais il ne
s'y est pas opposé à l'origine.

"Toutefois, le général Smuts a peu à peu changé
d'idée et, soutenu par son Secrétaire d'Etat aux affaires
indigènes, il a déclaré dans un discours que la ségré
gation était irréalisable.

"Ensuite, pour éviter un malentendu, les nationalistes
ont éprouvé le besoin de trouver un vocable nouveau.

'. C'est ainsi que l'on a commencé à utiliser le mot apar~

heid. qui peut même signifier égalité, chacun restant
toutefois dans sa propre sphère.
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répondons : "Oui, certainement, sous réserve de cer
taines conditions." Je mentionnerai deux de ces condi
tions. La première est qu'il ne doit pas y avoir de croise
ments de races. En tant que gouvernement et en tant
que nation, nous devons empêcher que ce croisement
des races ne se produise comme cela a été le cas dans
d'autres pays où Européens et non-Européens vivent
dans les mêmes secteurs. La seconde est qu'en aucun
cas nous ne devons être dominés. Si l'Européen perd le
sens de sa race, il ne sera plus un blanc. Dans ce pays,
la population européenne, qui est en minorité, ne peut
rester blanche que si elle consf '\Te ce sens de la race.
Or, vous ne pouvez le conser .;~r, dans le régime de
l'unité, s'il n'y a pas d'apartheid dans la vie sociale de
tous les jours, dans la vie politique, ou dans quelque
domaine que ce soit, et s'il n'y a pas, pour chaque race,
un quartier distinct. Sans ces sauvegardes, il serait ab
solument impossible que la race européenne conservât
le sens de sa couleur. Certains membres de l'Assemblée
qui souscrivent à ces vues prétendent que nous sommes
une nation de 12 miilions d'habitants. Soit, qu'ils le
disent, si c'est là ce qu'ils entendent par leur nation.
Quant à moi, Messieurs, je vous affirme que ce n'est
point là notre nation. L'Union Sud-Africaine ne peut
demeurer un pays de race blanche que si nous ne négli
geons aucun effort pour que les Européens demeurent
l'élément dominant; et nous ne pouvons le faire que si
nous avons le pouvoir de gouverner le pays et que si les
Européens, grâce à leurs efforts, conservent leur pré
pondérance."

vii) Extraits du discours prononcé le 18 janvier
1950 par M.E. G. Jansen, Ministre (les affaires
indigènes, à la réunion annuelle du Conseil de
l'Institut des relations raciales (Le Cap)

"Si l'Institut des relations raciales parvient à éviter
les nombreux écueils qui se dressent devant tous ceux
qui étudient consciencieusement les relations raciales en
Afrique du Sud, rien ne peut l'empêcher de jouer un
rôle important dans la recherche d'un modus vivendi .
satisfaisant entre les divers groupes ethniques de notre
pays", a déclaré M. E. G. Jansen, Ministre des affaires
indigènes, en ouvrant, le 18 janvier, au Cap, la réunion
annuelle du Conseil de l'Institut.

"... D'une façon générale, il ne s'est manifesté dans
l'opinion que deux tendances qui soient dignes d'intérêt
-les uns préconisent l'assimilation et les autres recom
mandent ce que 1'011 pourrait appeler la différenciation.
Les uns préconisent l'égalité complète de droits et sont
même favorables aux mariages mixtes, et les autres de
mandent simplement pour les non-blancs l'exercice des
droits politiques. Il est difficile de voir comment on
pourrait accorder l'égalité en matière de droits politi~

ques sans être conduit finalement à admettre l'égalité
dans tous les autres domaines.

"Les champions de cette politique se qualifient en
général de libéraux. Ils ont été particulièrement loqua
ces, surtout dans les pays d'outre-mer où leurs théories
s'accordent bien avec les idées et les conditions ac
tuelles. C'est pourquoi nous rencontrons si souvent des
personnes peu au courant de la situation en Afrique du
Sud, qui se posent en experts des questions sud-afri
caines. C'est cette politique qui, depuis des générations,
l'emporte dans les milieux officiels en Afrique du Sud.
Dans une large mesure, il s'agit d'Une survivance de
l'époque où la politique sud-africaine était décidée outre
mer et se fondait en grande partie sur des informations
déformées et tendancieuses. Elle reposait sur les idées

égalitaires en honneur en Europe et ne ~enait pas compte
du fait qu'en Afrique du Sud la situation était totale
ment différente. Or, ceux-là mêmes qui l'imposaient
officiellement ont dû constater qu'elle était inapplicaole.

"A mon avis, la grande erreur du passé, c'est d'avoir
voulu européaniser les Indigènes en détruisant le sys
tème tribal avec sa discipline et son respect des cou
tumes et des traditions. Depuis quelques années, cette
évolution s'est accélérée par suite du formidable exode
vers les villes et du relâchement des liens tribals qui en
est résulté. La politique appliquée dans le passé e~t dans
une large mesure responsable de cette évolution et de la
regrettable situation actuelle. Parallèlement à l'euro
péanisation dont je viens de parler et peut-être à cause
d'elle, il s'est créé une classe d'Indigènes ayant reçu une
éducation européenne très poussée, qui ne peuvent être
absorbés dans la collectivité européenne et qui, au de
meurant, se montrent peu désireux de rester en rapport
étroit avec les gens de leur race.

"On voit aisément le résultat. Ces autochtones devin
rent des mécontents qui réclamèrent des droits que les
Européens n'étaient pas prêts à leur accorder. Beau
coup d'entre eux éprouvèrent alors de mauvaises dispo
sitions à l'égard des Européens. Telle était la consé
quence de l'éducation et de la politique du passé. A
l'heure actuelle, on trouve chez nous des Indigènes à
tous les stades d'évolution, depuis ceux qui ont reçu la
culture la plus élevée et possèdent les autres aptitudes
des Européens jusqu'aux primitifs qui vivent dans des
huttes. Nous avons réussi à séparer de leurs frères de
race lm grand nombre d'Indigènes qui constatent que,
malgré leur européanisation, ils ne sont pas acceptés
dans là collectivité européenne. Voilà ce que nous avons
fait au lieu d'élever ensemble tous les membres des
races indigènes. J'en viens maintenant à la deuxième
opinion, ceUe qui est favorable à la différenciation.

"... A l'époque des voortrekkers, presque tous les
Européens en Afrique du Sud se sentaient diiférents
des peuples aborigènes. Pour eux, l'égalité entre les
Européens et les autochtones était inconcevable. Les
Européens qui employaient des non-Européens les trai
taient avec bonté, mais les relations entre le maître et
les serviteurs étaient strictement respectées.

"La nature de ces relations était parfaitement com
prise tant par le maître que par le serviteur et il était
rare qu'elles prissent ce caractère de familiarité qui
peut faire naître un sentiment d'égalité et conduire au
croisement des races. On connaît les conditions dans
lesquelles l'indigène et sa famille vivaient sur les terres
du fermier. L'Indigène recevait un terrain pour y cons
truire une habitation ou des huttes pour lui-même et sa
famille, des terres de culture et des pâturages pour son
bétail, et en échange il devait fournir le travail des
membres de son kraal pendant quelques mois par an.
Ce système donna de bons· résultats pendant plusieurs
générations, car il était conforme aux idées du fermier
et à celles des Indigènes qui vivaient sur ses terres.
Depuis de nombreuses années cependant, ce système est
battu en brèche par les conditions de la vie moderne et
souvent aussi par les décisions des tribunaux.... Le
moment est proche où l'on devra y renoncer. Cette évo
lution s'accompagne d'un relâchement des relations, des
coutumes et de la discipline tribales que reconnaissaient
et respectaient les voortrekkers et leurs descendants.

"L'apartheid ou la séparation des Européens et des
non-Européens repose sur l'opinion de l'ancienne popu..
lation, qui pense qu'il existe entre les deux groupes une
différence essentielle et que, si l'on veut éviter le croise-
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de le voir déraciné, proie facile pour leur propagande.
Cette manière inconsidérée de prêcher l'égalité et de
r~pandre toutes ~o~es d'idées qui ne correspondent à
r:en chez les Indigenes, mais que beaucoup ont ramas
se~s, dans d'autres pays ~orsqu'ils étaient dans l'armée,
VOIla encore une des ralsons de la situation actuelle.
C'était l:i~éal ~u ~e~etté .génér.al ?ertzog que d'arrêter
une polItique mdigene bIen défime, et après de nom-
breuses années d'efforts, les lois de 1936 sont enfin
entrées en vigueur. Ces lois n'avaient cependant pas
reçu la forme exacte que le général Hertzog tenait en
fin de.compt: pour la meil!et;tre. En dehors de la repré
s~tatIOn p~htique des Indigenes dans les organes légis
latifs, question dont nous ne nous occupons pas main
tenant, la législation de 1936 visait surtout les terres et
le régime d'occupation des terres. Au nombre des
disp?sitions importantes figurait le chapitre IV du
Nati'!1e Tmst and Land Act, qui n'a encore jamais été
applIqué q1;1e dans le. district ~: Lydenburg, où l'on y
a par la su;te r:~once parce qu il est apparu qu'à appli
quer ces dIspositIOns dans des zones isolées on n'abou
tissait à aucun des résultats escomptés. M~is en 1936
le problème des Indigènes dans les zones urbaines
n'~vait pas en~?re les énormes proportions qu'il a
prIses ces dermeres années.

"Avant l'entrée en vigueur des lois de 1936 nous
avions déjà une législation relative aux Indicrènes' domi
ciliés dans les villes : les dispositions de ces°lois ont été
amalgamées plus tard dam' la loi de 1945. Il y avait en
outr: ~e Na!ive A~ministration Act de 1927, qui fut
modifie plUSIeurs fOlS par la suite, le Native Affairs Act
de 1920, le Regulation of Native Labour Act de 1911
sans .compter u~ ~ertain nombre d'autres lois qui inté~
reSSaient les Indigenes. Il est très souhaitable que toutes
les lois qui intéressent les Indigènes soient fondues en
une seule, dont les divers titres viseraient chacun une
des questions que règlent actuellement les différentes
lois. Il faudr~ natu~elle1}1ent beau~oup d~ temps avant
que cette fuSIon pUIsse etre complete, malS on est déjà
en train de prendre certaines mesures dans ce sens.

"Un certain nombre de commissions ont fait des rap
ports sur différents aspects des affaires indigènes mais
aucune politique bien définie n'a été énoncée, ju~qu'au
j?ur où, ~vant le~ élections générales, le parti nationa
lIste a faIt connaItre en 1948 sa politique d'apartheid,
de sépar~~on. Il va de soi que, l'~n ne saurait expliquer
cette polItique dans tous ses detal1s. Ses grandes lignes
telles q~'elles ont été exposées, doivent, dans la mesur~
du pOSSIble, commander notre action.

"Le rapport Fagan a paru peu avant les élections de
1948. On y trouve des données et propositions très in
téressantes, dont le gouvernement tiendra compte lors
qu'il arrêtera les principes de son action future. La
Commission Fagan ne traitait que du cas des Indigènes
dans les zones urbaines, et, bien que son rapport fasse
allusion à d'autres aspects du problème, nous ne devons
pas oublier que son mandat était limité.

"Au point où nous en sommes, je n'ai pas besoin de
parler de la représentation politique. Le parti nationa
liste est tout à fait décidé à faire abolir la représentation
des Indigènes au sein de la présente Assemblée mais
pour des raisons que les membres de cette Ass~mblé~
~on~ais~ent bien, le g01;1vernement ne passera pas à
1execution de cehe partIe de son programme au cours
de la présente session.
((Plans d'œvenir

"Je voudrais exposer, dans la mesure du possible, ce
que sont nos plans d'avenir et permettre ainsi aux mem-
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ment des races, il faut que ces races évoluent séparé
ment.

"Même lorsque des non-Européens sont au service
d'Européens, leur évolution doit se faire conformément
à l'apay!heid. ou séparatio~ Certa.!ns, 'pour sauvegarder
la suprematie des Europeens, precomsent l'octroi d'un
droit de vote pondéré aux non-Européens. Telle est la
situation actuelle des gens de couleur au Cap. Je pense
qu'il est permis d'affirmer que, par suite de l'évolution
~e la situation, la prétendue protection assurée au corps
électoral européen par le droit de vote pondéré dispa
raît rapidement.

"En tout cas, il serait utile de discuter et de recher
ch.er en t~utc; ?bjectivité la solution qui servirait le
mIeux les mterets des gens de couleur eux-mêmes. Je
vois que la situation des réserves indigènes est inscrite
~ votre ordre du jour. ~l faudra élaborer une politique
a long terme pour la .mlse en valeur et la conservation
des réserves. Je suis sûr que vos débats conduiront à
des propositions concrètes."
(Extrait de South Africa Reports, 26 janvier 1950.)

viii) Extraits du discours prononcé le 20 avrill9S0
à l'Assemblée par 1\'1. E. G. Jansen, Ministre
des affaires indigènes

"On ne sait pas assez que le Ministère des affaires
indigènes doit s'occuper de plus de 8 millions de per
sonnes. Le Ministère, avec se8 diverses divisions dont
chacune s'occupe d'un aspect différent de la vie indicrène
constitue en fait un véritable gouvernement. L'un~ âe~
plus importantes de ces divisions est la Division agraire
qui s'occupe de l'achat et de la conservation des terre~
et qui comprend la section de l'agriculture et celle du
génie civil. Il existe également une Division des zones
urbaines, dont il se peut que les attributions deviennent
pr00ainement beaucoup plus importantes que par le
passe.

"Peu à peu, nous devrons organiser de manière effi
cace tous les aspects de la vie indigène. Tous les minis
tres, certes, dans leur département, ont affaire à des
Indigènes e~ veillent à appliquer la politique du gouver
nement, malS les problèmes d'administration des Indi
gènes, qui ont pris une telle ampleur ces dernières
années, continuent à relever du Ministère des affaires
indigènes.

"Je n'ai pas besoin d'insister sur toutes les causes de
la situation actuelle qui, en ce qui concerne notre popu
lation indigè?e, n':st pas s~tis!aisa~te. Ily en a quel
ques-unes, neanmoms, que Je tIens a mentionner. L'une
des.l?lus ~p?r!ante~ est l;absence, dans le passé, d'une
politique mdIgene bien definie; une autre est que l'on
a sapé systématiquement la discipline tribale. L'afflux
d~s Indigènes dans les régions urbaines, par suite du
developpement considérable qu'y a pris l'industrie et
l'a~sence de logements convenables dans ces agglo~é
ratio~s ont également joué un rôle très important. En
ce q~t1 concerne ce dernier facteur, je ne crois pas qu'il
auraIt eu sur la population indigène ~ un tel effet de
désinté~ation .si nous avio?,s 'pr.is soin de sauvegarder
les relations tribales et la diSCIplIne tribale.

"Malheureusement, de fortes influences se sont em
ployées à détruire tout ce qui ~ était lié au caractère
national des Indigènes. Ce sentiment profond que l'In
digène avait d'appartenir à une tribu, d'être un chaînon
dans la chaîne tribale, disparaît peu à peu, et l'Indicrène
reste, pour ainsi dire, en l'air. Il a un sentiment d'iI~sta
bilité qu'entretiennent ceux qui ne désirent rien tant que
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bres de l'Assemblée de se faire une idée plus précise
de notre politique. On a très souvent présenté cette
question sous un jour trompeur; j'espère que mes ex
plications dissiperont dans l'esprit des Européens, mais
plus encore dans l'esprit des Indigènes, les idées erro
nées qu'une propagande mallionnête y a fait germer.

"Les membres de l'Assemblée n'ont pas oublié que,
dans la déclaration où il exposait sa politique, le parti
nationaliste a posé en postulat que le principe de l'apart
heùl territoriale entre Européens et Indigènes était
généralement accepté. Je pense que l'on est assez géné
ralement d'accord sur ce point, même parmi les mem
bres de l'opposition. Cela signifie qu'il faut mettre des
terres à la disposition des Indigènes et l'Un des objectifs
officiels de notre politique est de faire des terres qui
constituent les réserves, le foyer et la patrie véritables
des Indigènes, où ils pourront graduellement prendre
en main la gestion de leurs propres affaires.

"La loi de 1936 disposait qu'en dehors des terres
déjà réservées aux Indigènes, 7.250.000 morgens de
terre leur seraient alloués*. Les terres allouées jusqu'ici,
et dont la superficie totale est de 4.224.533 morgens,
,se répartissent comme suit:

TOTAL 4.224.533

"Entre juin 1948 et le 31 décembre 1949, 374.176
morgens ont été achetés et nous poursuivons les négo
ciations en vue de l'acquisition de nouvelles terres pour
une superficie totale de 112.448 morgens. Ces chiffres
ne comprennent pas les terres utilisées par les Indigènes
sur les exploitations des Européens. On peut évaluer à
15 millions de morgens environ la superficie totale des
terres occupées à l'heure actuelle par les Indigènes ou
dont le Native Trust a fait l'acquisition pour les Indi
gènes. Certaines de ces terres sont situées dans les
régions les plus fertiles du pays, qui sont aussi celles
où les'chutes de pluie ·slJnt le plus fortes. Malheureuse
ment une grande partie des terres mises à la disposition
des Indigènes est devenue stérile par suite de l'épuise
ment du sol ou de la surcharge pastorale. Les membres
de l'Assemblée constateront que le budget alloue à la
remise en valeur et à la conservation du sol un crédit
de 850.000 livres. Ce montant, voté pour l'exercice
financier en cours, est le plus élevé que l'on ait jamais
inscrit au budget.

"Cette tâche essentielle occupe dans toutes les parties
du pays un personnel nombreux de techniciens et autres
travailleurs. Les travaux de remise en valeur se pour
suivent avec énergie et j'espère que nous pourrons ren
forcer le personnel de manière à permettre au Départe
ment de faire davantage encore que par le passé. Dans
plusieurs régions, les Indigènes coopèrent à merveille.
Mais il est indispensable de réduire le cheptel superfiu,
et cela présente de graves difficultés. Nous en avons eu
récemment un exemple à Witzieshoek, où le problème
n'est pas encore résolu.

"Achat de terres

"Dans l'Etat libre d'Orange, les terres qui correspon
dent au contingent prévu par la loi de 1936 sont déjà
achetées; dans chacune des autres provinces, les terres
du contingent qui restent encore à acquérir s'étendent

*Un morgen vaut 85,65 ares.

au-delà des zones où l'achat de terres n'est soumis à
aucune restriction.

"Les agriculteurs dont les terres sont limitrophes des
réserves indigènes protestent contre les difficultés de
toute nature auxquelles ils se heurtent. Les Indigènes,
disent-ils, détruisent leurs clôtures de fil de fer et utili
sent leurs pâturages sans autorisation; les vols de bétail
sont constants; cet état de choses constitue pour les
agriculteurs une source inépuisable de désagréments.
Je suis fondé à croire que ces plaintes ne sont pas in
justifiées et qu'il convient de chercher à porter remède
à cette situation par l'applîcation du principe de la res
ponsabilité collective. Dans les conditions actuelles, les
propriétaires de ces terres sont trop heureux de pouvoir
les vendre au Native Trust; mais le même problème se
pose alors aux agriculteurs dont les terres deviennent
à leui" tour limitrophes des réserves indigènes.

"En général, les agriculteurs s'opposent vigoureuse
ment à ce qu'en dehors des zones réservées, on mette de
nouvelles terres à la disposition des Indigènes. Lors
qu'un terrain situé en dehors des zones réservées est
mis en vente, le Ministère consult;; généralement les
agriculteurs et les associations agricoles de l'endroit
avant de se purter acquéreur du terrain.

"Le gouvernement, mettant en application les princi
pes officiels du parti nationaliste, a décidé d'acquérir
judiciairement de nouvelles t~rres au profit des Indi
gènes en vertu des dispositions de la loi de 1936; ac
tuellement, les prévisions budgétaires comprennent à
cette fin un crédit de 300.000 livres. Mais il s'attache
plus particulièrement encore à la remise en valeur des
terres déjà confiées aux autochtones et mal entretenues.
Quant aux terres qu'il achète, je puis affirmer que le
gouvernement prend immédiatement des mesures pour
qu'elles ne subissent pas la même dégradation et que
leur exploitation soit l'objet d'une surveillance conve
nable.

"Il est un aspect du problème de l'acquisition des
terres qu'il faudra, tôt ou tard, examiner avec beaucoup
d'attention. Dans n'importe quel pays du monde, il est
impossible que chacun des habitants possède assez de
terre pour subvenir à ses besoins. II en est de même
pour les Indigènes de notre pays. Il convient également
de se souvenir que les Indigènes peuvent utiliser la terre
pour ainsi dire gratuitement. Aucun pays au monde ne
peut agrandir ses frontières pour faire face à l'augmen
tation du chiffre de sa population. La loi de 1936 déter
mine la superficie des nouvelles terres à acquérir en
faveur des Indigènes. On arrivera progressivement à
atteindre intégralement le chiffre fixé par cette loi, mais
il ne sera jamais possible de répondre aux désirs de
tous ceux qui désirent avoir une terre. Depuis 1936, de
nouveaux facteurs sont entrés en jeu; l'Etat et les pou
voirs publics ont investi des millions de livres pour
loger les Indigènes dans les zones urbaines, et il faudra
probablement dépenser de nouveau des millions pour
loger les Indigènes qui ont quitté les réserves et les
fermes pour venir s'installer dans les villes. A supposer
que ce mouvement de la population indigène se pour
suive, on peut se demander s'il n'y aurait pas lieu de
tenir compte de l'incidence de ce nouveau facteur pour
déterminer la superficie des terres qui, en vertu de la
loi de 1936, restent encore à acquérir au profit des
autochtones. Ce problème est d'ailleurs intimement lié
à celui de la production de denrées alimentaires.

"En effet, si le nombre des Indigènes qui délaissent
les réserves et les fermes et, de ce fait, cessent d'ap
porter leur concours aux producteurs de denrées ali-
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mentaires, continue à s'élever, l'Etat peut-il se permettre
d'acheter de nouvelles terres, actuellement la propriété
d'Européens, pour les attribuer à des Indigènes qui en
tireront vraisemblablement un rendement inférieur?
Beaucoup se le demandent. Je tiens à souligner que,
pour sa part, le Ministère des affaires indigènes se pro
pose d'insister pour que les Indigènes exploitent renta
blement les terres qui leur sont confiées. Personne ne
peut actuellement dire si nos efforts seront couronnés
de succès. Mais il est évident qu'en matière d'achat de
nouvelles terres, la politique du gouvernement dépendra
de la réussite ou de l'échec de cette tentative, et c'est
pourquoi je ne ti,=ns pas à m'étendre davantage au··
jourd'hui sur ce sujet. Qu'il me suffise de signaler cette
situation, qui n'est pas fréquemment portée à la con
naissance du public.

"Organisation tribale

"Le gouvernement a déjà fait savoir qu'il se propose
de créer une commission d'experts, chargée d'étudier
les meilleures méthodes à adopter pour mettre en valeur
et pour développer les zones indigènes, de présenter des
recommand~tions à ce sujet et de déterminer ce que
l'on peut faire pour rétablir la vie tribale dans toute la
mesure du possible, en veillant à ce que les chefs de
tribu et leur administration s'adaptent aux exigences de
l'époque actuelle et regagnent ainsi automatiquement
l'autorité qu'ils ont perdue, dans une grande mesure par
la lenteur d~ leur évolution. Les membres de l'Assem
blée savent que les Indigènes de notre pays n'appartien
nent pas tous à la même tribu ni à la même race, qu:ils
ont des langues et des coutumes ili.fférentes. Nous esti
mons qu'il faut sauvegarder la solidarité de la tribu et
que chaque tribu doit évoluer selon son propre caractère
et ses propres traditions. A cette fin, nous voulons res
taurer autant que possible le prestige des chefs de tribu
qui le méritent, et nous aimerions les voir conserver
leur autorité sur les membres de leur tribu. Nous pren
drons, à cet effet, les mesures appropriées. Nous veille
rons naturellement à ce que d'autres chefs n'usurpent
pas cette autorité.

"Lorsqu'un chef de tribu aura donné des preuves de
sa compétence, on lui accordera certains pouvoirs. Il
sera assisté d'un conseil dont les membres devront être
agréés. Ce système ne fera, à beaucoup d'égards, que
continuer ce qui se fait déjà. Le chef de tribu, assisté
de son conseil, aura alors à beaucoup d'égards les
mêmes attributions que les conseils locaux d~l1s le
Transkei et le Ciskei. S'il y a, dans une région donnée,
un nombre suffisant de ces conseils, et si chaque chef
de tribu peut se faire représenter, on pourra instituer
dans cette région un conseil général. Le principe est le
suivant : dans chaque région administrée par un Chief
Native Commissioner, à l'exception du Witwatersrand,
les conseils locaux et le conseil général se consti1t,eront
dans toute la mesure du possible, selon les frontières
ethniques. On n'envisage aucune modification de la
situation actuelle du Transkei et du Ciskei.

"Cela signifie que chaque conseil général représen
tera une fraction de la population indigène dont les
éléments ont entre eux des liens plus ou moins étroits.
Telle est la situation actuelle dans le Transkei et le
Ciskei. Dans la province du Natal, c'est l'élément zoulou
qui dominera. Dans le Transvaal, on Créera un conseil
général pour les Sothos du Nord et un autre pour les
Tsouanas. Je ne voudrais pas me prononcer aujourd'hui

'. sur l'incorporation à ces groupes d'autres groupes tels
que les Vendas et les Tsongas.

160

"Lorsque ces conseils fonctionneront efficacement, on
pourra étudier s'il est souhaitable de constituer un
organe central, composé de représentants de tous les
conseils généraux. Le système envisagé repose sur le
principe que les conseils locaux et généraux devraient
se voir confier progressivement le droit de diriger, en
fin de compte, les affaires qui intéressent directement les
populations qui y sont représentées, tout en restant sous
la tutelle des blancs. Tel est le but à atteindre en ce qui
concerne les zones indigènes. C'est là que sera finale
ment le foyer des Indigènes, c'est là qu'ils devront ap
prendre à se gouverner eux-mêmes et à vivre selon
leurs propres. conceptions nationales.

"La Commission dont je viens de parler étudiera
également des questions telles que la construction de
villes indigènes, l'octroi de droits individuels de pro
priété, et la possibilité. de créer des industries dans les
réserves.

"Les recommandations de la Commission détermine
ront dans une large mesure la mise en œuvre de la poli
tique constructive à adopter, conformément à l'un des
objectifs officiels du programme de notre parti, pour
assurer le développement économique des zones indi
gènes; mais je peux annoncer dès maintenant que le
gouvernement prêterr. la plus vive attention à ce pro
blème. Je sais très bien que la manière la plus efficace
d'arrêter l'afflux des Indigènes vers les villes est d'assu
rer la diversification de la vie dans les réserves. Nous
devrons veiller - c'est là notre idée - à ce que les
chefs de tribu des réserves restent en contact avec les
membres de leur tribu qui vivent dans les centres ur
bains, et qu'ils continuent d'exercer leur autorité sur
eux. Je crois qu'il est de l'intérêt des Indigènes eux
mêmes que la discipline tribale subsiste dans toute la
mesure du possible.

"Il est assez géné:-alement admis que l'Indigène cita
din qui ne se sent plus lié par l'autorité de sa tribu
devient un danger social, car rien ne peut remplacer
cette forme d'autorité. Il vaut certainement la peine
d'étudier si l'Indigène urbain ne peut pas appartenir de
nouveau, dans l'intérêt de tous les intéressés, à une
organisation tribale qui évoluera progressivement.

"La vie urbaine

"En matière d'administration indigène, le plus grand
problème est aujourd'hui celui que pose la situation dans
les régions urbaines. On a faussement prétendu, entre
autres allégations, que le parti national se propose de
chasser de façon inconsidérée tous les Indigènes des
régions urbaines pour les envoyer dans les réserves.
Dans sa profession de foi, le parti nationaliste a déclaré
très nettement qu'il conviendrait de limiter 'le nombre
des Indigènes qui habitent les régions urbaines et ne
sont plus groupés en tribus et de réglementer rapide
ment l'afflux vers les villes. Certes il faudra que des
Indigènes restent dans les régions urbaines, mais il est
bien entendu qu'ils. ne pourront pas jouir des mêmes
droits politiques, sociaux ou autres que les Européens.
Ils pourront vivre dans les régions habitées par les
Européens, mais ils ne pourront pas y jouir de ces
droits et ne pourront pas être considérés comme y rési
dant de ~ façon permanente. En revanche, dans les ré
gions qui leur sont spécialement réservées, on se propose
de leur donner progressivement l'occasion de se mettre
au service des gens de leur race. Tout cela s'effectuera
hien entendu sous une surveillance appropriée, et les
pouvoirs publics du lieu garderont bien entendu leur
autorité.

q



trop grande échelle et à créer des services qui n'étaient
pas vraiment essentiels. Cet état de choses est imputable
en grande partie au."'C instructions données par lesfonc
tionnaires des services techniques dont les autorités
locales devaient suivre les conseils. De plus, la construc
tion .de ces maisons exigeait l'emploi d'une main
d'œuvre européenne spécialisée.

"II faut comprendre que la question des logements
est urgente et grave et qu'il convient de prendre des
dispositions s;ms tenir un compte trop scrupuleux des
exigences qu'il y aurait lieu de satisfaire dans des cir
constances âifférentes. Notre premier devoir est de fair~
en sorte que les autochtones qui sont en droit d'habiter
les régions urbaines aient un toit pour -s'abriter. Nous
pourrons nous occuper plus tard de leur procurer les
services dont ils n'ont pas un besoin inimédiat.

"A mon avis, c'est une erreur de croire qu'il faut
procurer à l'Indigène, qui vient de laisser derrière lui
des conditions de vie primitives, une maison qui lui
paraît un palais ainsi que des commodités qu'il ne peut
apprécier et dont, pendant de nombreuses années, il
n'aura pas besoin. Quand je pense que be?ucoup de nos
parents ont passé les premières années de leur mariage
dans une paillote ou dans une petite maison de boue
séchée, au toit de chaume et au sol de terre battue et
qu'ils ne s'en sont pas plus mai portés, je suis persuadé
que nous ne rendons pas service aux Indigènes en leur
procurant toutes sortes de commodités qu'ils n'appré
cient pas et que, dans la plupart des cas, ils n'utilisent
même pas. Je suis sûr que la construction de logements
indigènes peut être une entreprise rentable, qui n'en
traîne pas les lourdes pertes que l'on a pu constater
.dans le passé.

"C'est là l'une des objections que le commerce et l'in
dustrie ont élevées contre la proposition de les obliger
à supporter une partie des pertes sur les logements non
rentables. destinés aux Indigènes qu'ils emploient. Ils
sont d'avis qu'il est possible de construire des maisons
indigènes suivant un système rentable et ils refusent de
supporter une partie des dépenses afférentes à la cons
truction de maisons quand on ne les consulte pas sur les
plans de ces maisons. Je comprends leur attitude et j'ai
l'intention de créer, en temps voulu, un conseil ou
comité des logements indigènes, où seraient représentés
aussi bien le commerce que l'industrie. Ce comité aurait
pour fondions de donner Son àvis Sur tous les plans
proposés pour des logements lndigènes.

"J'étudie également le projet de créer une subdivision
des régions t1roaines, qui pourra se Consacrer entière
ment aux logements indigènes. En ce qui concerne la
situation dans la région urbaine de Johannesburg, on
nous a déjà soumis des plans qui ont pour but la éons
truction de logements rentables pour les Indigènes; ils
sont actuellement à l'étude. Une chose est certaine : si
nous voulons rattraper notre retard et construire sui
vant un système rentable,il faut donner aUX Indigènes
eux-mêmes la possibilité, lorsque les circonstances l'exi
gent, de tonstruire leur propre maison. Il faudra natu
rellement, pour ces constructions, se conformer stricte
mente à des modèles prescrits et il va de soi que tous
les plans devront être exécutés en consultation avec les
autorités locales.
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"Enfin, nous vous proposons de créer dans toutes les
réserves ou villes indigènes un ou plusieurs conseils
d'Indigènes, placés sous l'autorité des pouvoirs publics
du lieu ou du Département des affaires indigènes, et qui
pourront s'occuper des affaires de la réserve ou de la
ville indigène. Je prévois qu'un jour viendra cù les
habitants de ces réserves ou villes indigènes seront à
bien des égards administrés par des Indigènes. Ces con
seils devront également, dans toute la mesure du pos
sible, être chargés de faire respecter la loi et de main
tenir l'ordre. Ils remplaceront les conseils consultatifs
actuels. Pour les instaurer et en déterminer la composi
tion, il faudra se conformer autant que possible aux
traditions des Indigènes.

"J'estime qu'en classant les habitants des réserves ou
des villes indigènes, nous devrions tenir compte des dif
férentes races ou tribus indigènes. Autant que possible,
les membres de la même race ou de la même tribu
devraient être groupés, de façon à rétablir et à main
tenir les liens de la tribu. Dans la composition des con
seils, il faudrait également se conformer aux traditions
indigènes. Mais avant de pouvoir opérer ce classement,

,il faut déterminer si des Indigènes ont le droit de vivre
dans les régions urbaines en question. A 'cette fin, et
pour la bonne administration de tes régions, il faut
diviser la communauté indigène en trois groupes :

"1) Ceux qui travaillent et ont un foyer;
"2) Ceux qui travaillent mais n'ont pas de foyer;
"3) Ceux qui n'ont ni travail ni foyer.
"On ne devrait éprouver aucune difficulté à accorder

progressivement aux membres de la première catégorie
une certaine autorité sur leurs propres affaires à l'inté·
rieur de la réserve. Pour les membres de la deuxième
catégorie, il faudra dresser des plans pour leur procurer
une habitation. Ils entreront alors dans la première caté
gorie. Or procurer des logements appropriés aUX mil
liers d'Indigènes qui ont un emploi mais sont sans foyer
est une tâche qui demandera de longues années. A
l'heure actuelle, ils vivent avec d'autres Indigènes, ce
qui fait que les habitations sont d~sespérément surpeu
plées, d'où une situation absolument déplorable. Tout
d'abord, il faudra les envoyer dans des camps officiels
de squatters, où on leur permettra de construire leurs
propres maisons selon un modèle prescrit. Les camps
de squatters et les maisons auront nécessairement un
caractère provisoire, car, lorsqu'on mettra à leur dis
position des logements convenables, les habitants des
camps devront aller les occuper.

"Projets de logement

"Le Département procède depuis quelque temps à
une enquête au sujet du type et de la qualité des maisons
indigènes dans les régions urbaines. De nombreux pro
jets ont été soumis, et je suis persuadé que l'on peut
trouver un type de maison qui soit à la fois satisfaisant
et rentabte. D'après la loi, la responsabilité des loge
ments indigènes incombe~ dans les régions urbaines, aux
autorités locales; mais, dans les grandes villes en par
ticulier, les autorités locales en sont arrivées à déclarer
qu'elles ne peuvent plus assumer la charge des pertes
sur les logements indigènes. Il, y a quelques années,
elles ont conclu avec le gouvernement précédent un
accord aUX termes duquel les pertes sur les maisons non "Zones mixtes
rentables étaient en partie stipportées par le gouverne-
ment, suivant un pourcentage fixe. Cet accord a en- "Dans les régions.urbaines et sur leur périphérie, on
traîné des pertes importantes à la fois pour les autorités trouve, par endroits, toutes les races et toutes les cou-
locales et pour le gouvernement. On avait évidemment leurs. Il faut nettoyer ces zones. Mais les difficultés de
tendance à construire dès maisons indigènes sur une toutes sortes viennent entraver l'application de la loi.
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Ils profitent au maximum de ce privilège, allant, en fait,
dans bien des cas, jusqu'à s'établir dans l'Union de
façon permanente, alors qu'en principe, ils n'y sont
domiciliés que temporairement. Ils bénéficient des
mêmes privilèges et avantages que nos propres Indi
gènes. Parmi les Indigènes qui sont sans logement à
J ohannesurg, bon nombre seraient des Indigènes des
protectorats, et le pourcentage est encore plus élevé
parmi les IndigèLes en surnombre ciMS les régions où
des troubles se sont récemment produits. J'apprends
aussi que parmi les femmes indigènes qui se livrent au
commerce clandestin des spiritueux, beaucoup viennent
du Bassoutoland.

"Les membres de cette Assemblée comprendront sans
peine que la présence de ces Indigènes qui ne sont pas
de l'Union rend la situation plus diffidle; on prend
d'ailleurs des mesures pour y remédier. Si les pouvoirs
publics ont adopté, à l'égard des Indigènes du Bassou
toland et des autres protectorats, l'attitude libérale que
l'on sait, c'est sans doute parce qu'ils pensent que les
protectorats seraient un jour rattachés à l'Union. Mais
en attendant, les problèmes qu'il nous faut résoudre
s'aggravent à cause de cette attitude et l'on se demande
s'il ne faudrait pas prendre des mesures correctives.
Tandis que l'étranger accuse souvent l'Union de mal
traiter les Indigènes et présente la situation dans notre
pays sous le jour le plus défavorable, il est curieux de
constater que des dizaines de milliers d'Indigènes af
fluent, de leur propre gré, des protectorats, même d'aussi
loin que du Nyassaland, surmontant toutes les difficultés
pour pouvoir venir s'établir dans l'Union. On ne saurait
mieux répondre à l'allégation tant de fois répétée que
Ja population blanche de l'Union Sud-Africaine opprime
les Indigènes.

"Le gouvernement se propose de favoriser par tous
les moyens possibles la construction rapide de logements
pour les Indigènes qui travaillent dans les zones uraines
mais n'y ont pas de foyer. Si le projet de loi établi par
le Ministre du travail est adopté et s'il devient possible
d'employer la main-d'œuvre indigène à la construction
de logements pour les Indigènes, nous aurons fait un
pas de pius dans la bonne direction.

"J'en viens au cas des chômeurs indigènes qui sont
sans logement. Ceux qui viennent des régions rurales
ou des réserves peuvent dans certaÏ:1s cas y retourner.
Pour ceux qui n'ont pas de foyer, le gouvernement en
visage ,actuellement de constituer des groupes organisés,
que l'on enverrait dans des régions où l'on pourrait leur
donner du travail. A cet égard, les bureaux de place
ment pourront jouer un rôle fort utile. Le plan n'est
pas encore tout à fait au point, mais je suis sûr que
nous allons trouver le moyen d'employer utilement une
bonne partie des Indigènes qui vagabondent dans nos
villes.

"C'est aux bureaux de placement qu'il appartiendra
de répartir la main-d'œuvre indigène. Un bureau cen
traI est en voie d'organisation à Prétoria, et des services
régionaux s'installent dans les bureaux de tous les com
missaires indigènes. On pourra créer en outre des ser
vices locaux, suivant les besoins dans les bureaux des
commissaires indigènes ou dans tous autres locaux qui
paraîtraient le plus indiqués. II est permis d'espérer que
lorsque tous ces services seront organisés, la répartition
de la main-d'œuvre indigène s'effectuera d'une façon
beaucoup plus satisfaisante que par le passé.
"Main-d'œuvre agricole

"De toutes les régions du pays, on m'écrit pour se
plaindre de la pénurie de main-d'œuvre indigène pour
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En effet, dans une bonne partie de ces' zones, les pro
'priétaires fonciers sont soit des Européens, soit des Indi
gènes, soit des Asiatiques ou d'autres non-Européens,
et il faudra probablement procéder à des expropriations
et verser des indemnités. II faudra également trouver
de nouveaux logements pour les expropriés. II. est bien
évident qu'il faudra du temps pour prendre toutes les
dispositions voulues. A cet égard, le Land Temtre Bill
(Grottp Areœs Act, 1950), que le Ministère de l'inté
rieur se propose de présenter, sera probablement d'un
grand secours. Pour dresser, à l'avenir, les plans des
quartiers qui seront réservés aux Indigènes dans les
zones urbaines, on devra prendre soin de grouper les
Indigènes de même race.

"Avant de quitter le sujet du logement, je tiens à
ajouter que, si les employeurs ont tout naturellement
certains devoirs à l'égard des Indigènes qui sont à leur
service, les autorités locales en ont aussi, indépendam
ment de ceux que la loi leur impose. Dans la plupart
des cas, les autorités locales ont tout fait pour attirer les
industries. Elles rivalisaient d'efforts pour y réussir,
sans s'inquiéter du sort des Indigènes qui seraient inévi
tablement amenés à travailler dans ces industries qu'elles
tenaient tant à accueillir. Elles sont donc, dans une
grande mesure, responsables de la situation qui s'est
créée, surtout lorsqu'elles n'ont pas exercé les pouvoirs
que leur conférait la loi pour prévenir l'afflux des Indi
gènes et empêcher le surpeuplement. En considérant la
responsabilité des employeurs, il ne faut donc pas perdre
de vue celle des autorités locales.

"Je voudrais également recommander une fois de plus
la prudence dans le développement des industries'de
nos principales zones urbaines, surtout des industries
où l'on emploie une main-d'œuvre indigène abondante.
Dans les zones où la population indigène est d.éjà trop
nombreuse, les autorités locales ne devraient pas encou
rager la création de nouvelles industries qui attireront
d'autres Indigènes. De leur côté, les industriels qui veu
lent construire de nouvelles usines devraient envisager
de le faire dans des centres où le logement des Indigènes
ne présente pas de véritables difficultés et où il sera plus
facile de l'assurer. Lorsqu'il s'agit d'usines qui emploie
ront surtout des Indigènes, il conviendrait, dans toute
la mesure possible, de les construire dans les réserves
indigènes ou dans le voisinage immédiat de ces réserves.

"La question des transports est étroitement liée à la
question du logement.' II ne faut jamais le négliger
lorsqu'on dresse des plans pour le logement des Indigè
nes et, à l'avenir, les autorités en tiendront soigneuse
ment compte lorsque des projets serorit soumis à leur
approbation.

"Tout ce que je viens de dire au sujet du logement
ne s'applique ien entendu qu'aux Indigènes qui ont le
droit de résider dans les zones urbaines. On ne peut
pas s'attendre à ce que les autorités locales fournissent
des logements aux Indigènes qui n'ont aucun titre à
résider dans ces zones. J'espère que les amendements à
la Natives (Urban Areas) Act que je me propose de
présenter permettront de réglementer de façon plus
efficace la résidence des Indigènes dans les zones ur
baines.

"Indigènes des protectorats

Je tiens aussi à appeler l'attention de 'la Chambre sur
un aspect particulier de la question des Indigènes dans
les zones urbaines. Les Indigènes des protectorats ne

, 'sont pas considérés COmme des étrangers et l'Urban
, Areas Act les traite comme des Indigènes de l'Union.
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conque contrevient à cette règle commet une infraction.
Malgré cette interdiction, beaucoup de travailleurs étran
gers sont employés dans les villes. On en trouve un
grand nombre au Cap, dont les habitants les emploient
volontiers comme domestiques. Quoi qu'il en soit, la
règle demeure et quiconque emploie un étranger dans
une ville, sans autorisation, est passible de poursuites.

"II y a quelques années, on a créé à Johannesburg un
camp où tous les étrangers appréhendés dans la région
pouvaient séjourner jusqu'au moment de leur expulsion.
On leur donnait le choix entre l'emploi dans les régions
rurales et l'expulsion. Sur un total de plusieurs milliers,
quelques-uns seulement ont choisi de travailler dans les
campagnes. Les autres ont été envoyés dans un autre
camp, situé à Louis-Trichardt. Là, ils ont eu encore une
fois la possibilité de choisir mais, le plus souvent, ils
s'en sont tenus à leur première décision. Les étrangers
qui préféraient l'expulsion étaient reconduits de l'autre
côté de la frontière et, selon toute probabilité, ils ren
traient dans l'Union Sud-Africaine quelques jours plus
tard. Ces étrangers se refusent purement et simplement
à vivre ailleurs que dans l'Union Sud-Africaine. Nous
avons, à ce sujet, échangé un certain nombre de com
munications avec le Gouvernement de la Rhodésie du
Sud, et il se peut que nous entamions des pourparlers
sur l'ensemble de'la question.

Nous envisageons d'appliquer à tout le territoire de
l'Union le titre IV du Native Trust and Land Act de
1936. C'est-à-dire que nous créerions un système qui
empêcherait les fermiers d'employer dans leurs exploi
tations plus d'Indigènes que ne l'exige le travail. Mais
le projet soulève certaines difficultés que nous n'avons
pas encore surmontées. La mise en vigueur des dispo
sitions du titre IV permettrait une distribution plus
rationnelle et plus équitable de la main-d'œuvre indi
gène employée dans les fermes. Mais ce résultat est
loin d'être certain. A mon avis, c'est une pratique re
grettable que de ne faire travailler les Indigènes dans
les fermes que pendant quelques mois et de les laisser
travailler dans les villes pendant le reste du temps; il
conviendrait d'instituer un système qui amènerait 1er;
Indigènes à préférer un travail dans les fermes qui leur
rapporterait assez d'argent sans qu'ils aient à chercher
un emploi dans les villes. Mais, c'est là un problème
qu'il appartient aux·agriculteurs de résoudre. Le Minis
tère, d'ailleurs, est disposé à les y aider dans toute la
mesure de ses moyens.

"L'apartheid

"Bon nombre de fausses interprétations et de concep
tions erronées ont cours au sujet de la politique d'apar
theid que préconise cette partie-ci de la Chambre. On
me permettra de préciser ici quelques notions. Quand
nous parlons de l' "évolution distincte" de deux groupes,
cela veut dire que chacun des deux groupes doit pour
suivre séparément son évolution propre. Quand nous
parlons de "zones de résidence séparées" pour les Euro
péens et les non-Européens, cela veut dire que les zones
de résidence respectives des deux groupes doivent être
distinctes.

"Apartheid, en ce qui concerne les Européens et les
non-Européens, signifie donc séparation entre les deux
groupes et s'oppose à méli-mélo. La notion d'apartheid
correspond à ce que l'on appelait naguère "ségrégation".
C'est en application de ce principe que )''00 a créé des
réserves. indigènes dans les campagnes et des zones in
digènes dans les agglomérations urbaines. Le mot "sé
grégation" est tombé en défaveur; il évoque plutôt la



-._________ . ·~·_m_lI:"iI·aII·__..__1 .·,·._ :i!"W'Ii,_

Extraits
Verwoerd
l'ouvert
des repr
décembre

ix)

tre part, que
séparation des
mesure sera de
établies les bas
il sera plus fa
cette partie de

"Il va de so
aspects des aff
bre d'autres vo
en traiterons à
à mon avis, in
politique indigè
qu'à la ville, e
quelque utilité
(Extrait de Na

brochure pu
l'Union Sud

"Dans le cad
me contenter
d'aPartheid, ai
sont la conséqu
d'entrer aujour
tage les raison
Mais ces traits
queront notre
intérêts des Ba

"Nous pouv
suivante : l'év
péens doit-elle
ou dans des co
où les circonst

"Si l'on rép
des "communa
quences : il y
Tant que les
peu nombreux,
sensions et les
manifestes. Ma
le conflit devi
Européens sel'O
dans la situati
battus dans to
pas d'en éprou
sant désir de l'

et du conflit
l'Européen ni
commun prése

"Devant une
d'envisager fra
pas d'apparaît
d'évolution en
CUll doute part
par les deux; r
tenteront plus
forme d'une r
désireront pa
pays, et jouir
Européens.

"Pour ne p
pas ici sur le f
dication se fer

sitions équitables sont prises pour ces derniers, l'idéal
d'apartheid totale, que l'on préconise dans certains
milieux, pourra devenir une réalité politique. Il nous
faut, en attendant, nous borner à ce qui est praticable.
"Mesures praticables

"La mise en valeur des réserves, l'attribution de terres
et le développement judicieux des réserves sont, év.dem·
ment, autant d'éléments qui contribueraient dans une
mesure considérable à l'évolution souhaitée. Comme je
l'ai déjà dit, le gouvernement doit se borner à ce qui
est faisable. J'ai indiqué les dispositions qu'il se propose
de prendre et j'ai montré que la crainte de le voir re
courir à des diesures qui risqueraient de désorganiser la
vie économiçue du pays est sans fondement.

"Les appréhensions que l'on a quelquefois manifes
tées devant notre politique d'apartheid, qui aboutirait,
dit-on, à retirer tous les Indigènes des exploitations agri
coles et à leur interdire d'y résider ou d'y travailler, ne
reposent non plus sur rien. Je pense que cela doit res
sortir nettement de ce que je viens de dire. De toute
manière, la situation qui règne dans les exploitations
agricoles diffère totalement de celle que l'on trouve dans
les villes. Les Indigènes qui résident ou travaillent dans
les exploitations sont les salariés du propriétaire. Il n'est
pas question d'égalité. Les relations qui existent demeu
rent celles de maître à serviteur; il n'y a pas de danger
que la situation évolue de la même manière que dans
les villes, où les Indigènes travaillent aux côtés des
Européens sur un pied d'égalité, ce qui crée des situa
tions regrettables à bien des égards.

"Depuis des générations, les relations sont restées
les mêmes entre l'agriculteur et l'Indigène qui réside et
travaille dans l'exploitation. L'un et l'autre en compren
nent parfaitement le sens et l'ont accepté; la structure
admise des relations est demeurée la même. Abstraction
faite de cet aspect de la question, il n'y a rien dans le
programme officiel du parti national que l'on puisse in
terpréter comme signifiant que le parti ne veut pas voir
les Indigènes résider et travailler dans les exploitations
agricoles.

"J'ai déjà souligné que l'ancien système qui consis~e

à faire résider les Indigènes dans les limites de l'explOI
tation ne correspond apparemment plus aux fins pour
lesquelles il était conçu; si, d'autre part, on étudie avec
soîn le programme officiel du parti, on verra qu'il tend
à permettre l'emploi des Indigènes même dans les villes,
quand bien même ils ne seraient pas installés et détri
balisés; une fois employés, ils devront néanmoins retour
ner régulièrement dans leurs foyers de façon à main
tenir le lien tribal. Le même principe peut s'appliquer
aux Indigènes qui travaillent dans les exploitations. En
ce qui concerne les Indig-ènes qui résident dans les ex
ploitations, les propriétaires devront veiller à convenir
avec eu.'C de conditions plus satisfaisantes que les ar
rangements traditionnels.

"La politique d'apartheid du gouvernement n.e tend
pas à faire disparaître les Indigènes. Elle vise à favo
riser l'évolution paraHèle des Européens et des non
Européens, en dehors de tout mélange. Dans les zones
européennes, la considération prédominante sera l'inté
rêt des Européens. Dans les zones indigènes, l'inté
rêt des Indigènes noit passer au premier plan. Le mé
lange des Européens et de.. non-Européens ne peut
entraîner que des retards, des frictions, des injustices
et des difficultés. L'évolution distincte des deux secteurs
de la population permettra d'éviter ces inconvénients;
en ce qui concerne la communauté indigène, elle pourra
se développer au maximum. Il ne faut pas oublier, d'au-

ségrégation territoriale à l'exclusion des autres aspects
de l'apartheid. .

"Le programme politique du gouvernement c~mprend
l'apartheid territoriale, mais il va bien au-dela. Nous
avons actuellement des réserves indigènes et, dans les
agglomérations urbaines, des zones indigènes. En de
hors de cela, toutefois, il existe dans certaines agglomé
rations urbaines ou autres, un méli-mélo qu'il faut
nettoy;r. Dans la plupart de nos grandes villes, l'état
des taudis où races et couleurs se mélangent est propre
ment effroyable. Le gouvernement est résolu à mettre
un terme à cette situation. Si, donc, le gouvernement
est partis~ de !'apart!zei~ territori~e, il.~tez:d que
cette politique S01t apphquee de mamere sUlvle eL effec
tive.

"Les Indi<Tènes qui sont autorisés à résider dans les
agglomératio~s urbaines doivent, à certaines exceptions
près se loger dans les zones qui leur sont assignées et
nou~ prendrons des mesures pour faire déguerpi~ ceux
qui résident actuellement dans des zones europeennes.
Néanmoins, comme j'ai déjà eu l'occasion de l'indiquer,
c'est une entreprise difficile, qui demandera du temps et
occasionnera des frais considérables.

"Dans le programme politique qu'il a publié, le parti
national s'est borné aux mesures réalisables. Il a reconnu
qu'il y a effectivement des Indigènes dans les zones
européennes, et que leur présence comme manœuvres y
est indispensable, du moins pour le moment. C'est pour
quoi il a souli~é, comme je l'ai. déjà dit,. CJ.u'il fa!1~t
arrêter à son chtffre actuel 1effectif des Indtgenes detrl
balisés qui sont autorisés à séjourner dans les agglo
mérations urbaines' autrement dit, il convient de fixer
une fois pour tout~s.te nombre des faruil1;s. in~igè?-es
détrlbalisées et d'empecher toute nouvelle detnbahsatIon
qui pourrait amener une ~ug:nentati0t7: du nombre d~s
Incli<Tènes clans les agglomeratlOns urbames. Cette partIe
du p~ogramme a pour objet d'éviter des concentrations
plus important~s de f~i1les i?digèn~s dans les agglo
mérations urbames. Sunultanement, tl faudra prendre
des mesures pour interdire effectivement l'accès des
ag<Tlomérations urbaines aux Indigènes dont la présence
co~me travailleurs n'y est pas requise, ou pour les en
faire partir.

"Toutes ces dispositions sont nécessaires si l'on veut
assainir la situation en ce qui concerne la résidence des
Indigènes dans les agglomérations ur,baines, e~ permet
tre tant aux Indigènes qu'aux .Europeens de VIvre dans
la sécurité et dans la paix socrale.

"C'est un objectif que, dans les ag~lomérationsA ur
baines les Indi<Tènes amis de l'ordre dotvent eux-memes
s'effo;cer d'att:indre et je ne doute pas que, si on leur
explique correcteme~t la ,.situation, nou:" ~'~btenions
leur coopération, parce qu tl est de leur mteret que ce
système soit appliqué.

"Je compte aus~i sur ~a coopéra~ion ?es employeurs.
Ils comprennent, J'en SUIS pe~suade,. qU.Il~ ont des res
ponsabilités envers leurs travaIlleurs mdIgenes. La ques
tion dont j'ai déjà parlé, du log~ent ?al!s des zon~s
de résidence distinctes, touche de tres pres a cette partIe
du programme du gouvernement. Quand nous aurons
atteint notre premier objectif, qui est d'assainir la sit1;1a
tion et si nous réussissons à faire régner l'ordre au heu
du ~aos actuel nous pourrons alors aborder un autre
problème et en~isager de réduire progressive!ll~nt, san~
désorganisation inutile, le nombre des Indlgenes qUI
résident dans les -agglomérations urbaines.

"S'il arrive dans l'avenir que les Européens puissent
se passer des services des Indigènes et si d'autres dispo-
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tre part, que notre programme prévoit également la
séparation des colom'ed d'avec les Indigènes. Cette
mesure sera de l'intérêt des uns et des autres. Une fois
établies les bases rationnelles dont je viens de parler,
il sera plus facile d'appliquer de manière judicieuse
cette partie de notre programme.

"Il va de soi que je n'ai fait qu'effleurer quelques
aspects des affaires indigènes. Je présume que bon nom
bre d'autres vont être évoqués au cours du débat; nous
en traiterons à mesure qu'ils surgiront. Mais il fallait,
à mon avis, indiquer dès l'abord quelle est en fait la
politique indigène du gouvernement, tant à la canlpagne
qu'à la ville, et j'ose espérer que cet exposé sera de
quelque utilité pour la suite du débat."
(Extrait de Native Policy of the Union of South Africa,

brochure publiée par le State Information Office de
l'Union Sud-Africaine.)

ix) Extraits du discours prononcé par M. H. F.
Verwoerd, Ministre des affaires indigènes, à
l'ouverture de la onzième session du Conseil
des représentants indigènes (Prétoria, le 5
décembre 1950)

"Dans le cadre d'une allocution, je dois naturellement
me contenter d'exposer les principes de la politique
d'apartheid, ainsi que les principales mesures qui en
sont la conséquence logique. Il ne saurait être question
d'entrer aujourd'hui dans le détail, ni de préciser davan
tage les raisons et la valeur des mesures envisagées.
Mais ces traits essentiels, s'ils sont bien compris, expli
queront notre programme et montreront qu'il sert les
intérêts des Bantous aussi bien que ceux des Européens.

"Nous pouvons dès l'abord nous poser la question
suivante: l'évolution future des Bantous et des Eur~

péens doit-elle avoir lieu dans des communautés mixtes
ou dans des communautés séparées dans toute la mesure
où les circonstances le permettront ?

"Si l'on répond que cette évolution doit se faire dans
des "communautés mixtes", il faut bien voir les consé
quences : il y aura partout des rivalités et des conflits.
Tant que les points de contact resteront relativement
peu nombreux, comme c'est le cas aujourd'hui, les dis
sensions et les conflits seront peu fréquents et moins
manifestes. Mai,s, si les rapports deviennent plus étroits,
le conflit deviendra plus violent. Dans ce conflit, les
Européens seront, du moins pendant une longue période,
dans la situation la plus forte et les Bantous seront
battus dans tous les engagements. Ils ne manqueront
pas d'en éprouver un ressentiment croissant et un crois
sant désir de revanche. Cette aggravation de la tension
et du conflit ne peut offrir un avenir idéal ni pour
l'Européen ni pour le Bantou, puisque l'évolution en
commun présente des inconvénients pour tous les deux.

"Devant une telle éventualité, le mieux est sans doute
çl'envisager franchement la situation qui ne manquera
pas d'apparaître dans le domaine politique. En cas
d'évolution en commun, les Bantous voudront sans au
cun doute participer au gouvernement du pays peuplé
par les deux races. Un jour viendra où ils ne se con
tenteront plus d'une participation restreinte, sous la
forme d'une représentation de leur communauté, mais
désireront participer pleinement au gouvernement du
pays, et jouir des mêmes droits politiques que les
Européens.

"Pour ne pas compliquer la question, je n'insisterai
pas ici sur le fait que, en même temps que cette reven
dication se fera plus pressante, ils exprimeront le même

désir dans d'autres domaines, notamment le domaine
social et le domaine économique, ce qui entraînera, avec
le temps, la résidence mixte, le travail mixte, la vie
mixte, d'où, finalement, une population de sang mêlé,
malgré la fierté bien connue que les Bantous aussi bien
que les Européens ont de la pureté de leur sang. Il
s'ensuit donc logiquement que, dans un pays où les deux
races vivraient ensemble, les Bantous se proposeraient
forcément, sur le plan politique, d'obtenir des droits
politiques égaux à ceux des Européens.

"Point de v·lte ezwopéen

"Examinons maintenant la même question du point
de vue européen. Une partie des Européens-parlant
les uns afrikaans et les autres anglais - déclarent tout
aussi nettement qu'étant donné les considérations pré
cédentes, l'Européen doit continuer à dominer ce qui
sera la partie européenne de l'Afrique du Sud. Il con
vient de noter que, contrairement aux idées fausses qui
ont cours, ces Européens n'exigent pas de dominer l'en
semble de l'Afrique du Sud, c'est-à-dire les territoires
indigènes, lorsque les Bantous auront progressivement
cessé d'avoir besoin d'eux. Toutefois, si cette partie de
la population européenne exprime son avis de façon très
claire, on ne doit pas penser pour autant que le reste
de la population européenne appuiera nécessairement
les exigences que les Bantous pourront présenter, à
l'avenir, dans le sens indiqué plus haut.

"La fraction de la population européenne (anglopho'"
nes aussi bien qu'Mrikaners) qui est disposée à admet
tre une représentation des Bantous dans la gestion des
affaires publiques ne veut pas aller plus loin que la
représentation au titre de la communauté, et cela dans
un cadre strictement limité. Elle ne comprend pas en
core que les non-Européens pourront par là même ac
quérir un élément de pouvoir dont ils risquent de se
servir par la suite pour obtenir le même droit de vote
que les Européens. Dès qu'elie comprendra le danger,
ou dès que les Indigènes feront une tentative dans ce
sens, cette fraction de la population européenne, tout
comme l'autre, participera de toutes ses forces à la lutte
pour la suprématie des Européens dans la partie euro
péenne du pays. On s'en rend clairement compte lors
qu'elle affirme qu'à son avis, l'Européen doit rester le
maître et le chef, en raison de sa supériorité inhérente,
de ses connaissances plus étendues, ou de tel DU tel
autre facteur. En conséquence, cette fraction favorise,
elle aussi, l'idée de résidences séparées et préconise ce
qu'elle appelle la séparation.

"J'ai la conviction que si les deux groupes d'Afrique
du Sud n'évoluent pas indépendamment l'un de l'autre,
on aboutira aux conflits d'intérêt les plus terribles qui
se puissent imaginer. Les préoccupations et les désirs
des Bantous s'opposeront aux préoccupations et aux
objectifs de tous les Européens. Un tel conflit ne peut
qu'apporter le malheur et la misère aux uns et aux
autres. Les Bantous comme les Européens doivent donc
étudier, pendant qu'il en est temps, les moyens d'écarter
cette menace et d'en préserver les générations futures.
Il faut qu'ils trouvent un plan capable de donner aux
deux groupes de population la possibilité de développer
pleinement leurs ambitions et leurs pouvoirs respectifs
sans entrer en conflit.

"La seule façon de régler cette question est d'adopter
la deuxième solution, c'est-à-dire d'assurer l'évolution
indépendante de chacun des deux groupes. C'est là tout.
le sens qu'il faut donner au mot apartheid.
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"On peut dénaturer le sens de tout terme en lui don
nant une interprétation fausse. C'est ce qui est arrivé
au mot apm"theid. Les Bantous ont été amenés à croire
qu'il est synonyme d'oppression, ou même qu'il signifie
que l'on leur arrachera les territoires indigènes. Or, en
réalité, c'est exactement le contraire que vise la poli
tique d'apartheid.

"Attitude du gouvernement

"Pour éviter que les deux groupes de population ne
se trouvent à l'avenir dans la situation regrettable et
dangereuse que nous venons d'exposer, le gouvernement
actuel a pris pour principe d'accorder de bonne grâce à
autrui exactement ce qu'il exige pour lui-même. Il croit
à la suprématie (baasskap) de l'Européen dans son
milieu, mais il croit également à la suprématie (baas
skap) du :Bantou dans Je domaine qui lui est propre.
Il veut donner à l'enfant européen toutes les chances
possibles de s'épanouir, de prospérer et de servir son
pays dans le cadœ où il vit; mais il veut égalenlent
donner au Bantoll toutes les chances de réaliser ses
ambitions et de se rendre v.tile à ses frères.

"La politique de l'Union Sud-Africaine ne vise donc
pas à opprimer les Bantous, mais à créer une situation
qu'ils n'ont jamais connue; en d'autres termes, il s'agit
de tenir compte de leur langue, de leurs traditions, de
leur histoire et de leurs différentes communautés natio
nales, pour leur permettre d'évoluer d'une façon qui
leur soit propre. Telle sera la situation des Bantous le
jour où il existera entre eux et les Européens uné sépa
ration qui les dispensera d'imiter et de sùÏ'lrre ces der
niers.

"Il s'agit maintenant de savoir de quelle façon devra
s'accomplir cette séparation, si l'on veut permettre aux
Européens et aux Bantous d'évoluer indépendamment,
dans tous les domaines, conformément à leurs propres
traditions, et sous la direction de leurs propres chefs.

"Il est évident que tout aurait été très simple, et que
les deux groupes de population auraient vécu dans des
conditions idéales, si le cours de l'histoire avait été
différent. Supposons que deux Etats se soient formés en
Afrique du Sud, où auraient vécu et travaillé deux
populations, l'une uniquement composée de Bantous et
l'autre d'Européens. Chacun d'entre eux aurait pu for
ger sa propre destinée de la façon dont il l'entendait.
Mais il n'en est pas ainsi aujourd'hui, et l'Union doit,
dans ses plans, tenir compte des réalités de l'heure.

"Nous ne pouvons pas échapper à l'héritage de l'his
toire. Cependant, cette situation idéale pour l'associa
tion pacifique, l'autonomi" et le progrès des deux grou
pes, chacun suivant sa propre nature et en toute indé
pendance, peut être prise pour critère quand il s'agit
d'évaluer les plans que l'on dresse en vue de faire cesser
la confusion et les difficultés actuelles. C'est là un ob
jectif dont on peut, dans l'avenir, essayer de se rappro
cher le plus possible.

"Situation actuelle

"La réalité est qu'à l'heure actuelle, un peu plus du
tiers des Bantous habitent oa ont des attaches dans les
territoires qu'on appelle de façon non équivoque terri
toires indigènes. Un peu plus du tiers des Bantous
vivent à la campagne et dans les propriétés agricoles
des Européens. Les autres habitent dans les villes et y
travaillent; certains d'entre eux ont pris racine dans les

.. villes et se sont détachés du régime tribal. La politique
d'apartheid tient compte de ces faits.

"Il est évident que pour accorder au..'r Bantous les
mêmes possibilités qu'aux Européens, dans l'intérêt des
uns et des autres, il faut commencer par les territoires
indigènes. A l'heure actuelle, ces territoires ne peuvent
pas offrir à leurs habitants actuels et aux enfants de
ceux-ci les possibilités de vie et d'évolution voulues; ils
le pourraient encore moins si la population devait s'ac
croître. Le mauvais entretien du sol, le nombre trop
élevé des hommes et des bestiaux font que beaucoup de
Bantous se trouvent, même à l'heure actuelle, constam
ment obligés de gagner leur vie sous la protection des
Européens et dans leurs industries.

"On ne peut guère s'attendre, dès lors, que la collec
tivité bantoue subvienne à ses propres besoins et pro
gresse de façon à pouvoir assumer les frais d'une ad
ministration nationale à laquelle participeraient ses
éléments jeunes, ambitieux et évolués. Au contraire,
lorsqu'une communauté prospère apparaîtra dans ces
territoires, le besoin se fera sentir de professeurs, de
commerçants, d'employés de bureau, d'artisans, d'agro
nomes et de fonctionnaires pour l'administration, tant
locale que générale. En d'autres termes, il faudra alors
trouver les cadres administratifs et professionnels
qu'exige toute collectivité prospère.

"Le premier but de notre gouvernement est donc de
jeter les bases d'une communauté prospère de produc
teurs grâce à la régénération et à la conservation des
sols et par l'organisation, dans les territoires indigènes,
d'une agriculture bantoue capable de subsister.

"Or, leur étendue limitée fait que ces territoires ne
peuvent pas plus abriter l'ensemble de la population
bantoue préœnte et future des réserves - si cette popu
lation devait rester uniquement agricole - que la zone
des Européens ne pourrait abriter tous les Européens,
s'ils étaient tous agriculteurs ou l'Angleterre tous les
Anglais, s'ils devaient tous être propriétaires fonciers,
agriculteurs ou éleveurs de bétail.

"En conséquence, pour mettre en valeur de façon
rationnelle les territoires indigènes, il faut leur assurer
une évolution comparable à celle de tous les pays pros
pères. Le développement des villes, fondé sur l'expansion
industrielle, doit aller de pair avec celui de l'agriculture.
Les futures villes et agglomérations bantoues des réser
ves pourront naître en partie des industries bantoues
créées dans ces réserves. Il faudra que les Européens
participent, par l'apport de leurs capitaux et de leurs
techniques, à la création de ces industries, tout en
'sachant que la gestion en devra être remise aux Ban
tous, aussitôt que possible.

"L'aide des Européens

"Il se peut cependant qu'en raison des besoins à satis
faire, ces industries ne puissent se développer assez
rapidement pour répondre à l'offre de main-d'œuvre
bantoue. Il faudra donc encourager les industriels euro
péens à créer des entreprises dans les zones européennes
voisines de ces agglomérations urbaines. Les travail
leurs bantous qui y seront employés auront ainsi la
possibilité de vivre sur leur propre territoire, où ils
auront leurs propres écoles, leurs établissements de
commerce et où ils se gouverneront eux-mêmes. L'es
sence de la politique d'apartheid est précisément d'ame
ner les Européens à quitter complètement les territoires
indigènes dès que les Bantous n'auront plus besoin
d'eux. •

"Le temps qu'il faudra au Bantou des réserves pour
atteindre ce stade d'autarcie et d'autonomie dépendra
de sa diligence et de son aptitude à saisir cette chance,
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que la politique d'apartheid lui offre, de poursuivre son
évolution et de servir sa nation.

"Ce développement des réserves ne signifie pas, ce
pendant, que tous les Indigènes des villes ou des cam
pagnes européennes pourront ou voudront s'y rendre.
En dehors des agglomérations, il n'y a pas eu, jusqu'à
maintenant, conflit d'intérêts sur le plan social. Ce à quoi
il faut tendre, du moins pour l'instant, c'est à accorder
aux Bantous des villes une autonomie aussi large que
le permet la tutelle des conseils municipaux et à laisser
les tribus exercer une surveillance efficace sur les Indi
gènes des exploitations agricoles. Dans celles-ci, il y
aura lieu d'accorder une attention spéciale aux condi
tions de logement et de travail pour que les Bantous
qui gagnent leur vie comme ouvriers agricoles puissent,
eux aussi, être heureux et prospères.

"Ici donc, il s'agit plu~ôt de trouver les moyens de
créer de meilleures relations entre les intéressés, une
plus grande stabilité, d'assurer la formation profession
nelle et de bonnes conditions de travail. En dehors de
la suppression des îlots noirs (ou des îlots blancs dans
les zones indigènes), la politique d'apartheid ne soulève
pas de difficultés pour l'instant tant que la mécanisation
de l'agriculture ne vient pas réduire le nombre des tra
vailleurs non européens.

"Il y a enfin les conséquences de la politique d'apar
theid pour les villes européennes. Le postulat fondamen
tal de cette politique est bien connu : il faut non seule
ment séparer les zones d'habitation des Européens et
des non-Européens, mais il faut encore que les différents
groupes non européens, tels que les Bantous, les gens
de couleur et les Indiens, vivent chacun dans sa zone.

"Certes, il n'est pas inconcevable que de nombreux
Bantous qui ont encore des attaches dans les réserves
veuillent y retourner au fur et à mesure, en particulier,
que les villes et les industries se développeront; il se
peut aussi que de nombreux Bantous des villes quittent
celles-ci, parce qu'ils trouveront l'occasion d'exercer
leurs talents dans l'artisanat, le commerce, les bureaux
ou les carrières libérttles, ou de réaliser leurs ambitions
politiques; néanmoins, il est hors de doute qu'un grand
nombre d'entre eux resteront à l'intérieur des grandes
villes, et probablement pour longtemps encore.

"Les communautés séparées

"La politique d'apartheid et la séparation des zones
d'habitation revêtent une grande importance pour cette
catégorie de Bantous également. Il s'agit de leur ac
corder la plus large autonomie possible dans la mesure
compatible avec les dispositions des autorités locales qui
construisent ces agglomérations. En temps opportun,
selon les aptitudes dont aura fait preuve la communauté
bantoue, tout le travail devra y être accompli par des
Bantous comme je l'ai dit à propos des réserves.

"Ainsi, même à l'intérieur d'une zone européenne, les
Bantous ne seront pas mis à part pour être opprimés
par les Européens mais pour constituer leur commu
nauté propre, où ils puissent mener une vie laborieuse
et utile.

"Dans ces conditions, on comprendra pourquoi la
politique d'apartheid tend aussi à procurer aux Bantous
une instruction convenJ.ble. La séparation, en effet, en
traîne la nécessité de trouver des Bantous d'une com
pétence suffisante dans de nombreux domaines. Une
seule réserve, d'ailleurs évidente, à cet égard, c'est que
le Bantou devra mettre sa culture et ses' connaissances
au service exclusif de son propre peuple.

"Un des plus grands services que ses chefs actuels
puissent rendre à la population bantoue, c'est de colla
borer à l'exécution de la politique d'apartheid telle que
nous l'avons définie. Au lieu de poursuivre de vagues
chimères et d'essayer d'être les égaux de l'Européen
dans une communauté mélangée, aux idéaux confus et
aux conflits inévitables, ils peuvent servir leur nation,
la mettant sur la voie de la paix et de la prospérité. Ils
peuvent aider à donner aux enfants ainsi qu'aux hommes
et aux femmes instruits de leur peuple la possibilité de
travailler ou de réaliser pleinement leurs ambitions à
l'intérieur de leur propre domaine ou, lorsque cela n'est
pas possible - et il en est ainsi dans les régions euro
péennes - de travailler et de se rendre utiles dans des
zones séparées qui leur seront propres.

"J'aime à croire que chaque Bantou oubliera les
malentendus du passé et choisira non pas le chemin qui
mène aux conflits mais celui qui mène à la paix et au
bonheur des deux communautés vivant séparément. Les
chefs actuels des Bantous vont-ils, sous l'influence d'agi
tateurs communistes, revendiquer une forme d'égalité
qu'ils ne sauraient obtenir ? A la longue, ils se heurte
raient à l'ensemble de la communauté européenne aussi
bien qu'à une grande partie de leurs compatriotes, qui
préfèrent les nombreux avantages de l'autonomie au
sein d'une communauté à eux.

"Je ne puis croire que telle soit leur intention. Nul
ne peut rejeter une forme d'indépendance réalisable
grâce à la collaboration de tous pour s'attacher à la
poursuite vaine de ce qui risque d'être non pas la liberté
mais la déchéance."

x) Extraits du diseours prononcé le 1er mai 1951
au Sénat par M. H. F. Verwoerd, Ministre des
a1Jaires indigènes

"... Peut-être devrais-je en premier lieu répondre
[à ceux qui affirment] que j'aurais vanté l'idéal de
l'apartheid dans mon premier discours mais que je
l'aurais maintenant rejeté. J'avais alors déclaré sans
équivoque aucune, et j'ai toujours répété depuis, que,
dans la vie, quiconque doit appliquer une politique et
agir dans toutes sortes de domaines, doit se donner une
règle à laquelle il puisse à tout moment se reporter pour
y conformer ses actes. Je me suis exprimé ainsi :

"La question indigène est devenue pour nous un
très grave problème. Si les blancs et les Indigènes
n'avaient jamais vécu dans le même pays, si l'Afrique
du Sud, au cours de son histoire, était devenue un
pays exclusivement blanc, si la situation avait évolué
de sorte qu'il existât ailleurs - en Afrique centrale,
en Afrique orientale ou en toute autre région - un
territoire purement indigène, nous n'aurions pas à
résoudre ce problème. S'il pouvait arriver que nous
retrouvions cet isolement parfait - car c'est un isole
ment -le problème qui se pose aujourd'hui dispa
raîtrait de lui-même. C'est pourquoi, ai-je dit, on est
en droit de considérer que cet isolement est un excel
lent critère POUî déterminer jusqu'à quel point on
peut approcher d'une solution."
"Tel est l'idéal de l'apartheid, c'est-à-dire de la sépa

ration complète. Mais, tout en ayant cet idéal comme
critère, nous sommes tous, en même temps, des gens
pratiques. Chacun sait que cet état de choses n'existe
pas en Afrique du Sud. Vous savez qu'en Afrique du
Sud l'évolution. historique a amené la construction de
villes et le developpement d'industries qui reposent sur
la main-d'œuvre indigène. On sait aussi que dans l'agri-
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"

aidera à préciser la solution. Il en est de même pour la
question de savoir où tel groupe racial peut acquérir
des terres ou non i notre règle ici aussi aide à trouver
la réponse. Ce sont là des problèmes que le Ministre
doit résoudre dans le travail quotidien de sl)n Départe
ment. Il peut fonder ses décisions sur ses principes, en
tenant compte des faits propres à chaque situation. Ce
n'est pas là une attitude déraisonnable, ce n'est pas une
position illogique. Ainsi, l'idéal oriente l'action. Tel est
donc, avons-nous dit, le but que nous nous proposons
pour la paix et le bonheur des deux groupes de la
population.

"Dans la mesure où l'on pourra séparer les différentes
parties de la population, les blancs se montreront moins
réticents et plus disposés à consacrer une partie de leurs
ressources à l'amélioration de la situation des Indigènes.
C'est ainsi que les blancs accepteront plus volontiers de
favoriser l'instruction des Indigènes s'ils savent que
ceux-ci n'utiliseront pas cette instruction pour essayer
de devenir les égau-'C des blancs et pour se mêler à eux,
mais au contraire pour servir leurs semblables. Le blanc
ne veut pas dépenser de l'argent Flour l'instruction des
Indigènes lorsqu'il craint qu'ils ne deviennent ses con
currents. Si les blancs ont le sentiment que grâce à leur
contribution, 8 millions d'Indigènes pourront essayer
plus tard de dominer 2 millions et demi de blancs, ils
refuseront de donner leur argent. Si, au contraire, ils
savent qu'une séparation sera établie de façon à mettre
la civilisation blanche hors de danger, ils manifesteront
aussitôt leur générosité et leur désir de pousser l'ins
truction des Indigènes. Ainsi notre règle, notre idéal
sont de créer une situation qui exclue tout conflit. Notre
pays, malgré sa situation actuelle, peut se rapprocller
progressivement de ce but et continuer à se développer
sans heurts. Tel est le sens de notre idéal de l'apar
theid . •.

"J'en viens à mon dernier point ... la question posée
au sujet de notre politique d'apartheid.

culture du pays le travailleur indigène est devenu un
facteur indispensable. Tous ces faits SOUlt connus. En
d'autres termes, il est absurde pour quiconque de dire
ou de penser un seul instant que, si les nationalistes
prenaient le pouvoir, ils chasseraient en bloc, immédiate
ment ou en quelques années, tous les Indigènes - quel
que part - et feraient du reste de l'Afrique du Sud un
pays blanc.

'Tai dit tout cela à maintes reprises, je l'ai répété à
satiété, et j'ai cité les tracts que nous avons fait distri
buer pendant les campagnes électorales de 1948 et de
1949, pour montrer le vrai caractère de notre politique
de l'apartheid. Nul ne peut nier que notre idéal et notre
programme pratique n'y soient clairement exposés.
Pourtant, l'United Party ne veut pas croire à notre
sincérité ni partir des faits pour essayer de résoudre le
problème de concert avec nous. Si nous ne sommes pas
du même avis - et c'est le cas sur beaucoup de points
- disons-le franchement.

"On sait, par exemple, que nous ne sommes pas
d'accord sur la représentation politique. C'est un exem
ple précis. Essayons de comprendre et d'admettre nos
points de vue divergents. Qu'on ne prétende pas con
tinuellement que nous avons déclaré dans l'une ou l'au
tre de nos campagnes électorales que nous allions établir
une apartheid totale, immédiatement ou dans un proche
avenir. Mais pourquoi vouloir continuellement affirmer
que nous avons changé d'attitude, alors que nous pen
sons et prouvons que notre position d'aujourd'hui est
la même que celle que nous proclamions alors ? Cette
attitude me paraît bien vaine. Je dois dire franchement
que c'est vraisemblablement la dernière fois que je re
viens sur cette question. J'estime que nous perdons tout
simplement notre temps. Nous avons à nous occuper
de questions tellement plus importantes, de problèmes
que j'aimerais avoir l'occasion de discuter avec l'oppo
sition.

"C'est pourquoi je tiens, pour commencer, à dire une
fois encore très clairement que notre but est de réaliser
l'apartheid territoriale dans toute la mesure du possible, "... Je n'ignore nullement que les zones indigènes
et, pour le reste, l'aparthe-id pour chaque race dans sa sont dispersées à peu près dans tout le pays. Je crois
sphère propre, lorsque les circonstances ont réuni les qu'il serait parfaitement stupide d'en commencer l'orga-
races dans les mêmes régions et les y maintiennent. nisation par le haut. C'est l'erreur que l'on a faite au
Telle est aussi l'attitude de l'Eglise, et lorsqu'on s'en- moment de la création du Natives' Representative
tretient avec des représentants d'organes tels que le Council. Le Natives' Representative Council avait été
SABRA (South Africa Bureau of Racial Mairs), on institué afin de donner aux Indigènes de toute l'Afrique
constate que c'est également leur position. Des chefs du Sud une sorte de conseil d'administration, en l'oc-
de l'Eglise sont venus me parler de cette question. Leur currence un organe consultatif. Au lieu de procéder
position est la nôtre, et celle du SABRA, avec les repré- ainsi, on aurait dû commencer l'évolutioa vers l'autono-
sentants duquel nous avons également eu des entretiens, mie par le bas, en partant de la tribu. Le développement
est la même. Qu'on n'essaie pas de nous diviser. Tous constitutionnel aurait ainsi suivi son cours nonnal jus-
déclarent: Prenez les faits, la situation telle qu'elle se qu'au bout. C'est ainsi que je procède. J'essaie de bien
présente dans le pays, avec les Indigènes dans les villes organiser tout d'abord l'autonomie locale autonome, et
et alentour, des Indigènes à la campagne et des Indi- notamment l'administration tribale. L'évolution se
gènes dans les réserves, des blancs dans les villes, des poursuivra... Mon attitude est donc la suivante:
blancs dans les régions rurales et des blancs dans les l'autonomie obtenue par les Indigènes à l'intérieur de
réserves. Lorsque vous envisagez les plans à adopter chaque région qui leur est réservée les en rendra
pour l'avenir et la façon d'orienter l'évolution du pays, maîtres .•. Ils doivent pouvoir atteindre à l'autonomie
vous ne pouvez que vous servir du critère que vous avez complète et y avoir la possibilité de former parmi eux
adopté, qui est d'essayer de séparer les divers pToupes de vrais chefs qui pourront les gouverner - non pas
raciaux - de les séparer autant qu'il est possible à cha- seulement avec voix consultative - et même, à la lon-
que émpe du développement du pays. gue, d'exclure tout Européen •••

"S'il faut· répondre à de nouvelles questions ou pré- "Ici,. un sénateur 'Veut savoir si toutes les régions
voir l'évolution future, si î'on veut notainment savoir ce autonomes accéderont à la souveraineté. La réponse est
qu'il adviendra des commerçants dans les régions indi- évidente. il y a des zones indigènes dans toute l'Afrique
gènes et des groupes de population blanche dans ces du Sud, comme par exemple à Pietersburg. II yale
mêmes régions, ou ce qu'il faudra faire dês groupes de Zoulouland. II en existe d'autres, partout, au cœur de
population noire dans les régions blanches, ce critère l'Afrique du Sud. Il est évident que les blancs d'Afrique
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dans le passé et de la politique de l'United Party, selon
laquelle l'Etat devrait donner à chaque Indigène la pos
sibilité d'évoluer et de s'instruire), les Indigènes seront
pour la plupart évolués. D'après l'United Party, il
faudra leur donner le droit de vote, de même qu'aux
Indiens. Bien sûr, l'United Party précise qu'ils devront
voter dans un collège distinct et propre à leur commu
nauté. Mais alors les électeurs indiens (puisque l'United
Party veut leur donner le droit de vote), les électeurs
indigènes (ces deux groupes votant par communauté)
et les électeurs de couleur (surtout s'ils votent dans le
même collège que les blancs, comme le veut aussi
l'United Party) formeront un bloc très puissant qui, au
fur et à mesure qu'il deviendra plus nombreux, insistera
pour avoir une représentation de plus en plus forte.
Tout d'abord, ils réclameront une représentation plus
importante par communauté, mais lorsqu'ils seront deve
nus assez puissants pour renverser le rapport des forces,
ils exigeront l'égalité complète dans un collège électoral
unique. Et cela, les honorables sénateurs de l'opposition
ne le veulent pas plus que nous, mais ils ne pourront
éviter les conséquences de leur politique. Si l'intégration
industrielle se poursuit et, avec elle, l'inlmigration mas
sive de travailleurs indigènes dans l'Union, ce bloc cons
tituera une majorité qui écrasera la population blanche
et, inexorablement, inévitablement, le gouvernement du
pays tombera aux mains de cette majorité ... Voilà
l'une des voies qui s'ouvrent à l'Union Sud-Africaine.
L'United Party ne veut pas de ce résultat, mais sa
politique qu'il appelle de juste milieu est précisément
celle qui y conduira . . . Les honorables sénateurs de
l'United Party et du Labour Party veulent seulement
l'intégration dans le domaine industriel, mais les autres
conséquences, d'ordre social et politique, découlent in
exorablement de la politique qu'ils préconisent. TI n'y
a pas de troisième solution. Qu'ils le veuillent ou non,
la politique de Ballinger et la politique de l'United
Party (du rapport Fagan) aboutiront, en définitive, au
même réSUltat, à savoir l'Afrique du Sud aux mains de
cette majorité. Nous aurons ainsi, non pas un petit
Bantoustan en Afrique du Sud, non pas ce moindre mal
dont ils prétendent à tort qu'il serait le fruit de ma
politique, mais un Bantoustan qui comprendra l'Union
Sud-Africaine tout entière ... Il n'est- qu'une autre
solution possible : tout faire pour que l'Union Sud
Africaine ne devienne pas un pays que les Indigènes
occuperaient entièrement et, partant, qu'ils dirigeraient.
Tel est l'objet de mes efforts et si le gouvernement
nationaliste devait échouer, l'United Party n'échappe
rait pas au désastre auquel sa candeur nous entraînerait.
Si nous réussissons cependant, et notamment si les ho
norables sénateurs appuient ma politique et permettent
ainsi cette collaboration que l'on a tant préconisée, alors
l'Union Sud-Africaine pourra encore être sauvée. Mais
l'apartheid est absolument indispensable. Si nous pou
vions seulement réussir à retenir les Indigènes dans les
réserves (en les persuadant d'y vivre même s'ils tra
vaillent dans des régions de population blanche, dans
des industries disséminées à proximité des réserves),
si nous pouvions parvenir à ce degré de séparation,
même si les quelque 2 millions d'Indigènes qui se trou
vent maintenant dans nos villes et les quelque 3 millions
qui vivent dans les campagnes demeuraient où ils sont
actuellement, l'Afrique du Sud blanche serait sauvée.
En effet, la proportion serait raisonnable entre les 5
minions d'Indigènes et les 6 millions d'Européens que
le pays compterait dans l'avenir. Même si les cinq mil
lions d'Indigènes devenaient plus nombreux, contraire
ment à mes vœux, le danger d'une apartheid, même

"J'en viens maintenant au point suivant, que je veux
tout d'abord énoncer. Les diverses régions peuvent- et
cela prendra des années - évoluer du régime tribal ordi
naire vers l'autonomie coordonnée de l'ensemble de la
région ... Je ne puis faire de prédictions trop lointaines.
Ce qui se produira plus tard, lorsque chacune des ré
gions indigènes sera parvenue au maximum d'autono
mie, l'avenir nous le dira. Mais je suis certain d'une
chose: c'est là le seul'moyen dont nous disposions pour
faire régner la paix et l'ordre dans le pays. C'est ainsi
seulement que nous pourrons donner à l'Indigène des
possibilités, un espoir et un idéal, même si ce doit être
dans sa propre région. Il n'existe que âeux possibilités
. . . pour le pays.

"... Il n'yen a pas trois. Regardons les choses en
face. Dans cinquante ans, je l'ai dit plus d'une fois, les
blancs seront, selon toute prévision raisonnable, environ
6 millions. Les Indigènes, eux, atteindront le nombre de
19 millions. Si, comme le fait l'United Party, on estime
que le développement industriel doit se poursuivre
comme par le passé, c'est-à-dire principalement autour
des villes, alors c'est là qu'il faudra utiliser la main
d'œuvre indigène ... Dès lors, ce développement indus
triel que préconise l'United Party aura pour consé
quence que les 19 millions d'Indigènes, moins les 3
millions qui vivent actuellement dans les réserves et les
quelques autres que les ressources agricoles peuvent
encore y nourrir, et moins les 3 millions qui vivent dans
les régions rurales (car si les squatters sont dispersés,
l'agriculture pourra à peu près trouver la main-d'œuvre
nécessaire parmi eux, surtout si l'on tient compte des
progrès de la mécanisation agricole), c'est-à-dire 13
millions sur ces 19 millions d'Indigènes vivront aux
alentours de nos villes.

"Au cours des cinquante années à venir (si l'on tient
compte de l'instruction et de l'évolution des Indigènes
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du Sud doivent continuer à exercer leurs fonctions de
tuteurs. Nous dépensons de l'argent pour la mise en
valeur de ces régions. Nous laissons aux Indigènes le
soin de les développer. Comment de petits Etats épar
pillés pourraient-ils progresser? Economiquement et à
tous autres points de vue, ces régions continueront de
dépendre de l'Union Sud-Africaine. Il est évident que
lorsque nous disons qu'il conviendrait d'incorporer les
protectorats à l'Afrique du Sud et qu'en même temps
nous parlons des droits des Indigènes à l'autonomie dans
ces régions, nous n'entendons pas, par là, découper de
larges tranches dans l'Afrique du Sud et en faire des
Etats indépendants.

"En aucun cas, nous ne commettrons l'erreur que le
Gouvernement du Royaume-Uni commet dans la Côte
de-l'Or, en privant de leur régime traditionnel des
populations qui ne sont pas mûres. Il n'est pas néces
saire d'insister. Il va sans dire aussi que l'Afrique du
Sud devra laisser aux blancs la direction de ses relations
internationales. Jamais nous n'avons tenté de le dissi
muler. Je ne comprends pas pourquoi d'honorables séna
teurs, ainsi que le chef de l'United Party parcourent le

. pays en affirmant que nous voulons provoquer un
ép~rpillement du pays entre Etats voisins et antago
nistes, alors que s'ils voulaient seulement regarder une
carte du pays, ils verraient bien que c'est là une inter
prétation absolument impossible et irréalisable du prin
cipe de l'autonomie des Indigènes dans leurs propres
régions. L'autonomie locale dans chaque région, c'est
tout autre chose que la division de l'Afrique du Sud en
une série d'Etats.
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partielle et incomplète, ne serait rien en face des risques
que nous ferait courir la politique d'intégration.

"Et même 'si le nombre des Indigènes augmentait au
delà de mes vœux pour atteindre quelque 8 millions, la
proportion qui existerait alors entre les 6 millions de
blancs et les 8 millions d'Indigènes, quoique défavorable,
ne serait pas encore fatale aux blancs. Le rapport numé
rique serait meilleur que celui qui existe aujourd'hui et
bien plus favorable que celui qu'amènerait la politique
de l'United Party ...

"Mais nous devrions également accroître la popula
tion européenne en recourant à l'immigration dans toute
la mesure où les ressources du pays le pernlettent. Pour
parvenir à ce chiffre de 6 millions de blancs . . . nous
avons considéré que l'immigrativn vers l'Union Sud
Africaine serait au moins aussi importante que ce que
le pays a connu jusqu'ici. Quant au chiffre de 19 mil
lions pour le total éventuel de la population indigène,
il a été calculé en partant de l'accroissement naturel des
collectivités civilisées et non des collectivités barbares.
En d'autres termes, on a supposé une baisse considéra
ble du taux de la natalité.

"
"Que faisons-nous pour réaliser l'apartheid, que fai

sons-nous pour essayer de maintenir les Indigènes dans
les réserves ? Nous n'avons pas recours à la force pour
empêcher quiconque de sortir des réserves. Mais nous
nous efforçons de restreindre les départs afin d'empêcher
des hommes de se porter vers des régions où Hs ne
sauraient trouver d'emploi. Nous essayons en particulier
de créer dans les zones indigènes et aux alentours des
conditions qui leur permettent de demeurer sur place
en gagnant leur vie bien mieux qu'auparavant. Voilà
pourquoi j'entends faciliter la création de toutes les

industries qui peuvent être établies dans les réserves et
appartenir à des Indigènes. Il ne faut rien négliger pour
maintenir les Indigènes dans les réserves, eux et leurs
descendants . . .

". . . A mon avis, si les Indigènes continuaient de
vivre ici, parmi nous, nous essaierions toujours de leur
faire concurrence et de défendre notre prépondérance,
si bien que les conflits ne cesseraient de se multiplier.
Au contraire, si l'Indigène reste à part, il peut réaliser
toutes ses possibilités ... C'est pourquoi nous préférons
que les Bantous ne cherchent pas à s'établir parmi nous,
ni à obtenir l'autonomie administrative dans nos zones
européennes; nous préférons qu'ils demeurent dans leurs
propres régions, où nous devrions autant que possible
les maintenir. C'est là qu'ils auront le plus de chances
d'évoluer suffisamment pour accéder à l'autonomie et de
réaliser pleinement leurs aspirations. Si l'honorable sé
nateur me dit que, même dans ces conditions, les Indi
gènes ne seraient pas complètement satisfaits, je lui
répondrai : Oui, il se peut qu'il y ait encore des diffi
cultés, mais au moins notre politique donne aux Indi
gènes la possibilité d'accéder à un stade qui, peut-être,
leur donnera satisfaction, alors que la politique des
sénateurs de l'opposition ne manquerait pas de plonger
le pays dans le chaos.

"
". . . Notre tâche actuelle est au moins de faire ce

que nous nous proposons. Cela nous promet une sécurité
profonde pour longtemps, sinon une sécurité parfaite à
tout jamais. Dans une Afrique du Sud qui, dans cin
quante ans, comptera 19 millions d'Indigènes (quelles
que soient les régions où ils vivront) contre 6 millions
de blancs, le sort de la civilisation européenne demeure
menacé.

" "

ANNEXE VI

Correspondance* échangée entre le Congrès national africain, le Congrès indien de l'Union Sud·Mricaine
et le Premier Ministre de l'Union Sud.Africaine, entre le 21 janvier et le 20 février 1952

Parlement, dans les conseils provinciaux et dans tous
les conseils de l'Etat. .

Cette attitude de la part des Africains suffit à mon
trer qu'ils étaient prêts à collaborer avec le gouverne
ment; elle témoigne aussi de leur désir sincère de voir
la paix, l'harmonie et l'amitié régner entre les divers
éléments de la population de l'Union. Comme chacun
le sait, le gouvernement, en adoptant une politique ré
pressive de tutelle, de ségrégation et d'apartheid, en
édictant une législation qui est une insulte permanente
à la dignité des Africains, car elle leur refuse les droits
fondamentaux reconnus à tout'être humain dans toutes
les soci~tés démocratiqt;es, a catégoriquement rejeté
notre offre de collaboratIon. Ce refus. a eu pour consé
quence l'aggravation progressive de la situation sociale,
économique et politique des Africains et le développe
ment des animosités et des tensions raciales. La situation
s'est encore aggravée en raison des· mesures prises au
cours des dernières années: loi relative aux laissez
passer, dispositions relatives à la limitation du bétail,
loi de 1950 relative à la répression du communisme, loi
de 1950 relative aux zones réservées, loi de 1951 rela
tive aux a,utorités bantoues, loi électorale de 1951.

Au total, cette législation a pour effet d'écraser les
organisations na.tionales des. P?pulations' opprimées, de
provoquer la rume des Afrlcams et de créer ainsi une
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CONGRÈS NATIONAL AFRICAIN

Johannesburg, le 21 janvier 1952

Monsieur le Premier Ministre
de l'Union Sud-Africaine,

Assemblée de l'Union Sud-Africaine,

Le Cap.
Nous avons été chargés, aux termes de la résolution

adoptée par le Congrès national africain à sa trente
neuvième session, tenue à Bloemfontein, de vous com
muniquer ce qui suit :

Le Congrès national africain a été créé en 1912 pour
protéger et pour défendre les intérêts des Africains dans
tous les domaines où ils sont en jeu et pour libérer les
Africains de toutes les lois de discrimination quelles
qu'elles soient. A cette fin, le Congrès national africain
s'est efforcé, depuis sa création, par tous les moyens
conformes à la Constitution, d'appeler l'attention du
gouvernement sur les exigences légitimes des Africains
et il a notamment insisté à maintes reprises sur leur
droit imprescriptible d'être représentés directement au

*La correspondance reproduite ici a été incluse comme annexe
dans la lettre du professeur Z. K. Matthews, reproduite à la
demande de la délégation d'Haïti sous la cote A/AC.61/L.14, le

". 19 novembre 1952.
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réserve de main-d'œuvre à bon marché pour les exploi
tations agricoles et les mines d'or, de mettre obstacle
à l'unité du peuple africain et à son développement en
tant que nation, enfin d'infliger aux Africains maintes
autres humiliations.

En sa qualité d'organisation nationale du peuple afri
cain, le Congrès national africain ne peut garder. le
silence sur cette question - car il s'agit d'une questIon
de vie ou de mort pour les Africains; s'il le faisait, il
trahirait la confiance que le peuple africain a mise en lui.

A sa dernière conférence annuelle, qui s'est tenue à
Bloemfontein du 15 au 17 décembre 1951, le Congrès
national africain a procédé à un examen d'ensemble de
la politique suivie par le gouvernement; après une étude
approfondie de la question, la Conférence a décidé à
l'unanimité de demander au gouvernement, ce que nous
fa~sons par la présente lettre, d'abroger les lois ci-dessus
mentionnées au plus tard à la date du 29 février 1952,
faute de quoi le Congrès national africain organisera des
réunions' et des manifestations de protestation qui au
ront lieu le 6 avril 1952, et préluderont à l'exécution de.
son programme de résistance aux lois injustes.

De plus, nous avons exaI?iné, à la lu~nière de la réso:
lution adoptée par la Conference, le dIscours prononce
par le Premier Ministre le 5 janvier à Ohrigstad, d~s
lequel il demandait à toutes les fractions de la POp?l~tlOn
de l'Union, sans distinction de couleur ou de conVIctions,
de s'associer sans réserve à la r.élébration du tricente
naire du débarquement de van Riebeeck. Après mûre
réflexion, nous sommes parvenus à cette conclusion que
les Africains ne saUl-2if'nt participer, de quelque maniè~e
que ce sqit, à la célébration du tricentenaire si les lo~s

ci-dessus mentionnées, qui sont une insulte à leur dI
gnité, devaient être maintenues al'. Statute Book.

La liberté du peuple africain, l'abolition de toute
forme d'exploitation de l'homme par l'homme, enfin le
rétablissement de la démocratie, de la liberté et de la
bonne harmonie dans l'Union Sud-Africaine, sont choses
si essentielles et présentent, nous en sommes profondé
ment convaincus, un tel caractère de nécessité vitale
que nous sommes' absolument résolus - il faut que le
gouvernement et l'opinion le sachent - à les obtenir
d'ici la fin de notre vie.

Le combat que le pèuple africain est sur le point
d'entreprendre n'est pas dirigé contre une race ou con
tre un groupe national, mais contre les lois injustes qui
tendent à maintenir à jamais dans la sujétion et dans
la misère une large fraction de la population. Aussi
trouvons-nous le plus grand réconfort dans la pensée
que nous sommes assurés de l'appui et la sympathie sans
réserve de tous les hommes honnêtes et éclairés, qu'ils
soient de race blanche ou de race noire, dans notre pays
et au-delà des mers, comme aussi dans la certitude que
la tension et les difficultés actuelles sont l'œuvre non
des dirigeants africains, mais bien du gouvernement
lui-même.

Nous devons, comme nous en avons reçu mandat,
souligner que la décision que nous vous 'communiquons
a été prise en pleine connaissance de ses conséquences;
nous devons, en outre, insister sur ce fait que, quelle
que puisse être la réaction' de certains milieux de
l'Union Sud-Africaine, la postérité ne pourra manquer
de constater que l'action que nous' sommes sur le point
d'entreprendre étai!: conforme, à l'intérêt de t~u~. les
habitants de notre pays, et sera une source de legJtIme
fierté pour notre peuple dans les siècles à venir.

Pour notre part, nous tenons à l'affirmer solennelle
ment, nous .nous sommes efforcés, pendant les quarante

dernières années, de préparer les voies du progrès et
de la démocratie véritable.

(Signé) Le Président général
J. S. MOROKA

Le Secrétaire général
W. M. SISULU

BUREAU DU PREMIER MINISTRE

Le Cap, le 29 janvier 1952
Je suis chargé d'accuser ;éception d~ la l<:t1;te non

datée que vous avez adressee au Premier MInIstre et
de répondre ce qui suit :

Votre communication reprend le texte d'une résolu
tion adoptée par le Congrès natipnal africain à sa der
nière session, tenue à Bloemfontein. Le texte des réso
lutions adoptéès par le Congrès national africain lors
de ses réunions annuelles était, jusqu'ici, adressé au
Ministre des affaires indigènes et à ses services, pour
être examiné par eux. Votre communication s'écarte
donc nettement de la procédure traditionnelle; vous
vous êtes, en effet, directement adressé au Premier
Ministre pour lui présenter un ultimatum. Ce change
ment semble s'expliquer par la scission, ou la purge, qui
a eu lieu récemment dans les milieux du Congrès, et
après laquelle on peut se demander si vous avez qualité
pour parler au nom de l'organisme connu par le gou
vernement sous le nom de Congrès national africain.

Le Premier Ministre consent, toutefois, à ne pas vous
opposer cette fin de non-recevoir et à répondre aux '
diverses questions que vous posez, ainsi qu'à l'ultima
tum que vous présentez. Il lui s~bl~ opportun ~n effet
que la position du gouve~nem~nt en la matière soit
clairement précisée.

Le premier point qui ressort avec netteté de la lettre
que vous adressez au Premier Ministre est que l'orga
nisation à laquelle vous appartenez prétend ayoir eu
pour objectif depuis 1912 - ~t cela bien qu'aucun gou
vernement n'ait pu seulement examiner la question
d'obtenir l'abolition de toutes les lois de différentiation.
Cette organisation exige maintenant l'abrogation de ces
lois et, par voie de conséquence, la représentation directe
des Africa~ns' au Parlem~nt, dans les conseils provin
ciaux et municipaux de toutes les provinces, enfin dans
tous les conseils de l'Etat, comme répondant à un droit
imprescriptible. Vous comprendrez, je pense, qu'il y a
une contradiçtion implicite dans le fait de revendiquer
comme un <iroit imprescriptible des Bantous - qui dif
fèrent en de nombreux points des Européens - qu'ils
soient considérés cOmme n'étant pas différents de ces
derniers, surtout si l'on tie~t compte de ce fait que ces
différences sont permanentes et ne sont pas l'œuvre de
l'homme. Si ce point vous paraît sans importance, si
vous n~attachez aucun prix à vos caractéristiques racia
les, vous ne pouvez en aucun cas refuser aux Européens
le' droit--, et cette fois~ci il s'agit certainement d'un
droit imprescriptible - d'être d'un avis opposé et de
prendre les mesures nécessaires pour sauvegarder leur
identité en tant que communauté distincte.

Il doit être bien entendu qu'en aucune ,circonstance
le gouvernement ne 'saurait envisager de donner aux
Bantous, ou à d'autres groupe,s non européens de moin
dre importance numérique, des pouvoirs d'ordre admi
nistratif, exécutif ou législatif s'exerçant à l'endroit des
Européens, ou dans le cadre d'une' collectivité euro
péenne. Le gouvernement n'a donc aucunement l'inten
tion d'abroger les lois, depuis longtemps en vigueur, qui
distinguent entre Européens et Bantous.
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Vous prétendez exiger que l'Union cesse d'être un
Etat dont la direction appartient aux Européens - qui,
pourtant, ont assuré sa mise en valeur pour le plus
grand bien de tous les éléments de la population. Vous
demandez qu'elle soit soumise à la juridiction des Ban
tous, des Indiens et des autres groupes non européens
aussi bien que des Européens, sans distinction aucune
et sans que rien ne puisse s'opposer, le cas échéant, à
la formation progressive d'une société entièrement
mixte. Il semble néanmoins que vous ayez voulu don
ner à entendre qu'il fallait voir dans ces revendications
un geste de bonne volonté généreux à l'égard de la
population européenne du pays. Il est bien évident que
la vérité est à l'opposé. Il ne s'agit pas d'une offre
sincère de collaboration : il s'agit d'une tentative en vue
de franchir les premières étapes sur la voie qui mène
rait, avec le temps, à supplanter l'autorité des Euro
péens.

On ne saurait arriver de cette manière à faire régner
l'harmonie entre les diverses races. Satisfaire à vos
exigences serait aller à une catastrophe qui n'épargne
rait aucun des groupes raciau..'\:. Cela n'entraînerait pas
seulement, pour un temps, une tension raciale due au
manque de compréhension réciproque, cela aboutirait
à un état de chose pire encore, dont les Bantous auraient
à souffrir les premiers, et le plus profondément. S'ils
devaient, par exemple, se trouver exposés à une con
currence sans entraves, au lieu de bénéficier de la pro
tection dont ils jouissent actuellement, ils ne tarderaient
pas à perdre les terr~s qui leur ont été réservées et dont
le gouvernement se ;;réoccupe, à l'heure actueJle, d'ac
croître la superficie. Les masses se trouveraient cer-'
tainement plongées dans la misère si elles devaient
perdre les nombreux privilèges que l'Union Sud-Afri
caine - à l'opposé des autres pays -leur assure. Ce
seraient elles qui devraient payer ce qu'il en coûterait
de satisfaire les ambitions politiques d'u.:le poignée
d'hommes prêts à rompre avec le passé de leur nation.
La seule voie qui puisse conduire à la paix et à la bien
veillance réciproque consiste à reconnaître qu'il existe
dans la population des groupes distincts et à donner à
chaque groupe la possibilité de réaliser ses ambitions et
d'utiliser ses aptitudes dans sa zone propre, dans les
limites de la collectivité qu'il constitue, suivant sa pro
pre ligne et au service de ses -propres membres.

En troisième lieu, vous soutenez que les lois différen
tielles sont des lois d'oppression qui tendent à dégrader
ceux auxquels elles s'appliquent. C'est, de nouveau, une
assertion inexacte. Les lois dont il s'agit sont, dans une
large mesure, des lois de protection; celles-là mêmes qui
paraissent particulièrement irritantes aux Bantous n'ont
pas pour but de les persécuter, mais bien de leur per
mettre de remplir les devoirs qui incombent à quicon
que entend revendiqu, r des droits. Le simple fait que
vous citez une loi de progrès (limitation du bétail)
parmi les lois "d'oppression" montre clairement que
vous n'avez pas compris que l'objet de ces lois est de
sauvegarder les intérêts - présents et à venir - de la
population bantoue et de protéger le sol qui lui appar
tient.

Il est plus significatif encore que vous vous éleviez
contre la loi relative aux autorités bantoues, dont l'objet
est de donner aux Bantous la possibilité de gérer leurs
propres affaires d'une manière éclairée, conformément
à leurs traditions et à leurs institutions, adaptées aux
conditions de la vie moderne. Il doit être bien entendu
que, si le gouvernement n'a pas l'intention d'accorder
aux Bantous l'égalité politique au sein de la commu
nauté européenne, il n'en est pas moins prêt à encoura-
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ger leurs initiatives, leur action, la gestion par eux des
affaires administratives de la collectivité bantoue et à
laisser, dans ce cadre, toute latitude au peuple bantou
pour mettre en œuvre ses ressources.

J'en viens maintenant à votre ultimatum. Il est dit
dans votre lettre que le Congrès national africain a
décidé de présenter cet ultimatum au gouvernement en
pleine connaissance de ses conséquences : le Premier
Ministre tient néanmoins à appeler votre attention sur
l'extrême gravité de l'action que vous vous proposez
d'entreprendre. Il vous conseille, dans l'intérêt même
des Bantous, de reconsidérer votre décision. Si vous
persistiez dans l'intention que vous avez manifestée
d'entreprendre une campagne de résistance et de déso
béissance au gouvernement et si, pour sa réalisation,
vous deviez inciter la population bantoue à défier l'ordre
de la loi, le gouvernement ferait pleinement usage des
moyens dont il dispose pour mettre fin aux troubles, le
cas échéant, et prendrait les mesures qui s'imposent à
l'égard de ceux qui se seraient rendus coupables d'inci
tation à des actes subversifs.

Le Premier Ministre m'a chargé d'insister auprès de
vous pour que vous écoutiez de plus sages conseils et
pour que vous consacriez vos efforts à la réalisation de
programmes constructifs de développement pour le peu
ple bantou. C'est ce qu'il est possible de faire, si l'on
met à profit les moyens offerts par le gouvernement
pour la création d'organismes lQCaux de gouvernement
et d'administration bantous, dont la compétence s'éten
drait à tous les domaines de la vie du peuple bantou.

Là se trouve la possibilité d'une collaboration digne
de ce nom. Le Congrès national africain pourrait ren
dre un service durable à la population bantoue de
l'Union Sud-Africaine en apportant son concours au
gouvernement pour la réalisation de ce programme ins
piré par la bienveillance. Le Premier Ministre est con
vaincu que vous voudrez entendre ces paroles et que
vous déciderez de travailler au bien de votre peuple
d'une manière constructive.

(Signé) Le Secrétaire privé
AUCAMP

CONGRÈS NATIONAL AFRICAIN

Johannesburg, le 11 février 1952
Monsieur le Premier Ministre

de l'Union Sud-Africaine,
Assemblée de l'Union Sud-Africaine,

Le Cap.
Les soussignés ont l'honneur d'accuser réception de

votre lettre en date du 29 janvier 1952.
Le Bureau exécutif national du Congrès national

africain, lors d'une réunion convoquée spécialement à
cet effet, a examiné attentivement le texte de votre lettre
et nous a chargés de vous communiquer ce qui suit :

Vous vous élevez contre le fait que le texte de la
résolution adoptée par le Congrès national africain à
sa conférence de 1951 a été adressé au Premier Minis
tre et non au Ministre des affaires indigènes et à ses
services. Le Congrès national africain n'a jamais admis
que les communications entre le peuple africain et l'Etat
doivent passer par le canal du Ministère des affaires
indigènes. De toute manière, la communication que
nous vous àvons adressée sortait, par son objet, du
champ de compétence d'un simple ministère : il s'agis
sait d'une question d'intérêt général et d'une gravité
telle, puisqu'elle mettait en cause les principes fonda-
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mentaux de la politique suivie par le Gouvernement de
l'Union et les répercussions de cette politique sur les
relations entre blancs et noirs, qu'il nous a paru néces
saire d'en saisir directement le Premier Ministre. L'allé
gation selon laquelle la procédure que nous avons suivie
s'expliquerait par une prétendue "scission ou purge qui
aurait eu lieu récemment dans les milieux du Congrès"
est sans fondement, et ne répond nullement, quant au
fond, à la question posée par nous.

Nous demandions l'abrogation des lois comportant
des mesures différentielles; en réponse à cette demande,
il est dit dans votre lettre qu'il e..xiste des différences
"permanentes et qui ne sont pas l'oeuvre de l'homme"
entre les Africains et les Européens, différences qui
justifieraient le maintien de ces lois. La question qu'il
s'agit de résoudre n'est pas celle des différences biolo
giques, mais bien celle des droits du citoyen, qui sont
reconnus dans leur plénitude à une fraction de la popu
lation et totalement refusés à l'autre, et cela par des
lois qui sont l'oeuvre de l'homme et qui sont imposées
de manière artificielle, non pour sauvegarder l'identité
des Européens en tant qu'ils constituent une commu
nauté distincte, mais bien pour perpétuer l'exploitation
systématique du peuple africain.

Le peuple africain ne le cède à aucun autre pour la
fierté de sa race; c'est précisément pour cette raison que
les Africains luttent pour être admis à jouir des droits
fondamentaux de l'homme sur la terre de leur naissance.

Nous constatons que votre gouvernement répond par
une fin de non-recevoir à notre demande de représenta
tion directe des Africains au Parlement et dans les
autres conseils de l'Etat. C'est l'essence même de la
politique d'apartheid, condamnée non seulement par les
Africains, les Indiens et les gens de couleur, mais aussi
par une fraction importante de la population blanche
de l'Union Sud-Africaine. C'est précisément en raison
de cette politique que l'Union Sud-Africaine perd son
prestige dans les milieux internationaux.

Selon votre lettre, la politique de votre gouvernement
serait déterminée par le désir de protéger les intérêts
des Africains dan~ divers domaines, par exemple en
matière de régime foncier, et de leur garantir des privi
lèges - qui ne sont, du reste, pas mentionnés - dont
ils ne jouiraient pas dans les autres pays. Or, le système
des réserves a toujours eu pour objet de protéger les
droits fonciers des Européens et non ceux des Africains;
de plus, même dans les limites des prétendues réserves,
les Africains n'ont d'autre privilège qu'un droit d'occu
pation qui reste à la discrétion du gouvernement. C'est
un fait bien connu que les réserves sont surpeuplées; le
programme dit de restauration du sol, malgré les pro
testations dè droites intentions sous lesquelles on tente
de le camoufler, n'a fait qu'aggraver la misère de la
population, a privé des milliers d'hommes de leurs res
sources et de leur foyer et les a exposés aux vexations
de l'enrégimentation par les commissaires aux affaires
indigènes et par les petits fonctionnaires de l'Office.
Nous relevons, à ce propos, qu'il n'est pas jusqu'au
projet de loi modifiant les dispositions relatives aux
Indigènes dont le Parlement est actuellement saisi qui
n'ait été présenté, en dépit des dispositions rigoureuses
et même draconiennes qu'il contient, comme une mesure
de "protection". II est hors de doute que l'objet de ce
texte, comme des textes similaires votés jusqu'ici, est
de défendre et de protéger les intérêts des Européens,
et non ceux des Africains. Ce sont ces lois de discrimi
nation qui empêchent les Africains de réaliser leurs:
ambitions et de mettre :::n oeuvre leurs aptitudes, en
s'orientant dans le sens qui leur convient.

Quant à la loi relative aux autorités bantoues, il est
évident qu'elle fait partie intégrante de la politique con
tre laquelle nous nous élevons, et selon laquelle "le
gouvernement n'a p~ l'intention d'accorder aux Afri
cains l'égalité politique", loin d'avoir, comme vous le
dites, pour objet "de donner aux Africains la possibilité
de gérer leurs propres affaires d'une manière éclairée".
Rien de ce qui est prévu dans la loi relative aux autori
tés bantoues ne saurait remplacer la représentation
directe des Africains dans les conseils de l'Etat.

En ce qui concerne la campagne d'action dr:. masse
que le Congrès national africain se propose de lancer,
nous rappellerons que les Africains, peuple sans défense,
privés même du droit de vote, ont essayé d'autres mé
thodes, mais sans succès. II ne leur reste d'autre possi
bilité que d'entreprendre cette campagne. Notre inten
tion - nous tenons à l'affirnler de la manière la plus
explicite - est de mener cette campagne par des moyens
pacifiques; les troubles, s'il devait s'en produire, ne
seraient pas de notre fait.

Nous répéterons donc que ce que nous demandons,
c'est la représentation directe; il faut qu'on sache que
nous sommes fermement résolus à redoubler d'efforts
pour obtenir la plénitude des droits du citoyen. En con
clusion, nous regrettons que le Premier Mlllistre ait
jugé bon de réjeter notre offre sincère de collaboration
sur la base de la pleine égalité, et nous voulons espérer
que dans l'intérêt de tous, le gouvernement envisagera
peut-être, maintenant encore, de modifier son attitude.

(Signé) Le Président général
J. S. MOROKA

Le Secrétaire général
W. M. SISULU

CONGRÈS INDIEN DE L'UNION SUD-AFRICAINE

Johannesburg, le 20 février 1952

Monsieur le Premier Ministre
de l'Union Sud-Africaine,

Assemblée de l'Union Sud-Africaine,

Le Cap. .
Les soussignés ont été chargés, aux termes de la

résolution adoptée par le Congrès indien de l'Union
Sud-Africaine, à sa vingtième conférence, tenue à
Johannesburg les 25, 26 et 27 janvier 1952, de vous
communiquer ce qui suit :

Le Congrès indien de l'Union Sud-Africaine, en sa
qualité d'organisation représentative de la population
indienne de l'Union Sud-Africaine et de porte-parole de
cette organisation, s'est toujours efforcé de protéger et
de sauvegarder les intérêts de la population indienne
contre les lois de discrimination et d'assurer aux Indiens
la part qui leur revient dans la mise en valeur et dans
le progrès de leur pays de naissance et d'adoption côte
à côte avec tous les éléments de la population, blancs ou
non blancs. Malgré ces efforts toutefois, la situation des
Indiens, comme celle de toutes les populations non
européennes, est devenue intolérable du fait des lois de
discrimination en vigueur dans le pays. En fait, le vote
de la loi de 1946 sur la tenure des terres par les Asia
tiques a rendu leur situation si précaire que le Congrès
indien de l'Union Sud-Africaine s'est YU dans la néces
sité d'entreprendre, à titre de protestation, une cam
pagne de résistance passive et de demander au Gouver
nement de l'Inde de saisir de cette question l'Assemblée'
des Nations Unies.
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Il convient de rappeler que lorsqu'en 1948, à la suite
des élections générales, votre gouvernement entra en
fonction, la campagne de résistance passive fut suspen
due et que des contacts furent alors pris avec vous, en
votre qualité de Premier Ministre, dans l'espoir que
vous nous dçmneriez des indications sur la politique que
le gouvernement se proposait de suivre.

Cette offre, vous vous en souviendrez sans doute, a
été rejetée et le Congrès a été informé par le Ministre
de l'intérieur, M. Donges, que le gouvernenlent n'était
pas disposé à lui accorder l'entrevue demandée. Cette
attitude était assurément dans la ligne de la politique
de votre parti, telle qu'elle a été formulée dans son
manifeste électoral, où la première place était donnée
à l'apartheid, c'est-à-dire à la ségrégation forcée de tous
les groupes nationaux non européens, obligés de vivre
en autant de compartiments - ou ghettos - séparés, et
où il était dit en termes exprès que "le parti estime
qu'il ftiut voir dans les Indiens un élément étranger qui
est inassimilable. Ils ne pourront jamais faire partie
intégrante du pays. Il conviendra donc de les traiter
comme une population d'immigra~ts. Le parti admet
comme l'une d~s bases de sa politique le rapatriement
du plus grand nombre possible d'Indiens et propose qu'il
soit procédé à une enquête suffisamment approfondie
sur la possibilité de mettre en œuvre cette politique sur
une large échelle, en collaboration avec l'Inde et avec
d'autres pays".

La loi sur les zones réservées, dont le Premier Minis
tre a proclamé qu'elle était le centre même de la poli
tique, d'apartheid, va à l'encontre de tous les principes
fondamentaux de la démocratie et des droits de l'homme.
L'application de cette loi aura pour effet de déraciner
toute la population non européenne, l'arrachant au sol
acquis et aux foyers édifiés grâce au labeur de généra
tions successives. La création de zones réservées aux
divers groupes raciaux aura pour effet d'interdire aux
non-Européens tout progrès dans quelque domaine que
ce soit. Elle provoquera le recul de l'économie et l'ap
pauvrissement de la population avec tous les maux qui
l'accompagnent, crimes et déchéance. En ce qui concerne
plus particulièrement les Indiens, la loi n'a d'autre objet
que de les chasser du pays (voir le rapport du comité
interministériel qui a servi de base à la loi sur les zones
réservées). Or, il faut noter que, dès à présent, alors
qu'on n'en est encore qu'aux débuts de son application,
les intérêts des Indiens en ont souffert au-delà de tout

'ce que l'on peut dire. Leur progrès matériel et écono
mique marque un arrêt; pour l'application de cette loi,
des biens immeubles et des maisons dont la valeur at
teint des centaines de milliers de livres sont en cours
de confiscation par l'Etat. Le Ministre de l'intérieur
s'arroge des pouvoirs dictatoriaux en mettant de nom
breuses sociétés commerciales en demeure de vendre les
immeubles qui leur appartiennent dans un délai déter
miné, faute de quoi lesdits immeubles pourront être mis
en vente par l'Etat. Ces injonctions portent non seule
ment sur des immeubles appartenant à des propriétaires
privés, mais aussi sur ceux qui appartiennent à des
institutions religieuses et d'intérêt public et qui ont été
acquis collectivement dans l'intérêt de la population. La
loi relative aux autorités bantoues tend, en refusant aux
Africains le rôle qui leur revient de droit dans les affai
res du pays, à leur ôter toute possibilité· d'action dans
l'ordre politique. D'autre part, en reconnaissant ~,ux

chefs africains des ,pouvoirs dont l'exercice est soumis
à contrôle, il tend à diviser le peuple africain en autant
'de petites sociétés tribales qu'il sera facile de soumettre
de la manière la plus rigoureuse à l'autorité de l'Etat.

Quant à la loi sur la répression du communisme, elle
a pour objet réel de retirer aux ressortissants de l'Union
Sitd;.Africaine le droit fondamental de former des orga
nisations, d'élever des critiques et d'exprimer oralement
ou pai écrit leur opposition à tout élément de la poli
tiqué du gouvernement qu'ils jugent condamnable et
antidémocratique. La manière selon laquelle sont uti
lisés les pouvoi,.s arbitraires attribués au Ministre de
la justice contre la liberté de parole èt la liberté de la
presse a déjà reçu une illustration frappante dans la
tentative qui a été faite pour obtenir l'invalidation d'un
membre du. Parlement et d'un membre du Conseil pro
vincial du Cap qui ont été élus conformément aux règles
de la Constitution, comme aussi dans le fait que le
Ministre a menacé d'interdire la parution du journal
The Guardian. Il apparaît clairement que cette loi a été
adoptée comme un moyen de mettre fin à l'activité des
organisations démocratiques et des syndicats qui sont
opposés à l'apartheid et à la politique antidémocratique
du gouvernement.

La loi sur la représentation séparée des électeurs
s'inscrit elle aussi dans la série des mesures d'apartheid,'
elle a pour effet de priver les électeurs de couleur des
droits électoraux et des possibilités d'action qu'ils possé
daient jusqu'à présent, pour restreints qu'ils aient été.

Ce court résumé de quelques-unes des principales
mesures d'apartheid inscrites au Statttte Book par le
gouvernement actuel suffira à montrer que l'objet pre
mierde la politique d'apartheid était de réduire la popu
lation non européenne à un tel état d'abaissement qu'on
pourrait alors y trouver une réserve illimitée de main
d'œuvre à bon marché. A cette fin, le gouvernement
cherche à réaliser par la contrainte la division de la
population de l'Union Sud-Africaine en tribus et en
groupes raciaux séparés. La politique d'apartheid est
antidémocratique, réactionnaire et contraire aux lois
suivant lesquelles se poursuit l'évolution naturelle de
l'histoire; l'application ne peut en être imposée que par
les méthodes de la tyrannie fasciste et d'une dictature
sans frein. Bien plus, si les non-Européens sont les
victimes désignées de cette politique, ene n'en atteint
pas moins les droits et les libertés des Européens eux
mêmes; c'est ce qui ressort clairement du fait que
l'Etat met obstacle à la liberté pour chacun de se ren
dre à l'étranger, à l'exercice par les parents du droit
de veiller à l'éducation de leurs enfants, à la liberté de
la presse et au droit pour les syndicats de décider libre
ment de leurs affaires.

C'est un fait incontestable que depuis que le gouver
nement actuel a pris le pouvoir, il s'est efforcé d'im
poser sa politique d'apartheid sans vouloir tenir aucun
compte des sentiments de la population et des consé
quences désastreuses de cette politique pour l'ensemble
du pays. Les relations raciales ont atteint la phase la
plus critique qu'elles aient jamais traversé dans l'his
toire de notre pays. On a assisté à des tentatives sans
frein en vue d'exciter l'animosité et les préjugés raciaux
dans les différents groupes de la population, en même
temps que se déchaînait une propagande raciale qui ne
connaissait pas de repos. On a vu se développer sans
cesse le recours à la violence et aux méthodes d'intimi
dation par la police; on a vu se produire des troubles
qui ont provoqué des antagonismes raciaœ: tels que le
pays n'en avait pas connus jusqu'ici. On a vu se mani
fester une tendance constante à investir les ministres
de pouvoirs illimités et arbitraires, pouvoirs qui, dans
le cadre des dispositions des diverses lois promulguées
par le gouvernement actuel, sont utilisés pour écraser
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les droits et les libertés de la population, et plus par
ticulièrement ceux des non-Européens. Il s'est produit
un appauvrissement continu de la population en même
temps que l'on constatait une hausse rapide et continue
du coût de la vie, et alors qu'on assistait d'autre part
à la mise en œuvre brutale des lois relatives aux laissez
passer, que l'on voyait les paysans africains dépossédés
par la force de leur seule richesse, leur bétail, et la
population africaine des zones urbaines réduite à une
conditions plus proche encore de l'esclavage par la loi
modifiant les dispositions relatives aux Indigènes.

C'est ainsi, dans une situation qui s'aggravait rapide
ment, que la Conférence du Congrès national africain
a résolu d'adopter un programme d'action en vue d'ob
tenir l'abrogation de la loi relative aux zones réservées,
de la loi relative aux autorités bantoues, de la loi rela
tive à la répression du communisme, de la loi relative
à la représentation séparée des électeurs, des lois rela
tives aux laissez-passer et des règlements rendant obli
gatoire la réduction du nombre de têtes de bétail, comme
une première mesure qui allégerait le fardeau de l'op
pression sous lequel est écrasée la population non euro
péenne et sauverait le pays de la catastrophe, en empê
chant qu'il ne sombre dans le chaos et ne soit déchiré
par des conflits sans cesse accrus. Ce programme d'ac
tion a reçu la pleine approbation de la Conférence du
Congrès indien de l'Union Sud-Africaine qui s'est
réunie à Johannesburg les 25, 26 et 27 janvier 1952.
Conformément à cette- décisicn, nous avons été chargés
de vous faire savoir que le Congrès indien de l'Union
Sud-Africaine souscrit sans réserve à l'appel adressé
par le Congrès national africain au gouvernement pour
l'abrogation des lois ci-dessus mentionnées; faute d'une
réponse favorable à cet appel, le Congrès indien de
l'Uriion Sud-Africaine se joindra au Congrès national
africain pour organiser, le 6 av·;l 1952, des réunions
et manifestations de protestatic- {ni préluderont à
l'exécution du programme de ré,üstance aux lois in-
justes. .

C'est avec une foi inébranlable et ayec une confiance
tranquille dans la vérité et la justice de notre cause,
c'est dans le ferme attachement aux idéals et atL'{ prin
cipes de la démocratie que nous vous avons adressé à
notre tonr cet appel, sans nous laisser arrêter par la
teneur de la réponse que vous avez donnée à la lettre
qui vous a été adressée par le Congrès national africain.
Nous affirmons solennellement que la population in-

dienne de l'Union est une population sud-africaine et
qu'elle entend vivre et travailler pour le progrès et la
prospérité du pays, dans le respect du principe de
l'égalité des droits et des possibilités pour tous les élé
ments de la population, sans distinction de race, de
sexe, de couleur ou de crC'yance; nous affirmons qu'elle
persévérera dans son alliance avec les organisations na
tionales des populations non européennes et avec tous
les Européens fidèles à la démocratie dans la lutte pour
une Union Sud-Africaine libre et démocratique. Nous
proclamons sans hésitation et de la manière la plus
solennelle que la lutte que nous avOns entreprise n'est
dirigée contre aucun groupe national quel qu'il soit, que
nous n'avons d'intention malveillante à l'égard de per
sonne et que notre combat est uniquement dirigé contre
des lois injustes.

Les Indiens de l'Union Sud-Africaine gardent avec
fierté le noble héritage que le mahatma Gandhi leur a
légué par ses préceptes et par son exemple : dévoue
ment à la cause de la droiture et de la vérité, courage
et décision dans la poursuite de combats pacifiques con
tre l'injustice et l'oppression.

Les peuples non européens ne peuvent souscrire à
leur propre destruction en acceptant l'apartheid. Ce
serait un crime contre l'humanité. Notre idéal est clair,
notre devoir précis; nos efforts sont pacifiques et notre
décision de ne pas succomber aux maux de l'apartheid
inébranlable. Dans cette ère historique où les peuples
petits et grands accèdent dans une mesure toujours plus
large à la démocratie et à l'indépendance, nous aussi,
qui sommes membres de l'Union Sud-Africaine, nous
voulons donner son expression à l'élan national qui
porte les peuples ver" leur liberté, vers la conquête des
droits démocratiques -- car là se trouve la véritable
"voie de l'Union Sud-Africaine", _

Dans l'intérêt de la paix, dans l'intérêt de l'humanité
tout entière, dans l'intérêt enfin de notre pays et des
peuples qui y vivent, nous voulons espérer que l~ jus
tice et l'impartialité prévaudront et que les lois qui
attentent à la dignité de l'homme et freinent le déve
loppement de l'Union Sud-Africain ser0nt abrogées.

(Signé) Le Président
Y.M.DADoo

Les Secrétaires honorœires
D. U.MISTRY

Y. A. CACHALLA

ANNEXE VII

Liste des lois de l'Union Sud·Mricaine prises en considération par la Commission

(Cette liste a été établie sur la base des mémorandums c01IlJ11uniqués à la Commission par les gouvernements
de certains Etats Membres, et complétée par le Secrétariat de la Commission.)

ANNÉE 1909
Loi relative à l'01-ganisat'ion de l'Afrique d1~ Sud

(South Africa Act)
Loi constituant l'Union Sud-Africaine.

ANNÉE 1911
121er déc. 1911. Loi snI' les mines et les lIsines (Mines and

Works Act)
Loi codifiant et modifiant les dispositions en vigueur

dans l'Union en ce qui concerne les conditions d'exploi-

Date d'C1Jt,rée en, 'Vigueur,
tit,-e abrégé et titre complet

tation des mines et ries usines, ainsi que de conduite des
machines, et réglementant la délivrance de certificats
de compétence.

151er janv. 1912. Loi réglementant l'emploi de la maill
d'œuvre indigène (Native Labour Regulation Act)
Loi réglementant le recrutement et l'emploi de la main

d'œuvre indigène, et prévoyant dans certains cas la ré
paration des accidents du travail survenus à des travail
leurs indigènes.

Nu.
méro
de la

loi
Date d'entrée en 'lnOUenT,

tit,-e abrégé et titre complet

Nu
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de la

loi
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n Ce~e ..toi e1l;t.'tera eh vi~uew:' à !~ date qui sera fixée par le Gouver
neur general par p1"Oc1amatton pubhee dans le Journal officiel (Gasette).

18 21 mai 1930. Loi accardant le droit de sl4frage aux
femllles (Women's Enfranchisement Act)
Loi prévoyant l'inscription des femmes sur les registres

électoraux en qualité d'électrices et leur permettant .:1e
v-oter 'aux élections des membres de l'Ass~;'tée de
l'Union (House of.Assembly) et des Conseiis provinciaux,
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dicats professionnels et des bureau.'C de placement privés'
et réglant d'autres questions connexes. '

27

25

ANNÉE 1925
• Loi sur les salaires (Wage Act)
Loi fixant les conditions de travail et le barème des

salaires et des autres versements à effectuer aux travail
leurs; instituant un comité des salaires et prévoyant des
enquêtes sur les salaires et les conditions de travail.

41 1er janv. 1926. Loi sur l'impositioll et l'amélioration de la
cor.ditioll des 1tldigèl/es (Native Taxation and Devel

opment Act)
Loi codifiant et amendant la loi relative à l'imposition

des Indigènes, et accordant des crédits supplémentaires
pour l'amélioration de la condition, l'éducation et l'ad
m;,istration locale des Indigènes.

ANNÉE 1926
- Lai modifiant la loi No 12 de 1911 Sllr les mines
et les lCsines (Mines and "Vorks Act, 1911, Amendment
Act)
Loi modifia.n;t l'article 4 de la loi de 1911 sur les mines

et les usines.
26 1er juin 1926. Loi lIlodifiant la loi relative al/_1:' maîtres

et aux serviteurs (Transvaal et Natal) [Masters and
Servants Law (Transvaal and Natal) Amendment Act]
Loi modifiant la loi relative aux maitres et aux servi-

teurs en vigueur dans la province du Transvaal et la
province du NataJ.

28 1er janv. 1926. Loi partant 1Ilodificatioll de la loi No 41
de 1925 SIW l'imposition et l'améliarati01I de la con
dition des Indigènes (Natives Taxation and Develop
ment Act, 1925, Amendment Act)
Loi modifiant la loi de 1925 sur l'imposition et l'amé

lioration d~ la condition des Indigènes et contenant des
dispositions relatives au recouvrement des loyers, droits
ou autres sommes dus en raison de l'occupation de biens
immeubles par des Indigènes.

ANNÉE 1927
1927. Loi sur les actes il'lmOrallx (Immorality5 30 sept.

Act)
. ~?i ayant pour objet d'interdire les rapports charnels
IllIcites entre les Européens et les Indigènes, ainsi que
d'autres actes commis à cet effet ou à cette occasion.

38 1er sept. 1927. Loi sllr l'administration des Indigènes (Na
tive Administration Act)
Loi ayant pour objet d'améliorer le contrôle et l'ad

ministration des affaires indigènes.

ANNÉE 1928
22 1er janv. 1929. Lai relative aux pensions de vieillesse

(OId Age Pensions Act)
Loi instituant un régime de pensions de vieillesse.

30 1er oct. 1928. Loi Sltr les boissons a'coolisées (Liquor
A.ct)
Loi unifiant et amendant les dispositions tendant à

contrôler la fourniture de boissons enivrantes.

ANNÉE 1929
9 3 avr. 1929. Lai portant modification de la loi No 38 de

19!~ Sltr. l'administration des Indigènes (Native Ad
Illi:lIstratlon Act, 1929, Amendment Act)
LOI ayant pour objet de modifier la loi de 1927 sur l'ad

ministration des Indigènes.

ANNÉE 1913
22 1er août 1913. Loi relative ail cOl/trôle de l'illlllligratioll

(Immigrants Regulation Act)
Loi codifiant et modifiant les dispositions relatives aux

personnes dont l'immigration e.st interdite en vigueur
dans les différentes provinces de l'Union, portant création
d'un Département de l'immigration dans l'Union, ,.égle
mentant l'admission d'immigrants dans l'Union ou dans
l'une des provinces qui la composent, et prévoyant l'ex
pulsion des personnes indésirables.

27 19 juin 1913. Loi sllr l'achat et la location de biel/s im
mellbles par les IlIdigènes (Natives Land Act)
Loi complétant les dispositions relatives à l'achat et à

la location de biens immeubles par les Indigènes et
d'autres personnes dans les différentes parties de l'Union
et réglant d'autres questions en rapport avec la possession
e~ l'occupation de biens immeubles par les Indigènes et
d autres personnes.

ANNÉE 1914
27 20 juil. 1914. Loi sllr les attroupements séditiell:ç (Riotous

Assemblies Act)
Loi modifiant les dispositions relatives aux attroupe

men~s séditieux et à la dispersion de ces attroupements;
modifiant sur certains points la législation pénale; por
tant création d'un tribunal criminel extraordinaire chargé
d~ juger ;ert~ins délits ou crimes; et prévoyant l'expul
sIOn de 1Umon des personnes reconnues coupables de
certains délits ou crimes.

ANNÉE 1916
22 1er août 1916. Loi sllr le règlement général le contrôle et

la gestion des chemins de fer et des p;rts (Railways
and Harbour Regulation, Control and Management
Act)
Loi établissant le règlement général et fixant le mode

de contrôle et de gestion des chemins de fer et des ports
de l'Union, déterminant les pouvoirs, la compétence, les
devoirs et les obligations de l'Administration des chemins
de fer et des ports et réglant d'autres questions con
nexes.

ANNÉE 1921
18 8 juin 1921. Lai Sllr les avances qui peuvent être con

senties all.1:' Indigènes (Natives Advances Regulation
Act)
Loi fixant le montant des avances qui peuvent être

consenties aux Indigènes sur les sommes qui leur sont
dues au titre de leurs contrats de travail.

ANNÉE 192.3
21 1er janv. 1924. Loi relative all.1:' Indigènes (zones IIr

bai/les) [Natives (Urban Areas) Act]
Loi ayant pour objet l'amélioration des conditions de.

résidence des Indigènes à l'intérieur ou à proximité des
zones urbaines et l'administration des affaires indigènes
dans -::es zones; prévoyant l'enregistrement et un con
trôle plus strict des contrats de travail des Indigènes dans
,:ertaines zones et réglementant l'entrée et la résidence
des Indigènes dans ces zones; exemptant les personnes
de couleur des obligations prévues par les lois relatives
aux laissez-passer; imposant des restrictions à la pos
session et la consommation par les Indigènes de bière
"cafre" e: d'autres boissons enivrantes dans certaines
zones; et réglant d'autres questions connexes.

26 1er j~nv. ~924. Lai sllr le vol dll bétail (Stock Theft Act)
LOI codifiant et modifiant les dispositions en vigueur

dans les différentes province de l'Union en ce qui con
cerne le vol de bétail et de produits agricoles.

ANNÉE 1924

11 8 avr. 1924. Loi sur 1- conciliati01I dans l'industrie (In
dustrial Conciliation Act)
Loi tendant à prévenir et à régler par voie de concilia-

·f tion les conflits entre les employeurs et les salariés; pré-
L "Voyant l'enregistrement et déterminant le statut des syn-
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et leur donnant qualité pour être nommées ou élues au
Sénat, à l'Assemblée de l'Union ou aux Conseils pro
vinciaux, et pour siéger dans ces assemblées et participer
à leurs délibérations.

19 21 mai 1930. Loi 1/Iodifiallt la loi sur les attroupemellts
séditieux (Riotous Assemblies Amendment Act)
Loi étendant le champ d'application de la loi sur les

attroupements séditieux et renforçant la législation pénale.
23 b Loi portallt 1/Iodification de la loi No 27 de 1925

Sl/r les salaires (Wage Act, 1925, Amendment Act)
Loi ayant pour objet de modifier la loi sur les salaires

de 1925.
24 14 juin 1930·. Loi l1l1Jdifiant la loi No 11 de 1924 sur la

conciliation dans l'industrie (Industrial Conciliation
Amendment Act)
Loi ayant pour objet de modifier la loi de 1924 sur

la conciliation dans l'industrie.
25 30 mai 1930. Loi modifiant la loi No 21 de 1923 relative

aliX Indigènes (zolles Ilrbailles) [Natives (Urban
Areas) Act, 1923, Amendment Act]
Loi modifiant la loi qui réglemente la résidence et le

travail des Indigènes dans les zones urbaines.

ANNÉE 1931
37 10 juin 1931. Loi modifiant la loi No 41 de 1925 sur

l'impositioll et l'amélioration de la cotldition des In
digènes (Natives Taxation and Development Amend
ment Act)
Loi ayant pour objet de modifier et de compléter la

loi de 1925 sur l'imposition et l'amélioration de la con
dition des Indigènes.

41 10 juin 1931. Loi modifiallt les disposiUons relatives au
droit de suffrage (Franchise Laws Amendment Act)
Loi ayant pour objet de modifier les dispositions qui

concernent le droit de suffrage.

ANNÉE 1932
24 d Loi relative al/X contrats de travail des Itldigènes

(Native Service Contract Act)
Loi modifiant les di,spositions en vigueur dans le Trans

vaal et le Natal en ce qui concerne les maitres et les
serviteurs, étendant le champ d'application de la loi de
1913 sur l'achat et la location de biens immeubles par les
Indigènes, institu<tnt une taxe dont seront redevables cer
tains propriétaires fonciers et réglant d'autres questions
connexes.

ANNÉE 1936
11 • Loi relative allX avellgles (Blind Persons Act)

Loi prévoyant le versement de pensions aux aveugles,
l'octroi par les pouvoirs publics de subventions destinées
à améliorer la condition de ces personnes et réglant
d'autres questions connexes.

12 10 juil. 1936. Loi sllr la représentatioll des Indigènes
(Representation of Natives Act)
Loi prévoyant des dispositions spéciales pour la repré

sentation des Indigènes au Parlement et au Conseil pro
vincial de la province du Cap de Bonne-Espérance, et à
cet effet modifiant la loi en vigueur dans cette province
en ce qui concerne l'inscription des Indigènes sur le
registre des électeurs des membres du Parlement ou du
Conseil provincial; portant création d'un Conseil repré
sentatif des Indigènes de l'ensemble de l'Union; et réglant
d'autres questions connexes.

18 31 août 1936. Loi .mi- la création du Fonds indigène et
Sl/r les terres réservées al/X Jlui;igè;;es (Native Trust
and. Land Act)

b Cette loi entrera en vigueur à la date qui sera fixée par le Gouverneur
général par pr'oclamation dans le Journal officiel (Gazette). Voir la
proclamation No 116, publiée dans l'édition spéciale du Journal officiel
(Gazette) portant le No 1881 en date du 13 juin 1930.

C Yoir proclamation No 117 publiée dans l'édition ,~"iale du Journal
offic.e! (Gasette) portant le No 1881 en date du 1;1 juin 1930.

d Cette loi a été publiée dans l'édition spéciale du Journal officiel
(Gazette) portant le No 2040 en date du 30 mai 1932.

• Cette loi a été publiée dans l'édition spéciale du Journal officiel
(Gasette) portant le No 2344 en date du 7 avril 1936.
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Loi portant création d'un Fonds indigène sud-africain
et déterminant l'objet de ce fonds; complétant les dis
positions relatives à l'acquisition et à l'occupation de terre
par les Indigènes et par d'autres personnes; modifiant la
loi No 27 de 1913; et réglant d'autres questions con
nexes.

ANNÉE 1937
1 1er févr. 1937. Loi Sl/r les étrangers (Aliens Act)

Loi imposant des restrictions et établissant une régle
mentation en ce qui concerne l'entrée et la résidence pour
des séjours temporaires dans l'Union li" ·.èrtains étran
gers, et limitant et réglementant le dr"it de toute per
sonne à changer de patronyme.

25 & Loi snr les allocations de chômage (Unemployment
Benefit Act)
Loi prévoyant le versement d'allocations aux travail

leurs de certaines branches industrielles qui sont en
mesure de travailler et disposés à le faire II'.ais qui se
trouvent sans emploi, et réglant d'autres questions con
nexes.

28 1er juil. 1937. Loi sur la détentioll des armes et des
munitions (Arms and Ammunition Act)
Loi unifiant et modifiant les dispositions relatives à

la détention d'armes et de munitions en vigueur dans les
différentes p!:ovinces de l'Union. .

36 & Loi sl/r la cot!ciliatioll dans l'industrie (Industrial
Conciliation Act)
Loi contenant des dispositions relatives il. l'enregistre

ment et au statut des syndicats professionnels et des
organisations patronales, tendant à prévenir et à régler
les différends entre employeurs et salariés, à régl"menter
les conditions d'emploi par accord et par arbitrage, à
assurer le contrôle des bureaux de placement privés, et
réglant d'autres questions conexes.

44 & Loi sur les salaires (Wage Act)
Loi instituant un comité des salaires, fixant la manière

dont seront déterminées les conditions d'emploi et
réglant d'autres questions connexes.

46 & Loi modifiant les lois relatives al/X Itldigènes (Na
tive Laws Amendment Act)
Loi modifiant les dispositions relatives à la présence

des Indigènes dans les zones urbaines, réglementant le
recrutement et l'emploi de journaliers indigènes et
l'acquisition de terrains par les Indigènes.

ANNÉE 1938
23 30 sept. 1938. Loi modifiant la loi No 12 de 1936 sur la

représentation des Itldigènes (Representation of Na
tives Amendment Act)
Loi ayant pour objet de modifier la loi de 1936 sur la

représentation des Indigènes.

ANNÉE 1939
17 & Loi modifiant la loi No 18 de 1936 Sllr la création du

Fonds indigène et sur les terres réservëes al/X IIldigènes
(Native Trust and Land Amendment Act)
Loi ayant pour objet de modifier la loi de 1936 sur la

création du Fonds indigène et les terres réservées aux
Indigènes.

25 - Loi lIlodifialJt les dispositions relatives à l'impusi- •
tian des Indigènes (Natives Taxation Amendment
Act)
Loi portant modification de la loi relative à l'imposi

tion des Indigènes et au recouvrement des loyers, droits
ou autres sommes dus en raison de l'occupation de biens
immeubles par des Indigènes.

26 & Loi relative à l'immatriculation des étrangers
(Aliens Registration Act)
Loi, établissant un système d'immatriculation et de

contrôle des étrangers et réglant d'autres questions con
nexes, et prévoyant. des sanctions pénales, la 'détention
et l'expulsion des étrangers qui ont e.t1f.eint certaines
dispos!tions concernant les étrangers.
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- Loi imposant des restrictions à la cessioll et à
l'ocn!patioll de terrains al~ Transvaal et ail Natal
(Trading and Occupation of Land Restrictions Act)
(Transvl'.al and Natal)
Loi complétant les dispositions relatives aux restric

tions imposées à 1:1. cession et à l'occupation de terrains
par les Asiatiques dans la province du Transvaal et
imposant des restrictions à l'acquisition et à l'occupation
de terrains dans la province du Natal.

ANNÉE 1944
- Loi 1/Iodifiant les dispositions relatives au.~· In-
digènes (Native Laws Amendment Act) •
Loi portant modification de la loi No 21 de 1923 relative

aux Indigènes (zones urbaines), la loi No 41 de 1925
sur l'imposition ét l'amélioration de la condition des In
digènes, la loi No 38 de 1927 sur l'administration des
Indigènes, la loi No 24 de 1932 relative aux contrats de
travail des Indigènes et la loi de 1909 relative aux quar
tiers réservés (exploitations privées) en vigueur dans la
colonie du Cap de Bonne-Espérance; assurant le con
trôle de la vente et de la fourniture de certaines céréales
aux Indigènes dans les zones situées à proximité des zones
urbaines, ainsi que l'achat, l'acquisition et la possession
de ces mêmes céréales par les Indigènes dans ces zones;
et contenant des dispositions en vne de la désignation de
certains organismes exerçant des fonctions d'administra
tion locale comme autorités municipa,les aux fins de cer-
taines dispositions contenues dans la loi No 21 de 1923.

ft Loi sur l'apprentissage (Apprenticeship Act)
Loi réglementant la formation et l'emploi des apprentis

et des mineurs dans certaines professions et réglant d'au
tres questions connexes.

• Loi modifiant les dispositions relatives au.or pensiol~

(Pension Laws Amendment Act)
Loi modifiant la loi de 1919 instituant des pensions

spéciales de guerre, la loi No 22 de 1928 relative aux
pensions de vieillesse, la loi No 11 de 1936 relative aux
aveugles, la loi No 45 de 1941 instituant des pensions
pour les anciens combattants et la loi No 44 de 1942
alnendant la loi No 45 de 1951.

ANNÉE 1945
- Loi codifiant les lois relatives au,or Indigènes (sones
l"baines) [Natives (Urban Areas) Consolidation Act]
Loi codifiant les lois en vigueur dans l'Union qui ont

pour objet l'amélioration des conditions de résidence des
Indigènes à l'intérieur ou à proximité des zones urbaines
et de l'administration des affaires indigènes dans ces
zones; prévoyant l'enregistrement et un contrôle plus
strict des contrats de travail des Indigènes dans certaines
zones et réglementant l'entrée et la résidence des Indigè
nes dans ces zones; exemptant les personnes de couleur
des obligations prévues par les lois relatives anx laissez
passer; imposant des restrictions à la possession et à
la consommation par les Indigènes de bière "cafre" et
d'autres boissons enivrantes dans certaines zones; et
réglant d'autres questions connexes.

- Loi modifiant la loi No 30 de 1941 sur la réparation
des accidents du trl'·vait (Workmen's Compensation
Amendment Act)
Loi portant modifi~tion de la loi de 1941 sur la répara

tion des accidents du travail.
29 1er avr. 1945. Loi relative al! mode de financemel~t de

l'éducation des Indigènes (Native Education Finance
Act)
Loi contenant des dispositions relatives au mode de

financement de l'éducation des Indigènes, portant création
de la Commission consultative de l'Union pour l'éducation
des Indigènes et réglant d'autres questions connexes; et
portant modification de la loi No 41 de 1925, de la loi No
46 de 1925 et de la loi No 12 de 1936.
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NOTE. - Cette loi et les règlements d'application des
tinés à lui donner effet s'appliqueront également dans le
Territoire sous mandat du Sud-Ouest Africain ainsi
que dans le port et l'établissement de Walvis-Bay.

ANNÉE 1941

• Lai relative 0,1/$ fabriques, au.or machines et al/.or
travawl' de c{mstrflctiol~ (Factories, Maclùnery and
Building Work Act)
Loi prévoyant l'enregistrement et assurant le .contrôle

des fabriques, réglementant les heures de travml et les
conditions de travail dans les fabriques, instituant un
système d'inspection de l'utilisation des maclùnes et fixant
un ensemble de précautions contre les accidents suscep
tibles de survenir au.'\: personnes employées à des travaux
de construction et de creusement et réglant des affaires
connexes.

f Loi sllr la réparation des accidents dl~ travail
(Workmen's Compensation Act)
Loi alnendant et codifiant les dispositions relatives à la

réparation de l'incapacité résultant d'un accident survenu
à un ouvrier ou d'une maladie professionnelle contractée
par un ouvrier à l'occasion du travail, ainsi que du décès
dû à un tel accident ou à une telle maladie.

- Loi instituant des pensions pOlir les anciens com
battants (War Veterans Pensions Act)
Loi alnendant la loi de 1919 sur les pensions réservées

aux anciens combattants, la loi de 1920 portant modifica
tion de la loi de 1919 sur les pensions de guerre et la loi
de 1940 instituant des pensions spéciales et un moratoire
en raison de l'état de guerre; prévoyant le versement <le,
pensions à certaines personnes qui ont servi dans les
forces armées au cours de la guerre des Boers (1899
1902) ou de la Grande Guerre (1914-1920); et pré
voyant l'octroi de certains secours en sus de certaines
pensions.

ANNÉE 1942

- Loi modifiant la loi No 26 de 1923 Sllr le vol dl!
bétail (Stock" Theft Amendment Act)
Loi ayant ponr objet de modifier la loi de 1923 sur le

vol du bétail.
- Loi modifiant la loi No 25 de 1937 Sl!r les alloca
ti01hr de c1lômage (Unemployment Benefit Amendment
Act)
Loi ayant pour objet de modifier la loi de 1937 sur les

allocations de chômage.
- Loi modifiant la loi No 44 de 1937 SlIr les salaires
(Wage Amendment Act)
Loi portant modification de la loi de 1937 sur les

salaires.
- Loi modifiant les dispositiolhr relatives à l'ad
ministratiol! des Indigènes (Native Administration
Amendment Act)
Loi ayant pour objet de modifier les dispositions en

vigueur en ce qui concerne l'administration des Indigènes.
- Loi portmit modification de la loi No 45 de 1941
ilhrtitflant des pensions pm!r les aneielhr combattants
(War Veterans Pensions Amendment Act)
Loi alnendant et unifiant les dispositions relatives aux

pensions pour les anciens combattants.

ANNÉE 1943

21 Lai modifiant les dispositiol~ relatives à l'adminis-
trati01~ des Indigènes (Native Administration Amend
ment Act)
Loi modifiant la loi No 38 de 1927 sur l'administration

des Indigènes et la loi No 46 de 1887 de la colonie du
Natal

Nu.
miro
de la
loi

f Cette loi e"irera en vigueur à la date qui sera fixée par le Gouver.
neur général par proclamation dar,s le Journal officiel (Ga::elle). Toute.
fois, -les dispositions de cette loi accordant. le droit à une réparation ne
Pôurront pas prendre effet avant une date qui sen; fixée de la même
manière.
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ANNÉE 1947

45 - Loi modifiant les lois relatives au." Indigènes
(Native Laws Amendment Act)
Loi portant modification de la loi No 12 de 1936 sur

la représentation des Indigènes, de la loi No 25 de 1945
codifiant les lois relatives aux Indigènes (zones ur
,baines) et de la loi de 1909 relative aux quartiers réservés
(exploitations privées) en vigueur dans la colonie du
Cap de Bonne-Espérance.

h Pour la date d'entrée en vigueur de cette loi, voir le paragraphe 19
de ladite loi.

1 Pour la date d'entrée en vigueur de cette loi, voir le paragraphe 38
de ladite loi.

ANNÉE 1948
41 Loi modifiant les lois relatives au.~ pensions (Pen-

sion Laws Amendment Act)
Loi ayant pour objet de modifier la loi de 1919 insti~

tuant des pensions pOul' les an~ens com~a~antsJ la lo!
No 22 de 1928 relative aux pensIons de Vlell1esse, la 101
de 1936 relative aux pensions pour les fonctionnaires et
les membres des forces armées, la loi No 45 de 1941
instituant les pensions pour les an<:îens comb.attants! la
loi No 44 de 1942 relative aux pensIons pour ,es ancIens
combattants et la loi No 48 de 1944 modifiant les disp?si
tions relatives aux pensions instituées pour les anClens
combattants; et prévoyant l'augmentation des ~ux des
pensions versées aux ancie.ns c~~battants .europeens. .

47 - Lai modifiant les dlSposdlons relattves alt." ASla
tiqlUis (Asiatic Laws Amendment Act)
Loi portant modification de la loi No 28 de 1946 sur

la tenure des terres par les Asiatiques et sur la repré
sentation des Indiens.

ANNÉE 1949
36 • Loi modifiant la loi sur la réparatiol~ des accidents

dIt travail (Workmen's Compensation Amendment Act)
Loi portant modification de la loi No 30 de 1941 sur la

réparation des accidents du travail.
41 h Loi modifiant la loi sur l'asSltrallce-c!tôlll{/,ge (Un

employment Insurance Amendment Act)
Loi portant modification de la loi No 53 de 1946 sur

l'assurance-chômage.
44 1 Loi relative à la nationalité $lw-africaine (South

African Citizenship Act) .
Loi contenant des dispositions relatives à l'attribution

de la nationalité sud-africaine et réglant d'autres ques
tions connexes.

49 • Loi modifiant les dispositions relatives aux chemins
de fer et 011." Paris (Railways and Harbours Acts
Amendment Act)
Loi portant modification de la loi de 1912 relative au

fonctionnement des chemins de fer et des ports, de la loi
No 22 de 1916 sur le règlement général, le contrôle et la
gestion des chemins de fer et des ports, la loi de 1925 sur
le fonctionnement des chemins de fer et des ports et la
loi de 1925 portant création de caisses de retraite pour le
personnel des chemins de fer et des ports; autorisant la·
délivrance de certificats d'emploi permanent à certaines
personnes; et réglant d'autres questions connexes.

53 - Loi modifiant la loi sur la tenure de terres p'l1r des
Asiatiques (Asiatic Land Tenure Amendment Act)
Loi modifiant les dispositions relatives à la possession

et à l'occupation de biens immeubles dans la province du
Transvaal et la province du Natal.

55 - Loi SIW l'interdictioll des mariages mixtes (Pro
hibition of Mixed Marriages Act)
Loi ayant pour objet d'interdire les mariages entre

Européens et non-Eu:-opéens, et réglant d'autres questions
connexes.

56 - Loi modifiant les lois relatives aux Indigènes (Na
tive Laws AmeIidment Act)
Loi modifiant la loi No 15 de 1911 réglementant l'em

ploi de la main.d'œuvre indigène, la loi de 1920 relative
aux affaires ind~gènes, la loi No 41 de 1925 sur l'imposi
tion et l'amélioration de la condition des Indigènes, la loi
No 38 de 1927 sur l'administration des Indigènes, la loi
No 9 de 1929 portant modification de la loi de 1927
sur l'administration des Indigènes et la loi No 18 de 1936
sur la création du Fonds indigène et sur les terres réser
vées aux Indigènes; exemptant certaines terres soumises
au contrôle du Fonds indigène sud-africain des disposi
tions régissant la ~onstitution de quartiers et concernant
l'urbanisme; autorisant l'octroi d'exemptions des disposi-
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• Loi sltr l'inscription en vite de l'emploi (Registra-
tion for Employment Act) •
Loi prévoyant le recensement des personnes en cho-

mage; portant création de commissions chargées des. af
faires concernant la jeunesse; et réglant d'autres questions
connexes,

- Loi modifiant les dispositions relatives ml." In
digènes (zones 1lrbaines) [Native (Urban Areas)
Amendment Act]
Loi portant modification de la loi No 25 de. 1945

codifiant les lois relatives aux Indigènes (zones urbames).

ANNÉE 1946

- Loi 1'elative à· l'établissement des personnes de
cOlt/ellr (Coloured Persons Sett1ement Act)
Loi contenant des dispositions en vue de la création de

zones réservées à l'établissement des personnes de couleur
et de l'attribution. aux personnes de couleur de terres
situées à l'intérieur de ces zones, et réglant d'autres ques
tions conne..'{es.

• Loi modifiant la loi relative ait:\" aveltgles (Blind
Persons Amendment Act)
Loi portant modification de la loi No 11 de 1?36. rela

tive aux aveugles et de la loi No 45 de 1941 mstituant
des pensions pour les anciens combattants. ..

- Loi Sllr l{/, tenure des terres par des AszatlqlUis et
Sllr la représentation des Indiens (Asiatic Land Tenure
and Indian Representation Act)
Loi imposant des restrictions en ce qui concerne l'ac

quisition et l'occupation de ibien~ imm:ubl~s dans la p:o
vince du Natal' modifiant la 101 relative a la possessIOn
et à l'occupatio~ de biens immeubles dans la province du
Transvaal' contena'lt des dispositions spéciales pour
voyant à l~ représentation au Parlement des Indiens de la
province du Natal et de la province du Transvaal, ainsi
qu'à la représentation. au Conseil provincial du Natal
des Indiens de cette province; et réglant d'autres ques
tions connexes.

• Loi instituant des allocations P0111' les personnes at
teintes d'infinnités (Disability Grants Act)
Loi prévoyant le versement d'allocations aux personnes

qui, en raison d'infir,mités physiques ou mentales, n~ sont
pas en mesure de subvenir à leurs propres besoms et
réglant d'autres questions connexes.

- Loi modifiant les dispositl:ons 1'elatives Olt." In
digènes (zones urbaines) [Native (Urban Areas)
Amendment Act]
Loi portant modification de la loi codifiant les lois

relatives aux Indigènes (zones urbaines) de 1945.
• Loi relative à la phtisie des mineurs (Silicosis Act)
Loi amendant et unifiant. les dispositions relatives à

la phtisie des mineurs, et étendant le champ d'application
de ces lois.

• Loi sur l'assurance-chômage (Unemployment In
surance Act)
Loi portant créaticn d'un fonds d'assurance-chômage

et prévoyant le versement d'allocations à certaines per
sonnes sans emploi; abrogeant la loi sur les allocations
de chômage de 1937; prévoyant la mutation des fonc
tionnaires employés dans les caisses d'allocations de chô
mage créées en vertu de la loi de 1937 dans les services
du Gouvernement de l'Union; et réglant d'autres questions
connexes.

Nu·
méro
de la

loi
Date d'entrée en vjgf4eUT~

tilre abrégé cl tilre complet
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tions contenues dans certaines lois dans le cas de terrains
où sont logés des Indigènes employés dans des mines ou
dans des entreprises industrielles; et abrogeant cer
taines r..ispositions contenues dans la proclamation No 2
de 18f,5 et la loi No 7 de 1924 en vigueur dans le
Betch"uanaland britannique.

ANNÉE 1950

15 Loi lIIodifiant les dispositions relatives à la telmre
des terres par les Asiatiql/es (Asiatic Land Tenure
Arnendment Act)
Loi modifiant les dispositions relatives à la possession

et à l'occupation de biens immeubles dans la province
du Transvaal et la prO'i'Ïllce du Natal.

21 - Loi modifiant la loi sl/r les actes imlnorall.1: (Im
morality Amendment Act)
Loi portant modification de la loi No 5 de 1927 sur les

actes iuunorau.'C de façon à interdire les rapports charnels
illicites entre les Européens et les non-Européens; et
réglant d'autres questions connexes.

30 - Loi sur l'immatriculation de la popldatiOll (Popu
lation Registration Act)
Loi contenant des dispositions en vue de l'établissement

d'un registre de la population de l'Union; prévoyant la
délivrance de cartes d'identité aux personnes dont le nom
y sera inscrit; et réglant d'autres questions connexes.

41 j Loi sur les Zotles réservées (Group Areas Act)
Loi portant création de zones réservées aux différents

groupes ethniques organisant le contrôle de l'acquisition
de biens immeubles et de l'occupation de terrains et de
locaux, et réglant d'autres questions connexes.

44 - Loi sur la répressioll dl~ COllWlll1lisme (Suppression
of Communism Act)
Loi déclarant organisation illégale le parti communiste

d'Afrique du Sud; contenant des dispositions permettant
de déclarer illégales d'autres organisations qui prônent
l'action communiste et d'interdire certaines publications,
périodiques ou autres; de prohiber certains agissements
communistes; et réglant d'autres questions connexes.

ANNÉE 1951

27 • Loi sur les travailleurs indigènes dl~ bâtïm~mt (Na
tive Building Workers Act)
Loi contenant des dispositions relatives à la formation

et à l'enregistrement des travailleurs indigènes du bâti
ment; réglementant l'embauche et les conditions d'em
ploi de ces travailleurs; et réglant d'autres questions
connexes.

46 - Loi tendant à assurer une représelltatiol1 distincte
à certaines catégories d'électefws (Separate Repre
sentation of Voters Act)
Loi tendant à assurer une représentation distincte au

Parlement de l'Union et au Conseil provincial de la
province du Cap' de Bonne-Espérance des Européens
et des non-Européens résidant dans cette province, et à
cet effet modifiant la loi relative à l'inscription des Euro
péens et des non-Européens sur le registre des électeurs
au Parlement de l'Union et au Conseil provincial de
ladite province; modifiant la loi relative à l'inscription
des non-Européens et des Indigènes sur le registre des
électenrs au Parlement de l'Union et au Conseil pro
vincial de la province du Natal en vigueur dans ladite
province; portant création d'un Office des affaires con
cernant les personnes de couleur (co!oured); et réglant
d'autres questions connexes.

47 k Loi 1II0difiant les dispositions relatives aft.:l:' pensiollS
(Pension Laws Arnendment Act)
Loi portant modification de la loi No 22 de 1928 relative

aux pensions de vieillesse, de la loi No 11 de 1936 relative

j Le paragraphe 37 de cette loi précise la date d'entrée en vigueur
dans les différentes provinces.

kVoir par. 15.
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aux aveugles, de la loi No 44 de 1942 instituant des
pensions pour les anciens combattan,ts, de la loi No' 36
de 1946 instituant des allocations pour les personnes
atteintes d'infirmités et de la loi de finances de 1950;
supprimant les restrictions imposées à la seconde de ces
lois par l'article 63 de la loi No 32 de 1895 (Cap de
Bonne-Espérance) en ce qui concerne les pensions im
putables à la section des services publics du Fonds de
retraite des veuves du Cap de Bonne-Espérance; con
tenant des dispositions relatives à la liquidation du Fonds
institué en vertu de la loi No 19 de 1908 (Transvaal);
prévoyant l'octroi d'indemnitps aux personnes bénéficiant
de certaines pensions, de certains secours et de certaines
allocations; et appliquant les dispositions de la loi de
1942 sur les pensions pour les anciens combattants à
certains membres des armées permanentes de l'Afrique
du Sud.

50 17 juil. 1951. Loi modifiant la loi Sllr la répression dl' com
1mmisme (Suppression of Communism AmendmentAct)

52 1 Loi relative à la préventioll de l'installation illicite
sur des bie11S immellbles (Prevention of Illegal Squat
ting Act)
Loi contenant des dispositions en vue de prévenir et de

contrôler l'installation illicite sur des biens immeubles
appartenant aux collectivités publiques ou à des personnes
privées.

68 - Loi relative all.1: alttorités chargées dit g01lvenle-
mellt des popluatiolls balltolles (Bantu Authorities Act)
Loi portant création de certaines autorités chargées

du gouvernement des populations bantoues et déterminant
les fonctions de ces autorités, supprimant le Conseil re
présentatif indigène, modifiant la loi de 1920 relative aux
affaires indigènes et la loi de· 1936 sur la représentation
des Indigènes, et réglant d'autres questions connexes.

ANNÉE 1952

24 Loi modifiant les dispositiollS relatives à l'occftpa-
tioll illicite de terres (Illegal Squatting Amendment
Act)
Loi modifiant la loi de 1951 tendant à prévenir l'occu

pation illicite de terres.
33 - Lai portant modification des sanctiollS pénales

(Criminal Sentences Amendment Act)
Loi portant modification de la loi de 1917 relative à

la procédure et à l'ét<lJblissement des preuves dans cer
taines affaires pénales, de façon à prévoir des sanctions
spéciales pour certains délits ou certains crimes.

35 - Loi portallt création de la Haltte COltr dit Parle
ment (High Court of Parliament Act)
Loi portant création de la Haute Cour du Parlement

et déterminant sa compétence, et réglant d'autres affaires
connexes.

54 - Loi modifiant les dispositiollS relatives aux flldi
gènes (Native Laws Amendment Act)
Loi portant modification de la loi No 15 de 1911 régle

mentant l'emploi de la main-d'œuvre indigène, la loi
-No 27 de 1913 sur l'achat et la location de biens immeu
bles par les Indigènes, la loi No 38 de 1927 sur l'adminis
tration des Indigènes, la loi No 9 de 1929 portant modi
fication de la loi No 38 de 1927 et la loi No 25 de 1945
codifiant les lois relatives aux Indigènes (zones urbaines) ;
rapportant certaines dispositions contenues dans la pro
clamation No 2 de 1885 en vigueur dans le Betchouana
land britannique et abrogeant la loi No 43 de 1945 modi
fiant les dispositions relatives aux Indigènes (zones ur
baines).

65 - Loi modifiant la loi relative aus zones réser"Jées
(Group Areas Amendment Act)
Loi portant modification de la loi No 41 de 1950 sur les

zones réservées aux différents groupes ethniques.

1 Pour la mise en vigueur de cette loi, voir par. 10.
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67 - Loi sltr la suppressiol~ des laisses-passer et l'ltlli
fonnisatioll des docume1lts des I1ldigè1les (Natives
(Abolition of Passes and Co-ordination of Documents)
Act)
Loi rapportant les dispositions en vertu desquelles les

Indigènes devaient être munis de laissez-passaI'; pré
voyant la délivrance de livrets de contrôle aux Indigènes;
modifiant la loi No 38 de 1927 sur l'administration des
Indigènes, la loi No 24 de 1932 relative aux contrats de
travail des Indigènes et la loi No 25 de 1945 codifiant la
loi relative aux Indigènes (zones urbaines); et réglant
d'autres questioIl~ connexes.

ANNÉE 1953
3 Loi sur la sécllrité /J'rtbliqlle (Public Safety Act)

Loi ayant pour objet d'assurer la sécurité publique et le
maintien de l'ordre public en cas de crise et de régle
menter des questions connexes.

8 - Loi portallt modifican'oll de la législatiOt~ Pénale
(Criminal Law Amendment Act)

Loi prévoyant des sanctions plus sévères pour certains
délits ou crimes commis dans des circonstances déter
minées, en vue d'interdire à qui que ce soit d'o~frir ou
de recevoir une aide financière ou autre destinée à un
mouvement de résistance dirigé contre les lois de l'Union,
et réglant des questions connexes.
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ANNEXE VIII

(Voir page 182 sllivallte.)
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